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PRÉFACE.
»

1.

Le tome VIII de la Correspondance de Granvelle renferme eenl cinquante- 
quatre lettres des années 1580 et 1581. Dans l’Appendice, y compris le 
Supplément, figurent soixante-treize lettres, rapports, mémoires et autres 
pièces servant à expliquer les faits relatés dans le corps de cette correspon
dance. Celle-ci comprend : une lettre de Granvelle au roi; soixante lettres 
du même à Marguerite de Parme; huit lettres du même à Alexandre Far- 
nèse, prince de Parm e; trois lettres au duc de Toscane; une lettre au duc 
de Medina-Sidonia; une lettre à Philibert, duc de Savoie; une lettre à 
d’Assonleville; une lettre au comte Pierre-Ernest de Mansfeld; une lettre à 
Richardot; cinq lettres à Morillon; dix lettres au prieur de Belle-Fontaine.

Les missives adressées au cardinal sont : du roi, une; de Marguerite de 
Parme, quarante; d’Alexandre Farnèse, une; de Don Juan Idiaquez, une; 
du duc d ’Aerschot, une; de Morillon, quatre; de Thomas Myller, une; de 
l’abbé de Maroille, deux.

A PAppendice il y a cinquante et une pièces, qui se rattachent à la 
correspondance du cardinal. Ce sont des lettres adressées par Marguerite 
de Parme au roi et à Aldobrandino, agent en titre de la duchesse auprès 
de Philippe II et de Granvelle; des instructions envoyées à cet agent; des 
letlres dépêchées à Marguerite par ce souverain; des lettres écrites au roi 
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I l PRÉFACE.
par Juan de Vargas Mexia et Octave de Gonzague, Diégo Maldonado; des 
lettres d’Alexandre Farnèse au roi et à Samaniego, etc.

A la suite de cet Appendice, nous avons imprimé vingt-deux documents, 
qui appartiennent aux négociations diplomatiques entre la Bourgogne et 
la Suisse, à partir de 1518 à 1584. • %

\

11.

Dans le tome VII de notre collection, nous avons constaté les démarches 
faites par Granvelle auprès de Marguerite de Parme, pou r quelle  reprenne 
le gouvernement des Pays-Bas. Dans le nouveau volume que nous venons 
de terminer, nous publions sur cette question de nom breux documents, 
dont plusieurs ont été utilisés par M. Gachard dans la Préface du tome 1 
de la correspondance de cette princesse.

D’autres faits, non moins nombreux et entièrement personnels à la 
duchesse, sont exposés dans ce volume. Ce sont ses démêlés avec le duc de 
Toscane à propos de son douaire, en qualité de veuve d ’Alexandre de 
Médicis, son premier mari; les affaires relatives à la conspiration de Claudio 
Landi contre son second mari; les prétentions de son petit-fils, Ranuce 
Farnèse, au trône de Portugal; son traitement en qualité de gouvernante; 
le mariage de sa petite-fille Marguerite, etc.

Dans toutes ses lettres adressées à Granvelle, elle ne manque jamais de 
se plaindre des retards apportés à son procès au sujet de son douaire. Celle 
que le cardinal lui écrivit, le 25 février 1580 (p. 34}, donne, il est vrai, des 
explications sur cette affaire; mais elles prouvent que ces contestations 
étaient loin d’être terminées, par suite de l’intervention maladroite du 
conseil d’Italie, à Madrid. Auprès du roi, elle insistait sur ce point égale
ment (p. 469).

L’affaire principale, celle qui intéresse spécialement la Belgique, concerne
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le gouvernement des Pays-Bas. Nous ne répéterons pas ici ce que M. Gachard 
en a dit

Lorsque la princesse avait définitivement accepté, malgré son grand âge • 
et ses infirmités (p. 494), cette mission, sans en informer ni son mari, ni 
son beau-frère le cardinal Farnèse, pas même son fils Alexandre, elle envoya 
à Madrid A ldobrandino, l’un de ses gentilshommes, pour obtenir des 
explications concernant sa position nouvelle. Elle était prête à partir, 
disait-elle dans une lettre du 6 janvier 1580 (p. 469). Au roi et aux États, 
elle écrivit dans le même sens (49 février 4580, pp. 49(5, 497).

Granvelle ne sait pas qui le roi pourrait mieux choisir pour satisfaire les 
habitants des Pays-Bas et succéder à Alexandre de Parme, au moment de 
l’expiration des pouvoirs de celui-ci. Point de doute, elle aura à surmonter 
des tiraillements, des difficultés graves; mais revenu à l’obéissance, le peuple 
se calmera. A son avis, la duchesse connaît les affaires du pays et les 
hommes; son expérience aidera son fils. Si le cardinal n ’en dit pas davan
tage sur ce point au prince, c’est parce qu’il ne peut dire tout. Ainsi, il n’a 
pas pu communiquer à Marguerite une lettre qu’il destinait à Alexandre. 
Le roi désirait que le secret le plus absolu fût gardé à propos de la mission 
de la duchesse ^p. 21) Tout devait se faire dans l’ombre. Seule Marguerite 
savait, par une lettre royale du 50 octobre 1579, que le souverain était 
enchanté de la résolution qu’elle avait prise de rentrer aux Pays-Bas. Le 
monarque ajoutait encore qu’il lui enverrait des instructions claires et 
précises et des pouvoirs généraux très étendus (p. 26). Ces instructions 
qu’elle demandait constamment (p. 515) et que nous avons cherchées en 
vain, lui ont été remises plus tard lorsqu’elle passa par la Bourgogne. Elles 
sont probablement plus ou moins semblables à celles contenues dans la 
lettre adressée à la duchesse par le roi le 8 mars 1580 (p. 499).

En terminant cette lettre, elle félicite le cardinal à propos de la proscrip

* Correspondance de Marguerite de Parme.
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tion du prince d’Orange et de la mise à prix de’sa tête. Elle attend les 
meilleurs résultats de cet assassinat (p. 26).

Son agent Aldobrandino était chargé de se rendre auprès du roi et de 
faire toutes les démarches nécessaires afin d’obtenir la solution de toutes 
les questions qui intéressaient si vivement la princesse (pp. 8 et ses instruc
tions pp. 471, 487, 492, 500, SOS, 595).

Arrivé à Madrid, Aldobrandino fit connaître ces instructions. 11 devait 
surtout lâcher d’obtenir une réponse à la demande de la duchesse tendant 
à obtenir des instructions précises à propos de sa mission aux Pays-Bas 
Le cardinal lui annonça (en février 1580) que la réponse à celte demande 
était déjà envoyée depuis longtemps et que la duchesse aurait dû se mettre 
en route vers la fin de janvier (pp. 31, 35, 43). La nouvelle de l’envoi de 
ces instructions était prématurée. D’après une autre lettre du 23 février 
ce document n’était pas même signé. Ces instructions devaient être con
formes à celles du duc d’AIbe, de Requesens, du duc de Medina et de Don 
Juan, qui avaient excédé leurs pouvoirs au grand mécontentement du roi 
(p. 35). Cette lettre donne sur ces instructions bon nombre de détails très 
précis.

D’après cette missive, Marguerite devait, avant d ’arriver aux Pays-Bas, 
passer par la Bourgogne, en compagnie d’Oclave Landi, et s’enquérir dans 
cette province des désordres qui y existaient (pp. 35, 36). Ce fut seulement 
le 16 mars que la princesse se mit en route (p. 504). Elle donne à ce sujet 
des renseignements précis dans une lettre au cardinal du 18 dudit mois 
(p. 40; et dans celle qu’elle adressa au roi le 1er avril (p. 530). Tant de tergi
versations et de retards contrarièrent vivement le cardinal. 11 fit observer 
à Marguerite qu’en arrivant aux Pays-Bas, elle y trouverait tout dans le 
plus grand désordre. Cette circonstance l’obligera d ’employer beaucoup de

'  Voy. les instructions d’A ldobrandino, pp. 471, 487, 857, 548 et les lettres que la duchesse lui 
adressa les 18 janv ier, 6 février, 18 m ars, I "  avril 1580.

1»
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prudence et d ’aclivité pour y ranimer les sujets (p. 50). Je tiens, conti- 
nuait-il, que les Espagnols auront quitté le pays, tant sont opinâtres sur ce 
point les provinces réconciliées; et celles-ci avaient stipulé, dans leurs con
ditions de soumission, le départ des soldats étrangers, qui avaient fait (ant 
de mal au pays, sans comprendre qu’elles seraient exposées aux incursions 
des insurgés. Il y a, dit Granvelle, des craintes sérieuses à propos de tout 
ce qui peut arriver après ce départ. Si le cardinal n ’était pas convaincu de 
la sincérité des réconciliés, il y aurait lieu de supposer que celte persistance 
à éloigner les troupes est conçue dans un tout autre but. El s’il n ’y avait 
pas d’autre moyen à pratiquer, il faudrait y mettre le tout pour le tout; et 
peut-être faudra-t-il organiser une flotte « avec quelques intelligences et 
faire rentrer par mer Espagnols et Italiens en beaucoup plus grand nombre, 
et lever Allemands nouveaux, tant à pied qu’à cheval. Ceux-ci, du reste, ne 
manqueront pas, quand il y aura de l’argent à toucher. Pour avoir les fonds 
nécessaires à cet effet, il faut simplement ouvrir les mines d’Espagne. »

Toujours préoccupé de la mission de Marguerite aux Pays-Bas, Granvelle 
ne cessa de lui donner des conseils sur la conduite à y tenir. Elle devait se 
défier des personnages à double face, qui sèment partout la défiance, sous 
prétexte d’être bons serviteurs du roi. Elle ne pouvait cependant pas les 
repousser de parti pris : « il faut comporter leurs humeurs, comme Votre 
Altesse, par sa prudence, pourra fort bien agir, et éviter de leur donner 
motif de faire supposer qu’il y a lieu de se méfier d’eux; la princesse les 
reconnaîtra. En voyant la sincérité des intentions paternelles du roi, ils 
n’auront plus de crainte et ils recouvriront l’amour du souverain. Elle doit 
supporter leurs imperfections, comme s’il s’agissait d ’un malade, avec 
espoir qu’en retournant en convalescence, ces imperfections disparaîtront. 
Votre Altesse, ajoute-t-il, peut se souvenir, comme je le prévois, ce que 
souvent l’on disait qu’ils me donneraient des coups de poignard et combien 
peu cela m ’émouvait » (p. 6J).

La question des gages de la gouvernante faisait maintefois l’objet de
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réclamations persistantes de sa part. A ces demandes, Granvelle répondait 
qu’elle toucherait les mêmes sommes qu’elle avait perçues anciennement 
lorsqu’elle était gouvernante (p. 62). Le roi n'en retrancherait rien (p. 71). 
En tous cas elle devait constamment réclamer des fonds et, d’après les 
instructions du cardinal, écrire souvent à ce sujet pour faire marcher les 
gens de la Hazienda, espèce de conseil des finances qui résistait même aux 
ordres du roi. A ce propos Granvelle fait observer que le monarque n’a 
pas tout le pouvoir voulu sur ces gens. « Je sais bien pourquoi, dit-il; mais 
je n’y puis rien changer. Le souverain est mangé par eux jusqu’aux os et 
très mal servi; et je le lui dis haut et clair; mais rien n’y change » (p 62). 
Bien souvent Granvelle annonçait à Marguerite l’envoi de fonds qui n’arri
vaient pas. Finalement il lui faisait savoir que le roi s'était décidé à faire 
remettre un ajuda de costa de 50,000 écus (p. 507).

Enfin le roi avait envoyé 500,000 écus au prince de Parme (4 juillet
1 580, p. 85). De l’avis de la princesse, la somme était bien minime. Toute
fois elle remerciait le cardinal de l’activité qu’il avait mise à cet envoi, en 
faisant remarquer que le défaut d ’argent se faisait sentir de plus en plus.

Depuis son arrivée à Luxembourg (25 juin 1580), elle était à même 
d’apprécier la triste situation du pays. Les bons sont moins rassurés; ils 
perdent de plus en plus courage. Elle s’y est occupée à prendre.des infor
mations, afin de pouvoir obtenir des notions claires et précises sur toutes 
les affaires; elle y a attendu de son fils une réponse à sa demande, tendant 
à savoir si elle doit pousser plus avant.

Attaquée de l’influenza pendant son voyage si long et si pénible, la p rin
cesse était en ce moment très accablée, et attaquée de la goutte, un mal 
dont elle souffrait plus que jamais depuis son arrivée aux Pays-Bas. 
L’humidité et le froid avaient singulièrement contribué à augmenter cette 
infirmité.

Ces indispositions n’empêchèrent pas la princesse de demander, nous 
venons de le dire, un entretien à son fils, qui désirait beaucoup la rencontrer
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à Namur Dans cette ville, ils devaient s’entendre, examiner les affaires et 
prendre des décisions sur tous les points essentiels. L’argent manquait, 
il est vrai, à la duchesse pour faire ce voyage; cependant, elle résolut de se 
rendre aux vœux d’Alexandre, malgré l’absence de tous renseignements 
nécessaires à cette effet de la part du roi. En dépit de toutes ses démarches *, 
celui-ci lui avait seulement écrit, le 17 avril 1580, une lettre incomplète *. 
Cette missive ne répondait à aucune des demandes qu’elle avait adressées 
au monarque pendant son séjour en Bourgogne. Le roi ne lui a donné ni 
aide, ni avis; il n’a pas même fourni les fonds nécessaires, tant réclamés par 
elle et son fils. Cet abandon si complet exerça sur les personnes dévouées 
au roi l’impression la plus fâcheuse; il vexa le soldat, qui ne recevait pas 
sa paye; tout le monde finissait par se désespérer en voyant l’insouciance 
et l’inertie du souverain. De son côté, Marguerite avait fait, dit-elle, tout ce 
qu’il fallait pour sauver la situation. JN’a-t-elle pas répondu à l’appel du roi ? 
N’est-elle pas accourue du fond de l’Italie pour se rendre aux Pays-Bas, en 
affrontant les dangers d’un long voyage? Arrivée au but, elle se trouve, 
fait-elle remarquer, dans une situation telle, qu’elle ignore même à quel 
titre elle est dans ces provinces; elle ne sait pas ce qu’elle est venue y faire. 
Gardant un silence absolu, Philippe semble oublier qu’il a fait venir la 
princesse aux Pays-Bas. Elle ne p6ut pas répondre aux justes demandes 
que les gens du pays lui adressent. 11 en est qui lui ont déclaré comment 
ils ne peuvent plus se contenter de paroles. Malgré la capture de de la JNoue, 
en dépit de la défaite du comte de Hohenlohe, rien ne se fait, tandis qu’il

1 La mère et le fils devaient se rencon trer à H uy. Alexandre s’y opposa par suite du motif exprim é 
dans une le ttre  adressée au roi, le 9 mai 1580 (pp. 515, 516).

* Voyez page 469 et suivantes.
* M arguerite ne fait pas allusion à la lettre que Philippe I] lui avait adressée le 8 mars précédent 

(p. 499). Le roi se référait à celle du 7 décembre, donnant à la duchesse des renseignem ents plus 
amples. La lettre du 8 m ars, qui renferm e des renseignem ents précis su r la conduite à tenir aux 
Pays-Bas ne lui était sans doute pas encore parvenue, lorsqu’elle écrivit au cardinal, le 17 avril.
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était facile de mettre ces circonstances à profit pour reconquérir bon nom
bre de places, même dans les provinces du nord, en Groningue et en Frise. 
Il faut de l’argent, sinon tout est perdu. Elle espère beaucoup du dévoue
ment du cardinal. De son côté, elle et son fils feront l’impossible pour 
rétablir l’autorité du roi, mais il faut des actes et des faits, et non des pro
messes qui ne produisent plus d’effet (,pr410).

Granvelle approuva beaucoup l’entrevue à Namur de la mère et de son fils. 
Celle-ci avait été recommandée par le roi dans sa lettre du 8 mars (p. 499). 
Cependant, le cardinal pensait qu’elle pourrait aller trouver Alexandre à 
Mons, où il résidait en ce moment. De cette manière, elle ne froisserait en 
aucune façon les provinces réconciliées. Cette ville offre, en outre, le grand 
avantage d’être fortifiée et d’avoir une population composée de bons catho
liques. Des marques de confiance sont nécessaires. La défiance a perdu 
Don Juan lorsqu’il s’est réfugié à Namur. Selon la manière de voir de 
Granvelle. tout le monde sera fatigué de la guerre en voyant que le roi est 
décidé à la continuer jusqu’à ce que le pays soit entièrement reconquis 
(p. 117). Le cardinal perdait de vue que s’il y avait une certaine réaction 
dans les provinces méridionales, celles du nord résistaient opiniâtrément 
à toute attaque. Si leurs troupes étaient parfois battues en rase campagne 
par les armées aguerries de l’Espagne, elles se défendaient avec persévérance 
derrière leurs digues et les murs de leurs forteresses.

Granvelle avait aussi beaucoup d’espoir dans les réconciliés, très dévoués 
à la princesse et à son gouvernement. A son avis, la fin heureuse de la 
guerre de Portugal devait effrayer les mauvais. Ceux-ci ne voudront pas 
se ru iner pour faire plaisir au prince d’Orange.

Une des grandes préoccupations du cardinal était celle de concilier les 
intérêts de la gouvernante et ceux de son fils, intérêts si divergents, 
si opposés. Granvelle voulait établir, sous ce rapport, une bonne entente. 
Selon sa manière de voir, Marguerite devait mettre la main à l’œuvre, de 
concert avec son fils. A cet effet, elle devait s’entretenir longuement avec lui
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sur ce point, et s’arranger conformément à ce qui sera résolu. Car, ajoute 
le cardinal, si le prince n’a pas le commandement militaire, il sera difficile 
de conduire les jeunes seigneurs, qui ne voudront pas céder le pas l’un à 
l’autre; peut-être ne voudront-ils pas même obéir au comle de Mansfeld, 
si celui-ci ne se trouve pas sous le commandement d’Alexandre. En tous cas, 
il y aura lieu de passer audit comte certains faits qui peuvent déplaire à 
Farnèse. Le conseil d ’Elat doit être ménagé à son tour. Afin que les 
membres de ce corps, qui sont très chatouilleux, ne puissent faire de récri
minations à propos du défaut de communications, et au lieu de faire celles-ci 
dans une langue étrangère, il y a lieu de rédiger les lettres en français. 
Toutes ces affaires devront être arrangées par la princesse avec beaucoup 
de prudence, celle à laquelle elle est, du reste, habituée. Déjà les dernières 
dépêches sont conçues en langue française. Les sommaires et les avis sont 
en ce moment, dit Granvelle, entre les mains du roi, qui a pris des réso
lutions sur les avant-dernières communications.

Le cardinal promit à la princesse de lui remettre copie de l’avis qu’il a 
donné sur les dépêches concernant les affaires du conseil d’Élat. Elle 
examinera cet avis, pour qu’elle puisse faire connaître sa manière de voir 
sur ce point, et peut-être à propos de la charge de président du conseil 
privé, qui devrait être confiée à Guillaume de Pamele (p. 122).

Afin de faire triompher sa manière de voir concernant le gouvernement 
des Pays-Bas, le cardinal s’était adressé directement à Alexandre Farnèse, 
pour qu’il s'entendît avec sa mère sur ce point. Le prince répondit par 
une lettre du 1er septembre 1580 (p. H 9). 11 trouva le projet de Granvelle 
très étrange. C’était, à ses yeux, mettre en suspicion ses capacités et ses 
aptitudes à remplir la mission qui lui avait été confiée. C’est le roi qui l’a 
chargé de celte fonction. Le cardinal l’avait appuyé. Il s’étonne d ’un revi
rement si subit; il n’entend pas partager le pouvoir avec sa mère. En 
finissant celte longue lettre, il ajoute : « que Votre Seigneurie me par
donne si je suis allé trop loin. Je la prie de croire que l’intérêt seul de ma 
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réputation m’a obligé de le faire. Elle n’oubliera pas, je l’espère, de nie 
recommander à Sa Majesté. »

De son côté, le cardinal reconnaissait combien la position de la duchesse 
était difficile dans nos provinces. L’administration, la justice et la police y 
ont clé négligées par les gouverneurs précédents, obligés avant tout de 
s’occuper des affaires de guerre. Rien d’étonnant si le peuple y est réduit 
à toute extrémité. Le vrai remède à porter à tous ces maux, selon 
Marguerite, est celui du choix à faire par les princes et les gouvernements 
de bons ministres, justes, habiles, impartiaux, désintéressés (p. 144).

Granvelle vil à regret que la princesse était toujours à Namur, ville qu’il 
qualifiait de lieu mal famé et ignominieux par suite de la retraite que Don 
Juan y avait faite. Il persistait constamment dans sa manière de voir au, 
sujet de la nécessité de parlir pour Mons, ville forte, où les bourgeois, qui 
lui sont très dévoués, la désirent (p. 160).

La correspondance entre Marguerite et Granvelle subissait souvent des 
retards. A ce propos, Je cardinal fait observer que les Français détroussaient 
ou tuaient les courriers. Au delà de Rayonne, ils ont assassiné un courrier 
de l’empereur. S’en plaindre, dit-il, est chose inutile. Le roi de France 
répond que ces faits lui déplaisent; qu’ils doivent être imputés aux voleurs 
ou aux Huguenots; qu’il est mal obéi, et qu’il est prêt à châtier les coupa
bles, s’il parvient à les trouver. Ces coupables, dit Granvelle, étaient au 
nombre de douze. Ils étaient à cheval, entourèrent le courrier, le maltrai
tèrent cruellement, le dépouillèrent de ses vêtements, le tuèrent, prirent ses 
dépêches, au nombre desquelles il y en avait quelques-unes destinées à la 
princesse. Par une autre lettre, celle du 7 janvier 1581, le cardinal 
annonce à la duchesse que les Français sont décidés à laisser passer seule
ment les lettres des marchands et à retenir celles du roi et d’autres person
nages pour les brûler; mais il y a lieu de croire, ajoute-t-il, qu’ils voudront 
en connaître le contenu. Déjà ils ont détroussé quatre paquets en divers 
endroits et tué un de ses courriers. Il aurait préféré de voir arrêter toutes
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les lettres des négociants, afin que ceux de Lyon adressent des plaintes au 
roi de France (p. 242). Plus tard (8 avril 1581), il constate que, depuis 
quelques jours, les Français cessent de se ruer sur les paquets, et l’on fait 
en Espagne, tout ce qui est possible pour les envoyer secrètement, en se 
servant de marchands et de personnes adroites (p. 297).

Jusqu’en novembre 1580, la duchesse semblait toujours disposée à 
reprendre les rênes du gouvernement des Pays-Bas. Tout à coup, elle 
changea d’avis. Dans une lettre du 18 de ce mois (pp. 186, 227, 232), elle 
déclara à Granvelle qu’elle n’entend pas reprendre son poste. Si elle le 
faisait, elle ne rendrait pas service au roi. Le cardinal doit en êlre informé, 
notamment par les rapports de son fils Alexandre de Parme. Le manque 
d’argent gâte tout. Si elle en avait, il y aurait possibilité de porter remède 
à la situation. En attendant, l’ennemi se fortifie et les bons sujets se 
découragent, l’hérésie progresse. La princesse a fait connaître toutes ces 
circonstances dans une lettre qu’elle a adressée au roi. Elle ne va pas 
jusqu’à vouloir prétendre qu ’il faille abandonner la voie des négociations 
et de la douceur; mais, à son avis, le roi doit faire voir qu’il veut absolu
ment conserver ses états et les pacifier. Pour atteindre ce but, il doit avoir 
recours aux armes. Dans ce cas, et à titre de femme, elle ne peut prendre 
part à la guerre. Au surplus, elle ne saurait se faire remplacer par des 
ministres appartenant ap pays, en présence de leurs tendances. Enfin, il ne 
lui parait pas logique de diviser le gouvernement. A ses yeux, le pouvoir 
est indivisible.

Celte phrase fait allusion au projet conçu par Granvelle de meflrc 
Marguerite à la tête des affaires du pays et de confier le commandement 
militaire à son fils. Sous le gouvernement de la reine Marie, allègue-t-elle, 
la situation était toule différente. Il n ’y a pas lieu de confondre les deux 
situations. Parlan t, ni elle ni son fils ne peuvent accepter la position. 
Malgré la bonne harmonie qui existe enlre eux, l’accord ne sera pas 
toujours possible à propos de toutes les affaires, et il sera également
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impossible d’établir cet accord entre les conseillers des deux parties. Néan
moins, si le roi le veut ainsi, elle restera aux Pays-Bas à litre de personne 
privée, sans aucune qualité officielle, pas autrement, et seulement dans le 
but d ’assister son fils et d’aider le roi à arranger I p s  affaires de ces pro
vinces.

Celte longue lettre est évidemment le résultat de la conférence que la 
princesse a eue avec son fils. Elle est terminée par des considérations sur 
la politique suivie par la France à l’égard des Pays-Bas, sur les entraves 
à porter au commerce des insurgés, sur les affaires de Bourgogne. Pour 
bien faire comprendre au cardinal que cette missive a été combinée entre 
elle et son fils, elle déclare que celui-ci la lui fera parvenir. Ensuite, elle 
prie son correspondant de la remettre au roi (pp. 180 et suiv., et 209). 
Dans ses missives adressées au roi (17 novembre 1580, p. 561 et 15 sep
tembre 1581, p. 58b), elle répète à peu près les mêmes faits. Elle en parle 
encore dans les instructions qu’elle donne à Aldobrandino (18 novem
bre 1580, p. 565).

Une lettre écrite par le cardinal, le 24 novembre 1580 (p. 196), par 
conséquent, avant la réception de celle de la duchesse indiquée plus haut, 
rend compte de ce qui s’est passé à propos des instances faites auprès de 
la gouvernante pour qu’elle accepte la direction des affaires après l’expi
ration des six mois de gouvernement du prince de Parme. De l’avis de 
Granvelle, celui-ci devait avoir la direction de l’armée, puisque les Etats 
réconcilies approuvent la continuation de son séjour. Ils ont même sollicité 
celle continuation auprès du roi.

Quelques lignes plus bas, le cardinal déclare qu’il a reçu d’Alexandre une 
lettre constatant le refus de Marguerite d ’accepter le gouvernement. Cette 
résolution l’a singulièrement étonné. Son rêve à lui, ses instances, ses 
combinaisons, tombaient ainsi à néant. « Je crains, dit-il, que tout s’impu- 
teroit à ce refus de Votre Altesse, qui a ses pouvoirs et instructions. » Il 
insiste de nouveau pour qu’elle accepte le gouvernement « ou ce seroit
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venir en rompture absolue avec Sa Majesté, ni ne se peut pour l’adminis
tration des armes prendre autre expédient que de la personne dudit prince, 
comme je  l’ai écrit à Votre Altesse, attendu qu’elle n’en peut prendre elle- 
même la charge, ni s’accommoderaient jamais ceux du pays d ’être long
temps sous l’un d’eux; et d’envoyer un autre étranger d’autorité, agréable 
aux États et qui fut suffisant, je  ne sais où il se prendroit (p. 197) ». Selon 
sa manière de voir, il n’y aura pas lieu à « disréputation », ni pour l’un, 
ni pour l’autre des deux gouverneurs, puisqu’ils seraient sur le même 
rang, en distribuant les travaux entre eux. Sur ce point, le roi lui-même 
n’est pas libre; il est obligé de se conformer à la volonté des Etats.

Granvelle, dit-il, en touche aussi un mot à Alexandre, en attendant que 
Sa Majesté écrive à tous les deux.

Le 10 décembre, il insistait encore sur « le gouvernement indivisible de 
Son Altesse et de Monseigneur le prince, exercitant, luy de son coslel les 
armes, et par ensemble les négociations par mutuelles intelligences ». De 
cette manière, l’un et l’autre rendraient au roi ses Etats, que l’on pouvait 
considérer comme définitivement perdus. La duchesse comprendra facile
ment les obligations qu’elle a envers le roi, qui sont parfaitement telles, 
qu’il ne serait pas convenable de l’avoir fait venir si loin en qualité de 
gouvernante et qu’elle n’en exercerait pas les fonctions après son arrivée. 
Il la supplie de lui dire quelle personne Philippe 11 devrait choisir à cet 
effet, personne qui fût à la fois agréable aux États et pourrait avoir la 
confiance du monarque. Si les Etals ont consenti, en attendant la réponse 
du roi, à maintenir le prince Alexandre dans la charge de gouverneur, 
c’est avec l’espoir de voir arriver la princesse pour les administrer comme 
ci-devant. 11 y a aussi lieu de craindre qu’en sa qualité d’italien, les Etats 
ne le souffriraient pas. Et s’il doit s’occuper des armes, le cardinal ne voit 
personne qui pourrait le remplacer.

Au grand regret de Granvelle, les affaires sont dans un état piteux 
«< et confesserai aussi que c’est par notre faute, parce que nous n’y avons
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pas pourvu à temps ». Il reconnut aussi qu’il y a peu d ’espoir de faire encore 
quelque chose de bon (p. 202).

Le 3 janvier 1581, la princesse adressa au cardinal une nouvelle lettre, 
dans laquelle elle répéta tous les arguments qu’elle avait fait valoir dans 
celle du 18 novembre précédent à propos du gouvernement des Pays-Bas. 
Elle ajouta seulement que pour rétablir l’ordre dans ces provinces, il est 
nécessaire d'agir avec vigueur, sinon tout y sera perdu. L’ennemi aura 
d’autant plus de succès auprès des mécontents et des indécis, que ceux-ci 
sont travaillés par les émissaires de France, d ’Angleterre et d ’Allemagne. 
Elle répète encore à peu près les mêmes mots dans sa leltre du 16 mai 1581 
(pp. 322, 528), en demandant une décision très prompte de la part du roi. 
Elle convient néanmoins de l’étrange conduite de son fils, qui refuse le 
gouvernement dans les conditions ordonnées par le roi, lequel le priait 
d ’accepter. La leltre précitée démontre à l’évidence qu’elle voulait bien 
prendre le pouvoir dans le sens indiqué par Granvelle et admis par le roi, 
et qu’Alexandre seul s y  refusait obstinément. Il était militaire avant tout.

Lorsque son fils est venu à Namur, la duchesse l’a prié, pressé de 
conserver ses fonctions. I)e son côté, le prince lui a représenté combien 
les provinces réconciliées se plaignaient de ce que le roi ne tenait pas sa 
promesse d’y entretenir une armée conformément au traité, surtout lorsque 
la ville de Condé fut surprise. Sans la célérité d ’Alexandre, cette ville 
n’aurait pas été reconquise, et l’on perdait Valenciennes. Que faut-il faire 
pour porter remède à cette situation? Une armée forte, commandée par 
un homme capable, une somme de 200,000 écus et beaucoup d’énergie 
(p. 256); tels sont les moyens à employer. Elle répète encore à peu près les 
mêmes arguments pour décliner les fonctions de gouvernante, dans une 
autre lettre du 20 janvier suivant (p. 246). Point de doute, la duchesse 
disait vrai. Le roi luttait sans énergie, sans plan suivi, tandis que la 
rcbellion soutenue par l’étranger lui suscitait toujours des entrave^ nou
velles.
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Granvelle, de son côté, insistait de nouveau. Le 5 février 1581, il disait 
à la princesse : quant à la difficulté de partager le gouvernement entre 
vous et votre fils, il ne pouvait que répéter ce qu’il avait déjà dit. Il ajou
tera seulement combien il désirait que Sa Majesté prît une décision qui 
contenterait les deux parties ; mais le roi considère la peine et le danger 
où l’on se trouverait si les États, qui ont accepté le gouvernement du prince 
en déclarant que Marguerite fût leur gouvernante ordinaire, insistaient 
lorsque les six mois du prince de Parme seraient expirés. Le roi se trou
verait de nouveau dans une situation pénible; il devrait faire des dépenses 
nouvelles, et mettrait une fois de plus le pays en danger. Au surplus, le fait 
n’est pas nouveau. Lorsque Marguerite d ’Autriche, la reine Marie de Hongrie 
et Marguerite elle-même avaient les rênes du gouvernement, les affaires 
de guerre étaient confiées à des officiers généraux. Ordinairement les 
princes font conduire leurs guerres par des capitaines, sans y prendre 
part. Aucun mal ne peut résulter d’une pareille situation. « Et il semble 
que ceci ne puisse se faire mieux, s’il s’agit d’ùn pareil partage entre une 
mère et son fils. Et quant à la réputation comme se peut dire ce gouver
nement entre les mains des deux, ladite réputation démeure entièrement; et 
bien souvent elle est telle que nous la faisons et selon que nous prenons 
les choses. » Quant à l’objection faite à Marguerite au sujet de la divergence 
d’opinion des ministres de l’un et de l’autre des gouvernants, il y a moyen 
d’y remédier en éloignant ceux de ces ministres qui seraient cause du 
désordre. Toute cette lettre est un plaidoyer habilement écrit par G ran- 
velle contre les objections soulevées par Marguerite (p . 235).

Le roi persista de son côté dans son opinion première, celle relative au 
gouvernement des Pays-Bas, qui doit être confié à Marguerite, pendant 
que son fils l’assistera pour les affaires de guerre. Aldobrandino devait lui 
communiquer la résolution du roi sur ce point. Et comme telle est la réso
lution de Sa Majesté, le cardinal engage la princesse à ne faire de réplique, 
ni différer plus longtemps de se conformer à celte volonté. Certains per



XVI PRÉFACE.
sonnages des Pays-Bas pensent, dit-il, que si elle accepte, son fils aban
donnera le tout et retournera en Espagne. Pareille résolution gâterait tout. 
Granvelle conjure donc la duchesse de n ’en rien faire. Ce serait provoquer 
une rupture complète et mettre tout en confusion. La princesse serait en 
grande peine, le pays en danger, le roi prendrait de mauvaise part un refus 
semblable; il a fait connaître sa volonté au sujet des représentations que la 
duchesse et son fils lui ont faites. Celte circonstance fait supposer qu ’il doit 
avoir un molif particulier pour prendre une pareille résolution. De l’avis 
de Granvelle, la question de la réputation compromise n’en est pas une, 
quand le roi s’est prononcé; celte réputation resle entière quand il s’agit de 
donner satisfaction au souverain (pp. 272, 273, 297, 532).

Toute cette lettre est un long plaidoyer pour engager la princesse et son 
fils à se conformer à la volonté du roi et à gouverner le pays comme il 
l’entend. Néanmoins Marguerite ne persistait pas moins dans son opinion, 
comme le prouve la lettre qu’elle adressa au monarque (p. 282). Dans celle 
qu’elle écrivit au cardinal (p. 284), elle constate que le roi ne lui répond 
pas, malgré son retour en Espagne, où elle suppose qu ’il est arrivé. Philippe 
aura maintenant le loisir de s’occuper des Pays-Bas, dont la situation 
réclame toute son attention. Si les fonds n’y sont pas envoyés et si d ’autres 
mesures nécessaires ne sont pas prises, ces provinces seront perdues sans 
rémission.

Dans une des nombreuses lettres adressées à la duchesse par Granvelle, 
il est question de certains faits mystérieux, sur lesquels nous n’avons pas pu 
trouver d’explication. A ce propos le cardinal lui dit : « Quand j ’ai écrit à 
Votre Altesse que je désirerais me trouver en sa présence pendant une 
couple d’heures, pour pouvoir lui dire confidentiellement de bouche cer
taines choses, je suis encore du même avis, et je suis certain que de Votre 
Altesse je pourrais aussi apprendre beaucoup de choses qui pourraient me 
servir; mais ce que je voudrais lui communiquer est de telle importance, 
que pour rien au monde je ne le voudrais confier à la plume, ni en
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chiffres et moins encore le confier à une personne de marque, quelle qu’elle 
puisse être, si ce n’est à Votre Altesse. Bien lui dirai-je, à non le déclarer, 
il n’y  a préjudice quelconque, afin que Votre Altesse en soit hors de 
peine » (pp. 341, 312).

Ce grand secret était-ce celui concernant la conduite du prince de Parme 
à l’égard de sa mère et de Granvelle, lorsqu’il refusa de partager le gouver
nement avec Marguerite? (Voy. la leltre du 15 juillet 1581, p. 361.)

Quant à la situation dans laquelle la duchesse se trouva aux Pays-Bas, 
le roi en avait écrit au prince Alexandre. Granvelle n’avait pas vu ces 
lettres, mais on lui avait donné l’assurance que satisfaction avait été donnée 
à tous les deux « de sorte que Votre Altesse et Son Excellence en auront 
bon sentiment » (p. 313).

Ces refus continuèrent à tourmenter le cardinal. Ce qui lui déplaisait 
amèrement, dit-il, c’est de voir la résolution du seigneur prince de ne pas 
vouloir s’arranger selon la volonté du roi. Tout le monde en conclura 
qu’entre la princesse et son fils il y a mésintelligence pour ne pas pouvoir 
s’entendre au sujet du gouvernement; lui manierait les armes, Marguerite 
les ayant déjà fait manier par l’intermédiaire d ’un tiers. Granvelle sait qüe le 
roi a mal pris ce refus plus qu’il ne le montre. C’est la cause du retard de sa 
décision. Dans la capitale on en cause beaucoup, en comparant la situation 
actuelle à celle du duc d ’Albe, qui avait mis toutes les affaires des Pays-Bas 
sens dessus dessous pour faire passer sa charge à son fils Don Fadrique. On 
prétendait à Madrid que si Marguerite refusait le gouvernement, c’était 
pour maintenir son fils. Aux yeux de Granvelle, Alexandre avait peu de 
chance de se maintenir. Il redoutait l’opposition des États dans un temps 
rapproché. En finissant, il ajoute : « je crains que de celte contradiction ne 
succède plus grand mal, et il se demande si ce serait son honneur et réputa
tion que l’on se jouât d’elle comme d’une pelotte (p. 333). »

Malgré et en dépit de tout ce que le cardinal écrivait sur ces affaires, 
elle le pria de nouveau de faire en sorte que le roi pût être convaincu 

T o m e  VIII. 3
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de sa bonne volonté et de ses excellentes intentions, tâchant d’obtenir une 
prompte réponse (p. 336). De nouveau elle insiste auprès du cardinal pour 
lui faire comprendre que si ses combinaisons n’ont pas réussi, si elle n’a 
pas pu satisfaire à la volonté du roi, ce n’est pas sa faute à elle. On a gran
dement tort de comparer sa position vis-à-vis du prince son fils à celle du 
duc d’Albe à l’égard de Don Fadrique. Si telles avaient été les vues de la 
princesse, elle n’aurait pas quitté son foyer, au prix de tant d ’ennuis et de 
fatigues, à son âge et si mal portante. Elle est partie croyant que son fils 
devait absolument quitter le gouvernement; elle a uniquement voulu obéir 
au roi. Dans ce but elle a employé toute son habileté auprès du prince, afin 
de l’apaiser et de l’amener à se soumettre à la volonté de son souverain Si 
elle pouvait tout dire, chacun verrait clairement qu’elle a eu plus en vue le 
service royal que le sien propre. Il lui est bien dur de ne pouvoir, en 
cette affaire, exposer complètement ses raisons, sans incriminer ou charger 
son fils, qui, de propos délibéré, n’a pas voulu et ne veut en aucune façon 
d’un gouvernement divisé. Ce ne sera pas le premier fils qui, devenu homme 
et parvenu à l’âge de 37 ans, n’a pas voulu et ne veut en aucune façon 
suivre les conseils de sa mère ou de son père (pp. 561, 428). Tout ce que le 
cardinal a dit sur ce sujet à Marguerite lui cause un grand chagrin. Elle en 
a l’esprit troublé (p. 368). Ces faits et la persistance de son fils de ne 
pas vouloir le partage du gouvernement sont encore rappelés dans une 
lettre du 13 septembre suivant (p. 408). Enfin, vers le milieu du mois sui
vant le cardinal annonça à la princesse que tout semblait s’arranger. Le 
prince de Parme resterait au pouvoir (p. 421).

111.

Au cours de sa correspondance avec Granvelle et Philippe 11, Marguerite 
de Parme, qui ne se fait pas faute de ressasser les mêmes sujets, revient 
souvent au complot de Claudio Landi. Elle en parle pour la première fois
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dans une lettre du 30 septembre 1580. Il résulte de celte lettre et des 
détails contenus dans les suivantes, qu’il s’agit de deux complots imputes à 
Claudio Landi,'prince du Val di Taro, marquis de Bardi, comte et baron 
de Compiano, contre le capitaine Camillo Anguissoli, assassiné à Parme en 
1578, et contre la vie d ’Octave Farnèse en 1580. Reconnu chaque fois cou
pable, le prince fut deux fois condamné à mort et à la confiscation de scs 
biens parles auditeurscriminels de Parme et de Plaisance; mais il en appela 
à l’empereur d’Allemagne, son suzerain, de ce jugement qu’il déclarait à la 
fois illégal et injuste.

Des auteurs affirment que le duc de Parme convoitait le Val di Taro.
Dans l’intérêt de la vérité historique, nous croyons devoir meltre en 

regard des accusations de Marguerite de Parme, le résumé du récit des 
écrivains qui ont traité ce sujet.

La principauté du Val du Taro, au sud de Plaisance, dit Crisloforo Pog- 
giali avait appartenu autrefois à Plaisance, qui l’avait vendue aux Malas- 
pina. Plus tard ceux-ci l’avaient recédée à Alberico Landi *. Quant à Claudio 
Landi, l’un des descendants d’Alberico, Araldi 5 nous apprend qu’il était 
l’un des personnages les plus considérables de l’Italie.
• Le 26 juillet 1565, Claudio, après la mort de son frère Manfred, reçut de 
l’empereur Ferdinand Ier l’investiture de la principauté du Val di Taro par 
deux diplômes, confirmés par l’empereur Maximilicn II, le 7 juin 15(55.

Le 26 juillet 1574, Claudio, alors gouverneur de Lodi pour le roi d ’Es
pagne, reçut don Juan d’Aulriche et le traita magnifiquement. Ses revenus 
n’étant pas suffisants, il obtint de Rodolphe H Pautorisalion d’établir un 
impôt sur les denrées alimentaires de ses possessions. La population du 
Val di Taro se révolta, sur les instigations, dit-on, d’Octave Farnèse. S’il 
ne fut pas l’instigateur de cette révolte, il ne chercha pas moins à tirer parti

• Alemoric hisloriche d i P iacenzia, t. I, p. 90.
* /tisloria del gran ducato d i Toscana, t. Il, p. 307.
1 L u d o v i c o  A r a l d i ,  L ’Italia  iiobile.
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de la situation. Selon Poggiali, Farnèse en voulait à Claudio par raison 
d’État et aussi par des raisons personnelles, parce qu’il était le (ils d ’Augus- 
lin Landi ', un des meurtriers de son père, Pierre-Louis Farnèse, en 1517.

Cependant les révoltés voulurent traiter à la fois avec Landi et avec 
Farnèse et offrirent en même temps à ce dernier, la souveraineté du Val di 
Taro; mais le duc refusa. Le moment n’étant pas encore venu de se décla
rer, il renvoya les députés au marquis d ’Ayamonte, gouverneur du Mila
nais, dont Claudio lui-même sollicita l’arbitrage. Villafagne, gouverneur 
de Pontremoli, fut chargé de faire rentrer les révoltés dans l’obéissance. Il 
fit le contraire, et força les habitants de Borgho de se donner à l’Espagne.

Se voyant ainsi joué par les ministres ou agents du roi d ’Espagne, Claudio 
Landi, appuyé par le grand-duc de Toscane, se rendit auprès de l’empereur 
pour implorer son assistance. Le monarque intervint activement, en défen
dant à Octave de se mêler de cette affaire. Ayamonte, déférant aux ordres . 
de l’empereur, rappela Villafagne et ses troupes espagnoles. Landi, de son 
côté, rassembla des gens de guerre du Bardi et du Compiano pour réoccu
per Borgho et le Val di Taro; mais ils furent surpris et mis en pièces 
par les Borghésiens, renforcés d’une bande de Parmesans. Octave Farnèse 
fil entretemps des préparatifs de guerre. Ayamonte refusa d ’intervenir. 
Farnèse, voyant que l’Espagne ne voulait plus s’occuper de cette affaire, 
se fit donner par le pape l’investiture de la principauté, sous prétexte d ’en 
protéger les habitants. En même temps Claudio Landi fut accusé d’avoir 
assassiné un officier du duc, Camillo Anguissola, et fut condamné de ce 
chef, le 1er juin  1578, à la peine de mort et à la confiscation de ses biens 
par l’auditeur criminel de Parme. A la demande de Claudio l’empereur 
intervint de nouveau, et somma le duc de Parme de lui restituer ses Etats. 
Sur son refus, l’empereur requit le grand-duc de Toscane d’occuper à son 
tour le Bardi et le Compiano.

1 B o n a v a k t u r a  A n c e l i  F e r r a r i s e ,  La  Historia délia cita de P arm a, p. 772.



Sur les instances de Claudio auprès du conseil d’Italie établi à Madrid, 
une lettre avait été expédiée au nom du roi, au sénat de Milan, pour que 
ce corps eût à connaître de l’affaire introduite par Landi contre le duc de 
Parme, tandis que Marguerite prétendait que son mari seul avait à con
naître de cette affaire (30 septembre 1580, p. 141). Elle implorait l’inter
vention du cardinal.

Le 31 octobre suivant celui-ci répondit qu’il n’était pour rien dans cette 
affaire, la lettre ayant été expédiée en 1579, lorsqu’il ne faisait pas partie du 
conseil d ’Italie (p. 172). En attendant, le chevalier Biundi, Aldobrandino et 
Samaniego, agents de la duchesse, furent chargés de faire en Espagne des 
démarches pour arrêter la décision du conseil (p. 184).

En attendant, le duc de Parme enverra aussi un agent pour faire con
naître la conjuration de Landi contre sa personne (p. 232). Claudio arriva 
en même temps en Espagne pour défendre ses droits (18 mars 1581, p .275), 
mais il fut obligé de rentrer en Italie, pendant que l’empereur, mécontent 
de l’occupation du Val di Taro par Octave Farnèse, cita le duc à compa
raître devant lui. Celui-ci n ’obéit pas. De manière que, le 27 septembre 
1583, le conseil aulique acquitta Landi de l’accusation portée contre lui 
par Farnèse. Malgré cette sentence, Octave ne garda pas moins les Etats de 
Landi. Celui-ci mourut le 22 août 1589.

IV.

Alexandre de Parme, gouverneur général des Pays-Bas, avait réussi à 
réconcilier Içs provinces wallonnes avec le roi. Celte réconciliation était 
due à la volonté des masses inspirées par le clergé catholique et aidées 
par quelques hommes influents de la noblesse artésienne.

Mettant cette circonstance à profit, les malcontents se joignirent aux 
Wallons, sans que le gouvernement espagnol et le prince de Parme eurent

PRÉFACE. XXI



XXII PREFACE.

une bien grande confiance dans ces transfuges. Des lettres saisies et remises 
au prince d’Orange, écrites par des agents espagnols, avaient singuliè
rement irrité les malcontents, malgré le démenti que leur donna sur ce 
point Octave de Gonzague

Cette malencontreuse publication excita les passions de certains per
sonnages contre le gouverneur général. Durant le séjour du prince à Mons 
en 1580, il donna un banquet pendant lequel quelques personnes furent 
atteintes d’accès de coliques, qui furent attribués à un empoisonnement.

Ce n’est assurément pas de ce fait dont parle Marguerite de Parme 
lorsqu’elle dit dans une lettre adressée à Granvelle, le 4 juillet 1580 (p. 83) : 
« Similimente polra haver saputo délia conspiratione falta contra la per- 
sona di mio figlio. » Elle répéta encore ces paroles dans la lettre qu’elle 
adressa au roi le même jou r  (p. 52G). Ce fait avait une autre importance : 
celle de la conjuration de Guillaume de Hornes, Sr de Hèze, personnage 
qui, selon l’expression de M. le baron Kervyn de Lellenhove, offrait dans 
sa carrière le triste exemple de l’inconstance et de la versatilité 1. Tantôt 
révolutionnaire, chef d’émeutes, tantôt réactionnaire, malcontent, conspi
rateur, il s’attachait à tous les partis. Sous le gouvernement de don Juan 
il conspirait contre la liberté de ce prince. Lorsque Alexandre était au

1 Voici ce que de Gonzague ccrivil à ce sujet, le 18 mai 1570, au p rieu r de Henty : il s’est veu 
pardeça certaine le ttre  imprimée à Anvers de Alonso de Curiel à Son Excellence; que l’on dict avoir 
este interceptée et dcchifrée. Et d’au ltan t que par les discours d’icelle est dict que vous auriez rapporté 
par de là comme j ’auroy tenu de M. de la Motte quelque propos desavantageulx, e t que de mesme l’on 
auro it parlé mal de luy en conseil, je  ne puis laisser pour ce qui en est à tous d ire que me resens 
grièvem ent de ccstc calomnie, si avant que vous soiez esté tant tém éraire que de me chergcr desdites 
propos, sachant très bien que oneques n’ay proféré ni tenu aulcun langage que ne redundat à l'ho n 
neur, estime et réputation dudict de la Motte... qui me faict entièrem ent croire que l’interprétation 
desdictcs lettres est couluréc et controuvéc par le prince d 'O ranges et aultres. (Registre de l ’audience, 
S8I, p. 270.) Dans une au tre  le ttre  du même personnage adressée le même jo u r au Sr de la Motte, 
Octave de Gonzanguc donne le même démenti. (Ibid., p. 270, v \ )

* Les Huguenots et les gueux, t. VI, p. 30.
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pouvoir, il organisa contre lui une conjuration, racontée en détail par 
M. le baron Kervyn de Lettenhove *.

Les paroles que nous venons de rapporter de Marguerite indiquent 
qu’il y avait encore un autre fait plus grave à la charge du Sr de Hèze et dont 
son procès, publié à Mons en 1580, ne fait pas mention. Le supplément 
de Slrada ''t. I, p. 295) en parle de la manière suivante : « Il (de Hèze) avait 
résolu de passer un régiment en revue et de prier le prince de Parme de 
la vouloir honorer de sa présence, et, pendant que l’on tirerait pour lui 
faire honneur, quelques soldats soudoyés, mêlés aux autres, tireraient sur 
le général, sans pouvoir être découverts dans la foule.

Ce dessein fut découvert au prince de Parme par M. de Montigny, qui 
commandait les troupes wallonnes; mais le prince voulut qu’on difTérât 
encore quelque temps avant que de saisir le coupable, pour avoir de nou
veaux témoignages de sa trahison.

Le seigneur de Roubaix le fit donner dans un piège, et le pria de le 
vouloir l’accompagner près de Condé. H invita de Hèze à se rendre au 
château d ’Obies, où se trouvait la mère de Roubaix et d’autres dames. 
Dès qu’il parut on lui demanda son épée; il était prisonnier.

La conspiration de de Hèze contre la personne d’Alexandre est encore 
parfaitement établie par M. Fea ’, au moyen de la relation que le prince 
en adressa à son père dans une lettre particulière. Chose étrange, dans sa 
correspondance avec le roi, Alexandre n’en dit mot, et de Hèze fut con
damné simplement pour crime de lèse-majesté. Dans son procès, pas un 
mot de la conspiration contre la vie de Farnèse. Tous ces faits sont aussi 
reproduits dans le n° 1155 des manuscrits de la Bibliothèque royale.

AGn de convaincre le roi des bons arguments qu’il avait à faire valoir 
contre la combinaison du cardinal à propos du gouvernement des Pays-

• Les Huguenots et les gueux, t .  VI, p. 30.
* Alessandro Farnese, duea d i Parm a, p. 141. — L’au teur y reproduit le texte de cette lettre datée 

de Mons, 16 ju in  4B80.
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Bas, Farnèse avait envoyé le seigneur de Gomicourt à Madrid pour y 
plaider sa cause. Il en voulait surtout à Granvelle. De Gomicourt était 
aussi chargé de le dire ouvertement au roi.

Le cardinal en écrivit à Marguerite, pour lui faire connaître celte mis
sion, en déclarant néanmoins qu’il ne se souciait nullement des discours 
de Gomicourt, pas mieux que de tous « ceux de pardelà » ; mais il avait 
fait semblant, dit-il, de n’en rien connaître, sachant parfaitement bien qu’il 
avait rempli son devoir, et ajoutant que « si Monseigneur le prince a du 
ressentiment contre moi, comme le rapporte de Gomicourt (ce que je ne 
crois, mais que ledit de Gomicourt aura parlé de estomac, sans charge), 
véritablement Son Excellence me feroit grand tort, et ne veux en ce pour 
tesmoin autre que Sa Majesté et le Seigneur don Jean d’Idiaquez, avec 
lesquels seulement par écrit j ’ai traité des affaires. Et a bien passé si avant 
ledit de Gomicourt, qu’il a osé ouvrir la bouche, pour faire bon office, 
jusqu’à dire que j ’avais ôté la papauté à Monseigneur l’illustrissime 
cardinal Farnèse; ce qu’à dire vrai m’a semblé fort étrange. Nul ne sait 
mieux ce qui se passe à ce sujet que le roi et le cardinal lui-même. Celui-ci 
sait que je ne voulais ni abuser, ni tromper, comme on me commandait de 
le faire; et pour avoir agi ainsi j ’ai repris. Jamais je ne m'en suis repenti; 
car je veux en tout point traiter en homme de bien et procéder avec 
Sa Sainteté Illustrissime sincèrement, comme son véritable obligé servi
teur, et je puis ju rer  que je ne désirerais que personne parvînt à ce degré 
plus que Sa Sainteté Illustrissime, comme je l’ai dit franchement et ron
dement au cardinal Pacheco, lequel en fit de grandes exclamations contre 
moi aux deux commendators majors; à quoy je répondis comme je devois, 
et sans réplique (p. 346) *. »

Dans une autre lettre, celle du 3 septembre 1581 (p. 385), le
1 Le cardinal Farncse s 'est mis à deux reprises différentes su r  les rangs pour devenir pape au 

m oment de la m ort de Pic V, et une seconde fois à la m ort de Grégoire X III. Voy. à ce sujet P k tru -  
C IE I .L I  d e  l a  G a t t i n a ,  Histoire diplomatique des conclaves, t. II, pp. 171 et suiv.
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cardinal en revient encore aux calomnies du Sr de Gomicourt, et sur 
lesquelles Aldobrandino donnera tous les détails. Gomicourt avait fait 
entendre qu’Alexandre prenait de mauvaise part le ton de familiarité qu’il 
employait lorsqu’il écrivait au prince, et qu’il ne lui portait pas tout le 
respect dû. De là de grandes protestations de la part de Granvelle. Son 
intention a toujours été de se montrer humble, affectionné et obligé de la 
maison de Parme. Nous n’avons jamais rencontré, en effet, dans les lettres 
du cardinal à Alexandre que des termes très convenables. « Mais pourvu, 
dit-il à Marguerite, que Votre Altesse et Son Excellence soient contents, 
je me soucie fort peu du dire de ces gens, s’étant, à ce qu’on lui écrivait 
de la Cour, assez fait connaître là pour tel qu’il est. » Le cardinal était 
évidemment froissé.

La lettre du 15 septembre 1581, adressée par Granvelle à Marguerite de 
Parme, donne des renseignements sur les manœuvres exécutées par 
Alexandre contre l’armée du duc d’Alençon près de Bouchain et de Valen- 
ciennes. Ces renseignements sont tirés de celle que le prince a adressée 
au roi sur cet événement (pp. 411, 417). Si le prince n’avait pas réussi à 
repousser les Français qui voulaient ravitailler Cambrai, le roi n’était pas 
moins content du recouvrement de Saint-Ghislain (p. 422). Après cette 
prise, Alexandre résolut de marcher avec quelques troupes vers la frontière 
pour arrêter un corps de troupes françaises prêt à donner la main aux 
rebelles de Flandre. Sa manœuvre a si bien réussi que les ennemis sont 
rentrés dans leur pays. Le prince s’est porté ensuite sur Gravelinnes et de 
là vers Dunkerque pour y attaquer les envahisseurs; mais ceux-ci se sont 
retirés dans leurs villes. Ensuite le prince est revenu pour assiéger Tournai, 
qui est garni de peu de monde. Il espère pouvoir s’en emparer dans peu de 
temps. De l’avis de Marguerite, ce serait pour son fils un beau succès après 
la prise d ’Eindhoven cl de la victoire remportée en Frise par le colonel 
Verdugo, le 50 septembre 1581 (p. 526).

Le 29 novembre 1581, Tournai se rendit au prince. Morillon en écrivit 
T om e  VIII. *
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le lendemain au cardinal pour lui annoncer celte bonne nouvelle. Dans 
celle lettre, il donne bon nombre de renseignements sur cet événement 
(p. 44-8).

Malgré l'abandon dans lequel le roi laissait le gouverneur général, en 
dépit de ses cris de détresse *, celui-ci fit des prodiges. Après avoir repris 
Condé, il mena la guerre avec succès. A ce propos, Granvelle disait à la 
mère d'Alexandre qu ’il a rendu compte au roi de tout ce qui s’était passé, 
« représentant fort prudemment comme tout va; et les termes dans les
quels il (le prince) se trouve et ce qu’il convient de faire pour l’envoi de 
fonds. De sorte que je ne sais ce que l’on pourrait mieux dire. Et vérita
blement il fait en tout, de manière que je ne sçay comme humainement 
il se pourrait faire davantage; et lui ai grande compassion, voyant l’état 
dans lequel il se trouve et les difficultés lesquelles lui succèdent journel
lement fort bien, et pertinemment touchées dans ses lettres (p. 254). »

Tous ces faits se passèrent au moment où Alexandre était en pleines 
discussions avec sa mère, au sujet du gouvernement des Pays-Bas. La 
lettre que le prince adressa à ce propos au cardinal (2 septembre 1580) 
donne des renseignements précis sur cette opposition, déjà développée plus 
haut.

V.

Philippe 11 continua, conformément aux conseils de Granvelle, le sys
tème de conciliation, qui finit par la soumission des provinces wallonnes. 
Quant à la question religieuse et à celle de l'autorité souveraine, le roi 
n’avait pas changé d ’opinion. Ces deux principes continuèrent à être 
constamment l ’objet de ses préoccupations. Jusque-là il avait essayé de 
tous les moyens, sans plan suivi, admettant tantôt les moyens proposés par 
une faction de cour, tantôt ceux du parti opposé.

1 Voy. Baron K ï k v y n  d e  L k t t e n h o v e ,  Les IJuyuenots et les yueux, t .  VI, p .  22.
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Il vieillissait à vue d’œil. Accablé d ’inquiétudes continuelles, tracassé par 
la France et l’Angleterre, guerroyant contre les Provinces-Unies et les 
Portugais, miné par un travail trop assidu, il perdit insensiblement de ses 
forces. Sa vie était enfin en danger. En septembre 1580, il fut attaqué 
d’une fièvre pestilentielle « avec les petiches », maladie qui inspira à 
(iranvelle de vives inquiétudes : « lia nature, dit-il, s’aidait de tous les 
remèdes que l’on y appliquait, et faisait de soi-méme opérations conve
nables: mais jusqu’à ce que nous l’avons tenu pour assuré, il nous a donné 
de grandes angoisses. » En ce moment (25 septembre 1580). il est hors de 
danger (p. 142).

Cette indisposition inspirait à Marguerite de Parme les craintes les plus 
sérieuses. Dans une leltre du 30 septembre 1580, elle constata que les 
médecins de Philippe ne donnent aucune explication sur la nature de la 
maladie. Souvent il arrive, dit-elle, que par suite de l’ignorance et l’inca
pacité des médecins, un mal bénin devient parfois incurable (p. 145).

Ces inquiétudes disparurent lorsque le cardinal lui annonça (16 octobre
1580, p. 158) que depuis sept jours le roi se levait, dormait et mangeait 
bien, et que les médecins donnaient sur son état les meilleures assurances.

La mort de la reine, décédée le 26 octobre 1880, exerça de nouveau une 
influence funeste sur le roi. En faisant connaître cette circonstance à la 
duchesse, Granvelle assura que Philippe était très attaché à sa femme, que 
celle-ci s’était entièrement formée au caracfèrc de son mari. « Je tiens, dit-il, 
que Sa Majesté devait avoir fait et fondé grands discours sur la personne 
de la reine étant veuve, pour ci-après, et, par son testament, remis à elle plu
sieurs choses qu’il faudra changer. Elle a été, à mon avis, étrangement 
traitée par des médecins, lesquels nonobstant qu’elle fût grosse de six mois, 
l’ont saignée quatre fois et purgée. Je crains q u ’ils lui ont tué la créature 
dans le corps, et que cela a causé la mort. La fièvre était double tierce, 
subintraul, non toutes fois véhémente; et deux jours avant le décès, qui 
arriva le 26 octobre, entre quatre et cinq heures du malin, ils la tenaient



pour assurée; mais le lendemain elle.se trouva pire, et le jou r suivant elle 
expira (p. 170). »

Plus lard, le 5 février 1581, Granvelle constata que le roi se portail bien ; 
« mais, à dire vrai, je  n’aime pas de le voir là où il se trouve à Elbas, où il 
n’y a guères de garde et où il est mal assisté de ses conseillers. A plusieurs 
reprises j ’ai écrit q u ’il ne convenait ni à la sécurité de sa personne, ni à sa 
réputation d’être seul. En outre, je vois avec peine qu'il travaille comme 
ci-devant, en dépit de ses promesses. Il veut entendre tout et faire tout, et 
par ce moyen avance moins. » Pendant le mois de mars suivant (pp. 275- 
513), Granvelle reprend encore le même thème.

C’était une des causes qui retardaient le plus souvent la solution des 
affaires.

VI.

Depuis son arrivée en Espagne Granvelle était surchargé de besogne. 
Par suite de ('indisposition du secrétaire Dennetières, personne n’était 
plus chargé de la rédaction des dépêches, et le cardinal lui-même se trou
vait dans l’impossibilité de s’en occuper activement. Il ne pouvait consulter 
ni les papiers, ni les protocoles de feu Hopperus, qui étaient encore sous 
clef. A son avis il faudrait, pour éviter ces inconvénients, presser le départ 
de Fonck, appelé à remplacer l’ancien président du conseil. Un bon secré
taire allemand était également indispensable; car, dit le cardinal, je suis 
tellement accablé de besogne que je ne puis suffire à tout : « lo son tanto 
carico di negotii, che non passo attendre a tutto » (p. 12).

Néanmoins, il trouva toujours assez de temps pour instruire Marguerite 
de Parme de toutes les nouvelles à l’ordre du jour. Sa correspondance 
avec celte princesse fourmille de détails semblables.

Malgré scs nombreuses occupations, il ne négligea jamais l’occasion de 
manifester son aversion pour la liberté de conscience (p. 152). Il n’oubliait

xxvm PRÉFACE.
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pas aussi les membres de sa famille et ses amis. Jamais il ne manquait 
l’occasion de les recommander à la bienveillance de qui de droit. C’étaient 
des sollicilations, tantôt en faveur de Benoît Charton, tantôt de François 
d ’Achey, de Ferdinand de Lannoy, de Marguerite Perrenot, etc. (p. 23).

Les faits qui le contrariaient le plus vivement, c’étaient la lenteur et la 
négligence avec lesquelles on traitait les affaires en Espagne. Rien n’y était 
terminé. « Je sais bien, dit-il, que par trop de véhémence et pour dire vrai 
qu’est chose extraordinaire, je me rends odieux; mais je ne veux changer; 
et qui ne me voudra tel, qu’il me change. Votre Altesse, ajoute-t-il, peut 
penser combien je dois sentir que, par le défaut susdit, Votre Altesse trou
vera tout, à son arrivée aux Pays-Bas, dans la plus grande confusion du 
monde (p. 50). »

Granvelle vieillissait. Il n’avait plus l’énergie d ’autrefois pour le travail. 
Dans une lettre adressée à Richardot, le 30 juin 1580, il se plaignait vive
ment de son état. Les forces commençaient à lui faire défaut: «Je ne repren
drai pas, dit-il, les détails de vos lettres; car, sur ma foi, je ne puis plus 
écrire tout; l’âge produit ses effets (p. 77). En outre, il était tracassé par des 
procès que quelques membres de sa famille lui suscitaient (p. 76) Quant 
à ses affaires particulières, il en entretenait volontiers son ami Morillon 
(pp. 87 et suiv.).

La question de Portugal le contrariait aussi vivement. Elle absorbait toute 
l’attention du roi et contribuait à faire traîner en longueur les affaires 
des Pays-Bas. Il aurait pu y ajouter que l’état de la santé du roi y contri
buait pour beaucoup. Maladif, accablé par la besogne, Philippe n’avait plus 
les forces nécessaires pour faire marcher le gouvernement. Le cardinal, de 
son côté, employait tous les moyens possibles pour y porter remède : « Je 
leur envoie (aux agents du gouvernement), dit-il, toutes les lettres et les 
avis déjà formulés. E t m’est grande peine de oultre, les autres affaires qui 
affluent de tous côtés, leur correspondit chaque semaine deux fois. Les 
lettres françaises se forment ici, après que l’on renvoye les apostilles: mais
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elles tardent là quelque fois pour les autres affaires de Portugal, et ainsi elles 
ne reviennent au moment voulu » (p. 136).

Aux inconvénients résultant d’un excès de travail vint se joindre une 
indisposition extraordinaire, dont le cardinal souffrit beaucoup. C’était un 
catarrhe, espèce d’influenza qui sévissait d’une manière extraordinaire 
dans le midi de l’Europe. A partir du mois de septembre 1580, il se plai
gnait constamment d’accès de fièvres et d ’affaiblissement, à tel point qu’il 
ne put travailler que didicilement (pp. 134,. 110, 141, 171, 200).

A partir de cette date sa santé était singulièrement altérée. Mais il n’ou
bliait. pas ses correspondances, dans lesquelles il aimait à développer toute 
sa pensée en matière politique et en matière de religion. Sous ce rapport 
la leltre qu’il adressa à Marguerite de Parme, le 28 octobre 1580 (p. 166), 
offre l’intérê! le plus vif.

Malgré l’affaiblissement de sa santé, le cardinal se préoccupait beaucoup 
de l’anéantissement du commerce exercé avec succès par les insurgés, 
navigateurs hardis, toujours préoccupés de se créer des voies nouvelles pour 
leurs spéculations commerciales et leur industrie. Depuis longtemps le 
cardinal s’était aperçu que les Hollandais exploitaient particulièrement 
l’Espagne. Il voulait y porter des entraves, sans réussir. En 1580 il crut 
devoir en faire autant contre les Anglais: « Quant à livrer, dit-il, le commerce 
d ’Espagne et de Portugal aux rebelles et aux Anglais, s’exécutant led it  fait 
la première fois du temps du feu le roi Catholique et de la reine Isabelle, et 
depuis plusieurs fois publié et mal exécuté, que vaisseaux étrangers ne 
pussent charger marchandises pendant qu’il y aura bateaux du pays, 
il y a plus d’un an que j ’en sollicite l’cxéculion, et je sais que la reine d ’An
gleterre le craint merveilleusement. Car ce serait pour faire soulever ses 
sujets contre elle; et elle-même en use par oblique; et de celte manière elle 
s’est faite puissante en mer; car elle prend un ou deux écus par lasle sur ce 
que se paye pour charger un vaisseau anglais. El je n’omets aucune occa
sion pour rappeler ces faits, comme aussi je demande que l’on parle clair
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aux Français cl à la reine, et que, d ’une façon quelconque, l’on ne souffre 
d’eux choses indignes. Tout cela nous fait perdre réputation, et n’aide pas 
à nous concilierleuramilié ». Lecardinal regrettait surtout la manière d ’agir 
des Anglais et des Français, qui faisaient à l’Espagne line guerre sourde. 
Si on leur .parlait clair et si les paroles ne suffisent pas « on leur ferait 
facilement connaître la raison. » Dans le cas où les Français viendraient à 
rompre ouvertement, il y aurait bien moyen, et à peu de frais, de les faire 
déguerpir de là, et les obliger à penser à leurs propres affaires, sans se mêler 
de celles des aulres (p. 204).

Sachant parfaitement que l’édil de pacification en France n’y avait 
désarmé personne, Granvelle comprit q u ’en s’alliant à l’un des partis qui y 
étaient en présence, l’Espagne pouvait en lirer merveilleusement parti. 11 
s’inquiétait du reste Irès peu de ces menaces, puisque ni les Français, ni les 
Anglais ne faisaient aucune levée de gens de guerre, ni en Allemagne, ni 
en Suisse (p. 453).

Les affaires particulières du cardinal sont toujours traitées, comme dans 
les volumes précédents, par l’intermédiaire de Morillon. Sa correspon
dance manque, à quelques rares exceptions, dans le nouveau volume La 
lettre de celui-ci, du 3 oclobre 15S1, donne des renseignements sur les 
opérations des armées, desquelles il fait souvent la critique (p. 416', tandis 
que le roi semblait être très content de la conduite d ’Alexandre au moment 
du ravitaillement de Cambrai.

VII.

L’abbé de Maroille, délégué au congrès de Cologne, appréciait assez 
bien la situation du pays en appelant l’attention de Granvelle sur les 
affaires du duc d’Alençon. Les États semblaient, selon sa manière de voir, 
très disposés à déclarer leur roi déchu de tous ses droits à la souverainelé 
des Pays-Bas, en feignant d ’élire le duc d’Alençon. Ils faisaient croire



X X X I I PRÉFACE.
aux gens simples qu’en choisissant ce prince, une guerre entre l’Espagne 
et la France était inévitable. De manière que le roi de France se jetterait 
sur l’Italie, la Bourgogne, le Hainaut et l’Arlois. La Flandre, le Brabant et 
les autres provinces insurgées seraient par conséquent épargnées. L’abbé 
était néanmoins convaincu que les Etals mettaient d ’Alençon en avant 
afin de mieux assurer la déchéance du roi. Ensuite ils se débarrasseraient 
du duc par toutes sortes de subterfuges, et le tour serait joué. Celte lettre 
datée de Cologne, le M  juin  1580, donne sur ces combinaisons des rensei
gnements plus ou moins plausibles, mais pas tout à fait fondés (pp. 64, 63). 
Les combinaisons du Taciturne tendant à faire passer d’Alençon aux Pays- 
Bas dataient depuis longtemps. Elles se seraient très tôt réalisées, si 
l’Angleterre n’y avait mis obstacle.

Les historiens ont parlé souvent du mariage du duc d ’Alençon avec 
l’une des filles de Philippe II, mariage contre lequel Granvelle s’élevait 
constamment. On lui a attribué une lettre apocryphe, par laquelle il aurait 
engagé le roi à consentir à une pareille alliance. Rien n’est moins vrai. 
A ce propos, le cardinal écrivit à Idiaquez : « pour ma part, j ’aimerais mieux 
le mariage de l’infante avec le duc de Savoie qu’avec d ’Alençon. » Si le 
prince n’y est pas désigné d’une manière positive, il est facile de deviner 
qu’il entend parler de lui (pp. 127, 432, 433).

De l’avis de Granvelle, si le duc d’Anjou ou tout autre personnage se 
rend aux Pays-Bas, au nom de la France, Philippe II fera dire rondement 
au roi Très-Chrétien qu’il vaut mieux avoir la guerre ouverte que mas
quée, comme il a agi jusqu’ici. Quant aux Huguenots, ils ne sortiront pas 
volontiers de France pour accompagner le duc d’Anjou. Ils n’abandon
neront pas leurs maisons en faveur des catholiques, leurs ennemis impla
cables. En même temps il exprime le désir de brider la reine d’Angleterre, 
et de la forcer à rappeler ses sujets qui sont au service du prince d’Orange. 
« Nous verrons, ajoute-t-il, ce que le roi en dira lorsqu’il sera rétabli 
complètement (p. 169). » Ces mots étaient les précurseurs des menaces que 
l’Espagne fera à la France en 1582.
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Quelques jours plus tard (18 mars 1581), Granvelle revient encore aux 
mêmes menaces à propos de l’envoi aux Pays-Bas de fonds destinés à la 
guerre. Cet envoi n’est pas suffisant, car il est plus que temps de parler 
clair aux Français, « lesquels, selon que j’aperçois, n’ont pas œuvre faite#avec tout leur accord. Car ni l’une ni l’autre des deux parties ne montrent 
grand contentement; et il y a peu d’apparence que l’accord dure, ni ne 
voit autre moyen, comme je l’ai souvent dit et écrit, s’ils veuillent entrer 
plus avant au dommage de Sa Majesté, que de se résoudre non seulement 
à se bien défendre par delà, mais de se préparer pour faire d’autre côté 
gaillarde diversion, qu’en à mon avis se pourrait faire sûrement et à peu 
de frais, sans faire scrupule de rompre ouvertement, si les Français ou 
autres nous rompent couvertement, et ne rendent Cambrai. » En vérité, 
ajoute-t-il, nous avons trop supporté, et les Français le comprennent eux- 
mêmes ainsi (p. 273).

Le bruit avait été répandu qu’ils marchaient sur Cambrai. Pour les 
arrêter, Alexandre de Parme s’est dirigé sur Valenciennes, et poussera 
plus loin s’il le faut (p. 287). Quant au duc d’Alençon, il est toujours à 
Bordeaux ou aux environs de cette ville. De l’avis de Granvelle, il ne 
fallait pas tant craindre les Français. Ils bravent toujours, disent qu’ils 
entreront aux Pays-Bas, mais leurs affaires ne sont pas en si bon état 
pour qu’ils puissent entreprendre ce qu’ils désirent. « Je  suis toujours, 
dit-il, en opinion que s’ils y vont, et s’ils n’abandonnent Cambrai, il n’y a 
pas d’autre moyen pour les détourner de leur entreprise qu’une bonne et 
gaillarde diversion qui leur rendrait le change. A son avis, ce serait chose 
facile » (p. 303).

Les troupes réunies par les Français ne pouvaient pas être entretenues
uniquement par le duc d’Alençon. Granvelle soutenait, non sans motifs
plausibles, que le frère et la mère du duc l’aidaient (p. 305). Il donnait
cette assurance en dépit d ’une lettre de Catherine de Médicis. A ce propos,
Philippe II avait remis au prince de Parme des instructions, que celui-ci 
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avait demandées d ’une manière précise, en prévision d’une attaque de la 
part de la France. D’après ces instructions, Alexandre devait mettre les 
assaillants « en pièces > s’ils entraient dans le pays, mais on ne devait pas 
les attaquer sur leur propre territoire (p. 307).

Jean-Baptiste de Taxis, ambassadeur de Philippe 11 à Paris, avait fait 
au roi de France et à sa mère des représentations au sujet de la conduite 
du duc d’Alençon dans les affaires des Pays-Bas, concernant l’accueil 
qu’ils avaient fait au comte de Vimisso, si compromis durant l’insurrection 
de Portugal. Il leur rappelait aussi les menaces des Français contre le 
roi audit Portugal et dans les Indes. Ces représentations furent faites 
au moment où Philippe semblait décidé, selon Granvelle, à ne pas 
souffrir qu’on lui fit tort. 11 paraissait disposé à faire une diversion 
contre la France. Néanmoins, en présence de la guerre que Henri III fait 
sous le couvert du duc d’Alençon, il y a, selon le caedinai, trop de désa
vantage du côté de l’Espagne. Les lettres de ce prince constatent que les 
troupes réunies en Picardie le sont contre Philippe II, malgré le désaveu 
du roi Très-Chrclien. Tous ces faits et l’ambassade solennelle envoyée par la 
France en Angleterre démontrent une conspiration bien organisée contre 
l’Espagne. D’autre part Granvelle se consolait de cette situation en faisant 
remarquer que la saison était par trop avancée et que jusqu’à ce jou r  il ne 
voyait de traces de levées de soldats, ni à l’étranger, ni dans le pays. « De 
notre côté, dit-il. nous pourrions faire beaucoup, depuis la victoire obtenue 
en Frise », cl il espère que l’ambassade française en Angleterre produira 
plus de discorde que d’entente entre les deux parties. Il prévit parfaite
ment bien que le projet de mariage du duc d ’Alençon avec Elisabeth élait 
un leurre. La reine voulait simplement empêcher le duc de s’emparer des 
Pays-Bas. Les lettres de Wilson, publiées par M. le baron Kervyn de Let- 
tenhove (t. IX des Relations politiques des P ays-B as et de /’Angleterre) 
démontrent clairement qu’elle rédoulait cet événement. Si les révoltes de 
nos provinces servaient admirablement les vues d’Elisabeth contre P h i
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lippe 11, celle-ci ne voulait pas que la France y fût maîtresse. Elle y préférait 
la domination du roi d’Espagne à celle de Henri III, non sans motifs plau
sibles. « Quelque jeune qu’elle veut se montrer, dit Granvelle, elle n’a 
nulle envie du duc, et peut-être ne pourra-t-elle s’y résoudre par suite d’em- 
pêcliement ailleurs.» Les Anglais, fait-il remarquer, prennent ombrage de 
ce qu’on leur demande le logement pour 800 chevaux. La reine, de son 
côté, n’entend pas, dit-on, prendre à sa charge le payement des frais de 
l’ambassade française, tandis que primitivement elle y était très disposée. 
Élisabelh n’est pas à son aise au sujet des affaires d ’Écosse, où les Français 
jouent un certain rôle. Il en est de même en Irlande. De plus, Élisabelh a 
fait des démarches dans le but de dissuader le roi de France de faire cesser 
les entreprises du duc d’Anjou contre les possessions de Philippe II, en lui 
faisant comprendre les inconvénients qui en résulteraient si le souverain 
était obligé de déclarer la guerre. Tous ces renseignements donnés par 
Granvelle ont été puisés dans les correspondances diplomatiques de Tassis 
et de Mendoza 1 (pp. 314, 315). Néanmoins les affaires de France commen
cèrent à s’arranger momentanément. Le 25 mai 1581 le cardinal annonça à 
la duchesse que les Français campés sur les bords de la Somme s’élaient 
retirés. Henri III voulait faire entendre que le déguerpissement de ces 
troupes avait eu lieu par suite de ses ordres. Granvelle ne le croyait pas. Si 
elles se sont retirées, c’est parce que le prince de Parme s’en approchait, et 
qu’il aurait pu les attaquer sur le territoire français. Quant à Catherine de 
IWédicis, elle s’était rendue auprès du duc d’Anjou, en Normandie, pour 
tâcher de rétablir l’harmonie entre lui et son frère le roi Henri III (p. 330).

Dans celte même lettre il parle des festins et banquets qui ont lieu en 
Angleterre, en l’honneur des ambassadeurs français. Lorsque ceux-ci ont 
voulu entamer les négociations, il y eut « dispute » à propos de la question

• Voy. au sujet du  mariage d'Alcnçon avec Élisabelh, B r é q l ' i c . n y ,  Mémoire sur les négociations 
touchant les projets de mariage d’Élisabeth, reine d'Angleterre, dans les M é m o i r e s  d e  l 'A c a d é u i k  d e s  

i n s c r i p t i o n s  d e  1793, e t le comte de l a  F e r r i è b e ,  Les projets de mariage d ’Élisabeth.
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de savoir comment il fallait les entamer. Les Français désiraient traiter 
avant tout le mariage de la reine avec le duc d ’Alençon, qui ne se fera 
jamais, d’après Granvelle. Les Anglais voulaient au contraire donner la pré
férence aux négociations concernant l’alliance. Sur ce Elisabeth écrivit au 
duc « qu’elle tient estre tant surprins de son amour, q u ’il ne laissera de 
faire parler par ce qu’elle vouldra » (p. 350). A Morillon il écrivit (20 juin 
1581, p. 545) que le duc ne sera pas prêt de sitôt pour entrer aux Pays- 
Bas, et si les avis de l’ambassadeur espagnol sont exacts, il doit être en 
secret auprès de la reine. On croit que c’est pour en obtenir de l’argent; 
car, en ce qui concerne son mariage avec Elisabeth, il n’y croit pas. S’il 
était célébré,ce ne serait pas ce qu’il y a de pire pour l Espagne (p. 345). Au 
surplus, ni l’Angleterre, ni la France ne font des levées de gens de guerre 
en Allemagne, ni en Suisse.

Il y avait du vrai dans l’appréciation de Granvelle. Henri III ne voulait 
pas faire une guerre ouverte à TEspiigne. Ses intérêts politiques ne le 
demandaient pas plus que ceux de Philippe 11. Seulement Henri voulait, 
comme sa mcre, arrêter l’essor de son puissant voisin.

D’autre part, il n’est pas moins vrai que le duc d ’Alençon persistait à 
vouloir secourir Cambrai, malgré tout ce que Henri 111 avait l’air de vou
loir faire pour l’en empêcher. Marguerite de Parme espérait que le duc 
rencontrerait plus d’obstacles qu’il ne prévoyait, et ce d’autant plus que 
l’argent lui manquait. Quant à l’assistance secrète prêtée par Henri à son 
frère, elle croyait, comme le cardinal, qu’il fallait faire entendre au roi de 
France un langage catégorique et tenter la diversion convenue (p. 368).

Granvelle ne se faisait plus d’illusion sur l’aide que Catherine de Médicis et 
Henri 111 prêtaient à d ’Alençon. Leurs dissimulations, dit-il, se découvrent 
maintenant clairement; sinon le duc ne pourrait faire ce qu’il a entrepris. 
C’est au moyen d’une bonne diversion qu ’il faut combattre le mal (pp. 588, 
389). En attendant le duc avança, ravitailla Cambrai, où il entra, le 18 août
1581, « à la barbe des nôtres ». Alexandre Farnèse en était singulièrement
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contrarié, « mais il ne pouvait faire autrement, trouvant si peu d’infanterie 
que, encore que l’on compte pour 5 régiments, n’ont été que de 1,500 (êtes, 
ce qui ferait 50 par enseigne. »

Cette pénurie d’hommes donne occasion à Granvelle de faire connaître 
les fraudes des chefs de guerre qui portaient en compte des hommes absents 
de leurs régiments. Ainsi d’Aubignies n’avait que 550 hommes dans son 
régiment au moment de la revue. 11 prétendait qu’il avait beaucoup de 
malades et que d ’autres étaient allés en maraudage. « C’est ainsi, dit Gran
velle, qu’ils en usent quand on les prend au pied levé, et quand ils sont 
avertis du jour de la revue, ils empruntent des gens de tous côtés. De 
cette manière on traite notre roi; et s’il n’y fait mettre de l’ordre, en ordon
nant que les compagnies soient complètes, ce sera toujours la même chose, 
et on dépense à cet effet des montagnes d ’or » (p. 417).

Tout le monde était étonné de voir qu’avec si peu de monde on avait 
voulu entreprendre le siège de Cambrai, tandis que les assaillants étaient 
pour ainsi dire assiégés dans leurs propres campements.

Dès que le duc d ’Anjou était parvenu à son but, c’est-à-dire au ravitail
lement de Cambrai, il s’était retiré avec tous ses volontaires, auxquels man
quaient vivres et argent. De sorte que les frais de son expédition montaient 
à peine à 5,000 sous, selon Morillon.

A la suite de cet exploit, Tassis demanda des explications sur ces faits à 
la cour de France. JMaldonado rendit aussi compte au roi de la conférence 
de son ambassadeur avec Henri 111 et sa mère. Ceux-ci présentèrent des excuses 
à propos de cequi s’était passé et firent démonstration de bonne volonté pour 
resserrer les liens d ’amitié avec Philippe; ils demandèrent d ’y admettre le 
duc d’Alençon, en disant qu’il était prêt à abandonner les rebelles et con
tribuerait à les faire rentrer dans leur devoir « outre beaucoup d’autres 
bonnes choses qui pourraient en résulter, prétendant à l’alliance plus étroite 
par le mariage dudit d ’Alençon avec l’une des infantes, sans dire avec 
quel acte il prétendait audit mariage. Et mettant en avant tout ceci, sans
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connaître la volonté dudit d’Alençon, après avoir dit pour s’excuser qu’il 
est en âge, pour non souffrir faim, ni se vouloir gouverner à la volonté 
d’autrui. » Tout cela, ajoute Granvelle, se réduit à ce que l’abbé Guadagni 
a proposé (pp. 452, 433, 44-7, 459, 490).

En dépit de toutes ces belles promesses d’Alençon et ses gens continuent*« de faire et de machiner le pis qu’ils peuvent ». D’après les lettres de 
Tassis, le duc était passé en Angleterre, et le roi de France affirmait ouver
tement que son frère était marié avec la reine et que les noces étaient 
faites et accomplies.

Malgré toutes ces assurances, Granvelle n’y croyait pas.
Si ce mariage a lieu, ajoute-t-il, les deux époux s’en repentiront, et 

de cette union « pourront succéder tels troubles qui nous éclairciront et 
arrangeront nos affaires » (p. 459). De son côté Marguerite de Parme émet 
l’avis qu’il ne faut pas dissimuler plus longtemps aux Français le mécon
tentement qu’ils inspirent par leurs intrigues. Il faut couper court à leurs 
machinations. S’il est vrai que d’Alençon est en Angleterre et si son mariage 
avec Elisabeth est décidé, il faut en prévoir le bu t et les conséquences 
C p 4 Ü , ) *La lettre adressée à Philippe par Maldonado (5 août 1580) fournit 
encore d’autres renseignements sur les affaires du duc d’Alençon. Ce 
diplomate fait connaître à son maître ce qu’il a appris de l’entrevue de 
l’envoyé anglais Strafford avec le duc et le roi de France. D’Alençon 
aurait fait connaître qu’il considérait Elisabeth comme sa femme et qu’il 
n’attendait plus pour se marier que le consentement de son souverain. 
Celui-ci déclara que son frère était parfaitement libre sous ce rapport.

De l’avis de Maldonado, Élisabelh veut arracher les Pays-Bas à Phi
lippe Il pour en doter son futur mari. Grâce à l’intervention de cette reine, 
les étals rebelles, le prince d'Orange et la ville de Gand ont décidé d’en
voyer à d’Alençon des députés chargés de lui offrir la couronne des pro
vinces insurgées. Henri et sa mère sont au courant de toutes ces machina



tions. Jalouse de la puissance toujours croissante de Philippe. Élisabelh 
redoute une attaque de la part du roi, dont les conquêtes récentes en Por
tugal augmenteront encore la puissance (p. 531). Cet avis de Maldonado 
était évidemment erroné. Elisabeth ne voulait pas et ne pouvait vouloir la 
domination du duc d ’Alençon et par conséquent celle de la France aux 
Pays-Bas. Toutes ses lettres et celles de son agent le font voir à l’évidence.

L’instruction donnée par Henri III au sieur de la Fin (21 décembre 1580, 
p. 535) renferme sur la conduite du duc d’Alençon des renseignements très 
circonstanciés. Le biographe de ce prince y trouvera des détails très précis 
concernant sa position vis-à-vis de sa mère et de son frère, et son interven
tion dans les affaires de France et des Pays-Bas. Henri III recommande à son 
frère d’abandonner ses projets. Car, dit-il, le roi d ’Espagne, qui a des intel
ligences dans leroyaum e de France, tirerait bon profit du malheur d’autrui; 
il aurait beau jeu  pour se jeter dans ce pays « et y dresser et bastir ce qu’il 
a possible de longtemps projeté avec le ministère de beaucoup de servi
teurs et amys qu’il y a, comme Leurs Majestés ont fort particulièrement dict 
au Sr de la Fin. »

VIII.

Au moyen des documents publiés dans le volume précédent nous avons 
fait connaître comment Granvelle s’était décidé à faire assassiner le prince 
d’Orange. Notre tome VIII renferme des lettres par lesquelles il manifeste 
l’intention bien formelle de persister dans ce dessein. Nous verrons, dit-il, 
en s’adressant au roi, le 4 juillet lofcO (p. 78), quels seront les résultats du 
ban prononcé contre le prince et ceux qui voudront encore s’attacher à lui. 
Celte mesure réussira peut-être. Si la mise à prix de sa tête pouvait déter
miner quelqu’un à nous en débarrasser, je crois, continue-t-il, que nous 
aurions fait un grand pas vers la pacification générale. Il y a lieu d’être per
suadé que chacun est las des misères et des calamités, suites nécessaires de
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la guerre. Il faut maintenant poursuivre les armements et les hostilités, 
sinon l’ennemi le fera; il s’emparera de fout le territoire qui nous reste, 
pour y achever l’anéantissement de la religion catholique et miner la domi
nation de Votre Majesté. Celte manière de voir était entièrement partagée 
par Marguerite de Parme.

Parfois le cardinal se faisait illusion à propos de la position du prince, 
surtout depuis la réconciliation des provinces wallones. Plusieurs person
nages de Flandre et de Brabant assurent, dit-il, qu’ils aimeraient mieux se 
soumettre aux Espagnols qu’aux Français. Ils déclaraient, en outre, que le 
crédit du prince d'Orange baissait tous les jours (pp. 159, 343). Rien n’était 
moins vrai. Le Taciturne, soutenu à la fois par la France et l’Angleterre, et 
par les provinces insurgées, se tirait bien d’affaire, malgré la défection 
des provinces wallones.

Afin de diminuer les ressources pécuniaires des rebelles, Granvelle vou
lait interdire le commerce des insurgés avec l’Espagne, dans le but d’enlever 
au Taciturne les ressources qui le soutenaient. Celte manière de voir de 
Granvelle était en contradiction manifeste avec celle du cardinal de Tolède, 
qui défendait« l’intérest de ceux de pardeça qui n’est pas fort considérable 
pour ung si grand bien; et je sollicite que l’on en vienne à ce, et de serrer 
aussi celui de Portugal, et que l’on empêche les aluns que les mectra en 
nécessité » (p. ICO).

L’apologie du prince récemment publiée irrita Marguerite au suprême 
degré. Elle en envoya un exemplaire au cardinal pour qu’il le remît au roi. 
Le monarque y verra comment il est traité par ce personnage. Certes, 
ajoute-t-elle, les grands rois n’ont pas à se soucier des écrits et des paroles 
de semblables individus; mais ils devraient néanmoins chercher à débar
rasser le monde d’êtres semblables, qui cherchent à inquiéter les gens, à 
troubler la religion et le repos des peuples. Ce sont des crimes qui méritent 
châtiment (p. 288). En la remerciant de cet envoi, le cardinal ajoutait : « On 
doit, à mon avis, tenir à louange que tels méchants parlent mal de gens de
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bien, et n ’y a, à mon avis, pour quoi répondre à tels écrits; et tous gens de 
jugement connaîtront évidemment que ce sont tous mensonges inventés de 
pétulence, et ne peut sortir autre chose d’un méchant coeur, si plein de 
venin. » Le roi en avait aussi reçu un exemplaire par l’intermédiaire du 
prince de Parme. En écrivant ainsi à la duchesse, Granvelle lui annonce 
qu’il partage son opinion « que contre de telles gens il faut user de force, 
et qui pourrait avoir le principal en mains, mériterait tout exemplaire châ
timent, et il n’y a peine qui se puisse dire suffisante à ses démérites; mais 
il se gardera, tant qu’il pourra, de tomber en nos mains » (p. 311).

La lettre du prévôt Fonck, adressée (11 juillet 1580) au Sr de Vaux, ren
ferme aussi des phrases lancées contre le prince d’Orange. Il espère que 
Dieu châtiera tous ceux qui, pour complaire à un homme pervers, étranger 
et Allemand, oublient leur propre souverain légitime et ne se soucient plus 
de leurs anciens amis et compatriotes. Après la prise de Zierikzee et lorsque 
les Espagnols commençaient à se m u tin eries  partisans du prince d’Orange 
publiaient partout dans les villes soumises au roi que le peuple avait perdu 
la tête en souffrant une pareille guerre, entreprise dans le but de soutenir 
l’ambition de quelques Espagnols et de faire entrer dans le pays des troupes 
étrangères.

Actuellement, dit Fonck, le roi a ordonné la retraite de ces troupes; il 
rétablit nos anciens privilèges, usages, honneurs et prééminences. Pour
quoi, se demande-t-il, n’agissons-nous pas de même, en faisant comprendre 
qu’il n’j' a plus lieu maintenant de nous entregorger et nous ruiner, si ce 
n’est pour favoriser l’esprit de domination du prince d’Orange? Aux Pays- 
Bas, il y a des localités où l’esprit d’opposition est bien plus développé 
qu’en France. En allant d’Arlon à Paris et de là à Orléans vers Nantes, il 
avait pu constater que partout la nouvelle religion avait fait place à 
l ’ancienne (p. 528).

Toujours opposé aux réunions des États généraux, nous l’avons fait voir 
dans les volumes précédents, Granvelle n’admettait pas les propositions de 
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Dennetières tendant à leur demander avis. En présence du mal produit, 
dit-il, par ces assemblées à l’époque où elles étaient, du moins en appa
rence, fidèles à leur maître, il n’y a rien à en espérer, spécialement après 
avoir admis les conditions proposées par les provinces wallones. Celles-ci 
possédaient un territoire très restreint en comparaison de celui occupé par 
les insurgés do Brabant, de Flandre, de Hollande, Zélande, Frise, Utrecht, 
Gueldre, Zutphen. etc. Si le roi convoquait les Etats, ils se moqueraient d’une 
pareille convocation ou bien ils enverraient des agents dévoués au prince 
d’Orange. Celui-ci a tout à dire au moyen des magistrats qu ’il a placés dans 
les différentes villes. Il a en outre à sa disposition les garnisons étrangères 
qu’il y a installées, les pasteurs de sa secte qu’il a envoyés partout. La preuve 
de celte influence résulte clairement des conférences de Cologne. Si les Etals 
se contentaient de donner leur avis encaissant au roi le soin de décider les 
questions, le mal serait moins à redouter; mais ils s’en garderont bien. Après 
avoir fait celte déclaration, le cardinal finit par engager le roi à consulter 
Marguerite de Parme, qui partagera sans doute sa manière de voir à ce sujet.

Le roi approuva toutes ces considérations. Comme il pouvait remettre la 
décision de celte affaire à un aulre moment, il chargea Granvelle de rédiger 
la minute de la lettre destinée à la duchesse.

IX.

La conquête du Portugal par Philippe II a fait l’objet de la publication 
d’un grand nou)bre de documents, imprimés dans les tomes XXXII et sui
vants des Documentes inédilos para la hisloria de Espaîia. Ces documents 
portent un litre spécial, celui de Correspondencia del duque de Alba con 
Felipe I I  y  otras personages sobre la conquesla de Portugal. Nous recom
mandons l’examen de celte publication dans le cas où le lecteur désirerait 
des renseignements plus amples que ceux donnés sur celte conquête par 
Granvelle.



PRÉFACE. XL1I1

Si nous avons cru devoir parler de cet événement, c’est à cause de la 
grande influence qu’il a exercée sur notre pays. Constamment absorbé par 
ses projets de conquête de l’ancienne Lusitanie, Philippe II ne s’occupait 
guère des Pays-Bas, au grand regret de Granvelle et de Marguerite de 
Parme.

Au commencement de l’année 1580, la question de la succession au trône 
de Portugal fut vivement agitée. Toujours malade, constamment souf
frant, le roi-cardinal s’affaiblissait visiblement. La mort semblait imminente. 
En vain il avait voulu éviter une compétition à sa succession en proposant 
(8 janvier 1580) aux Cortès de reconnaître à litre de souverain Philippe II, 
roi d’Espagne. Sa demande fut rejetée. Enfin il m ourut le 31 du même mois.

Les prétendants à celte succession ne firent pas défaut. C’étaient : le roi 
d’Espagne, don Antonio, le bâtard de Portugal, Emmanuel Philibert, duc 
de Savoie, Ranuce Farnèse, petit-fils de Marguerite de Parme, Catherine, 
épouse de Jean, duc de Bragance, Catherine de Médicis. Très intéressées à 
ne pas laisser à l’Espagne le champ libre à des agrandissements nouveaux, 
les puissances étrangères combattaient les prétentions de Philippe H au 
trône de Portugal. La France, l’Angleterre et les provinces insurgées aux 
Pays-Bas avaient constamment les yeux fixés sur les réclamations du roi, 
pour les combattre et tirer parti de la situation.

Selon la manière de voir de Granvelle, les prétentions de Philippe étaient 
très fondées. A son avis, le roi devait ceindre la couronne de Portugal. 
Lorsque Marguerite de Parme faisait, dans ces lettres, allusion aux droits 
de son petit-fils, le cardinal évitait de répondre d’une manière formelle aux 
demandes de la duchesse. Ou bien il déclarait que l’on ne parlait pas des 
droits de Ranucc. Une autre fois 1’aflairc n’avait pas encore été examinée, 
puis le temps n ’était pas venu pour en entretenir le roi. Finalement il 
répondit aux instances faites par la duchesse, qu’il n’était pas convenable 
d ’en parler en ce moment, le roi étant persuadé que son droit à lui était le 
mieux fondé (p. 52).
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Sincèrement dévoué à Philippe, Granvelle défendait avec vigueur les 

droits de son maître à la couronne de Portugal. Il fit part au gouverneur 
général des P ays-B as de la proposition du roi-cardinal aux Corlès en 
faveur de Philippe,sans faire connaître l’opposition des Portugais. Le clergé 
et la noblesse de ce pays approuvaient, dit-il, la déclaration du roi; mais le 
peuple de Lisbonne n’était pas disposé à accepter cette solution. Granvelle 
fit comprendre à Alexandre de Parme que si le futur souverain accordait 
des privilèges nouveaux, les difficultés cesseraient peut-être. En tous cas, 
si les affaires s’arrangeaient, Philippe pourrait désintéresser plus ou moins 
les prétendants (p. 21). Celte dernière phrase était évidemment à l’adresse 
du gouverneur général, père de Ranuce.

Au moment du décès du roi de Portugal, Philippe se préoccupait surtout 
de la question de savoir s’il pouvait pénétrer dans ce pays du consentement 
des habitants, ou s’il était obligé d’employer la force (pp. 50, 31). Malgré 
le désir de Granvelle de voir son maître sur le trône de Portugal, il ne prit 
aucune part aux négociations entamées avec ce pays. Celles-ci étaient 
exclusivement du ressort des conseillers de Castiile. Il s’élait permis néan
moins de faire remarquer au monarque, au moment du départ de celui-ci 
pour le Portugal, qu’il devait bien songer à ce voyage, « l’advertissant des 
provisions nécessaires et des considérations qu’il lui semblait devoir tenir. » 
J ’ai, continue-t-il, des doutes sur le bon résultat, parce que je n’y vois pas 
l’ordre que je désire et parce que l’on donnera aux Français et aux Anglais 
le temps de s’en mêler plus qu’il ne convient (p. 36).

A force de s’occuper de la question portugaise, tout le reste était oublié. 
Voulant mettre un frein aux entreprises secrètes de l’Angleterre et de la 
France, le roi ne se préoccupait plus que du Portugal, au point d ’oublier 
complètement les Pays-Bas (p. 50). Ce qui fait dire par Granvelle (p. 56) : 
a Portugal nous fait la guerre aux Pays-Bas plus que nous ne faisons à 
Portugal dans l’Espagne. »

De leur côté les Portugais voulaient que le peuple jugeât lui-méme do
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la valeur des droits allégués par les candidats, prétention à laquelle le roi 
refusait de souscrire. Au yeux de celui-ci, scs droits étaient trop bien 
établis pour les soumettre à la décision de n’importe qui. Un livre les 
énumère, dit Granvelle; mais, ajoute-t-il, ce volume n’a pas encore paru, 
malgré ses instances sur ce point, « car, dit-il avec raison, si par cet écrit 
les droits de Sa Majesté sont clairs, la publication servirait à justifier ses 
actions » (p. -44-9). Cependant il reconnaissait volontiers que les affaires de 
Portugal marchaient très bien. Le pape y avait envoyé le cardinal Bicario ; 
et le duc d’Albe s’apprêtait déjà à y faire son entrée, à la tête d’une bonne 
armée, pour obliger les Portugais à s’arranger « ayant Sa Majesté traicté 
fort favorablement, ouy et négocié avec les ambassadeurs. »

Granvelle exprime (p. 52) l’espoir que le roi viendra à bout de ce pays 
« sans frapper coup ». L’armée espagnole est prêle, tandis que les Portugais 
n’ont pas encore pris aucune mesure pour se défendre contre les forces 
envahissantes. A l’étranger personne ne bouge en leur faveur. A Badajoz 
les troupes espagnoles devaient se réunir pour le 15 avril 1580, tandis que 
le roi et sa famille étaient déjà arrivés à Merida. De là ils devaient se rendre 
dans la première de ces villes, où la cour sera mal installée, mal nourrie. 
Ceux, ajoute-t-il, qui sont en Portugal avec le duc d’Osuna pour y  négocier 
au nom du roi, sont là à grands frais depuis plus d ’un an. Leurs travaux 
sont de peu d ’importance; ils importunent le roi pour qu ’il se rende aux 
frontières. A leurs yeux c’est le meilleur moyen de réussite; ce départ 
produirait un effet extraordinaire sur les Portugais. Ce sont ces motifs qui 
ont engagé le roi à se mettre en route « hors saison ». En attendant ceux-ci 
ne bougaient pas (pp. 5(), 57).

De l’avis de Granvelle, le duc d’Albe, chargé du commandement des 
troupes en destination de Portugal, marchait lentement, selon son habitude. 
Jamais, dit le cardinal, il ne sera battu, parce qu’il marche avec sûreté, 
quoi qu’il en coûte. Depuis le J2 juin 1580 il devait déjà être en campagne; 
mais, à partir du 5 avril, il remet constamment les affaires de cinq en cinq
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jours. Attendait-il les Espagnols qui devaient rentrer des Pays-Bas et peut- 
être des Allemands? C’est possible. Ces retards contrarient le roi qui ne lui 
a pas encore remis sa nomination de général, on ne sait pourquoi. De son 
côté, le duc se plaint de ce retard. Au surplus, il entrera seulement en cam
pagne pendant le mois de juin  1580, et jusqu’ici il n’avait pas encore quitté 
le territoire espagnol. En attendant, le roi et la reine se rendirent à une 
lieue de Badajoz pour voir passer les gens de guerre, sauf les Italiens et les 
Allemands, qui n’étaient pas encore arrivés. Le duc d’Albe exigea en outre 
une armée plus forte, malgré l’inactivité des Portugais, qui ne faisaient 
aucuns préparatifs de défense. 11 en est même qui vinrent rejoindre l’armée 
espagnole. Ces circonstances engagèrent le roi à presser son général en chef 
Enfin les sommations furent faites; de sorte que, pour le 25 ju in ,  les 
Espagnols devaient arriver devant la ville portugaise la plus rapprochée 
des frontières. Si celte ville ne se rendait pas, l’attaque commencera immé
diatement; mais, en fait, il n’y a rien à craindre : les Portugais n ’avaient 
ni gens de guerre, ni chevaux, ni argent, ni chef; et l’un ne voulait céder 
le pas à l’autre. Quant aux prétendants, ils n’avaient pas le moindre succès. 
Le seul obstacle à redouter par les Espagnols, c’était la haine que les Por
tugais vouaient aux Castillans; mais enûn ils devaient y passer.

Au moment de terminer sa lettre, le cardinal ajoute que plusieurs places 
des frontières se sont déjà rendues; les troupes Espagnoles y entrent sans 
coup férir, sans faire du mal à qui que ce soit. A Villaviciosa, principale 
place du duc de Bragance, on a trouvé des munitions de guerre. Des Maures 
de Séville, de Cordoue et d’autres lieux avaient organisé une conspira
tion, qui a été découverte. Quant à don Antonio, il n’obtenait pas grand 
succès, et se rendait à Lisbonne où régnait la peste (pp. 71, 72). Il est vrai 
qu’il s’était fait proclamer roi par le menu peuple, mais les gouverneurs 
s’y  étaient opposés. En attendant, l’armée espagnole avançait toujours 
(pp. 103, 105).

Celte guerre, le comte Pierre-Ernest de Mansfeld l’avait fait remarquer,
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mettait des entraves aux affaires des Pays-Bas par suite du défaut de paye
ment de la solde des militaires. De là des émeutes chez les troupes alle
mandes, réunies dans le Luxembourg, province si dévouée au roi. Enfin il 
fallait bien passer par là : la guerre de Portugal étant une nécessité politique. 
Le roi a été obligé de l’entamer pour ne pas faire du tort aux siens; s’il 
n’avait pas agi ainsi, sa conduite aurait été mal interprétée par scs sujets 
espagnols. C’était une question d ’amour propre national. Ce qui fait que 
les succès vont toujours en augmentant. Plusieurs places importantes se 
sont rendues.

En dépit de la proclamation de don Antonio, la plupart des gouverneurs 
se rangeaient du côté de Philippe. Celte situation était excellente. Ce qui 
n’empêcha pas Granvelle d’écrire à Paris, à Lyon et à tous les ministres 
d ’Italie pour arrêter les desseins de l’étranger de faire une diversion en 
Portugal ou de fournir des secours à ce pays, en voyant que le roi avait pris 
les armes et qu’il était déjà très avancé dans son entreprise (p. 120.)

La flotte portugaise chargée de trésors était enfin arrivée à Lisbonne, où 
les Corlès devaient se réunir pour prêter serment au roi. A ce propos Gran- 
velle ajoute (p. 137) : « L’on dit la ville si belle, que je me double que l’on 
le (le roi) nous entretiendra là quelque temps. »

Personne, ajoute le cardinal, ne parle encore du duc de Bragance. II ne 
sait qu’en penser. Quant aux droits de Ranuce Farnèse, il ne faut pas en 
parler pour le moment et attendre le retour du souverain, qui est persuadé 
que ses droits à lui sur le Portugal sont les seuls valables. L’évêque de 
Parme, chargé par le roi de négocier dans ce pays, était revenu sans dire 
mot à Granvelle de ce qu’il y avait fait. Il s’est contenté de lui rappeler que 
l’entreprise était facile, mais qu’elle pourrait, dans la suite, soulever des 
difficultés. Lorsque le cardinal le pressait, pour lui écrire à ce sujet, il 
répondit qu’il avait averti le duc d’Albe de toutes ces affaires (p. 137).

Le roi était enfin maître du Portugal et de la flotte de ce pays arrivée 
des Indes. Granvelle ne se contentait pas de ce résultat; les Espagnols
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n’avaient pas poursuivi Don Antonio, comme ils auraient dû  le faire sui
vant les conseils du cardinal. On le cherche en vain de tous côtés, lin 
autre inconvénient se présentait encore : personne n’a pourvu, ni au 
gouvernement, ni aux affaires de justice, ni à la police, ni à la réparation 
des forts conquis, ni aux mesures nécessaires pour assurer la nouvelle 
conquête (p. 142). Dans une autre lettre (p. 462) le cardinal revient encore 
sur le même thème. Par suite d ’une faute inexcusable, Don Antonio s’est 
échappé blessé, et accompagné de six chevaux. « J ’escripvis, dit-il, après 
la bataille quatre fois que l’on renvoyât après, et que ce que plus nous 
imporloit estoit de l’avoir entre noz mains. Il s’est différé d’envoyer après 
près de troys semaines. Cependant il s’est refaict, et rassemble gens de 
nouveaul, et est entré en une villette nommée Porto, où il a tallé la teste 
à ceulx qui s’estoient rangé du costel de Sa Majesté » (p. 168). A chaque 
instant Granvelle revient sur « la lourde faulte du duc d’Albe qui ne fit 
poursuivre Don Antonio après la déroute, ni 22 jours plus tard, qu’est 
chose inexcusable » (p. 171). Le bâtard était encore"toujours à Porto avec 
ses soldats. Sancho Davila ne s’y est pas encore rendu avec ses gens de mer 
et de terre. Le duc de Medina Sidonia devait arriver à Badajoz à la tête de 
8,000 piétons,ce qui déplaira au duc d’Albe,qui n’est pas tout à fait dans les 
bonnes grâces du roi. Quant aux affaires de Portugal, personne n’y met de 
l’ordre (p. 172). Finalement une bataille livrée près de Porto, le 29 octobre 
15’80, mit toute l’armée de Don Antonio en déroute. La relation en est 
imprimée à la page 176. Porto se rendit.

Un moment on crut que le prétendant était pris (p. 182). On parlait même 
de sa mort; mais il n ’en était rien. La lettre de Granvelle à Marguerite, du 
25 décembre 1580 (p. 228), constate que Philippe était à Elvas, en Por
tugal, où il avait été bien reçu par trois évêques, par plusieurs nobles et 
seigneurs. Toutefois il avait suspendu son départ pour Lisbonne, où 
régnait la peste, d’après un avis donné par le duc d’Albe. Peut-être la 
réunion des Cortès aura-t-elle lieu à Elvas, dont les habitants ont bien
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reçu le roi. Personne ne fait plus d’opposition par les armes au monarque. 
Le 27 décembre 1580, don Rodrigo d’Alincastro, au nom du duc et de la 
duchesse de Bragance et de leur lils, prêta serment de fidélité à Philippe, 
à titre de roi de Portugal. Le duc et la duchesse devaient venir incessam
ment baiser les mains à Sa Majesté. Le roi leur avait fait rendre Villavi- 
ciosa et d’autres places qui leur appartenaient (p. 233). A partir de celte 
date, le roi recevait tous les jours des seigneurs et des nobles portugais 
qui venaient lui rendre hommage. Le monarque les accueille fort bien 
« les traicte de sorte, et se sçait bien accomoder aux humeurs du pays 
comme l’ayant apprins de sa mère » (p. 244).

Les succès de Philippe en Portugal allaient toujours en croissant, il 
devait se rendre à Tomar pour y faire ses dévotions pendant la semaine 
sainte el les Pâques et s’entendre avec les délégués des Cortès (p. 274). 
Quant à don Antonio, il y avait toujours incertitude sur son sort. D’après 
Jean Tassis il était en Portugal; selon Mendoce il serait en Angleterre 
(pp 274 et 279). Enfin à Thomar on faisait, en avril 1581, des apprêts pour 
recevoir le serment général. A cet effet un grand nombre de délégués des 
Cortès et plusieurs nobles avaient déjà comparu. On y attendait aussi le 
duc de Bragance, et l’on devait faire aux États des propositions pour com
mencer les séances (p. 304). En attendant les flottes naviguaient vers les 
Indes orientales et occidentales pour résister aux Français et aux Anglais, 
qui veulent s’y rendre dans le bu t d ’y faire profit, comme le fit Drake en 
15S0 (ibid., p. 308).

Granvelle put enfin annoncer à Marguerite de Parme que les Cortès de 
Portugal avaient prêté serment au roi e tà  son fils. Une amnistie fut immé
diatement publiée, mais avec quelques restrictions. Ensuite Philippe faisait 
des apprêts pour se rendre à Lisbonne, où la peste avait cessé (p. 308).

Les réformes qui devaient être introduites dans ce pays exigeraient 
beaucoup de temps, et comme l’on procède en tout lentement, dit Gran
velle, des mois se passeront encore avant le retour du roi en Espagne 

Tomk VIII. 7
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(p. 510). Celle lettre donne aussi des renseignements sur les projets con
cernant le futur gouverneur du pays.

D’autres missives adressées parGranvelle à Marguerite fournissent encore, 
sur les événements de Portugal, des renseignements qui n’ont pas une 
grande importance. Dans celle du 3 septembre 1581 (p. 388) il parle de 
la flotte portugaise qui est arrivée dans le voisinage de Lisbonne. Ce sont 
trois fort grands galions chargés d ’épiceries d ’une valeur de trois millions. 
Le capilaine-major de ces galions n’avait pas voulu aborder l’île de Terccra, 
qui s’est déclarée en faveur de don Antonio. Des moines appartenant au 
parti de ce prétendant étaient venus trouver le capitaine. Ce qui a fait dire 
par le cardinal qu’il n’y aurait pas eu de mal de les jeter à la mer ou de les 
embarquer pour les amener au roi.

Don Antonio était en ce moment en Angleterre, où il avait armé des 
navires au nom de la reine et en compagnie de Drake. Le comte de Vimioso, 
réfugié en France, y faisait de même. La reine mère lui avait associé Strozzi; 
mais, ajoute le cardinal, on y a pourvu (pp. 388, 412).

X.

Bien souvent Philippe il perdait de vue la question financière, spécia
lement lorsqu’il s’agissait de maintenir l’autorité royale dans les pays 
soumis à son sceptre. A peine l’or recueilli dans le nouveau monde 
suflisail-il aux dépenses excessives occasionnées par les guerres et les 
agitations politiques dans ses immenses possessions. Cet or, ramené par 
les flottes des Indes en Europe, y était dépensé par des fonctionnaires 
rapaces, toujours disposés à voler le gouvernement lorsque l’occasion s’en 
présentait, dans l’administration civile comme dans l’armée. Le mal était 
tellement invétéré et incurable que Granvelle, malgré sa bonne volonté 
et en dépit de ses dénonciations, ne parvint pas à y  porter remède. Le roi 
lui-même se résignait à subir le résultat de ces vols manifestes.
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Maître absolu des finances de l’État, Philippe avait le droit de les laisser 
exploiter; mais il oubliait un point essentiel : l’or est un métal qu’il pou
vait répandre à volonté ou laisser à la merci de qui il voulait. II n’en était 
pas de même des hommes qu’il envoyait aux Pays-Bas, où le plus souvent 
ils trouvaient leur tombeau. Il n’était pas facile de les remplacer par l’or, 
répandu à profusion. L’Espagne y perdait à la fois la fleur de son aristo
cratie, scs ressources pécuniaires et ses richesses. Ce magnifique pays 
s’épuisait complètement par ses armements sur mer et sur terre. Idiaquez 
avait beau recommander la parcimonie (p. 1), le mal continuait. II fallait 
du reste contenter les royalistes par de grandes largesses (p. 2).

Une des plus graves difficultés, dit Granvelle au prince de Parme (p. 12), 
est celle de se procurer des fonds au moment voulu. Malgré ses réclama
tions auprès de VHazienda, espèce de conseil des finances, il ne put rien 
obtenir. Il a beau représenter à ce corps financier les dangers d ’une 
pareille situation en ce qui concerne le payement des gages des troupes, 
rien n’y fait. Les agents de VHazienda sont, il est vrai, parfois poussés à 
l’activité par le roi (p. 2 3 ';  l’argent fait toujours défaut. De son côté, le 
cardinal ne cessa d ’en demander pour en envoyer aux Pays-Bas, afin que 
les troupes espagnoles qui devaient quitter ces provinces pussent se 
rendre en Italie selon la convention faite avec les provinces récon
ciliées (p. 31). Malgré toute sa bonne volonté, le cardinal ne parvint pas à 
faire marcher les gens de VHazienda. Ces lenteurs sont désespérantes, 
dit-il; elles causent au pays des pertes énormes. Je  n’omets, continue 
Granvelle, de mettre en avant des expédients pour trouver de l’argent, 
prévoyant qu’en ce moment cent mille écus feraient plus de bien qu ’un 
million dépensé plus tard. L’on pourrait anticiper les rentes de plusieurs 
années et faire des emprunts; il y a les mines qui, plus riches en Espagne 
qu’aux Indes, sont abandonnées dans la crainte que d’autres personnes 
y mettent la main. « Et pour vouloir pour le roy trop de proufïict, sur 
ceux qui y mettent la main, tout demeure là sans gain. J ’en escripvis
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encoires hier. Je ne sçai ce que l’on en fera. D’une mine d’argent que les 
Fugger ont prins en main, Sa Majesté en a tiré, en peu d’années, plus de 
quatre millon d ’ecuz, oultre la commodité des Indes, que sans vif argent 
ne peuvent bénéficier leurs mines... Mais nous dormons... La situation du 
Portugal absorbe toutes les pensées. »

Dans une autre lettre du 7 mai 1580 (p. 50), il dit : Je sollicite 
ÏH azienda ; mais ni mes prières, ni celles du roi lui-même ne produisent 
aucun effet. Les personnes attachées à cette administration secondent très 
mal les affaires et perdent beaucoup de temps à ne rien faire. S’il n’y avait 
pas de ressources, elles seraient plus excusables; mais il n’en est rien. On 
a beau mettre à leur disposition tous les expédients possibles, ces gens 
« entendent flochement et perdent leur temps en visites et plaisirs et arran
gent leurs affaires personnelles. C’est ainsi que le roi doit s’occuper de 
tout; toutes les affaires passent par ses mains; il se lue. De manière que 
rien n’est expédié à temps, et la signature tarde souvent ». « Certes, 
ajoute Granvelle, je m’en désespère et le cœur me crève. Aldobrandino 
pourra le certifier (p. 50). » Puis il en revient encore au thème des profils 
que l’on pourrait tirer des mines (p. 51). Il pense aussi qu’il serait possible 
de se procurer des fonds en donnant à litre de fiefs des terres situées 
aux Indes, question qui fut déjà traitée à Gand au moment du départ du 
roi, lorsqu’on en offrait onze millions; mais rien ne se fit. Les négli
gences des employés de ÏH azienda  étaient telles, que le Foucker était prêt 
à donner ses lettres de crédit, lorsque ceux de la llazienda  n’avaient encore 
rien fait au bout d’une année entière, ils n’avaient plus aucun crédit chez 
ce banquier.

Les flottes des Indes, chargées d ’or, étaient toujours attendues avec 
impatience. En annonçant à Morillon l’arrivée d'une de ces flottes, 
Granvelle disait : Vers la fin du mois de juillet ou au commencement du 
mois suivant (1580), elle sera ici fort riche. Je voudrais qu’elle y fût déjà : 
cela pourra aider; et la provision fraîchement envoyée n’est si minime
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que mettant en compte les 150,000 écus des banquiers Bonvisi et 
les 150,000 de Thomas Balboni, que le président de Vllazienda  promet 
de compléter et 500,000 en lettres de crédit du Foucker, et 150,000 que 
Navarette est allé négocier et que l’on donne satisfaction aux Malvidi, 
ce sont de très jolies sommes; il n ’est pas temps de payer les dettes, mais 
d’acquiter la solde par mois. C’est le Portugal qui absorbe toutes les 
ressources financières (p. 168). La flotte de la Nouvelle-Espagne venait 
heureusement porter remède à cette situation. Elle ramenait cinq millions. 
Celle des Indes portugaises était également en route. Afin d’en assurer le 
passage, le roi venait d ’envoyer des vaisseaux aux Açores (p. 120). Gran- 
velle ne cessait de travailler afin de pouvoir envoyer des fonds nouveaux 
aux Pays-Bas; mais il comptait sans les gens de V Ilazienda, qui ne se 
remuaient pas. Maintes fois il rappelait cette affaire au roi en lui faisant 
remarquer qu’il y avait danger à la remettre (p. 120). Finalement, par une 
lettre du 4 septembre 1580, il annonça à Marguerite de Parme l’envoi 
de 500,000 écus, somme qui devait l’aider, sans toutefois songer à distri
buer des récompenses, et pour payer uniquement les soldats (p. 136).

La pénurie du trésor était telle, que le comte d ’Olivarès, ambassadeur 
de l’Espagne à la cour de Rome, ne put se mettre en route.

Cette pénurie s’explique très bien au moyen des renseignements fournis 
dans la lettre écrite, le 31 mars 1581, par Thomas Myller au cardinal de 
Granvelle. Elle renferme des détails extrêmement intéressants sur le gaspil
lage des deniers publics à Madrid. Le cardinal avait déjà introduit dans 
Vllazienda plusieurs réformes; mais il en restait encore un grand nombre. 
Des abus de confiance avaient été commis par le trésorier général. Il détenait 
les fonds et en disposait comme il l’entendait, en faisant valoir ses intérêts 
et ceux de ses créatures. Personne n’osait lui faire de remarque à ce sujet, 
dans la crainte de s’attirer des désagréments. L’auteur de la lettre le savait 
par expérience. En terminant, Myller exprime son étonnement de ce que 
personne n’ait jusqu’ici révélé ces faits au roi (p. 290).
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A la suite de cette lettre nous en publions une de Granvelle (p. 294) 

par laquelle il informe Marguerite de Parme de ce qui se passe, pour 
l’envoi de fonds, à l’administration de la Hazienda, constamment en retard. 
Les personnes attachées à ce ministère sont « toujours tardives, et pour 
donner à entendre à Sa Majesté qu’ils regardent son profit, ils la ruinent de 
tous côtés, et n’oublient de faire le leur. J ’en dis clair de ce qui se passe, 
ni ne cesserai que Sa Majesté n’y  mette remède; car, à la vérité, elle est fort 
mal servie, et j ’espère bien qu’à son retour de Portugal l’on y regardera 
de près ».

XI.

Des membres de la noblesse artésienne étaient parvenus à diriger le mou
vement réactionnaire des provinces wallones contre les Flamands. Grâce 
à l’intervention adroite de Farnèse, ce mouvement obtint un succès com
plet. Préférant le gouvernement de Philippe II à celui des États-généraux, 
ils voulaient rompre complètement avec les Gueux et leurs adhérents. Ils 
suivaient volontiers la réaction des catholiques français contre les Hugue
nots, de la même manière qu ’ils avaient admis antérieurement le mouve
ment contraire, lorsque celui-ci se manifesta chez leurs voisins du midi. 
Ils allèrent si loin dans l’imitation, qu’ils empruntèrent aux Français leur 
sobriquet de Malcontents. L’histoire le constate, du reste, à toutes les 
époques les populations wallones ont subi l'influence de la France.

En rompant avec le parti révolutionnaire, elles ne voulaient cependant 
plus se soumettre aux exactions des troupes espagnoles. Elles exigèrent 
leur départ pour les remplacer autant que possible par des indigènes.

En décembre 1579 le prince de Parme lâcha de mettre à exécution les 
exigences des Étals wallons, en faisant remarquer néanmoins qu’ils devaient 
avoir à leur disposition des troupes prêtes à repousser les agressions des 
insurgés. Fidèle à ses engagements, Alexandre Farnèse crut devoir mettre
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ses promesses à exécution. Granvelle déplorait sincèrement cette persis
tance des provinces reconciliées à vouloir éloigner les Espagnols. Elles y 
tenaient tan t,dit-il ,que s’il n’était pas persuadé de leurs bonnes intentions, 
elles pourraient être soupçonnées d ’avoir un autre dessein. Par bonheur, 
ajoute-t-il, elles s’étaient déclarées contre le prince d ’Orange, qu’elles con
naissaient maintenant en voyant la clémence du roi. Selon sa manière de 
voir, tout le inonde est fatigué de la guerre, hormis ceux qui en profitent. 
S’il ne désigne pas ces partisans de la guerre, il est facile de les deviner. 
C’étaient en grande partie les habitants des provinces flamandes, qui, sans 
cesser d ’être catholiques, étaient très attachées à leurs institutions et à leur 
nationalité, puis les protestants néerlandais, ennemis irréconciliables des 
Espagnols. Le roi, continue-t-il, veut l’accord et le repos, comme le voit le 
prince de Parme. 11 veut éviter la ruine ultérieure du pays. De ce thème 
Granvelle passe à l’effet qu’il espère du ban prononcé contre le prince 
d’Orange et de ceux qui voudront le suivre (p. 51). En terminant il déclare 
qu’il voit avec satisfaction la réconciliation des provinces wallones, mais 
il repoussait de parti pris quelques-unes des conditions posées par les 
réconciliés et portant atteinte aux droits du souverain.

La lettre qu’il adressa à Philippe 11, le 4 juillet 1580, reveille toute sa 
pensée à ce sujet (p. 78). S’il est vrai, comme le dit Dennetières, que la 
guerre entraîne de graves inconvénients, des désordres et des maux de 
toute espèce, des ruines incalculables, il y a d ’autre part à considérer que 
nul ne peut vivre en paix, si ce n’esl pour autant que le voisin le veuille, 
il y  a des bornes à tout, sinon le pouvoir marche à une ruine complète. 
Tel est malheureusement le résultat auquel arrivera le roi en écoutant trop 
ses sentiments de clémence, qui lui font accorder des concessions aux pro
vinces wallones en vue de les gagner. Il y a souscrit trop facilement. On 
le voit, Granvelle était plus royaliste que le monarque l’était lui-même en 
ce moment. Fatigué de la guerre, Philippe avait fini par adopter la manière 
de voir de son ministre en ayant recours à la clémence. Il voulait à tout prix
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la réconciliation, tandis que le cardinal la désirait également, en sauvant 
toutefois les prérogatives de la royauté.

Nous venons de le dire, une des conditions de la réconciliation des pro
vinces wallones stipulait le départ des troupes espagnoles. Granvelle fit 
connaître (30 septembre 1580) à Marguerite de Parme leur éloignement 
des Pays-Ras, leur marche qui coûtait si cher au gouvernement espagnol. 
Elles étaient envoyées en Italie pour y être réparties entre Milan, Naples et 
la Sicile (p. 142).

XII.

L’attitude des Malcontents était loin d’être correcte, malgré leur con
version. Le gouvernement espagnol et surtout Alexandre Farnèse n’avaient 
pas de foi pleine et entière en eux. 11 s’en défiaient à juste titre, et non sans 
motifs plausibles.

Appartenant à la caste nobiliaire soulevée contre la centralisation du 
pouvoir entre les mains du souverain, les Malcontents faisaient*de l’oppo
sition dans le but de pouvoir reprendre leur ancienne influence.

Lorsqu’ils comprirent le mouvement imprime aux affaires publiques et 
religieuses par le prince d’Orange, appuyé sur les tendances populaires, les 
nobles, spécialement ceux appartenant au culte catholique, commencèrent ' 
la reculade. Ce n’étaient cependant pas à proprement parler les Malcontents 
qui commencèrent le mouvement réactionnaire dans les provinces wal- 
lones contre le prince d’Orange et les États. Ce mouvement, sorti des rangs 
du peuple et appuyé par le clergé catholique, fut en quelque sorte une 
surprise dont ils tâchèrent de tirer parti à leur tour.

Soutenu parles provinces flamandes et par les protestants, le Taciturne ne 
paraissait nullement disposé à faire de la réaction en faveur d’une noblesse 
plus ou moins corrompue, endettée, ruinée et annihilée. S’il entretenait 
encore avec elle des relations peu suivies, c’était dans le bu t de s’en servir 
en temps opportun et pour les détacher de l’Espagne. Peut-être les Mal
contents ne se seraient pas encore prononcés si le mouvement populaire,

/
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appuyé chez les Wallons contre le prince d’Orange et les États-généraux, 
ne les avait pas mis dans la nécessité de se prononcer Une des grandes 
préoccupations des Malcontents était l'obtention de titres et d ’argent. 
Robert de Melun, vicomte de Gand, marquis de Richebourg et de Roubaix, 
Oudart de Bournonville, baron de Câpres, Jacques de Hennin-Liétard , 
tous enrégimentés dans les rangs des Malcontents, demandaient le titre de 
comte (p. 12). Les honneurs ne coûtaient rien, mais l’argent était plus diffi
cile à obtenir de la part d’un gouvernement qui ne pouvait pas même 
payer ses soldats. Idiaqucz disait : « Il faut de l’argent et beaucoup d’ar
gent aux royalistes » (p. 2).

Au nombre des personnages importants qui s’étaient convertis figure 
Robert de Melun, marquis de Richebourg. Après avoir servi dans l’armée 
des Etats, après avoir rempli en leur nom des emplois administratifs impor
tants, il embrassa le parti des Malcontents. C’est lui qui battit et prit la Noue, 
le général huguenot, commandant des troupes des États près d’Ingelmunsler. 
Le roi était si enchanté de celte prise qu’il adressa à de Melun une lettre 
particulière « pour luy tesmoigner le contentement que Sa Majesté ha de 
luy » (p. GO). Connaissant parfaitement la défiance du prince de Panne à 
legard des Malcontents, le cardinal écrivit à Marguerite : Je vois bien par 
la lettre de Votre Altesse que des personnages lâchent d ’exciter la défiance 
contre votre fils et certains seigneurs « comme peu affectionnez, et pour so 
doubler que Sa Majesté pour l’avoir offensé ». 11 recommande à la princesse 
de fuir ces gens comme la pesle. « Ils ont le masque de bons serviteurs; ils 
remplissent ce rôle odieux et inspirèrent à feu don Juan à l’ombre et la peur 
qui l’a print, de sorte que cela a esté cause principale de nostre dernière 
et extrême ruyne » (p. 60). Point de doute, l’escapade à Namur de Don Juan 
avait gâté toule la situation, compromis les négociations avec les États et 
rendu toute conciliation impossible. A qui la faute? Nous l’avons expliqué

* Lettre du prince de Parm e au roi, du 22 novembre 1879.
Tomf. VIII . g
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dans la préface du tome VI, page xxx, en faisant observer qu’en novembre 
1576 le Taciturne avait dit aux États qu’il fallait s’assurer de la personne 
du gouverneur général Etait-ce une simple ruse de guerre pour effrayer 
Don Juan et l’obliger à déguerpir? C’est possible. En tout cas elle a perdu 
complètement le gouverneur général. Toute négociation entre lui et les États 
était forcément, sinon entièrement arrêtée, du moins très compromise.

Toutes ces menées vraies ou feintes n ’expliquent pas la défaillance de 
Don Juan, qui a changé toute la situation. Granvelle le dit très bien.

Cette opinion, le cardinal l’exprime de nouveau dans une lettre du 
23 juillet 4580 (p. 117). La crainte, dit-il, et la défiance de Don Juan 
inspirée par certains personnages, malins ou peu prudents, a été cause de 
sa retraite précipitée à Namur et de la ruine du parti royaliste.

Au nombre des IVIalcontents figure aussi Guillaume de Homes, seigneur 
de Hèze, dont nous venons de parler plus haut à propos de sa conduite à 
l’égard d’Alexandre de Parme. Lorsqu’il négocia avec le duc d’Alençon, 
lorsqu’il eut de nouvelles accointances avec le Taciturne et conspirait 
contre la vie d’Alexandre Farnèse, il était conséquent avec sa conduite 
antérieure. Cependant Granvelle, qui inspirait à Marguerite de Parme la 
défiance à l’égard des Malconlents, lui apprit qu’il était « esbahy de M. de 
Hèze, que Sa Majesté avait si favorablement reçu en grâce, et de Waroux, 
qui est mieux mort que vivant » (p. 77).

Il semble résulter de ces paroles que Guillaume II de Mérode, seigneur 
de Waroux, ancien bourgmestre de Liège et serviteur dévoué du Taci
turne, s’était également réconcilié avec le roi, et qu’il aurait participé à la 
conspiration de de Hèze (p. 97). Tous ces faits ne sont pas signalés dans 
Richardson ni dans Van der Aa !. Le seigneur de W aroux dont parle

1 Voyez aussi baron K ervyn de L bttenhove, Le Taciturne et Relations politiques des Pays-Bas et de 
VAngleterre, t. IX, Introduction, p. xxx.

•  R i c h a r d s o n ,  Geschichte der fam ille Merode, t .  I ,  p .  249.
3 Biographische Woordenboek, t. VIII, p. 203. •
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Granvelle (p. 305), ne saurait être autre que Guillaume II de Mérode, qui 
était à cette époque l’unique seigneur de Waroux

Les deux convertis qui dénoncèrent ou arrêtèrent de Hèze étaient 
Robert de Melun et de Monligny (p. 77). De l’avis du cardinal, ces Mal
contents méritaient des couronnes et obligeaient grandement le roi (ibid).

Au nombre des réactionnaires figure aussi le duc d’Aerschol.
Les volumes précédents révèlent la conduite de ce personnage autrefois 

dévoué aux États, devenu plus tard royaliste outré, par suite de l’aversion 
qu ’il avait pour le prince d’Orange. Marguerite de Parme constate, dans une 
lettre du 3 octobre 1580 (p. 154), qu’il lui a fait une visite à Namur et qu’il 
s’est rendu ensuite chez son fils, à Mons. Partout il fait, dit-elle, de grands 
discours et exprime le désir de servir le roi. Pendant la même année ce 
seigneur se plaignait à Granvelle des dommages qu’avaient subis ses 
propriétés : « Les ennemis flamands, dit-il, ont brûlé mes bourgs de Com- 
mines, de Hallewyn et autres qui me restent encore de ce côté. Ce sont de 
nouvelles pertes à ajouter à celles que j ’ai subies pendant ces guerres intes
tines. Mon château de Commines a été assiégé et fut en grand danger; s’il a 
été conservé, c’est grâces à la fidélité et à la résistance de mon bailli et des 
soldats que j ’y ai entretenus. » En même temps il dénonce au cardinal les 
faits et gestes des Etats généraux réunis à Anvers. Ils sont tels, ajoute-t-il. 
qu’il n’y a plus d ’espoir d’une réconciliation avec le roi; ils ont « dressé 
une forme de rétablissement de la future administration des provinces- 
unies, bonne obéissance et police, tant au fait des guerres que de la justice 
sous une souveraine autorité, assistée d’un conseil de trente personnes 
choisies desdites p rovinces-un ies , ensemble sur les listes des moyens 
généraux, sur les biens entrants et sortants de la consommation de ceux-ci, 
avec un pied et cours égal de la monnaie.....» (p. 17).

Celte lettre donne des renseignements intimes sur la manière dont son 
frère, le marquis d’Havré, s’est retiré d’Anvers pour rejoindre le duc, afin

1 R i c h a r d s o n ,  l . c.,  p .  2 5 0 .
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de pouvoir s’entendre avec lui sur la conduite à tenir pour rendre service 
au roi. Sous prétexte de faire une visite à sa femme, le marquis obtint la 
permission de quitter la ville. Il parvint ainsi à échapper à la surveillance 
des Etats. Cette lettre est en quelque sorte, de la part du duc et de son frère, 
un acte de soumission complète au roi. Philippe déclara qu’il n’avait jamais 
pensé d ’appeler le marquis au conseil d’Ëlat. Il voulait bien admettre sa 
soumission aux mêmes conditions que celles de son frère le duc, qui pou
vait entrer au conseil d’Etal ensuite des promesses faites à Cologne par le 
duc de Terranova.

Quant au duc, il était résolu de se retirer dans son château de Oeaumont, 
d’où il pouvait se rendre au conseil d’Etat quand il le voudrait (p. 207).

L’abbé de Ste-Gerlrude à Louvain et celui de Maroille, anciens alliés du 
prince d’Orange, furent mieux traités que les nobles réconciliés; ils obtin
rent des faveurs et la promesse de passer au conseil d ’Etat.

XIII.

Dans la Bourgogne, patrie de Granvelle, se passaient des faits qu’il taxe 
de désordres. En traversant celte province, Marguerite de Parme devait 
« entendre ce qui convient à ce pauvre pays, où, si la justice n’a pas lieu, 
il se peut tenir pour perdu, étant si éloigné des autres de Sa Majesté, et 
plusieurs adonnés à leur proutlit particulier; et beaucoup dudit pays sont 
volontaires et violenlz, et où il convient éviter toute nouvelleté pour à l’oc- 
cation d’icelles non entrer en plus grand dangier » (p. 36).

Granvelle s’explique, dans une autre lettre (p. 37), plus longuement au 
sujet des affaires de celte province et de ce que la princesse y aura à faire. 
Elle devra s’enquérir de la conduite du gouverneur, de la justice, des excès 
commis par les gens de guerre, des divisions qui y régnent, des affaires ecclé
siastiques et séculières, de la silualion du domaine royal et de la Chambre 
des comptes, de la vente des grains et vins appartenant au roi, des innova-
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(ions introduites par les États, des impôts prélevés par ceux-ci et dont ils 
répartissent les produits entre eux. Toute cette lettre donne sur les abus 
introduits en Bourgogne des renseignements précieux pour l'histoire de ce 
pays. Ceux-ci sont encore développés dans les lettres écrites par le cardinal 
au prieur de Bellefontaine, son grand confident concernant les affaires de 
cette province (pp. 67,280). En écrivant à Marguerite, le 21 juin  1580,Gran- 
velle l’entretenait longuement encore de cette situation. Il suppose qu’après 
y avoir fait un long séjour elle aura entendu tout le monde, en bien comme 
en mal. En apparence, les affaires de la religion y sont dans une situation 
passable, quoique la dévotion n’y soit pas grande. Les uns se plaignent du 
gouvernement du pays, d’autres des excès de la soldatesque, de la justice, 
de la partialité, des divisions, des envies, des calomnies, etc. (p. 70).

Afin de la guider, le cardinal envoya à Marguerite un résumé sur les 
affaires de Bourgogne, un avis sur la voie à suivre à propos des informa
tions qui lui ont été fournies pour y introduire des remèdes. Il y a lieu, dit-il, 
de purger la justice et de donner à ceux qui doivent la rendre par bonne 
ordonnance la loi qu’il doivent suivre; restituer au parlement tout son 
pouvoir d ’autrefois, abolir les nouveautés, rétablir l’autorité du gouver
neur, adjoindre à ce fonctionnaire quelques personnages notables pour 
l’assister dans la direction des affaires, comme Granvclle l’a demandé et 
toujours désiré. Ce qui avait obligé le gouverneur à prendre conseil de qui 
il voulait. Celui-ci serait tenu aussi de communiquer au président et à la 
cour les affaires dont ils connaissaient anciennement. Les Suisses, ces véri
tables défenseurs de la Bourgogne, devraient toujours être bien ménagés. 
Il fallait entretenir avec eux des bonnes relations (p. i 18). En cas d’attaque, 
ils seront aussi vite en Bourgogne que les habitants de ce pays. Mieux vaut 
laisser ceux-ci en repos; il y a souvent danger à aguerir les sujets. De l’avis 
de Granvelle, les affaires de Bourgogne devraient être traitées auprès du roi 
par un conseiller spécial, en conformité des promesses déjà faites en 1577 
aux Etats de ce pays. Le docteur Froissart, lieutenant de la gruerie,pourrait
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être choisi à cet effet. Alexandre Farnèse était du même sentiment en ce 
qui concerne la nomination d’un conseiller semblable, mais il rejetait 
Froissart, personnage « hautain et superbe », selon sa manière de voir. 
Granvelle ne partageait pas celte opinion. Froissart a été mal compris, sans 
doute parce qu'il est très impartial. Marguerite, qui l’a vu, pourra juger si 
la mauvaise appréciation est fondée; celle-ci doit probablement son origine 
à Jean Marmier, Sr de Gastel, à Claude Boutechoux, à Benoît Charton, per
sonnages inspirés par le comte de Champlitte, gouverneur du pays (p. 123).

Selon la manière de voir de Granvelle, les gouverneurs ont parfois excédé 
leurs pouvoirs. Ils ne peuvent disposer du domaine, ni d’emplois, ni de 
pensions, sans le consentement du roi. Sous le gouvernement de Don Juan 
cette prérogative royale n’avait pas été respectée, au grand mécontentement 
du souverain. Celui-ci a été sur le point de rompre, pour ce motif, avec son 
frère naturel, si la mort ne l’avait pas surpris. Granvelle rapporte que P hi
lippe a « cassé les avantages, entretenages et autres grâces que Don Juan 
avoit faits ». La principale faute provient des ministres, attachés à la per
sonne des princes et qui, pour complaire à l’un ou l’autre personnage, circon
viennent les seigneurs; « et, au lieu de leur rappeler les instructions et ce 
qui convient, leur persuadent de passer outre, et telles choses se vendent à 
deniers comptants par les moyenneurs, à grande charge des consciences; et 
ceux de Bourgogne S Q n t  véhéments en leurs poursuites » (p. 126). Triste 
tableau de la corruption qui régnait à cette époque dans le gouvernement!

Souvent, très souvent le cardinal revint, dans sa correspondance avec 
Marguerite de Parme,"sur la situation de la Bourgogne. Un grave désordre 
y régnait dans les pouvoirs. Les personnes investies de ces pouvoirs arran
geaient les affaires à leur guise. Elles organisaient les ambassades comme 
bon leur semblait, même pendant le séjour de la princesse en ce pays. La 
cour de justice agit comme elle l’entend; les Etats s’assemblent sans que 
personne en sache mot (pp. 138, 174).

Marguerite comptait rédiger un mémoire sur la situation de celte province,
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où tout était relâché. Le cardinal insiste particulièrement sur ce point et 
donne à la princesse les renseignements les plus détaillés sur le ta t de ce 
pays (p. ICO). Ce mémoire, que nous publions à la page 350, fournil toutes 
les données nécessaires sur celte province. La traduction de ce précieux 
document nous dispense d ’en parler plus longuement.

La princesse avait aussi proposé pour remède de faire visiter le pays par 
le roi. Granvelle ne pensait pas que cette excursion fût possible en ce 
moment. Si Philippe voulait venir à Milan, ce serait déjà rendre un bon 
service; mais il ne faut pas y songer actuellement (pp. 162, 163).

A cette époque la Bourgogne était plus ou moins menacée d’une invasion 
de la part des Français, selon la rum eur publique. Granvelle ne s’en inquié
tait guère. A son avis, les Français ne sont pas dans une situation à pouvoir 
chercher querelle à leurs voisins et à faire la guerre (p. 179). Ils n’étaient 
pas assez nombreux dans les environs de ce pays pour l’envahir; ils 
n’avaient pas à leur disposition l’armement nécessaire pour conquérir les 
places fortes, telles que Dole et Gray. « Quand on est bien averti, dit-il, il 
est aisé d’y remédier, avec ce que pour la saison de l’hiver, pour les fanges, 
rivières et mauvais chemins, le pays pour y guerroyer est impossible; mais 
on fait volontiers ces fausses allarmes, pour avoir le prétexte de faire des 
levées de gens de guerre et manier de l’argent. »

Le mémoire que Marguerite avait fait rédiger sur les affaires de Bour
gogne ne devait pas encore, de l’avis de Granvelle, être remis avant qu’elle 
eût entendu les délégués de ce pays. Elle pourrait aussi, au préalable, s’as
surer s’il n’y avait rien à ajouter à ce travail.

Connaissant parfaitement le caractère des gens placés à la tête des partis 
dans ce pays, Granvelle eut aussi avec le prince de Parme une correspon- 

* dance à ce sujet. Selon sa manière de voir, il y a beaucoup de divisions et 
guère d’esprit de justice. Ce sont les résultats de l’avidité, des intrigues et 
de (’insuffisance des personnages. Si le prieur de Bellefontaine et Duchamp 
sont mal vus, c’est parce qu’ils s’expriment trop librement à propos de cer-
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(ains désordres dans l'administration. Selon sa manière de voir, il y a peut- 
èlrc de l’cxagcralion dans leurs affirmations. Par exemple, Duchamp est 
parfois véhcnient; mais il a si bien su parler à Madrid, que le secrétaire 
Çayas, le marquis d’Aguilar, le duc d’AIbe lui-même et plusieurs autres 
personnages ont vivement pris son parti et ont mis tout en œuvre pour le 
faire venir à la cour en dépit de l’opposition de Granvelle, le protecteur de 
Froissart. En outre, la noblesse bourguignone est insupportable; quant au 
parlement de Dole, sa dignité est singulièrement compromise depuis que 
le roi n’a plus pourvu à la nomination du président du parlement. Pendant 
sept ans ce poste est vacant; ce qui donne lieu à des tiraillements. Les con
seillers qui briguent celte charge se dénigrent les uns les autres par esprit 
de jalousie. De là le roi conclut que le corps tout entier est corrompu; 
ce qui l’a engagé à faire une enquête qui dure depuis quatre ans, sans 
offrir aucun résultat, parce qu’aucun des coupables n’a été puni. Ceux-ci 
restent en place et font pis que jamais. L’enquête a été faite malgré le car
dinal. A son avis, il ne convenait pas de mettre en suspicion tout un corps, 
par suite des fautes commises par quelques-uns de ses membres. Il fau
drait procéder d ’une autre manière et punir les coupables, tandis qu’ils 
restent en place ou obtiennent des fondions plus importantes. Au lieu de 
déférer les abus aux syndics, comme en Flandre, les conseillers, pour s’y 
soustraire,excilèrent sous main la noblesse à demander, pendant la réunion 
des États, l’abolilion de ces nouvelles ordonnances, sous prétexte que le roi 
ne pouvait prendre ces mesures sans un vote du parlement. De l’avis du 
cardinal, le conseiller Duchamp mériterait un châtiment sévère, pour avoir 
voulu diminuer l’aulorilé du roi. Pour juslilier ces faits, ils invoquaient à 
torl un précédent qui n’a pas le même caractère. Lorsque Marguerite d’Au
triche voulut prendre l’avis du parlement, c’était à propos de la nomination 
à la présidence de Gallinara, qui ne connaissait pas suffisamment la langue 
française. Elle voulait aussi avoir le consentement des Etats, parce qu’il
s’agissait dans ce cas d ’apporter aux usages et coutumes certaines modifi-

)
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cations qui ne pouvaient se faire sans l’intervention de ces États. Le cardinal 
cite à l’appui de sa manière dç voir différents cas, à l’occasion desquels 
l’empereur ne demanda jamais cet avis. Car il n’est pas rationnel, dit-il, de 
consulter ceux contre les abus desquels il faut prendre des mesures.

La mise à exécution des ordonnances fut différée, ajoute Granvelle, par 
suite de l’envoi au roi d’une députation composée de l’archevêque de Besan
çon, du baron de Chevreau et de Duchamp. Ceux-ci firent tant auprès des 
ministres à Madrid, et grâce aux cadeaux, que ces ordonnances ne furent pas 
mises à exécution. Depuis lors rien n’a été fait, au grand préjudice de la 
justice.

Le cardinal finit cette longue lettre en exprimant au prince de Parme son 
étonnement à propos de la nomination qu’il a faite de Romain à une place 
de conseiller (p. 219).

Quelques jours plus lard (18 mars 1581), Granvelle fit connaître à Mar
guerite de Parme les alarmes que le comte de Champlitte répandit, selon 
son habitude, au sujet de la situation de la Bourgogne. 11 n’en est pas 
étonné. Celte province est faible et loin de tout secours; mais, pour le 
moment, elle n’a rien à redouter. Les envahisseurs n’ont pas l’armement 
nécessaire pour marcher en avant. Au surplus, il y a lieu de bien s’entendre 
avec les Suisses et de négocier avec eux d’une manière convenable. Sur ce 
point le cardinal était d ’accord avec la duchesse et son fils (p. 274).

A la réception du mémoire de Marguerite de Parme concernant la Bour
gogne, et dont nous avons fait mention plus haut, Granvelle remerciait la 
princesse de la part qu’elle lui avait faite à ce propos des affaires de ce 
pays. A celle occasion il soutenait que si l’on en revenait au vieux système 
et si l’on reléguait toutes les innovations introduites depuis vingt ans, les 
désordres seraient bientôt réparés. Un grave inconvénient pour ce pays, 
c’est celui de devoir attendre longtemps de la part du gouverneur général 
des décisions sur des poinls qui demandent une résolution très prompte. 
Comme les gouverneurs de Bourgogne sont des gens de courte robe et que 
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feu de Vergy, oncle du gouverneur actuel, n’était des plus intelligents, on 
lui avait adjoint six personnages pour l’aider dans les affaires d’Etat. Le 
comte de Champlitte, gouverneur actuel, n’a pas moins besoin d’une bonne 
aide. De tous ceux qui avaient été désignés à cet effet par Charles-Quint, il 
n’existait plus, en 1581, que l’abbé de la Baume, devenu si vieux et si caduc 
qu’il n’était plus appelé au conseil. Cette circonstance a engagé le gouver
neur acluellement en fonctions à choisir lui-même ses conseillers, de sorte 
qu’il se laisse diriger par ses serviteurs et par des gens appartenant aux 
classes inférieures. Tous ces abus devraient être réformés (pp. 387, 4-45, 
4(51).

XIV.

Les relations entre la Suisse et la Bourgogne sont très importantes pen
dant le XVIe siècle. Nous avons cru convenable d ’en réunir les documents 
dans un recueil spécial, publié à la suite de l’Appendice, sous le titre de 
Supplément (p. 597).

Lorsque les cantons suisses étaient parvenus à constituer une fédération 
respectable, les empereurs d ’Allemagne conclurent différents traités avec 
cette nouvelle puissance, surgie entre la France, l’Italie et l’Allemagne. Par 
suite de celte position, la république suisse était appelée à remplir un rôle 
important en cas de guerre enlre la France et l’empire. 1

Charles, roi d’Espagne et souverain des Pays-Bas, fut à son tour obligé 
de suivre les errements de ses prédécesseurs lorsqu’il sollicitait la couronne 
impériale en dépit de François Ier. Il était tenu de demander avant tout la 
bienveillance de la Suisse en cas d ’allaque de la part de la France. Dès 1518, 
Charles voulait entretenir avec celte république des relations intimes. Il y 
envoya à cet effet Maximilien de Berghes, afin de combaltre l’influence des 
Français en ce pays. L’argent était surtout nécessaire à cet envoyé pour y 
maintenir son rang en présence d’autres personnages importants qui y 
résidaient en ce moment et pour en distribuer aux gens de la confédération.
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Quant à obtenir les fonds nécessaires à cet effet, c’était un problème diffi
cile à résoudre. Il pouvait seulement promettre 1,500 livres aux habitants 
d’un pays où les engagements doivent être suivis d’effet. Les Suisses, dit-il, 
sont gens de la catégorie de saint Thomas : ils croient à ce qu’ils sentent 
dans la main. Si le roi tient à cœur les relations avec ce pays, il faut de 
l’argent, et beaucoup d ’argent, pour ne pas gâter l’affaire. De Berghes avait" 
déjà dépensé des sommes considérables du sien ; car « tout le monde crie 
après le roi en ce pays. Il est obligé de faire une dépense telle, q u ’il ne 
l’avait jamais crue » (p. 597).

Le 15 mai 1519, à peu près un mois avant l’élection de Charles à l’em
pire, Maximilien de Berghes était entré en relations intimes avec « messei- 
gneurs des ligues ». Tous n’étaient pas présents à la conférence. Finalement 
il avait pu s’occuper des affaires « des demandeurs et créditeurs », qui 
étaient en grand nombre. Ces délégués déclarèrent qu’ils voulaient observer 
les traités conclus avec la maison d ’Autriche et de Bourgogne, sans entrer 
en plus étroite amitié. Ils n ’entendaient pas accorder les deux points que de 
Berghes et ses collègues avaient proposés pendant les séances précédentes.

De leur côté, les Français travaillaient nuit et jou r  en faveur de leur 
maitre, distribuaient de l’argent à foison, tant aux cantons qu’aux particu
liers. Toutefois les Français n’ont obtenu, pas mieux que les ambassadeurs 
de Charles, de pouvoir faire des levées d’hommes.

Après avoir combattu celte résolution relative aux recrutements, de 
Berghes est entré en communication avec les six cantons dévoués au roi,
savoir : Z u r ic h ......... , Unlerwald, Schaffhouse et Bâle. Ceux-ci ont déclaré
que si le roi de France veut attaquer l’Allemagne ou empêcher l’élection 
libre à l’empire, ils consentiront à une levée d’hommes, dans le cas où 
Charles le demanderait. De Berghes a donc pris ce qu’il pouvait obtenir. A 
ses yeux le mal n’était pas grand ; car il n’était pas pourvu de fonds suffi
sants pour payer les piétons. Et, ajoute-t-il, puisqu’ils promettent d’obser
ver bien et loyalement la ligue héréditaire, le roi tiendra son argent « tant
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des pensions générales et publiques que spéciales et secrètes, montant 
ensemble à la somme de 25 à 26 mille florins d ’or par an. Et pourront tenir 
Icsdils Suisses en suspens jusqu’à ce que l’élection soit passée, qu’ils ne 
feront assistance aux Français, et après l’élection, au nom du roi, notre 
maistre, au plaisir de Dieu ».

De Berglies n’a rien pu obtenir en plus, à cause « des grandes pratiques 
du pape et des Français qui ne tendent à un autre but que si le roi de 
France ne peut obtenir l’empire, d ’y faire parvenir un tiers ».

C’est aussi la pensée des Suisses, par suite de la crainte qu’ils ont des 
deux rois. Néanmoins, de l’avis de de Berghes, les confédérés resteront 
neutres, en préférant néanmoins de voir passer la couronne impériale sur 
la tète de Charles plutôt que sur celle du roi de France.

Les créanciers et demandeurs raisonnables ont été contentés. Les autres 
doivent se présenter en justice, conformément aux termes de la ligue héré
ditaire. Touchant les pensions particulières, toutes les anciennes ont été 
supprimées et des nouvelles ont été promises.

A partir de 1519 jusqu’en 1578 nous n’avons plus trouvé de documents 
intéressants concernant les affaires de la Suisse. Pendant cette dernière 
année les Suisses se préoccupaient beaucoup de l’invasion du comté de Bour
gogne projetée par le duc d’Alençon. Ils voulaient lui envoyer une dépu
tation des treize cantons, pour le prier de renoncer à ce projet et de ne pas 
molester ce pays par ses gens de guerre, en protestant qu’ils voulaient main
tenir l’alliance avec la Bourgogne. Le duc n ’ayant tenu aucun compte de 
cette invitation, la Franche-Comté sollicitait des secours de la Suisse. Les 
membres du canton de Berne demandèrent à ceux de Lucerne d’agir dans 
ce sens (p. 602).

Le rapport de l’ambassadeur (p. 603) du duc d’Alençon envoyé en 
Suisse constate que les six cantons catholiques avaient fait une alliance 
avec le duc de Savoie, contenant la clause que cet acte ne pouvait en rien 
préjudicierà celui conclu avec la France. Mais cette alliance n’avait pas été
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approuvée par les sept autres cantons. Ce rapport donne sur toutes les rela
tions entre la Suisse et le duc d’Anjou des renseignements précis et intimes.

De Watteville se présenta à son tour à ceux de Berne au nom du gou
verneur de la Bourgogne, afin d’obtenir la permission de pouvoir faire une 
levée de 1,000 piétons pour défendre, en cas de besoin, la Franche-Comté 
contre les oppressions et invasions des gens de guerre du duc d’Alençon. 
En cas de refus, il s’adresserait à d’autres cantons (p. 607).

Des avis envoyés au comte de Champlitte, en mai 1578, donnent des 
renseignements (p. 607) concernant des mouvements de troupes de d’Alen
çon, des essais faits pour conquérir Genève et embaucher des soldats 
susesis par des Français.

Le seigneur de Watteville fournit aussi des détails sur l’alliance conclue 
par le duc de Savoie avec les cinq cantons (p. 611), sur les résolutions 
des cantons qui sont décidés à fournir à la Bourgogne un secours de 
8,000 hommes, sur les démarches du Sr de Pompeys (p. 613).

Hans Heydt, citoyen de Fribourg, fit connaître au comte de Champlitte 
les bonnes dispositions des Ligues de lui fournir des secours, et lesJntri- 
gues menées par l’ambassadeur de France au préjudice de la Franche- 
Comté et de son souverain (p. 6 la).

Redoutant l’invasion des troupes françaises dans ce pays, Philippe 11 
prescrivit au comte de Champlitte les mesures à prendre pour la défense du 
pays, et d’avoir recours aux Ligues (p. 617).

Dans une lettre subséquente du 1er mai 1580 (p. 619), le roi entretenait 
le gouverneur des négociations à entamer avec les Ligues, concernant la 
neutralité de la Bourgogne.

La missive du parlement de Dole adressée au roi et au gouverneur général 
des Pays-Bas fournit sur les relations entre la Bourgogne et les Ligues des 
renseignements à la fois historiques et pratiques (p. 621). Souvent les 
affaires de ce parlement et des Etats de Bourgogne se confondent avec celles 
de la Suisse (pp. 627, 628).
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Celte manière de voir était complètement partagée par Marguerite de 
Parme. Dans son mémoire sur la Bourgogne elle insiste spécialement sur 
l’opportunité et la nécessité d ’entretenir l’amitié, l’alliance et la bonne intel
ligence avec les Suisses. C’est une nation très respectée, très redoutée, dont 
la ligue héréditaire doit toujours être entretenue, de manière qu’il serait 
convenable de chercher, sans préjudicier en aucune façon à cette alliance, 
de les obliger à défendre la Bourgogne. S’il fallait faire à cet effet des 
dépenses, ce serait de l’argent bien employé. A la vérité, les Suisses ne sont 
pas trop trailables; mais il y aura moyen de s’entendre avec eux en pré
sence de l’aversion qu’ils ont de la France et de ce qu’ils sont bien disposés 
à I égard de Philippe II. Il faut chercher à ménager, dans chaque canton, un 
agent qui ail de l’autorité, éviter de leur porter ombrage, leur inspirer de la 
confiance et donner satisfaction. Grâce à la subvention qu’on leur accorde, 
il y aura toujours moyen de trouver chez ces populations les meilleurs 
alliés en cas d’invasion. Mille à quinze cents Suisses seraient plus utiles que 
dix mille gens d ’armes de la Bourgogne. Aucune exaction ne serait com
mise par eux. Les Suisses vallent mieux que les Bourguignons indigènes, 
chez lesquels on ne rencontre le plus souvent que brigues, compétitions et 
dilapidations (p. 352).

La princesse était sur tous ces points d ’accord avec Granvelle. Le car
dinal s’inquiétait surtout de ce que l’ambassadeur français avait dit en 
passant par Dole. Vivement contrarié des retards mis aux relations diplo
matiques avec la Suisse, il déclara que le roi veut absolument hâter la 
négociation, « Ladite neutralité, pour la sûreté de celle-ci, ne se peut traiter, 
sinon avec la participation desdits seigneurs des ligues; et comme la négo
ciation est commencée, les Français devraient payer la moitié des frais, et 
a remise pourrait bien couler plus un pays que les frais de douz diettes » 

(p. 59). Les renseignements les plus circonstanciés sur cette affaire sont con
signés dans celte lettre. Ils sont également très développés dans celles du 
cardinal des 17 avril et 11 mai 1580 (pp. 4-7, 53). Par la dernière, Gran-
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velle entretient son correspondant des arguments à faire valoir pour presser 
les Suisses. Il faut à tout prix les ménager et éviter une rupture avec eux. 
Comme ils se montrent favorables à la cause du roi, il n’y a pas lieu de les 
effaroucher. Us avaient déjà pris de mauvaise part les démarches indis
crètes de M. de Villeneuve, lorsqu’il mit sous leurs yeux la copie de la lettre 
qu’ils avaient adressée à feu la princesse d’Orange, mère du prince Phili
bert, lorsqu’elle était « entremise au gouvernement du comté de Bour
gogne, du temps de feue madame Marguerite d ’Autriche » (p. SI).

Celte lettre fournit, en outre, des renseignements très circonstanciés sur 
les relations de la Bourgogne avec la Suisse, sur les traités conclus avec 
ce pays (p. 55), questions importantes, sur lesquelles le cardinal revient 
plusieurs fois (p. 104).

Selon sa manière de voir, les Suisses étaient le principal appui pour la 
sûreté de la Bourgogne. Toutefois leur protection ne sera jamais désin
téressée. Il y a cependant lieu de reconnaître que leurs ambassadeurs 
« nous aident beaucoup contre ceux qui veuillent nous attaquer; et par les 
enseignes des leurs, nous feraient beaucoup plus de service que cinquante 
du pays (de Bourgogne), qui n ’y servent, pour leur insolence, que de le 
ruiner, et par suite nous coûteraient beaucoup moins que ne monterait le 
dommage que les nôtres feraient au pays, et nul des voisins se voudra 
attacher auxdites enseignes Suisses pour ne pas irriter la nation, à laquelle 
tous les voisins portent respect; et nous les aurons si près qu ’ils peuvent élre 
si vite dans le pays que les indigènes. Selon une lettre du comte de Cham- 
plilte, les Suisses consentiront à une levée de 8,000 hommes des leurs; et 
certes avec ce je n’eus passé la déclaration à la Ligue héréditaire, qui se fût en 
mauvais termes, dont ils furent offensés; et nous savons qu’ils ne viendront 
à la déclaration, parce qu’ils tomberaient en la même déclaration envers 
l’archiduc Ferdinand et d’autres personnages de la maison d ’Autriche com
pris dans la Ligue héréditaire, et l’ampliation nous servirait peu, parce que 
la Ligue avec la France serait de date plus ancienne » (p. 118).
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Sachant combien peu le roi pouvait compter sur les Bourguignons pour 
défendre leur pays, Granvelle s’alarma lorsqu’un petit corps d’armée de 
de Français s’était réuni près des frontières. Il fallait, par conséquent, con
voquer la milice bourguignone, convocation dangereuse, à son avis, et qui 
pouvait amener dans ce comté une révolte semblable à celle des Pays-Bas : 
« Le désir, dit-il, de répartir les charges et commander et manier l’argent 
est cause de tout ceci; et de cette manière on néglige les Suisses, qui sont 
notre principal appui » (p. 173). Il revient encore sur le même thème (p. 204), 
en faisant observer qu’il faut cultiver les relations avec la Suisse; mais, 
observe-t-il, on a longtemps négocié avec ce pays, de manière à l’irriter, 
tandis qu’anciennement on traitait avec ce pays d’une toute autre manière. 
Aujourd’hui les jeunes gens veuillent suivre une autre voie. Ce qui enga
gera les Suisses à refuser de négocier avec la comté de Bourgogne à propos 
d’une ligue défensive au moment où il n ’y a pas d ’apparence sérieuse de 
la voir envahir, et surtout de ne pas la défendre à leurs propres frais. 
« Nous devons nous contenter, ajoute-t-il, de leur refus 'de fournir des 
gens à nos dépends et de voir qu’ils déclarent, par lettres si expresses au 
roi de France, l’affection qu’ils nous portent, jusqu’à dire qu’ils ne souffri
ront aucun outrage » (p. 205). A différentes reprises il insiste de nouveau 
sur ce point (p. 274).

La question de l’envahissement de la Suisse par le duc d’AIençon n’était 
pas la seule qui préoccupait le gouvernement espagnol. Ce prince voulait 
aussi y faire des levées d’hommes destinés à l’accompagncr pendant son 
expédition aux Pays-Bas. Sur cet enrôlement nous avons recueilli des don
nées qui sont consignées dans un avis envoyé au comte de Champlitte les 
29 juillet, 2, 14 et 17 août 1581 (p. 629).

Les pièces suivantes fournissent des renseignements sur les relations entre 
les Suisses et le duc de Savoie (pp. 631 etsuiv.).
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I

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Mémoires de Granrelle, I. XXX, fol. 120 v“.\

* M adrid, le . . janv ier 1580.

Ill“ 0 Senor......causado qucdara V. S. I. del dia de hoy: yo no me detuve
a Iratar de lo que aqui diré, por no estorvar los que yvan y venian.

Harto mas me cançan mil vezes estos officios vacantes, que muchos 
negocios, y fuera mejor quedar a tratar d ’estos por excluir impertinencias.

Su Magd me escriviô a noche lo que va con esta; V.S. I. vea si conforme 
a lo que advierte y a la necessidad de aca, se pueden moderar las provi- 
siones de dinero para fuera de Espana, algo mas de lo que V. S. I. me 
dixô ayer, que aquello no tengo muy en la memoria, que es reduzir el 
gasto del exercito de Flandes a 200 mil ducados por mes, cresciendo o 
menguando de costa, segun las mas o menos fuerças que tuviere el ene- 
migo; y el para lo de Italia, ayudarse de los virreyes de Napoles y Sicilia; 
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suplico a V. S. 1. me mantle advertir lo que mas so le offresce, paraque por 
la rnanana, la pueda avisar a Su Magd.

Razon tiene Su Magd de dezir que el Emperador nuestro Sefior, de gloriosa 
memoria, jamas tuvo tanto dinero junto, para emprender cosas; pero assis- 
tia en persona, y no era tan largo, como han sido los ministros que des
pues han sido empleados, que han consumido po$os de oro y  hecho poco. 
Y es muy bien lo que Su Magd dize que no conviene pagar todo, pero los 
300 mil ducados que se piden para Flandes por contentar lo ya servido por 
la gente de la Moto, Montigni, y Egmont, no llega de mucho a lo que se 
deve y se devra al fin de hebrero, que son’tres meses mas de la quenta del 
que es venido y en este principio mi portan mas 100™ ducados que 
000 mil mas adelante; y no se habla de lo devido a los regimentos 
Alemanes, que son muchos milliones, y van ganando adelante, y cree la 
summa sin servicio. Con esto ay lo que contiene este billete de lo que pla- 
ticamos el otro dia, es quanto por cura yo podria dezir; y que en las 
entranas siento, que nos vamos a visto de ojos perdiendo, y ne alcanzo 
rem ed io : con esta provision de dinero, temo que en otro mes no despa- 
charemos.

1.

RÉSUMÉ.

Il est nécessaire de m odére r les dépenses occasionnées par l’arm ée de F lan d re . Les 
choses se passaient au trem en t d u  tem ps de l’E m p ereu r; il com m andait ses arm ées en 
personne et p rod iguait m oins l'a rgen t que les m inistres de son successeu r; ceux-ci ont 
épu isé des m ines d ’o r pour n ’ob ten ir en définitive que d ’insignifiants résu ltats. Les 
dépenses augm enten t chaque jo u r  e t, si l’on ne rem édie pas à un pareil déso rd re, on 
en tra înera  p rom ptem ent la m onarchie dans une ru in e  totale.
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II.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, n° 1733.)

M adrid , le 3 janv ier 1580.

Madame, j ’ay la septmaine passée receu la lettre de Vostre Altèze du x x u  
de novembre; tant tardent elles maintenant devant que d’arriver, et suis 
m arry que l’agent de Vostre Altèze aye donné si malvaise et tardive 
adresse, à celles que je Iuy envoye dois l’Escorial. Je me suis résolu depuis 
de prandre ung> aullre chemin, et j ’ay icy respondu aux précédentes de 
Vostre Altèze, que j ’espère elle aura receu. J ’ay extrêmement sentu le tra
vail que à ce coup luy ha donne la goûte, la tenant au lict, pour la douleur 
du genol; mais je louhe Dieu qu’elle en soit quicte, et de sorte qu’elle se 
disposoit à son brief partement pour les Pays d’Embas; mais je la plains 
certes du travail du voiaige en telle saison. Sa Majesté ha aussi respondu 
aux lettres de Vostre Altèze. Et si ses lettres seront si particulières, et con
formes à ce qu’en ha esté consulté en ma présence, j ’espère qu’elle en aura 
heu contentement. Je  tiens la main à ce que l’on responde à Monsieur le 
Prince, auquel je correspondz aussi de mon coustel. La difficulté de la 
provision d’argent, que passe par les mains de ces gens d’icy, cause le plus 
souvent difficulté aux dépesches. Mais jë  solicite continuellement, ei suis 
après pour, oultre ce que dernièrement j ’advertiz avoir esté pourveu, que 
l’on y envoye encoires une bonne somme, et que l’on donne ordre pour 
envoyer argent de moys en moys, sinon tant que l’on vouldroil, ce que 
l’on pourra. L’on escripvit dernièrement audit Sr Prince, pour former, 
suyvant l’accord, le Conseil d ’Estat, et pour mectre au band le Prince 
d’Orange, à l’exemple de celluy que se fit contre les feurent Jo. Fréderiq 
de Saxe, et Lantgraff de Hesse, et avec permission de pouvoir chacun libre
ment oultrager sa personne, et occuper ce que luy appartient, où qu’il se 
puisse trouver, non encoires mis soubz la main de Sa Majesté, et semblable
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déclaration contre ceulx que déans six septmaines ne l’abandonneront ; 
que sera ung grand coup pour ceulx que sont fondez sur le commerce, et 
une taille de xxx mil florins pour qui livrera ledit Prince vif ou mort, que 
luy donnera craincte et apparentment le mectera en dangé. Je ne sçay ce 
que sur ce ilz respondront. Les dépesches se font maintenant en fran- 
çois. L’on espère bien de Frise, Grunghe ', Gheldres et Overissel. P lu
sieurs se monstrent peu contens dudit Prince d’Oranges, que à mon advis 
ne doive estre à son aise. L’assemblée de Cologne est séparée avec ung fort 
honorable recès pour le Roy. Mais ces malheureux le gloseront à leur 
aceoustumé. Le duc d’Arscot *, les abbeiz de Sl-Gertrou 3 et Maroles * que 
sont cause de tant de maulx, sont réduyfz, et ont bien servy, et Schetz 5 et 
aulcuns aultres. Ceulx icy estoient députez des Estatz. Dieu par sa grâce 
nous soit en ayde. Si Vostre Altèze passe par le conté de Bourgogne, elle 
entendra de grandes foules que l’on ha faict à ce povre pays; mais je n’en 
veulx pour maintenant travailler Vostre Altèze. Les pouvoirs, restrictions 
et instruction yront à temps. Nous actendons le prévost Fonch que doibt 
servir au lieu de Hopperus, et des secrétaires estant icy seul Dennetières 
indisposé, comme Vostre Altèze aura entendu; mais, comme j ’ay escript, 
la vraye instruction est celle qu’elle aura du compte que luy donnera 
Monsieur le Prince de l’estat des affaires et lettres et responces d’ung coustel 
et l'aullre et ce que de jou r  à aultre, selon la disposition du temps et des 
négoces, s’escripvra.

Leurs Majestés et Altèzes, grâces à Dieu, se portent fort bien, et n’est ce 
Noél sorty le Roy du palais. Son indisposition passée nous mit en socy 
(souci) et penne. Mais, Dieu mercy, il en est bien refaict; et je procure de 
le soulaiger tout ce que m ’est possible, combien qu’il me pourroit quelques 
foys acculper (accuser) d’importun, mais non pour aultre que pour ses 
propres affaires.

Les gens de guerres que commencent jà  venir, nous meclent jà en socy
1 Groninguc.
1 Philippe de Croy, duc d’Aerschot.
* Jean V auder Lindcn, abbé du m onastère de Ste-G ertrude à Louvain, souvent cité dans les volumes 

précédents.
* F rédéric d ’Yve, abbé de Maroiles, élu en 1864, m ort le 9 avril 1599.

/  Gaspard Schetz de G robbendonck, souvent cité dans les volumes précédents.
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pour les vivres et craincle de désordres. L’on dit que le Roy C ard inal1 se 
porte mal. Et l’on n’a pas tant d’espoir aujourd’huy, que l’on avoit il y a 
xv jours. Que ceulx du royaulme facent riens voir par vertu, ou pour 
recongnoistre le droit. Sa Majesté se tient preste pour tout ce que pourroit 
advenir. La consultation de Vostre Altèze s’envoya à ceulx que, de la part 
de Sa Majesté, sont en Portugal *. Ceste affaire se traicte par conseil appart. 
auquel je n’entreviens, ny en ung aultre conseil, sur ce que se debvra faire 
d’ung si grand appareil de guerre. Hz tiennent icy que le droit cler est pour 
Sa Majesté, et maintenant s’envoye au Pape la consultation icy conceue 
pour la justice de Sa Majesté L’on ne laisse pas encoires publier les exem
plaires; et pour tant ne le puis maintenant envoyer. Monsieur le Prince a 
escript à Sa Majesté pour le droit de son filz et pour le chastaul de Plai
sance *, que j ’eusse voulu qu’il eust encoires différé. Je ne laisseroy de, aux 
occasions, en dire ce qu ’il m’en semble, quoy que puisse advenir, et me 
trouvera toujours Vostre Altèze tel que je doibz pour son service5.

1 H enri I, roi de Portugal, frère du roi Emmanuel, qui lui succéda à l’âge de 08 ans, e t m ourut le 
51 janv ier 1580.

’ Ce mémoire était relatif aux droits que Ranuce ou R anutio , p e tit fils de M arguerite de Parm e, 
pouvait faire valoir au trône de P ortugal, à titre  de représentant de sa m ère Marie de' Portugal, fille 
du prince Edouard et d’Isabelle de Bragance, e t petite-fille d’E m m anuel, roi de Portugal. Voy. le 
t. VII, p. 450, de la Correspondance de Granvelle.

* Ce mém oire a été im primé. Voy. le t. VU précité, p. 486.
4 Le château de Plaisance, détenu par les Espagnols, avait été réclam e par la famille Farnèse, eî 

lu i  fut restitué plus lard . Voy., à propos de la revendication de ce château par la famille Farnèse, 
notre t. VII, pp. 41, 88, 159, 148, 2 2 8 ,2 5 4 , 257.

* P u b lié e ,  avec q u e lq u e s  v a r ia n te s ,  p a r  G rokn  van  P a ik s t e r e r ,  Archives de la maison d’Orange, 
t. VII, p. 195.
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111.
LE CARDINAL DE GRANVELLE AU DUC DE TOSCANE.

(Archives Farnésiennes à Naples, n° 3746.)

M adrid, le t  janv ier 1580.

Luigi Dovara' m’ha dato la lettera di Vostra Alteza delli 22 di settembre 
a me veramente gratissima, riconoscendo in essa l’amorevolezza sua verso 
di me et delli miei; et non dubito che Vostra Alteza sara stata informata 
dell’ antica devotion mia et delli miei verso la Sua Serenissima casa, nella 
quale fo conto di perseverare. Et haverô molto a caro che Vostra Alteza mi 
commandi nelle occasioni. L’illustrissimo et Eccellentissimo Sr don P ie tro1 
è stato molto ben visto da Sua Maestà et ancora il detto Luigi, stimando 
come si deve la prontezza con la quale vengono per servire a Sua Maestà 
in questa giornata. lo gli vederô et servirô sempre molto volontieri in 
quanto potrô, et aspettarô che Vostra Maestà m’adoperi et commandi. Et 
baciandole cordialment le mani, prego Dio che la conservi et prosperi. 

j

111.

R É S U M É .

Le cardinal proteste de son dévouem en t au D ue. II s’em ploiera, au tan t q u ’il est en 
son pouvoir, pour Don Pietro e t Luigi D ovara, qu i lui a rem is une le ttre  des plus 
bienveillantes de Son Altesse.

’ Louis Dovara, colonel au service du grand-duc de Toscane. Voy. sa notice dans l'h toria  del gran- 
ducato d i Toscana, t. I l, p. 329.

'  P ierre  de Medicis, frère de François-M arie, grand-duc de Toscane, qui suivit la carrière des 
armes.
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IV.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 45 à 47.)

A quila, le 6 janv ier 1580.

Alli v i i i j  del passato, duplicalamente scrissi a Vostra Signoria lllustris- 
sima con respondere anco a tutte le lettere sue che sino allora havevo rice- 
vuto, la più fresca di nuove di novembre; et fra le allre cose li diedi conto 
di quanto passava intorno al particulare del li di Firenze, che tengo con il 
Duca di Fiorenza, et li mandai copia de una lettera scritta da Sua Maestà 
al vice-Re de Napoli passato, per il quale li ordinava, che avanti de venire 
a publicatione di sententia in detta mia causa, si mandassino in potere de 
Sua Maestà le noti, et motivi di ciascuno consigliero, cosa di mio molto 
pregiuditio et danno, et preghai Vostra Signoria llluslrissima a operare 
che Sua Maestà revocasse tal lettera, con ordinare che subito si spediesse 
la causa : et hora mi occore farli sapere di più, che delta causa et di delta 
giornata assegnata, che fu alli xv del passato, fu soluta, et finita nel colate- 
rale, alla presentia del vice-Re, et da due rote, impero non si è publicata 
la resolutione, ostando la sudetta lettera de Sua Maestà, ne io ho potuto 
saperla : ma per quanto mi viene scritto dalli rniei avocati, che hanno trat- 
tato questa causa, et sanno la mia giustitia. dicono che la sentencia non puo 
esser altrimenti che in mio favore, et io lo credo, per le infinite ragioni 
che ne tengo, onde mi sono resoluta à mandar hora Pietro Aldrobandino ' 
da Sua Maestà a farla capace del grandissimo pregiuditio che mi porta la 
dilatione dependente da essa sua lettera, et à supplicarla restare servita 
ordinare subito al vice-Re, et al consiglio de Napoli, che non solo publi- 
chino la sententia et resolutione che hanno fatto pro o contra che sia, ma 
la faccino esequire conform e al giusto, ne comporti Sua Maestà, che mi si 
faccia torto, come si farebbe quando non lasciasse correre in Napoli l’ordi-

1 Voy. su r ce personnage no tre lome VII, où cet agent de M arguerite de Parm e est souvent cité.
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nario corso délia giustitia; et se bene mi prometto che Sua Maestà, corne 
principe tanto giusto, non mancarà di favorirmi in questo, nondimeno 
prego Vostra Signoria Illustrissima ad interponere l’opera et autorita 
sua, in quel meglio modo che li parera, acciô ch’io non sia più distrahata 
dal Duca di Fiorenza, ma che senza perdere più tempo, io sia satisfatta, et 
rintegrala del uso frutto de mia dote, che gia sono passati sei anni, che mi 
si tiene ingiustamente usurpato, come Vostra Signoria Illustrissima ben 
sa, et di nuovo la informera Pietro Aldrobandino che tiene comissioni da 
me. di darli conto di quello che occorre, et di fare quanto da lei li sarà 
ordinalo : la prego per tanto a prestarli intiera fide, et a favorirlo di 
maniera che con brevità egli habbia il su detto ordine da Sua Maestà per 
il vice-Re et consiglio de Napoli, di che a Vostra Signoria Illustrissima 
restaro con infinito obligo, come intenderà dal detto Aldrobandino, et anco 
li dirà che perincam inarm i alla volta de Fiandra, si come Sua Maestà mi 
ha comandato, altro non-aspetto che rispostà de Sua Maestà délia lettera 
che li scrissi a trenta de ottobre, con la quale mi doverà venire la comis- 
sione, et ordine, et le instrulione che si ricercono, conforme che li sup- 
plicai a mandarmi, atteso che senza essa, non mi pare poter mettermi in 
viaggio, non sapendo quello mi habbia da fare, per che Sua Maestà sino à 
hora, non mi lia dato notitia alcuna, délia sua voluntà, ne di cosa concer- 
nente aquel governo, et al suo servitio, et subito havuto dette comissioni et 
ordine, che sono necessarie, mi mettero in camino,essendo del tulto pronta 
a partire, come intenderà dal Aldrobandino et parimente quel di più che 
mi pare convenirsi al servitio de Sua Maestà, et che è di bisogno io sià 
avertita, et provista, per potere accertare in servire la Maestà Sua a gusto 
et satisfatione, che altro non è il mio desiderio : et con tal mira hô accet- 
tato carico cosi grave et pericoloso, onde prego Vostra Signoria lllustris- 
sima caldissimamenle si contenti à tenere la mano, et far opéra che di 
quanto li referra per mia parte detto Aldrobandino, si intorno a questi 
parliculari di Fiandra come délia causa de Fiorenza, tutto habbia con 
prestezza effelto; al quai Aldrobandino hô comandato espressamente che 
conferisca tutti li miei aflari con Vostra Signoria Illustrissima et à fare 
quanto da lei li sarà ordinato, sendo io ben sicura, che con il suo pru
dente consiglio, egli non potra errare et io venirô consolata di quanto gius- 
tamente desidero, et si conviene, con far certa Vostra Signoria Illustris-
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sirna ehe li restaro perpetuamenle obligata : et per che confido totalmenle 
nella solita sua amorevolezza non mi par sia di bisogno stendern>i in altro, 
se non rimettermi ad esso Aldrobandino ehe sene viene informalissimo di 
lulto quello ehe a me occorre, et conviene al servitio de Sua Maestà. Io ho 
letlere del Principe mio figlio de vi del passato, ehe attendeva alla esecu- 
tione del accordo fatto con le provincie wallone, le quali li havevano diman- 
dato socorso di fantaria et cavalleria, atteso ehe genti délia una andavan 
facendo molli danni, et pensava mio figlio concederlo, se da tutti quelle 
provincie unitamente ne fusse ricerco, come credo ne doverà haver dato 
conto a Vostra Signoria Illustrissima, la quai prego ad havere detto mio 
figlio in bona raccomandatione, continuando di scriverli et avertirlo, poi 
che lei sa quanto stima egli faccia del suo parere et consiglio; tutte le lettere 
ehe a Vostra Signoria Illustrissima ho scritto sono state consegnate in 
Roma al suo auditor« Lana : desidero grandemente intendere ehe li siano 
pervenute in mano et haver nuova délia sua bona salute, per il che si com- 
piaccia farmene avisata con quel di più ehe li parera farmi sapere. 11 vice- 
Re di Napoli mi hà scritto tener ordine de Sua Maestà, ehe donna Gio- 
vanna, figlia del Sre don Giovanni (ehe sia nel cielo) vadi a Napoli, nel 
monastero di Santa Chiara, et cosi andrà fra sei o olto giorni, ben ehe non 
mérita essa figlia stare inserrata in monastero : tullavia comandando cosi 
Sua Maestà si eseguira, et Vostra Signoria Illustrissima si contenti favo- 
rirla appresso alla Maestà Sua per che la lenga in prolellione, sendo figlia 
di tal padre ; et per che dal prefato Aldrobandino, Vostra Signoria Illus- 
lrissima intenderà del mio bono essere, et de quesli miei nepoti, et di ogni 
altra cosa, fo por hora fine, etc.

1 Fille illégitime de don Juan d 'A utriche et de D iane Falangola. Elle épousa le prince de Butera 
et m ourut en 1650. Voy. à ce sujet le tome VII, pages 486, 478, 496.

Tome VIII. 2
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IV.

R É S U M É .

D ans la p rem ière partie  de celte letlre la duchesse de P a im e  sollicite les bons offices 
du  cardinal pour o b trn ir  du Iioi un prom pt règ lem ent à son profil du procès q u ’elle 
soutien t con tre le duc de T oscane au su jet de son douaire , com m e veuve d ’A lexandre 
de  M édicis, son p rem ier m ari. E lle  serait Irés reconnaissante à G ranvelle de vouloir 
bien faire en sorte que Sa M ajesté donnât à cet effet des instructions précises, au vice- 
Roi e t au conseil de N ap k s. Elle a chargé de scs instructions particulières P ietro  Aldo- 
b randino , en qui le card inal peu t avoir toute confiance.

La seconde partie est consacrée aux affaires de F lan d re  et à A lexandre Farnése . E lle 
se term ine p ar un  appel à la com m isération  du card inal en faveur de Jeanne d ’A utriche, 
la fille de Don Juan .

N ous donnons ci-dessous la traduction  de celte seconde partie.
......E t j ’ajouterai que pour m e ren d re  en F landre , suivant l’o rd re  du Roi, je  n ’attends

que la réponse de Sa M ajesté à ma lettre  du 30 octobre. J e  com pte recevoir sous le 
m êm e pli la com m ission avec les instructions, sans lesquelles je  ne puis en trep rend re  le 
voyage. C ar j ’ignore ce que j ’au rais à faire po u r le service de Sa M ajesté, le Roi ne 
m ’ayant pas ju sq u ’ici donné à connaître  ses volontés touchant le gouvernem ent de ce 
pays. D ès que j ’au ra i reçu  cette com m ission et les o rd res nécessaires, je  m e m ettrai en 
rou le . J e  suis prête à p a rtir , com m e vous le dira A ldobrandino , quand  il conviendra a 
Sa M ajesté e t dès que j ’au rai été prévenue et m ise en m esure de pouvoir serv ir Sa 
M ajesté selon ses désirs et à sa satisfaction. Aussi bien ce n 'est pas de m on propre 
m ouvem ent que j ’ai accepté une m ission aussi grave el périlleuse.

J e  prie donc vivem ent V o tre  T rès  Illu stre  Seigneurie  de vouloir bien tenir la m ain à 
ce que, conform ém ent aux explications que ledit A ldobrandino lui transm ettra de ma 
part, l’on règle sans ta rder tant l’affaire de F land re  que celle de F lorence. A cet effet j ’ai 
donné o rd re  à A ldobrandino de d iscu ter toutes m es affaires avec V oire T rès  Illustre  Sei
gneurie . Gom m e j ’ai toute confiance en la sollicitude hab ituelle  de V otre  T rès  Illustre  
S eigneurie, je  ne m’en rem ettra i à nu l au tre  du soin de mes intérê ts, si ce n’est à 
A ldobrandino  qui se rend  à M adrid, instru it de tout ce qui m e concerne et convient au 
service de Sa Majesté.

J ’ai des lettres du P rince  m on fils du  6 décem bre d ern ier. Il attendait l’exécution de 
la convenlion conclue avec les provinces wallones. Celles-ci lui avaient dem andé de
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l’infanterie et de la cavalerie po u r les défendre contre les exactions des troupes de 
l’au ire  parti : m on fils était d ’avis de le u r  do nn er ce secours si toutes les provinces 
étaient unanim es à le réclam er. Je  p résum e q u ’il en aura inform é V otre T rès  Illustre  
S eigneurie , laquelle je  prie de vouloir bien lui con tinuer son estim e et ses conseils. 
Votre T rès  Illustre Seigneurie sait quel prix m on fils a ttache à ses avis.

T outes les lettres, que j ’écris à V otre T rès Illu stre  Seigneurie, sont rem ises à Rom e 
à son au d iteu r Lana. Je  serai très heu reuse  d 'ap p ren d re  q u ’elles lui sont bien parve
nues, en m ains propres, e t d ’avoir des nouvelles de sa santé , etc.

Le vice-Roi de Naples m ’a écrit q u ’il a reçu de Sa M ajesté l’o rd re  de faire en trer 
Donna G iovanna, fille du  se igneur Don Ju an  (q u e  D ieu ait son àm e!) dans le couvent 
de Sainte-C laire à N aples. Elle y en trera  donc dans six à h u it jo u rs , bien que cette 
jeu n e  fille ne m érite pas d ’é tre  enferm ée dans un couvent. Mais pu isque le Roi l’a 
o rdonné, l’affaire suivra son cours. Pu isse la jeu n e  princesse ê tre  recom m andée par 
V oire T rès  Illustre  Seigneurie à la sollicitude de Sa M ajesté, é tan t la fille d ’un tel 
père.

J e  finis ici cette le ttre. V otre T rès  Illu stre  Seigneurie en tendra  du susdit A ldobran - 
dino tout ce qu i concerne mes intérê ts, mes petits enfants et toutes au tres affaires.

V.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRINCE DE PARME.

(Archives Famésiennes & Naples, n° 1736.)

M adrid, le 10 janv ier 1580.

Sono alcuni giorni che io scrissi per V. Ecc. le lettere che vanno con 
questa, con speranza che Sua Maestà dispacciaria brevemente; ha ritenute 
le soe lettere in francese molto più giorni prima che io le habbi viste et 
sopra di esse non si puo far la risposta senza conferir con Sua Maestà 
stessa. Il che non si è possuto fin addesso fare per haverle mancato tempo : 
che corne è stata longamente absente, molti negotij si sono cumulatif spetial- 
mente quelli dello consulte che gli haveano da farquesli signori Presidenti
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delli consegli li Casliglia eldell’ hazienda, de più dell’ audientie, per ascoltar 
l’imbassadori, et le feste nelle quali Sua Maestà senza useir di Palafio è stato 
retirato. Mi dicè che me chiamara uno di quesli giorni, ma fra tan!o con 
l’occasione della parlenza delle lettere per Lione io non ho voluto mancare 
di mandarle quelle che havevo fatte mie, Quello che maggiore disturbo ci 
da è la provisione del dinaro, la quale pero io sollicito gagliardamente et 
sono importuno a tutti quesli che maneggiano l'hazienda, represenlando 
loro li pericoli che potriano nascere di maggiore dilatione: se ben iospero 
che V. Hcc. si sara qualche poco accouimodata delli dinari mandati per 
conto delli Spagnuoli.

Io scrivo al consiglier Assonleville che faccia fare la menuta di là del 
Titulo di Conte che domanda il Marchese di Ruzebroeck1, et ancor quello 
che ha domandalo Consignor di Câpres, de Henin Leytart, le quali non si 
possono qui formare,cosi per non haver qua la specificatione delle terre che 
deveno esser comprese nell’ uno et l’altro dispaccio come per l’indisposi- 
tione del secretario Dennetiers, non essendo qui nissuno che possa servire 
in questi dispacci, et io non posso attendere a (utto, tanlo più che le scrit- 
ture, forme et protocolli del Présidente Hopperus sono ancora serrate sotto 
chiavi et per questo sara di bisogno che V. Ecc. facci affrétai1 la venula del 
prevost Funchio et del secretario.

Se saria ancor bisogno d ’un buon secretario allemano et forse ne conos- 
cera alcuno il detto prevoste che sia apposito, ma supplico a V. Ecc. che 
gli facci affrettare il passo, che io son tanto carico di negotii che non posso 
attendere a lutto; sara ancor bisogno che mandino la menuta per la com- 
missione del governo di Hesdinfert, non havendosene mandato di là una 
copia de quella che ha havuto monsignor de Hellefault, per farla nella 
medesima forma, perche non vorrei che con la dilatione intrassero nel 
sospetto che vi sia artificio, et che Sua Maestà si fosse pentita delle conces- 
sioni faite a questi doi signori. Io sollicitaro quanto potro che Sua Maestà 
dispacci brevemente a V. Ecc. sopra le lettere francesi et altre; Sua Maestà 
sta bene, gratie a lddio, cosi stanno ancora tutti questi signore et signore 
del sangue.

E arrivato qua il signor Don Petro di Medicis che isbarcô (disbarco) in

1 Ricliebourg.
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Cartagena,Fabritio Colona quale Pha portato su legalere di Sicilia passo a 
Cadizi con la genie del Marchese di Mondejar: et delle galere di Napoli non 
havemo ancora nova, se non di quando stavano lultavia in Gaeta, aspet- 
tando v e n to ;se t te o  otto navi sono arrivate con fantaria ilaliana et con 
alcune munitioni.

11 Re di Portugallo sta tuttavia cossi con la soa indispositione, ma vivo 
et alcune voltc dicono di voler determinare il punto délia successione : 
altre volte dicono di volervi pensare sopra : non sapemo quello ehe succé
dera ne posso dire a V. E. il particolare del negotio perche si negotia in 
conseglio a parte da signori Castellani.

V.

T R A D U C T I O N .

Il y a quelque tem ps q u e  j ’ai écrit p o ur V otre  Excellence les lettres jo in tes à celle-ci. 
J ’espérais que Sa M ajesté dép êch era it les affaires, m ais E lle a re tenu , p lusieu rs jo u rs  
avant (le m e les com m uniquer, les lettres écrites en français par V otre Excellence. Au 
reste , je  ne puis y répond re  sans en  avoir conféré avec le Roi lu i-m êm e; mais il n’a 
pas eu encore le tem ps de m e recevoir. Com m e il a été très longtem ps absen t, beau
coup d ’affaires se sont accum ulées, su rto u t celles de la C onsulte, qui incom bent aux 
présidents du Conseil de Castillc e t de YHazienda *. Il faut y ajouter les audiences 
accordées aux am bassadeurs e t  les jo u rs  fériés, pendant lesquels Sa M ajesté s’est tenue 
renferm ée dans son palais. Le roi m e d it q u ’il m ’appellera un de ces jo u rs , m ais je  n ’ai 
pas voulu m anq u er l’occasion de ce cou rrie r de Lyon pour app rend re  à V otre Excel
lence où en sont mes affaires. La p lus grosse difficulté ici est de pourvoir à l’argent. 
Mes réclam ations im portunen t les agents de Vllazienda. Je  leu r représen te pourtan t le 
danger de plus longs délais, tou t en espéran t que V otre  Excellence se sera plus ou 
m oins tirée d ’affaire au m oyen des fonds expédiés pour les troupes espagnoles.

J ’écris au C onseiller d ’Assonleville de faire rédiger les diplôm es du titre  de com te que

’ H azienda  ou Hacienda, espèce de Conseil des finances. Voy. D ànvila r  Collado, E lp o d er civil en 
E tpana , t. I, pp. 530 et 531.
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sollicitent le m arquis de R ichebourg  ',  M onseigneur de C âpres e t d ’H én in-L ié tard . 
Cela ne peu t se faire ici. Nous n ’avons pas la liste détaillée des terres qui doivent ê tre  
com prises dans l’un et l’au tre  diplôm e. Puis il y a l’indisposition du secrétaire Demie* 
tiè re s ; personne ici ne peut se ch arg er de ces dépêches. Q uant à m oi, je  ne suis pas 
en état de m ’occuper de tout cela, d ’au lan t plus que les papiers e t protocoles du  p ré 
siden t H opperus sont encore enferm és sous clef. Il im porte donc que V otre Excellence 
presse le départ du prévôt Fonck et de son secrétaire. Il faudrait aussi un  bon secré
taire  allem and. P eu t-ê tre  ledit prévôt en connait-il un  qui soit capable. Je  supplie 
V otre Excellence de le faire envoyer au  plus tô t; car je  suis te llem en t accablé d’af
faires, que je  ne puis suffire à tout. Il faudra égalem ent la m inu te  de la com m ission du 
gouverneur d ’H esdin. C ar on n ’a pas envoÿc ici une copie de celle qui a été rem ise 
au se igneur d’H elfaut *. On s’en serait servi pour m odèle. J e  ne voudrais pas exciter 
la défiance du Roi par tous ces retards, ni l’am ener à reg re tte r les concessions faites à 
ces deux seigneurs. Je  ferai tout ce qui est en  m on pouvoir pour que Sa M ajesté 
réponde im m édiatem ent aux lettres françaises e t au tres de V otre Excellence.

Don P ierre  de Médicis est arrivé ici de C nrthagène, où il a débarqué. Fabrice 
Colonna, qui l’a transpo rté  su r les galères de Sicile, est allé à Cadix avec les troupes 
du M arquis de M ondejar®. Des galères de Naples nous ne savons encore r ie n , sinon 
q u ’elles on t fait escale à G aëte, en a ttendan t un vent favorable. Sept ou h u it navires sont 
arrivés avec de l’infanterie ita lienne e t quelques m unitions.

Le Roi de Portugal est tou jours indisposé. Les uns d isen t q u ’il veut tantôt rég ler 
l'affaire de la succession au trône , tan tô t y réfléch ir encore. N ous ne savons ce qui 
arriv era , et je  ne puis donner à Votre Excellence des détails su r l’affaire, pu isqu’elle se 
traite  en conseil particulier par les seigneurs de Castille.

1 Robert de Melun, vicomte de G and, m arquis de Richebourg et de fioubaix. Voy. sa notice dans 
K e h v y n  d e  V o l k a e r s b e k e  et J . D i e g e r i c k ,  Documents historiques, t. I, p. 439. — Edouard ou Oudard 
de B ournonville, baron de C âpres, souvent cité dans notre tome VII. — Jacques de H cnnin-Liétard, 
baron de Haussy ou Auxy, cité également dans le même volume.

* Antoine d’H elfaut, sr de W inesele, était gouverneur d ’Hesdin. Voy. t. VI, p. 159, note 2.
* Don Inigo Lopcz H urtado di Mcndoza, m arquis de Mondcjar. Voy. sa notice, t. V, p. 323.
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VI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU DUC DE TOSCANE.

(A rchives de Milan, n° 3746.)

M adrid, ie 12 janv ier 1580.

Hoggi ni’ ha dato la lettera di Vostra Alleza il Cavigiano suo ambas- 
ciatore et m’ è stato molto ben venulo venendo da parte dî quella. lo me 
gli sono offerto prontissimo a sentirlo ogni volta che vorrà et a servirlo in 
quello che mi chiederà et io potrô : il che farô sempre con la pronta 
voluntà che si puô desiderare, havendo io et tutti li miei fatto sempre 
professione di devoti servitori di cotesta casa, quale mi trovarà Vostra 
Alteza in ogni occasione. E t le bacio le mani, per le liberali offerte che 
nella detta sua lettera ch’ è stata servita scrivermi mi fa, pregando N. S» 
Dio che a Vostra Alleza concéda ogni colmo di félicita.

VI.

R É S U M É .

Il a reçu , ce jo u r  m êm e, de l’am bassadeur toscan, Cavigiano, la le ttre  de Son 
Altesse, et elle lui a fait bien p la isir. 11 rem ercie le grand  D uc de ses offres b ienveil
lantes et ré itè re  ses protestations de fidélité et d 'a ttachem ent à la personne du prince 
et à la m aison de Médicis.
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VII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRINCE DE PARME.

(Archives Karnésienoes à Naples, n° 1736.)

M adrid, le 13 janv ier 1580.

Restando discaricato il greffe o scrivania della Corte del Parlamento 
di Dola délia pensione che vi haveva sopra Vanden Iles, Sua Maestà ha 
fatto gralia di simil pensione sopra il detta assignamento à Gio. Sigoney, 
contrôleur délia casa di Sua Maestà, da V. Ecc. conosciuto (corne credo), il 
quale è antico servidore di Sua Maestà et non se li è fatta altra mercede, se 
bene confessano tutti che è gran servidore et che senza lui si trovariano nel 
maneggio délia detta casa assai inviluppati. Sua Maestà ne scrive a V. Ecc. 
et se bene non è di bisogno, ha voluto il detto Sigoney che anch’ io le ne 
scrivesse per supplicare V. Ecc. che commandi che quanto più brevemente 
se gli ne facci il dispaccio : et son certo che a quanti sono in questa Corte 
piacerà motto che sia favorito.

VII.

R É S U M É .  „

Le Roi, pour récom penser les loyaux e t habiles services de Jean  Sigoney contrôleur 
de sa m aison, lui a fait un  tran sfe it de la ren te  que V anden Hes 2 avait su r  le greffe 
de la cour du P arlem en t de D ole. Bien que ce soit p rendre  un soin su pe rflu , le car
dinal, su r la dem ande du bénéficiaire, jo in t ses instances à celles de Sa M ajesté pour

1 Jean Sigonnet, Bourguignon. Voy. G o l l u t ,  L a  république téquanaise, col. 1649.
* Jean Vandenesse. Voy. t. V, p. 423.
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que le prince de P arm e recom m ande à la sollicitude bienveillante de la susdite cour 
un  ancien serv iteu r du  R oi, que Son Altesse connaît sans doute.

VIII.

LE DUC D’AEHSCHOT AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives de Simancas. — Negocios de Estado, layette 3534, fol. 97.)

Cologne, le 14 janv ier 1880.

Monsieur, je suis journellement attendant en très-grande dévotion quel
que response sur les lettres que vous ay escript depuis mon arrivée en 
ceste ville. Je ne sçay que penser pourquoy elle tarde tant, signalment 
attendu que Monsr le Prévost Fonch m ’a comunicqué aulcunes de voz 
lettres d’assez freche date. A raison de quoy craindant que mes lettres ne 
soient venus en voz mains, je  vous ay bien volu envoier duplicat de mes 
deux précédentes, ensamble de celle que j ’ay escript au Roy par Monsieur 
le Duc de Terranova. J ’espère que la ditte tardivité sera récompensée de 
quelque bonne et fructueuse response, à quoy vous supplie, Monsieur, tenir 
la bonne main vers Sa Majesté, et afin qu’elle soit servie m’honnorer de 
ses commandemens pour les povoir ensuivre et accomplir, comme à fidel 
vassal et très-humble serviteur appartient. Je ne double qu’aurez entendu 
la perle que noz gens ont fait de Mesnin *. Depuis, les ennemis flamengs ont 
bruslé mes bourgs de Commines *, Halewin * et aultres qui me resloienl 
encoires entiers celle part, qui m’est une nouvelle augmentation de tant de 
pertes que j ’ay enduré par ces guerres intestines. Mon chasteau dudit

• Mcnin avait etc p ris par les troupes des É ta ts , le 22 octobre 1879. (Rem ery-Babtu, Histoire du 
M enin, t. Il, p. 231.)

• Les troupes des M alcontents abandonnèrent Commines, qui fut occupé par celles des É tals, le 
18 novem bre 1879. (Méritoires anonymes, t. V, p. 11.)

• H allewyn fut p ris par de la Noue vers la même époque. (Voy. ibidem, p. 12.)
Tome VIII. 3
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Commines, avec mes meubles et le restans, a esté assiégé et en grand 
dangier, et néantmoins préservé (grâces à Dieu) par la fidélité et résistence 
de mon bailly et des soldatz que j ’y ay entretenu à mes propres fraiz, et 
finalement secourru par noz gens. Je  vous envoie cy-joincle copie des 
lettres des Estatz assamblez en Anvers ' et de l’instruction secrète y men
tionnée, par où voircz à quoy ils se sont finalement déterminez à mon très- 
grand regret, parce qu’il ne reste plus d’espoir de réconciliation avec Sa 
Majesté, leur prince et seigneur naturel ; de tant plus qu’ils ont dressé une 
forme de reslablissement (comme ils prétendent) de la future administra- 
cion des Provinces-Unies en bonne obéissance et police, tant au fait de 
guerre que de la justice, soubz une souveraine auctorité, assistée d’un 
conseil de trente personnes, choisies des dittes Provinces-Unies, ensamble 
sur les listes des moiens généraulx, sur les biens entrans et sortans de la 
consumption de yceulx avec un pied et cours égal de la monnoie, l’en- 
voians moiennant ce les deputez des dittes provinces, et establissans quant 
et quant un nouveau conseil des finances; par où seront doresavant for- 
cloz et déboutez les gens de bien qui restoient encoires au dits Êstats, ne 
doubtant qu’ils ne commelteront ausdits conseils, sinon ceulx qui sont 
affectionnez et selon (’hum eur de celluy ou de ceulx qui présentement ont 
usurpé toute auctorité. Il samble aussy que les François se vouldront 
entremesler des affaires du p a is5 dont il me desplait en lam e, tant pour 
la deservice de Sa dilte Majesté (à laquele néantmoins je  demeureray à 
jamais fidel, selon l’obligacion que je doibz à mon Prince), qu’aussy pour 
les grandes ruines, calamitez et misères imminentes à nostre pauvre patrie 
et à tant de gens de bien encore restans, qui ne désirent rien de plus que^ 
le service de Dieu et de Sa Majesté, avec la conservation de nostre Ste-Foy 
et religion catholique romaine, choses vraiment dignes de toute commisé
ration. Je prie Dieu y envoier remède convenable. Monsieur le Marquis de 
Havrech, mon frère \  a tant fait qu’il a impétré congé de sortir d’Anveres 
soubz um bred’al 1er visiter Madame sa femme, estant touleffois d ’intention me 
venir trouver, afin que puissions, par ensamble, faire ce que convient pour

1 Le duc entend sans doute parle r de la résolution du 27 décem bre 1579 p a r les Etats concernant 
l'institu tion  d’un conseil d 'É ta t de toutes les Provinces-Unies. (Voy. à ce sujet G acuard , Actci des 
É tals généraux, t. Il, p. 515.)

* Charles-Pbilippe de Croy, m arquis d 'ilav ré , souvent m entionné dans les volumes précédents.
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le service de Sa ditte Majesté, auquel nous nous emploirons en toute fidé
lité partout où icelle sera servie nous commander. Il fut passé longtemps 
party ;  mais ces gelées l’ont empesché. Je  tiens qu’il soit maintenant en 
chemin; vouldrois qu’il fut jà arrivé seurement. Ce ne sera sans grand 
danger pour les lieux qu’il a à passer ; j ’espère, si tost qu’il sera venu, me 
retirer sur mes biens et illec attendre les commandemensdeSa dilte Majesté; 
qui est la cause, Monsieur, que je vous supplie de rechef, suivant vostre 
bonne volonté accoutumée vers moy et nostre maison, d ’emplier vostre 
auctorité et crédit, afin que, au plustot, je puisse avoir quelque response 
fructueuse; faisant aussy entendre à Sa ditte Majesté ce que du contenu 
en ceste trouverez servir à propos. En quoy m’obligerez de plus en plus à 
vous faire et aux vostres service en tous endroitz où me Vouldrez emplier. 
L’on dict icy que Madame de Parme retourne au Pays-Bas. dont je suis 
bien aise. Je prie Dieu que nous puissions reveoir les dits pays en l’estat ef 
obéissance qu’ils estiontau temps de son gouvernement.

Poscriplum de la propre main du duo, Monsr, si cestes ne vat de ma 
main, prie l’excuser. Les occupations qu’ay ycy m’en ont osté le loysir; 
suppliant avoyr souvent nouvelles de vostre santé.

IX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRINCE DE PARME. ,

(Archives Farnésiennes à Naples, n* 1735.)

M adrid, le 50 janv ier 1B80.

Doppoi le mie ultime ho havulo la litera di V. Ecc. delli 24 del passato 
piena di tanta amorevolezza che ogni momento cresce il reconoscimento 
del obligo che li devo : et prima di respondere ad essa, baso cordialmente a 
V. Ecc. le mani di quanlo fu servita dire favorendome infinito al commis- 
sario Charton et doppoi nella medema substantia a monsieur Dachey, rnio
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repole, in presentia del secretario Laloo, in che me favori di manera che 
non so con che servilio possi io ineritare tanta gratia. Et specialmente per 
il favore fallo a detto mio nepole per far ricadere in lui il balliagio 
d’Amonle nel contado di Borgogna, poi che sopra le Iitore che fa servita 
scrivere a Sua Maesla, non volendose lei resolvere come non conveniva a 
darli la supervivenlia che dicono per non dar mal exemplo, fu servita asse- 
curarme che venendo a morte il signor don Fernando 1’olKcio saria suo : il 
che poi V. Ecc. (merce sua) ha complito facendoline dar il possesso, et di 
p iu havendo V. Ecc. scritto a Sua Maesla in favore di mia sorella vedoa del 
detto signor Don Ferrante : s’e contentata Sua Maesta che goldi sua vita 
durante, essendo gia di eta et mal sana, della signoria di Vennes nel medemo 
modo che la goldeva et possedeva il detto signore suo quondam marito. Di 
che riconosco 1’obligalione che devo a V. Ecc., che in me trovara sempre 
promplissima volunta per servirla come devo.

Le litere spagnuole che V. Ecc. ha scritto a Sua Maesta col corriero fran- 
cese io le ho viste et l’assecuro che se fanno le diligenlie che humanamente 
se possonno per che se faccino nove provisioni; in che questi della hazienda 
sonnopiu tardidi quellocheSua Maesta stessa vorria, essendo che lei propria 
ci agiuta a solicitarli. Et spero che brevemente se mandera provisione et a 
me pare che V. Ecc. habbi falto molto bene d’agiularsi di quelli dinari che 
se mandorno per li Spagnoli, procurando, come V. Ecc. scrive, che se con- 
tentino con alcune paghe et che il reslo se paghi loro in Italia, per il che 
se fanno li ollicij convenienli per procurare che non se manchi alia provi
sione devula et che trovino dinari arrivando a Milano, essendosegia scritto 
alii vicere di Sicilia et Napoli accio che mandino persone per recevere 
ogni uno di loro quella paiie  che li capera di quesla gente, rilenendose in 
Milano il numero necessario nel modo che V. Ecc. poiin tendera: che pero 
sera col ragionevole conlentamento di tuHi. El non ha fatlo poco V. Ecc. di 
finire il conlo con li Alemanni, et col primo dispachio se manderanno a 
V. Ecc. leltere di Sua Maesla in Podescoper li colonelli, accio ches’adoperino 
con li loro soldali facendoli contentare di qualche paghe di presente et 
dando per queilo che restara devuto termine competente di doi, Ire o quatro 
anni, dentro del quale se possi dar loro contento. Et di piu se provedera 
qualche sumrna per il campo novo, facendo io conlinua instantia a Sua 
Maesta che dja ordine a che successivamente, mese per mese, s’incaminino a
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quella volta dinari con li quali V. Ecc. se possi valere et agiutare in suo 
servi lio.

Le litere che V. Ecc. ha scritto in francese non le ho viste anchora che 
Je rctiene Sua Maeslà : ben me dice voler pigliar tempo uno di questi giorni 
per poterne conferir meco, il che non ha poluto far prima occupato in altri 
negotij et specialmente in quello di Fortugalo. Dove il Re Cardinale ha 
declarato nelle corli la ragione délia successione essere di Sua Maestà Calho- 
lica, et questo stesso ha approbato il braço ecclcsiastico et quello de la 
nobilta : et corne Lisbona et li populi non venivanno bene in quella deter- 
minatione, li ha falto essortare il dello Re Cardinale a che riconoscendo 
Sua iVIaesLà per principe successore tratteno con essa de condition! et 
che domandino privilegij, si che se la cosa va di questo modo havera 
Sua Maestà quello che pretende, et restara poi che li altri pretensori, 
conforme alla ragione che potranno havere, trattino con Sua Maestà di 
récompensa.

Madama era per metterse in camino. Ne so di che persona poteva Sua 
IMaestà provedere piu a contento di quelli popoli per succedere a V. Ecc., 
dappoi del lermino del governo che a lei lianno concesso; so bene che non 
sara senza ti avaglio, pero spero che Dio vi agiutara et che se una voila quelli 
popoli se reconoscono et ritornono alla obedienlia, che se vivera un pezzo 
in quiete per non ritornar aili rnali passati; et Sua Alteza conoscelepersone 
et ha pratica delli negotij con che polra molto agiular a V. Ecc., alla quale
10 acennai quello che io non osai dire, anzi tenevo una leltera di mio 
pugno per V. Ecc. per avisarnela : ma non volse Sua Maeslà che se sapesse in 
fiandra tin che da Sua Alleza s’havesse'risposta.

La provisione falla da V. Ecc. per licentiare li cavalli borguignoni che 
gia eranno in quel paese es tata acer(alissima;a me dispiaceche non siastata 
obedila di lulli con quella prontezza che dovevanno, come obedirno mon
sieur Daullre, figlio del comledi Cliampiite, et monsieur Dachey, mio nepote;
11 quale mio nepote s’obligo alli soi soldati accio che se retirassero et sepa- 
rassero et sebene il dello baron Daullre fece simil comandamento alli soi, 
non usorno di simil obedienlia, ma il dello comte di Champlite, col suo 
credito e td ’alcuni altri, trovo promptamente una summa con la quai sespera 
che se hara dalo remedio alli grandi disordini et gravezze che davanno li 
soldati a quelli miseri popoli.



CORRESPONDANCE

Quanto al caso di quel capilano Charton * del quale fecero esclamatione 
alcuni, la conlinuanno mollo diflerenlemenle : ma sia come se vole, se 
fosse vero quello che dicono, ché il Iocolenenle del ballivo procedesse per 
ordine di V. Ecc. a pigliar informatione delli eccessi el che facendo il suo 
olïicio il capilano havesse usato delli lermini che pretendevanno veramente, 
séria caso gravissimo et da non doverse passare con dissimulatione. 11 pro- 
cedere di V. Ecc. per la parte soa èstato  mollo justilicato, et se vi è manca- 
mento alcuno pare che sia di quelli conseglieri di Dolo che hanno havuto 
il fatlo nelle mani; a me piace summamente haver inteso quel che V. Ecc. 
mené scrive, accio che se qua se ne tratta io sappi che dire per la soa justifi- 
catione; et procédé con la soa grande prudenlia di non voler tratare nelle 
cose di juslitia, si non con la parlicipatione delli doctori essendo di loro 
professionne et accio che di quello che faranno sianno obligati dar conlo a 
V. Ecc. Sia certa che di quello ch’io sentiro che possi portar umbra, La ne 
adverliro volunlieri per prevenire ad ogni sinistro olïicio che far’ volesse 
alcuno. Et in quanto io potro, sera da me servita con amore, osservanzza et 
grandissima afleltione.

Questa dilatione délia provisione di dinari a causa che le risposte aile 
littere di V. Ecc. tardino et che alcune che gia alcuni giorni sono faite reslino 
senza sottoscriltione, ma io non ho voluto manchare di usar di questa occa- 
sione del ordinario di Lione perche V. Ecc. sappi che le soe lilere sonno 
arrivale el accio intenda che se attende al negotio et che da mia parte non 
mancho : ma io non posso con quanlo fo tirar questi dal loro passo ne farli 
tanto diligenli côme io vorrei, se bene da qualche tempo inça se sono un 
poco emendati.

Doppoi di scritte le ultime litere di V. Ecc. ne haveva havuto di Sua Magd 
el alcune mie, de l’arrivo delle quali non sapemo anchora nove, pur spero 
che seranno arrivate.

1 C hardon  était Rourguignon.
»
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IX.

R E S U M E .

Il rem ercie  vivem eni Son Altesse des faveurs q u ’E lle a accordées à ses arnis e t 
paren ts, no tam m ent au com m issaire C harton  4 e t à son neveu d ’Achay *. N 'ayant pu 
d o nn er à ce d ern ie r la survivance du bailliage d 'A m ont dans la com té de B ourgogne, 
le prince lui avait prom is la charge à la m ort du  titu laire  Don Fernando  ou Don F e r
ran te  s, beau-frère du C ard inal. Son Excellence a tenu parole. E nsu ite  elle a assuré à 
la veuve, la sœ ur de G ranvelle , l’usufruit de la seigneurie de V ennes +. Aussi le C ardi
nal se confond en protestations de gratitude e t de dévouem ent.

Il a vu les lettres espagnoles que Son Excellence a adressées à Sa M ajesté par un 
co u rrie r français, et il lui certifie que l’on fait toutes les diligences hum ainem ent pos
sibles pour pourvoir à de nouvelles provisions d ’argen t. Les agents de VHazienda sont 
trop lents au gré du Roi, m ais Sa M ajesté les presse. Aussi le cardinal espère que 
l’a rg en t sera expédié sous peu. En attendant, Son Excellence a très bien fait de s’aider 
des deniers envoyés pour les troupes espagnoles, cherchan t à les con ten ter, com m e elle 
l’écrit, au m oyen d ’acom ptes, qu itte  à leu r payer le restan t en Italie. G ranvelle approuve 
le P rince d ’avoir envoyé des instructions à cet effet aux vice-rois de N apies et de Sicile. 
O n re tien dra  à Milan les rég im ents nécessaires.

Son Excellence n’a pas été peu avisée de rég ler ses com ptes avec les A llem ands. E lle 
recevra, p a r le  p rem ier co u rrie r, des lettres de Sa M ajesté écrites en allem and et ad res
sées aux colonels pour qu 'ils  s 'em p lo ien t à persuader leu rs soldats de se contenter 
d ’un acom pte e t  d ’accorder po u r le restan t un term e convenable de deux è quatre  ans, 
endéans lesquels on pourra les satisfaire.

On cherche aussi à se p rocu rer de l’argent pour la nouvelle a rm ée ,'e t le cardinal 
continue ses instances auprès du Roi afin que Sa M ajesté fasse, cette fois, envoyer au 
P rince, successivem ent e t mois par m ois, les fonds nécessaires au service de la cause 
royale.

G ranvelle n ’a pas lu les lettres françaises de Son Excellence. Le Roi les retien t, mais

* Benoit Charton. Voy. t. V, p . 342.
* François d’Achay, sr de Thoraisc, bailli d ’Amont. Voy. t. II, p. 509.
* Don Ferdinand de Lannoy, comte de la Rochc, souvent cité dans les volumes précédents.
4 M arguerite Perrenot était dame de Vennes. Voy. t. VI, p. 173.
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il lui a prom is d ’en conférer avec lui un  de ces jours: Ju sq u ’ici il n ’en a pas eu le 
tem ps, é tan t occupé d ’au tres affaires, su rto u t de celles du Portugal. Le R oi-C ardinal a 
déclaré  aux Cortès que dans la question  de succession le dro it était du  côté de Sa 
M ajesté C atholique. Le clergé et la noblesse approuvent leu r souverain . Le peuple de 
L isbonne n ’élant pas aussi disposé à accepter cette so lu tion , le m onarque lui re p ré 
sente q u e , si le pays reconnaissait le Roi d ’Espagne com m e prince héritier, il pourra it 
lu i im poser des conditions e t lui dem ander de nouveaux privilèges. Si les choses s’a r 
rangen t de la sorte , Sa Majes'té P h ilippe II verra  triom pher ses p rétentions, sauf à 
désin téresser p lus ou m oins les au tres prétendants.

M adam e est à la veille de son départ. Le cardinal ne sait pas qu i le Roi pourrait 
m ieux choisir pour satisfaire les Pays-B as et succéder au P rince à l’expiration de ses 
pouvoirs. C ertes, il y aura des tira illem ents, m a is ,D ieu  a idan t, le peup le, une fois revenu 
à l’obéissance, se calm era cl ne re to u rn era  plus aux m échantes pratiques du passé. La 
D uchesse connaît les affaires et les hom m es du pays; son expérience viendra en aide à 
Son A ltesse. Le Cardinal n’en dira pas davantage : il a donné à en tendre  à Son E xcel
lence ce q u ’il n ’a osé lui écrire . A insi il a dû  garder par devers lu i une le ttre  écrite  de 
sa m ain et par laquelle  il prévenait le P rince. Sa M ajesté ne veut pas que rien se sache 
en  F landre  avant q u ’on ait reçu  la réponse de la D uchesse.

Son Excellence peu t com pter com m e assu rée  la provision q u ’E lle a  fait pour licencier 
les cavaliers bourguignons qui sont aux Pays-B as. G ranvelle aurait désiré que tout le 
m onde eû t répondu  à l’appel du P rin ce  avec l’em pressem ent de M onsieur d ’A utrey 
fils du com te de Cham plite®, et de M onsieur d ’Achcy, le neveu du cardinal. D ’Achey s’est 
engagé envers ses soldats pour leu r faire accepter le licenciem ent. 11 n ’est pas dit que, 
le cas échéant, d ’A utrey rencon tre  la m êm e obéissance chez les siens. Mais le com te 
de C ham plile , grâce à son créd it e t  à celu i de quelques am is, a trouvé vite une som m e, 
avec laquelle, il faut l’espérer, il au ra  rép rim é  les désordres e t les exactions des B our
gu ignons.

Le cas du  capitaine C harton  est grave et délicat, s’il est vrai, com m e la ru n a u r  
publique l’en accuse, qu ’il ait réellem ent com m is des excès et insu lté le lieutenant du 
bailli chargé d’instru ire  contre  lui. Quoi qu 'il en soit, Son Excellence a agi correcte
m ent dans celle affaire. S’il y a eu irrégularité , c’est de la part des conseillers de Dole. 
Au reste, Son A llesse ne saurait procéder avec trop  de prudence en sem blable m atière.

1 Claude de Vcrgy, baron d 'A utrey, fils de François, m ort en 1602. D e  V e g i a n o  t. II, p. 1082; 
G o l l l t ,  col. 1537.

1 François de Vcrgy, comte de Cham plitte, gouverneur de Bourgogne. Voy. les volumes précédents. 
De V e g i a n o ,  t. Il, p .  1981, et G o l l u t ,  col. 5B70.
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Kl le doit su rtou t sc g a rd er d 'em p iéter su r le dom aine de la ju stice , et, dans l'espèce, 
elle ferait bien de s 'en tou rer dçs avis d 'hoinm cs de loi.

Ce n ’est pas de la faute du card inal si le P rince n’a pas reçu plus tôt de réponse à 
ses dem andes d ’argen t et au tres .

X.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Mémoires de Granvelle, l. lit , fol. 49-ai.)

A quila, le 6 février 1580.

Alli v j  del passato scrissi a V. S. UImi con Pietro Aldrobandino 1 ehe 
mandai da S. M. per le cause ehe averà inteso et in particulare per farla 
capace del.grandissimo pregiuditio ehe nella causa deFiorenza mi porta la 
delatione dependente dalla leltera scritta da S. M. al vice Re de Napoli ad 
instantia del Duca di Fiorencia et a supplicarla restar servita ordinäre 
subito al vice Re et consiglio di Napoli che non solo pubblichino la reso- 
lutione ehe hanno fatto ma la metlino in csecutione conforme a giustitia; 
et se bene mi assicuro che S. M. non lascera di favorirmi in domanda tanto 
giusta, tutta via di nuovo prego V. S. lll”1 ad interporre l’opera et autorita 
sua in quel negotio, di modo ehe li parerà accio io sia pagala et salisfalta del 
usofrulto di mia dote, ehe gia sono passati sei anni ehe mi si liene usurpato, 
com ea lei è noto et gliene restarô con i n fi ai to obligo. Con molto mio con- 
tento ho ricevuto ultimamenle una lettera di V. S. IIIm* di tre del passato, 
contenendo bone nuove délia salute sua, ehe tanto desiderano intendere 
conservigli a Dio lungo tempo et del aviso ehe mene ha dato la ringratio 
et similmente di quanto in essa di più mi scrive et le altre sue leltere, che 
dice havermi scritto per prima non sono sino ad hora comparse. La aspetto 
con grau desiderio, in tanto le dirö che da S. M. Ho ricevuto et duppt0 di

1 P ierre A ldobrandini était neveu d 'llippoly le A ldobrandini, qui fut plus ta rd  nommé cardinal en 
4885, et enfin pape sous le nom de Clément VIII.

Tome VIII. 4
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una sua leltera de vu  di dicembre, che assai ha tardato a comparire, et 
l’oreginale pcr ancora non èpervenuto  in mia mano.

Con detlo duppt0 mi scrive S. M. haver havuto la mia lettera di 30 de 
ottobre et moslra restare molto satisfatla délia mia pronta et bona volontà 
con che ho accettato di andare a servirla in Fiandra et anco mi risponde 
ad alcuni capi che desideravo sapere, con dirmi di più che mi mandara le 
inslruccioni chiare et distinte et le comissioni et poteri ampli et generali 
con li avertimenti necessarij : et sicome sono certa cheper opéra et consiglio 
di V. S. Ill1"“ mi è venuta tal risposta, cosi la prego a far di maniera che 
detti instrutioni, poteri et comissioni et ogni altra cosa che conviene, si 
come inlenderà dal Aldrobandino mi si mandino avanti che esca de Italia o 
al meno avanti che io arrivi nelli Paesi Bassi, per dove hora che ho havuto 
la risposta di S. M. mi incaminerô la prima settimana di quaresima, che per 
partirmi do lutta la frelta possihile et mene andro per il camino ordinario 
a dirittura a Piacenca et di la per il più breve, secondo che il maie conla- 
gioso che corre in aicune parti mi darà la comodilà et che avisaro a 
V. S. Illma il quanto di più sarà di bisogno, certificandola che per servire a 
gusto et salisfalione de S. M. usarô lulto il potere et sapere che tengo, 
ancor che il carico che haverô fra mano sia délia qualità che V. S. llln,a 
conosce : nel quale riuscendomi far cosa bona, si polrà atribuire, come mi 
trovo haver scritto altre vol te, alla Bontà Divina che sendo causa tanta 
giusta et sua, mene aiutara, di che la prego et pregaro di conlinuo, confî- 
dando ancora nelli boni ricordi et consigli di V. S. Illma che si contentera 
darmelli con quella amerevolezza che per sua bontà ha fatto per il passato 
et tenerà la mano che io sia provista et preavertila con tempo da S. M. di 
quanto è necessario per suo servitio et per benefitio del grave peso al quale 
mi sono soltoposta solo per obedire et servire la M. S. : et li respondo hora 
in questa conformità, come V. S. Illm* doverà vedere.

Resto avisata delli boni olficij che lei continua di fare per che al P rin - 
cipi mio figlio si corisponda in tulte le cose et in parliculare con le provi- 
sioni de danari et sara una santa opéra che selli proveda mesiper mesi, se 
non quella somma che conviene al meno quella si potrà, come V. S. Ill“a mi 
scrive procurare, per che con la comodità di danari si rende facile ogni bona 
conclusione di quai si voglia negotio. Hottima cosa è mettere in bando et 
principe di Oranges et suoi aderenti con la taglia et conditioni che
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V. S. Ill1"* mi scrive et non fo dubbio che ne succedera bon frutto, come 
gia sarebbe seguito se si fusse falto ma to tempo fa, et se Frisia, Gruninga, 
Gheldria et altre provincie si mostrano discontente di detto Oranges 
secondo che lei mi avisa, non si diveperdere occasion! di farii ridur, come 
mi assicuro non perdera el Principe mio figlio; dal quale non ho lettere 
doppo quelli de x x i j  di dicembreattendeva con la solita diligentia amettere 
in eseculione 1’accordo delle provincie wallone et aspettava denari. Di poi 
che la giunla di Colonia si e disfalta, intendo che il duca di Terra Nuova et 
il Nuntio del Papa si intratenerono in Augusta per ordine del lmperatore, 
che mostra voler fare rattacare la pratica del accordo. Dio sa quello ne 
seguira.

Si il Provosto Funchius venira a residere in quella corte in loco de 
Hoperus, mi persuado che il Re ne hara gran profitto per le cose de Paesi 
Bassi.

Mi sarebbe stato gratissimo che V. S. Ill“1“ mi havessi dato piu larga 
inforinatione delle cose el alteration! della contea di Borgona, accio mene 
fusse potuto valere passando per dila o altrimenti et pero si compiacera 
darmene notitia et delli humori che la correno. Rendo a V. S. Ill'"* molto 
gralie per 1’aviso datomi di che S. M. sia totalmente riduto nella solita bona 
salute per conservalione della quale li fara gran utile lo aiuto et assistcnlia 
di V. S. Ill"1“, che lo solevar da molti travagli et molestie che seco portano 
tulte le sorli de negotij et massiine quelli che correno nelli presenti tempi : 
et non ha da dubitar lei di esserli importuno tratandoli de suoi aiTari et 
con tanto amore del suo servitio come fa. Li grandi appresti et provisioni 
de guerra, che da queste bande si sono mandati in Spagna danno grande- 
mente che discorrere alia gente et si va concludendo che possa resolversi in 
fumo, doppo haver falto cosi grossa et grandissima spesa ; sopra la succes- 
sione di Portugallo, ho inteso quanto V. S. Ill1“3 mene scrive, di che la rin- 
gralio et prego a tener la mano che per il giusto S. M. favorisca le boni 
ragioni di Ranucio, mio nepote.

Ho inteso che quella consultatione di Padua si mando in Portugallo, et 
quello che si e fatto della ragioni de S. M. si e mandato al Papa, che quando 
sene possa haver copia, se contenti V. S. lllma mandarmella. Se il Principe 
mio figlio ha scritto a S. M. per il dirilto di Ranucio el anco sopra il castello 
di Piacenza, lo havera fatto per il giusto desiderio che tiene di vedere stabi-
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lito la sua posterità et pensando ancora che di presente fussi stagione et 
congiuntura propitia, atteso ehe el tempo sene passo et ben certa sono ehe 
V. S. Ill”* in tutti le occasioni non lascerà di fare à benefitio et favore di 
questi negotij ogni amorevole et bono offitio, si come più volte mi ha pro- 
inesso; et io di nuovo con tutto is core la prego d’adavisarmi in questo 
particulare se li occorre più una cosa ehe un attra, poi ehe sa quanto io 
stimi li suoi avertimenti et prudenti consigli.

Scrivo à S. M. per che favorisca a Donna Margarita, mia nipote per Io 
accasamento con Mantua, conforme à ehe con una sua lettera la M. Sua 
benignamente mi ha offerto voler fare : onde si content) V. S 111™* operare 
ehe cio habbia effetto, poi ehe per quanto intendo il duca di Mantua tiene 
bona inclinatione a questo parentado, che starebbe bene a tutti, si comelei 
con la sua prudenlia suo comprendere et mi saria di gran satisfatione ehe 
V. S. IIlma intorno accio mi avisi il suo parere. Li giornl passati il vice Re di 
Napoli mi scrissi esser volonté di S. M. ehe donna Giovanna, figlia del 
Srs Don Giovanni (ehe sia in cielo) si mandasse nel monastero di Santa 
Chiara di Napoli, et cosi ho fatto ben che lei non meritava inserrarsi. 
Prego V. S. Illra® tener ricordato che S. M. la favorisca, sendo figlia di tal 
padre, otro che per se stessa Io mérita. Io Dio gratia con questi miei nepoti 
sto benissimo et mene vo in Fiandra con Donna Margarita, per tenerla 
appresso di me sino a ehe si mariti, di che ho voluto avisare V. S. Illma, corne 
farè de ogni mio affare pregandoia à farmi sapere spesso délia sua salute, etc.

R E S U M E .

La D uchesse renouvelle scs instances pour que le C ardinal rep résen te  au Roi 
com bien e lle  voit scs inléréts lésés par les interm inables incidents de son procès avec

1 M arguerite Farnèsv, fille du  duc A lexandre, épousa en 1880 Vincent de G onzaguc, alors prince 
héréditaire de Mantoue; mais ce m ariage fa t dissous pour défaut de consommation e t la princesse se 
re tira  dans un m onastère.
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le grand-duc de Toscane. D epuis six an s , elle est privée de l 'u su fru it de la dot qu 'e lle  
tien t de son p rem ier m ari, A lexandre de Médicis. Elle exprim e le vœu que le souverain 
rev ienne su r la le ttre  par laquelle, à la sollicitation de la partie  adverse, il a en jo in t au 
vice-Roi de N aples, de lui transm ettre  à M adrid toutes les pièces du dossier. Si Sa 
M ajesté persiste à dem ander celtle com m unication , le procès trainera indéfinim ent en 
longueur. M arguerite insiste pour ob ten ir à Naples un prom pt jugem en t, et elle espère 
que, la recom m andation  royale aidan t, il sera rendu  en sa faveur. C 'est pour cela q u ’elle 
a dépêché au Roi P ietro  A ldobrandino , avec la m ission particulière  de défendre les 
in térê ts privés de la D uchesse aup rès de Sa M ajesté et du C ardinal.

La D uchesse est très heu reuse  des bonnes nouvelles q u ’elle a reçues de la san té du 
C ard inal, e t elle  espère que le Ciel le conservera longtem ps encore au service du Roi.

E lle  a reçu  de Sa M ajesté le duplicata d ’une lettre datée du 7 décem bre dern ier, 
m ais l’original ne lui en est pas encore parvenu . Le Roi d it dans ce duplicata qu 'il a 
reçu la le ttre  de la D uchesse du 30  octobre , et q u ’il est très satisfait de l’em pressem ent 
avec lequel elle a accepté d ’a ller le serv ir en  F landre . Sa M ajesté ajoute q u ’elle 
enverra  à la D uchesse des instructions claires e t précises avec une com m ission parti
cu liè re  e t des pouvoirs généraux  e t étendus. M arguerite désire recevoir le tout avant 
son d ép art d ’Italie ou du m oins avant son arrivée aux Pays-B as. Dès q u ’elle aura reçu 
la réponse de Sa M ajesté, elle se m ettra en  route, dans la p rem ière sem aine du  C arêm e, 
et p rend ra  par Plaisance. E lle  prie le  C ardinal d ’assurer Sa M ajesté q u ’elle m ettra au 
service du Roi tou t ce q u e lle  peut avoir d ’expérience e t de capacité, encore q u ’elle n ’ait 
pas sollicité la hau te e t difficile m ission d ’a rra n g er les affaires aux Pays-Bas. Mais elle 
accepte cette tâche si délicate par dévouem ent aux in térê ts et à la personne de Sa 
M ajesté ; au reste , elle com pte dans l’occurrence su r les jud icieux  et bienveillants avis 
et conseils du C ardinal.

E lle  le rem ercie  égalem ent de bien vouloir con tinuer scs bons offices au P rince, son 
fils ; elle lu i sait g ré  de correspondre  avec lui et de l’a ider en tout. La question d ’a r 
gen t est la principale. Si l’on ne peu t faire pour le P rince  tout ce q u ’il faut, que l’on 
fasse du  m oins tout ce q u ’on peu t.

« C’est chose excellente, d it la D uchesse , de p roscrire  le prince d ’O range e t ses 
» adhéren ts, et de m ettre  leurs têtes à prix, de la m anière que V otre T rès  Illu stre  
» S e igneurie  m e l’écrit, e t je  ne doute pas q u ’il n ’en advienne un bon ré su lta t;  ce qui 
» serait déjà arrivé  s ’il ( le  prince d ’O range) eû t été tué. »

Si, continue la D uchesse, la Frise , G roningue, la G ueldre  et au tres provinces se 
m on tren t m écontentes du dit d ’O range, com m e j ’en ai reçu l’avis, il ne faut pas perd re 
l’occasion de les faire rédu ire  à l’obéissance; au reste le Prince, m on fils, m ’assure bien 
qu 'il ne la laissera pas échapper.

Farnèse  n 'a  pas écrit à sa m ère  depuis le 17 décem bre. Il s 'appliquait alors, avec sa
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diligence hab ituelle , à « m e ttre  à exécution l'accord des provinces wallones », e t if 
a ttendait de l’argen t. D epuis que le congrès de Cologne s’est dissous, le D uc de T e rra -  
nova e t le nonce du Pape ont eu une en trev u e  à Aix par o rd re  de l’E m p crcu r, qui 
parait vouloir renouer les négociations. D ieu sait ce qui en adviendra.

Si le p révôt Fonck va résider à la C our de  M adrid en rem placem ent d ’Ilo pp erus, il 
sem ble à la D uchesse que le Roi en tire ra  grand profit pour les affaires des Pays-Bas. 
La D uchesse regrette  que le C ardinal ne l’ait pas inform ée plus am plem ent de ee qui 
se passe en B ourgogne, et espère q u ’il la renseignera plus en détail su r les dispositions 
d u  Com té.

Elle es t heureuse  de savoir que le Roi se porte m ieux. C ertes le Cardinal est pour 
beaucoup dans ce rétablissem ent de la san té royale : il allège au tan t que possible au 
Roi le fardeau des affaires publiques, su rto u t en ce m om ent que la question du 
Portugal le préoccupe beaucoup.

La D uchesse de P arm e prie le C ardinal de bien vouloir recom m ander au  Roi les 
intérêts de son petit-fils R anuce, fils d ’A lexandre F a rn è sc ; ce lu i-c i au ra  peu t-ê tre  
écrit au Roi à ce su jet ainsi q u ’à propos du château de P laisance.

Elle lui recom m ande aussi sa petite fille M arguerite, dont le Roi lui a prom is de 
d o nn er la m ain à V incent de G onzague, prince de M antoue.

E lle lui rep arle  enfin de la jeu n e  princesse Jeanne, fille de D on Ju an , que le Roi 
voudrait fa ire  en tre r au couvent de Sainte-C laire, è Naplcs, e t qu i ne m érite  pas ce 
tris te  sort, é tan t la fille d 'un  père aussi illustre . La D uchesse com pte em m ener avec 
elle en F lan d re  sa petite-fille M arguerite, ju sq u 'à  ce qu 'elle  se m arie .

XI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRINCE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, n* 1736.)

M adrid, le 15 février 1580.

Haverei voluto ehe con quesla occasione potessero ire lellere di Sua 
Maestà, ma le cose di Portugallo lo storbono, essendo morte, comme V. Ecc. 
haverà inteso, il Re Cardinale. Et in questo va al presente ogni cura per
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vedere per ehe via si potrà inlrare in quel Regno per a more, o, per forza. 
,Io non lascio <li sollicitare quanto posso la provisione di dinari per Fian- 
dra, et mi danno speranza quelii delf Hazienda che brevemente ci prove- 
deranno et di buona summa, et ehe ancora ogni mesc manderanno qualche 
cosa. Io confido che V. Ecc. si sarà servita di quell che si è mandato et si 
ha dispaeciato in Italia, acciô che quando vi arrivaranno li Spagnuoli 
sappiano quello ehe hanno da fare et che a loro et alla cavallaria leggrera 
sia. dato ogni raggionevole contento.

Qui è arrivato Pietro Aldobrandini mandato da Madamma per havere 
risolutione sopra alcune cose, aile quali desidera risposta prima ehe passi 
più inanzi nel suo camino, ma già si era sodisfatto per lettere a buona 
parte, le quali Sua Altezza non haveva ricevute al tempo che spacciö 
il prefato Aldobrandino, et iô vo procurando ehe se gli dia tutta quella 
sodisfatione ehe si potrà, Doveva parfire Sua Altezza al fine del mese pas- 
sato, o, al principio di questo et fare la via di Loreto, et di là a Parma, 
Piacenza et Milano. Io non mancarô di sollicitare che brevemente si 
dispacci, o, per corriero, o, per attra via per parte di Sua Maestà a Vostra 
Eccellenza, et Sua Maestà sta aspettando nuova di lei, et risposta ad alcune 
lettere sue, già molto fa mandate, essendo come lei puô pensare desidero- 
sissima d’intendere inomento per momento quello ehe di là passa, impor- 
tando lanlo.

Le cose del Persiano contra il Turco vanno prospéré. Il Marchese di 
Mondegiar colle galere di Napoli sta nelle Alfacche, dove erano ancora 
comparsi gli Alcmani : giunti ehe saranno questi al porto di Santa Maria, 
dove già sono gli altri, risolverà Sua Maestà quello ehe vorrà fare con 
quest’ armata.

Francesi bulleno ad ogni parte et in Alemagna et in Inghitterra, tengono 
prattiche. V. Ecc. è più vicina et so che non mancarà d ’usare délia débita 
diligenza, mandando gente ad ogni parle per inlendere quello ehe passa.

La Regina, Nostra Signora, hieri fra le 7 et 8 della matina partori una 
figliuola femina con molto eontento del Re et di tutta la Corte, restando 
ambidoi con salute, et io sempre bramoso di servire à V. Ecc. alla quale 
cordialmente mi raccomando, pregandole da Dio benedetto ogni prosperità, 
supplicando ehe faccia sollicitare Fonchio, essendo tanto necessaria la sua 
presenza, poiche qua non vi è présidente ne consegliere per le cose di
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Fiandra ne meno secretario, et io ho bisognod’essereallegeritodellitravagli, 
non essendo pochi quelli che mi carieano per altri negotij, se bene di quelli 
di Portugal Io ne di quest’ armata fin qua io non ni impaccio. Et supplico
V. Ecc. che favorisca Flaminio Garnier, del quale si truovarä malto ben 
servita, et non e raggione che per accomodare II Signor Don Gio, di Borgia, 
ambassadore nella corte dell’ Imperadore, et per havere questo servito bene 
perda l’oporlunita del suo crescimento, Costi si truova Simone Grimaldi 
che potria servire al detto Signore ambassadore, non tanto atto al servitio 
di V. Ecc. quanto il detto Garnier approvato giä.

XI.

R É S U M É .

Le C ardinal au ra it voulu jo in d re  à sa le ttre  une au tre  du  Roi pour le P rince, m ais 
S. M. n’a pas eu  le tem ps d 'écrire , ayant été su rp rise  par la m ort subite  du C ardinal- 
Roi de Portugal. En ce m om ent le Roi d ’Espagne se préoccupe de la question  de savoir 
com m ent il pourra  e n tre r  dans le P o rtugal, par la faveur publique ou par la force des 
arm es.

Le C ardinal ne cesse de d em and er de l’argent pour la F land re . Il espère que les 
agents de YUazienda po urro n t envoyer au P rin ce  quelques fonds b ientô t e t m êm e de 
mois en m ois.

Le C ardinal approuve les m esures prises par Farnèse pour que les troupes espa
gnoles soient bien reçues en Italie.

P iétro  A ldobrandino  est arrivé  à M adrid p o rteu r des instructions particulières de la 
D uchesse de P arm e, qui désirera it une réponse avant son départ po u r les Pays-Bas. 
Cette réponse était déjà en rou te  avant que Madame eû t écrit. Son Altesse (M arguerite  
d e  P a rm e) devait déjà être partie à la fin du  mois d ern ier ou au  com m encem ent de 
celui-ci. Elle com ptait a ller par L orette, de là à P a rm e, P laisance e t M ilan.

Le Roi a ttend  des nouvelles de Son Excellence.
La R eine (d 'E spagne) a m is au  m onde une fille. La m ère e t l’enfant se porten t b ien .
Le C ardinal prie Son E xcellence de p resser le départ de F onck  pour M adrid.
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Le Conseil de F landre, à M adrid, n ’a plus ni p résideni, ni conseiller, ni secrétaire , et, 
q u an t à lui, G ranvelle, il est trop  accablé déjà d ’affaires ; il est u rg en t qu’on lui allège 
un peu la besogne.

XII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRINCE DE PARME.

(Archives Farnésienues à Naples, n° 1756.)

M adrid, le 20 février 1580.

Alcuni mi danno aviso che si vanno facendo di nuovo conseglieri per 
Brabante. mancando alcuni luoghi del numéro necessario per la buona 
administratione della giustitia. Yo supplico V. Ecc. quanto slretlamente 
posso che mi faccia favore di provedere uno di detti luoghi in persona del 
licenliato Habbek, nepote del prevosto Moriglione, mio vicario, et il detto 
licentiato è uno delli primi advocati di quel tribunale et délia sua suffi- 
cienza il présidente di Fiandra Pamel et altri potronno dare a Vostra 
Eccellenza testimonio et io gli resto in obligalione per haverlo adoperato 
cosi in presenza come in absenza mia nelli negotii miei, ne lo stimaro 
meno che se ricadesse in persona mia propria.

XII.

R É S U M É .

Il a reçu l'avis qu ’on va instituer de nouveaux conseillers pour le Brabant. Q uelques 
localités n 'en  on t pas en nom bre voulu  pour la bonne adm inistration de la justice. Il 
recom m ande, en conséquence, au P r im e  la nom ination dans l’une de ces localités du 

T o m e  VIII. 5
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licencié H akbeke, neveu du prévôt M orillon, son vicaire. Le p résident Pam el 1 el 
au tres pourron t donner à Son Excellence les m eilleurs renseignem ents su r les m érites 
de cet avocat distingué.

XIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Karuésiennes à Naples, n° 1735.)

M adrid, le 23 février 1580.

Madame, Aldobrandino est arrivé, dont je  tiens il aura adverty ou 
advertira Voslre Allèze. 11 m’a, à son arrivée, délivré les lettres qu’il lia 
pieu à Icelle m’escripre du  vi du moys passé; el au paravant avois, par 
l’adresse de mon auditeur, celle qu’Elle m’eseripvit bien longue, tou
chant la lettre escriple au moys d ’aoust par Sa Majesté sur l’advis du 
Conseil d’Italie, el de celluy d’Eslat au Vice-roy de Naples, sur le procès 
que Voslre Allèze ha à Naples contre le Duc de Florence; de laquelle 
lettre je n’avoys jusques lors riens entendu, estant faicte, comme Elle sçail, 
longtemps devant mon arrivée en ce lieu, et que j ’entrasse au Conseil 
d’ilalie. L’ayant receu, je ne failliz de la faire v to ir incontinanl à Sa Majesté, 
et de luy dire sur icelle bien rondement, à mon accouslumée, ce qu’il m’en 
sembloil; et soudain traicla de l’affaire audit Conseil d’Italie, remonstrant 
le tort que en ce s’estoit faict à Voslre Allèze. Tous s’excusoient, préten- 
dens que ce qu’ilz avoient faict esloil pensans en ce la favoriser, afin que 
là l’on ne luy fit tort, et mesmes par les moyens dont use le Duc, se ser
vant de l’argent qu’il ha, dont le Marquis, qu’estoità Naples, n ’est ennemy. 
Et soudain nous limes consulte à Sa Majesté du tout favorable à Voslre 
Allèze et selon son désir, suyvant laquelle Sa Majesté print bien bonne 
résolution, longtemps devant l’arrivée dudit Aldobrandino, que s’est

1 G uillaum e de Pnlmet» président du Conseil de F landre. Voy. sa notice, t. IV, p. 246 et t. V, p. 205.
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envoyée à Naples, avec grand secret; et icy ne s’est dict aux tpartyes. Ce 
que je crains est, qu’eslant sententié la cause au xv° de décembre, que le 
Vice-ioy ne l’aye jà envoyé. En quel cas Vostre Altèze soit assheurée que je 
tiendray la main à ce qu'il ne se perde ung moment de temps pour ren
voyer le tout. Et Dieu doine que la sentence soit en faveur d ’Icelle, selon 
l’opinion q u ’Elle en lia persuadée de scs advocatz.

Sa Majesté ha pièça respondu à la lettre de Vostre Altèze, à laquelle elle 
désiroit responce, comme je l’a y faict veoir audit Aldobrandino, ayant à 
cest effect demandé la minute à Don Joan d’Idiaquez; et par ce est res
pondu à une partye de ce qu’Elle désire luy estre esclarcy. Et jà est preste 
à signer la commission et les instructions et restrictions du tout conformes 
aux précédentes de Vostre Allèze, hors mis le changement pour l’accord 
faict avec les provinces reconciliées. Et sur cestes minutes se sont faictz 
les despesches pour le Duc d ’Albe, pour le Conunandador Major ', pour le 
Duc de Medina ’, et pour le feu Sr Don Johan, selon que m’assheure Den- 
netières, mais ils ont grandement excédé leur pouvoir, comme m’a dit le 
Roy, dont Sa Majesté n’est contente et en ay adverty Monsieur le Prince, 
afin qu’il suyve les instructions de Vostre Allèze, pour non descontenter 
Sadicle Majesté. Et quant aux aultres poinlz, sur lesquelz Vostre Allèze 
désire eselarcissement, à quoy l’on n’a encoires satisfaict par mon advis, 
Aldobrandino les ha donné en soumaire au Roy: et Sa Majesté les ha 
remis à l’accouslumé à Idiaquez, estans en espagnole. Et sur iceulx je  luy 
ay jà  dit mon advis, pour en faire rapport à Sadicte Majeslé et nous y 
procurons tous deux brefve résolution. Je  vouldroye que tout alla avec 
ceste, et mesmes les pouvoirs et instructions que sont, comme j ’ay dit, 
prestes à signer. Et je tiens que Vostre Allèze sera partye, comme dit 
Aldobrandino, au commencement de ce moys, et mesmes actendu qu’elle 
aura piéça heu ladite response de Sa Majesté, et qu’elle fera le voiaige de 
Bourgoigne, par où la guidera le Conte Octavio Landy \  que j ’entendz 
que Mons. le Prince luy ha envoyé à cest effect; et je scei fort bien que 
Vostre Allèze, passant par ledit comté, s’informe généralement des désor

1 Ilcqucsens.
1 Don Juao-Louis de la Ccrda, duc de Medina-Celi. Voy. I. IV, p. 42.
* Le comte Octave Landi. Voy. fa notice, t. VI, p. 437.
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dres et de conduyte de chacun, pour tant mieulx entendre cy-après ce que 
convient au bon gouvernement de ce povre pays où, si la justice n’a son 
lieu, il se peult tenir pour perdu, estant tant esloingné des aultres de 
Sa Majesté, et plusieurs adonnez à leur prouflit particulier; et beaucop 
dudit pays trop sont voulentaires et violentz, et où il convient éviter 
toute nouvelleté pour, à l’occasion d’icelles, non entrer en plus grand dangé. 
Ledit comte Oclavio donnera compte de ce que passe aux Pays d’Embas, 
et en Bourgogne, et Aldobrandino de ce d’icy. A quoy je me remecteray 
pour non altédier Vostre Altèze de redictes. Il luy escripra ce que nous 
entendons de Portugal, des apprestes du Roy que dit vouloir partir. Je 
n’ay part ny des négociations de Portugal, ny  de l’armée, y ayant pour 
l’ung et pour l’aullre consaulx particuliers, séparés, comme choses dépan- 
dans de Castille. Bien ay-je supplié au Roy qu ’il regarde comme il entre- 
prand ce voyaige, l’adverlissant des provisions nécessaires, et des considé
rations qu’il me semble l’on y doibt tenir. Je crains le succès pour n’y veoir 
l’ordre que je vouldroys, et pour ce que l’on donnera temps aux François et 
Anglois de s’en mesler plus qu’il ne conviendroit. Je louhe Dieu de cc que 
Aldobrandino m’assheure de la bonne santé de Vostre Altèze. que je sup
plie sa Divine Bonté luy vouloir conserver et donner bon voiaige, et que 
nous en ayons tousiours bonnes nouvelles. Quant à Donna Joanna, j ’avoys 
piéça préadverly Vostre Altèze de la résolution de Sa Majesté de la meclre 
à Ste-Clère de INaples et j ’espère que Vostre Altèze aura despuis receu mes 
lettres. Je ne l’ailliz de dire à Sadicte Majesté q u ’elle me sembloit malpropre 
pour monastère, et qu’elle eust donné du passetemps et contentement à la 
Roy ne. Mais, pour dire tout à Vostre Altèze, avec la confidence que je doibz, 
il me semble que Sa Majesté s’en veult descharger; et si je ne me forcompte 
est peu content dudit feu Sr Don Johan et de sa conduyte, tant aux galères 
que au gouvernement des Pays d’Embas; et se sont faictes grandes refor
mations des excès où il avoit eslargy la main. Et certes il se faisoit insup
portable et ne vouloit frain, mais faire à sa teste. Et selon que je puis apper- 
cevoir, je crains que s’il eust vescu, que Sa Majesté eust rompu avec luy 
et icy de plusieurs est peu plainte la perle.

1 Voy. à ce sujet les tomes IV, p. 87 9 ; VI, p. 2 2 6 ; VII, p. 486, et la Préface du t. VII, p. xm .
* Voy. & cc sujet la lettre de G ranvellc à M arguerite de Parm e du 15 octobre 1877, dans le t. VII, 

p. 486.
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XIV.

LK CARDINAL LE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(A rchives Faniésiennes à N aples, n° 1755.)

M adrid, le 29 février 4580.

Madame, présupposant que Vostre Allèze passera par le comté de Bour
gogne, elle fera bien bonne œuvre de, suyvant ce qu’elle ha délibéré, s’in
former de ceulx que la viendront rencontrer, tant du gouverneur que de 
ceulx de la Court de parlement, et aullres officiers et d’aultres que tous 
vouldront à l’endroit d ’icelle rendre leur debv.oir de Testât du pays, de la 
conduite , tant dudit gouverneur que de la justice, des foules et oullraiges 
qu ’ont faict les gens de guerre, des parlialitez el divisions, de comme se 
conduyt lestât ecclésiastique et séculier, du demainedeSa Majesté et comme
il est gouverné, si la chambre des comptes y faict ses debvoirs au prouiïit de 
Sa Majesté, si l’on verse bien ou mal à la vante des grains et vins de son 
revenu, des nouvelletez que s’entreprengnent jorncllement, quant l’on tient 
les Estais, ce que l’on ha commencé d introduyre de députez neufs que 
d’Eslalz à aullres représentent les Estatz, d’en avoir exclus contre la cous- 
lume les fiscaulx que souloient assister, afin de prendre garde qu’il ne se 
fit chose au préjudice de Sa Majesté, des subjez, c’est à-dire que accordant 
au Roy (à couleur que pour la povrelé du pays l’on ne puisse plus 60 ou 
80 mille francs), ilz chargent le pays de leur auctorilé, à la grande foule 
d ’icelluy, de plus de 190 mille francs, qu’ilz repartent après entre eux 
comme il leur plait, à couleur de donner récompense à qui bon leur semble; 
qu ’est la cause pourquoy les grandz désirent que souvent l’on tienne les 
Estatz, quel compte et relica donnent ceulx que l’on faict députez des Estais. 
Qu’Elle se face aussi informer de l estât de la maison du Roy. de la saulnerie 
de Salins, principal revenu là de Sa Majesté, comme le tout y est conduyt, 
l’ordre, les officiers. en quoy j ’espère qu’elle prandra plaisir d’en entendre 
les parlieularilez que les fiscaulx et aussi les officiers de la saulnerie l’in
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forment de Testât du pays à Muyre de Salins, qu’est ung aullre saline, dont 
le revenu appartient à aulcunes esglises et à aulcuns particuliers, et du 
procès sur ce qu ’ilz prétendent le prouiïit du hauisement du sel, comme à la 
saulnerie du Roy ', à leur propre prouiïit, de la suspension des dernières 
ordonnances faictes sur la visite; et je crains que ceste suspension soit cause 
que la justice y voise pys que devant, de tant de maistres aux requestes que 
sont conseilliers extraordinaires en la court de parlement, et ce moyen
nant y ont entrée quant il leur plaisl, ou n ’y vont, synon quant il y a 
chose où ilz soient affectionez, et sans estudier, et ne sachans aulcuns les 
loix, veullent opiner, et que leur opinion soit comptée, souvent au grand 
préjudice de l’une des parlyes : ce que se faict,quant au renouvellement de 
la neutralité et pour négocier touchant la lighe héréditaire avec les Suisses.

J ’envoys ceste au trésourier de la saulnerie de Salins, homme meur et 
ancien serviteur de feu Sa Majesté Impériale, de glorieuse mémoire, qu ’a 
pardelà charge de mes affaires, il pourra informer de beaucop de choses 
Vostre Altèze, à laquelle je supplie de le veoir voulentiers.

Aldobrandino et moy avons escripl à Vostre Altèze par la voye de mer, 
et adressé nos lettres à Parme, afin que dois là l’on les Luy envoye où qu’Elle 
soit.

. XV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FONTAINE. 

(L ettres à Belle-Fontaine, t .  1", foU 195.)

M adrid, le 16 m ars 1580.

Je voys, par vostre lettre du mi® du moys passé, ce qu’a dict l’ambassa
deur de France à Dole, passant par là pour retourner devers Messieurs des

1 Voy. au sujet des sauncries de S a lin s, G o l l u t ,  Histoire de la République têquanaùc, pp. 142 
et suivantes.
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Liglies1, dont Monsr le Conte de Champlite ha donné aussi advertissement.
Il est bien qu’il aye les pouvoirs, qu’il dit si amples, pour renouveler la neu
tralité; mais il me dcsplaicst qu’il dit que l’on y négocieroil après Pasques, 
et beaucop plus que la Court aye résolu que l’on actende la première diette 
que tiendront les Suysses, pour éviter les fraiz. Ceste dilation ne plaicst 
nullement à Sa Majesté, que presse afin que l’on haste la négociation. 
Ladite neutralité, pour la sheurté d ’icelle, ne se peult traicler, synon avec 
la participation desdits Sieurs des Lighes; et comme la négociation est 
commencée, les François debvroyent payer la moylié des fraiz, et la dila
tion pourrait bien plus couster au pays que les fraiz de douze dieltes.

Au regard de (’ampliation de la Lighe héréditaire, il n’y ha, à mon advis, 
pas tant do haste; et pleut à Dieu que n’en eu parlé; car devant ce que 
dernièrement l’on y fit, nous estions en meilleurs termes, et nous pouvions 
(si je ne me forcompte), maintenir aux vieulx termes. Les lettres et ambas
sades ne nous servoient de peu aux termes que en nostre fabveur tenoient 
les ambassadeurs, desmonstrans que leurs maistres ne comporteraient que 
fussions oultragez; et si nous eussions heu besoing de leurs gens (que 
nous eussent mieulx défendu que les nostres), ilz nous en eussent donne 
pour défendre nostre neutralité, oui Ire l’obligation de la Lighe héréditaire, 
puisque ladite neutralité se traicte par leur moyen. Vray est que lesdites 
gens, qu’ilz nous eussent donné, fussent estez à noz despens; mais il fault 
faire compte qu’ils n’ayderont jamais de gens sans ce, quoy que l’on pense 
négotier avec eulx. Ce que Sa Majesté et Monsr le Prince de Parme 
demandent à Mr le Conte de Champlite et à la Court de parlement, comme 
j ’ay veu par les lettres, n’est pas que l’on haste par delà la négociacion de 
ceste ampliation, pour l’exécuter; mais bien que l’on regarde de dresser 
les instructions et mémoires de ceulxque l’on vouldra envoyer, bien amples 
et meuremenl araisonnées, pour les envoyer au Prince de Parme devant 
Pasques, afin qu ’il aye le temps de faire en conseil examiner le tout pour 
l'envoyer icy à Sa Majesté pour y prandre résolution, pour veoir si, à la 
diette de la Saint Jehan. Sa Majesté vouldra que l’on y envoye; aussi touche 
ledit Sgr Prince sur le choix qu’il confient faire des personnes que soient 
à propoz, et que de ce aussy l’on l advertisse, puisque c’est chose que tant

1 L a  cu iifédcration  Suisse.
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emporte au pays, et convient que ceulx qui y seront entremis soient dextres 
et exercitez en telle négociation.

J ’ay faict les olfices convenables, afin qu’il y ayt gens près dudict 
Sgr Prince de Parme, propres à manier les affaires et inslruytz cy-devant 
en iceulx, et spécialement que l’on y appella Monsr Richardot, et espère 
que peu à peu beaucop de choses se redresseront; et convient y procéder 
ainsi et n’y voulloir faire tout en ung coup et violentement.....

(Suivent des détails sur le mariage de M,,e Bonvalot et les souhaits du 
Cardinal pour le bonheur de cette nièce)

XVI.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Mémoires de Grauvelle, t. XXXI, fol. 58, 59.)

P arm e, le 18 mars 1580.

Dal Aquila scrissi a V. S. lllma alii xxx del passato, et li dissi come la 
settimana seguente mi metterei in camino, si come feci: et avanti heri arri
vai qui in Parma, didove mi sarei parti to questa matlina, se donna Marga
rita, mia nipote, non si trovassi indisposla con varoli, ehe con febre li 
incomenciarono a Bologna, per il che sono forsata intratenermi ancora duo 
giorni, che spero sarà guarita, alleso ehe hoggi sta assai bene; cosi dissegno 
seguilare il mio viaggio domenica prossima, et faro ogni diligentia di 
arrivare quanto prima alii Paesi Bassi,sperando pero ehe avanti di entrarvi, 
mi saranno mandate le instrulioni, et comissioni, et ogni allra cosa neces- 
saria, come dal Aldrobandino hö fatto domandare, senza le quali non saprei 
come intrare in detto paese ne che farmi : onde prego di nuovo V. S. ill”1* 
a fare per chè mi si mandino, ancor ehe esso Aldrobandino con sue leltere

' Voy. su r  le même sujet m e  seconde lettre du Cardinal à Belle-Fontaine, du 18 mars. (Ibid., 190).
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de xxnu del passato mi avisa che la seüimana appresso credeva che tutto' 
saria spedito, il che desidero infinitamente, por poter tanto meglio servire' 
Sua Maestà; mi scrive de più delli molti favori fattoli da V. S. IIIma et quanto 
caldamente hà procurato, et procura la sua speditione, et in particulare 
délia causa di Fiorenza, di che resto a V. S. Ulmacon quel obligo maggiore, 
che di ragione devo, mediante la cui opera et amorevolezza, spero haver 
di tutto quelia resolutione che desidero. Qui in Italia si è inteso la morte 
del Rè de Portugalo et si sente di grandi appresti di guerra che fa Sua 
Maestà, con ferma determinatione di havere in tutti i modi quel Regno 
pretendendo che sia suo, et non de altri; et se bene coine vera et divota 
serva che sono a Sua Maestà li desidero ogni satisfatione, et augumento 
de Regni, tutta via non posso lasciare di ricordare a V. S. Illm* le bone ragioni 
de Ranucio, mio nipote, delle quali conforme a giustitia si deve tener conto, 
sendo le migliori di tutti, come a V. S. Ill™0 noto, et credo che tutto el 
mondo sappia; con desiderio grandissimo aspelto sue Iettere, maraviglian- 
domi non haver risposta délié mei, et in particulare di quelle che li porto 
l’Aldrobandino. Sicontenti scriver mi più spesso, non ostante le sue moite 
occupationi et sopra tutto mi dia nuova délia sua salute chegliela desidero 
prosperissima. Dal Principe mio figlio hô Iettere delli 28 del passato : slava 
tutta via a Mastrich, et havera accomodato una parte délia fantaria al la— 
inanna, con speranza di accomodare il resto, et andava procurando di 
mettcre délia sua parte in esecutione quanto si era promesso nello accordo 
con le provencie Wallone : impero le cose andavano moite confuse et 
alterate, et non si vedeva camino de bono effecto, et Dio voglia che quando 
siano uscite le genti straniere non segua qualche disordine. N. S. vi metta 
la sua santo mano. etc.

XVI.

KESU1UE.

Elle a écrit d ’Aquila, le 19 du mois dernier, à Sa T rès Illustre Seigneurie, et lui a dit 
qu’elle partirait la semaine suivante. Elle a tenu parole et, avant-hier, elle est arrivée à 

T ome VIII. 6
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Parm e. Elle comptait en partir ce malin même, mais la jeune princesse M arguerite, sa 
pctitc-fille, s'est trouvée tout à coup indisposée d’une variole com pliquée de fièvre, qui 
s’était déclarée dés Bologne. La Duchesse se voit donc forcée de rester deux jou rs encore 
à Parm e. Elle espère que d ’ici-là la princesse sera rétablie, car au jourd’hui elle se 
porte assez bien. La Duchesse compte poursuivre son voyage dim anche prochain pour 
se rendre  le plus tôt possible aux Pays-Bas. Aussi espère-t-elle qu ’avant d ’y arriver, elle 
recevra les instructions, les commissions et tous pouvoirs nécessaires, comme elle l'a fait 
dem ander par A ldobrandino, sans quoi elle ne saurait com m ent se présenter aux Pays- 
Bas, ni qu 'y faire. Elle supplie de nouveau le cardinal de s’em ployer pour lui faire 
envoyer sans retard ces pièces, encore qu’Aldobrandino, dans sa lettre du 24 dernier, 
lui en annonçait déjà l'envoi pour la sem aine suivante. E lle le désirerait vivement pour 
pouvoir servir d 'autant mieux Sa Majesté. A ldobrandino lui a écrit aussi combien le 
cardinal s'était efforcé et s 'efforçât de lui faciliter sa mission, surtout en ce qui concerne 
l'affaire de Florence '.  La Duchesse en est très reconnaissante à Sa Seigneurie, et elle 
espère que, grâce à ses bons offices, elle obtiendra gain de cause auprès du Roi.

En Italie, on a appris la m ort du Roi de Portugal *. On s’y occupe des grands pré
paratifs de guerre que fait le Roi d ’Espagne pour s’em parer, par tous les moyens pos
sibles, du royaum e de Portugal, qu'il prétend lui revenir de droit. La Duchesse souhaite 
que les projets du Roi se réalisent et que ses efforts soient couronnés de succès. En 
attendant, elle recommande fortem ent au cardinal les intérêts de son petit-fils Ranuce.

Du Prince de Parm e, son fils, elle a reçu des lettres en date du 28 dernier. Il était à 
M aestrieht avec une partie de l’infanterie allem ande, en attendant le reste. Il exécutait, 
pour sa part e t suivant sa promesse, les clauses du traité conclu avec les provinces 
wallones. Cependant les affaires s'em brouillaient et elles ne lui paraissaient pas prendre 
une bonne tournure. Dieu veuille qu 'après le départ des troupes é trangères des 
désordres ne se produisent point.

1 Le procès de la duchesse avec le g rand-duc de Toscane.
* H enri Ier, d it le roi-cardinal.
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XVII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARUE.

(Archives Farnésjennes à Naples, liasse n* 1735.)

M adrid, le 28 m ars IS80.

Madame, après avoir receu la lettre qu’il ha pieu à Vostre Altèze m’es- 
cripre, du vi de febvrier, arrive la sienne bien longue, du îx de décembre. 
Il y a ordinairement grand désordre en l’ancheminement des lettres; et je 
le voys que Vostre Altèze en ha receu cinq miennes ensemble, escriptes en 
temps différens. Et si elle les eusl receu à temps, elle fût esté préadvertye, 
du moings a elle peu veoir qu’il n ’a tenu à moy. Aussi tiens-je que son 
agent (que use en mon endroit de toute courtoisie) n’aura obrnis de faire 
ce qu’il ha peu, pour les encheminer. Je louhe Dieu que j ’entens par 
toutes celles de Vostre Altèze, qu’elle se trouve avec entière santé, et le 
mesme de sa compagnie, que sont des meilleurs nouvelles que je pourroys 
souhaicter; et je  prie continuellement le Créateur, qu’il luy plaise la con- 
duyre heureusement en ce long, pénible et malaisé voiaige. Et je seray en 
continuel désir d ’avoir du progrès d ’icelluy de temps à aultre nouvelles. 
Aldobrandino, que sera pourteur de ceste, dira de celles d ’icy tout ce qu’il 
luy plaira en entendre, que me gardera de m’eslargir en beaucoup de parti- 
cularitez, pour non travailler Vostre A'Itèze. II portera les pouvoirs, et 
instructions, et responce particulière sur les poinlz ausquelz elle désiroit 
sçavoir la voulenté de Sa Majesté, et les vrayes instructions, soit la 
prompte correspondance sur les affaires que succèdent, comme Vostre 
Altèze entend mieulx. Et à son arrivée, Monsieur le Prince luy fera veoir 
ce qu’il ha escript, et ce que l’on luy ha respondu. El je faiz de mon coustel 
ce que je puis, afin que Sa Majesté corresponde. Et oullre ce je n’obmetz 
de, aux occasions que succèdent, l’advertir sincèrement de ce que me 
semble convenir. Et il me faict, et aux miens mil faveurs, m’obligeant inli- 
niement, Testant jà  par trop. Et arrivant là Vostre Allèze, elle pourra veoir 
ce que je  luy ay escript, tant au surplus, q u ’en ce de Bourgoigne, où Vostre
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Altèze trouvera en passant une lettre mienne, en laquelle toutefoys je  ne 
l’ay voulu fascher d’entrer aux particularitez, qu’elle entendra après, puisque 
là elle ne pourvoyra aux affaires, ains seuliement entendra ce que luy 
diroient, pour l’informer, les ungz et les aultres. Par où elle pourra com- 
prandre partie de ce qu’il y aura que besoing de remyde. A quoy, venant 
aux Pays d’Embas, elle pourra pourveoir, par bon conseil, et peu à peu, 
ne se pouvant faire tout à ung coup, pour non causer quelque altération 
en ceste saison. Et si Dieu vouldra (dont je le supplie) que les affaires des 
Pays d’Embas prengnent meilleur chemin, ce que concerne le conté de 
Bourgogne se pourra mieulx remédier. Et de temps à aultre je diray ce que 
icy pourray entendre. Je  sentz grandement que quelque penne que je 
prengne, je ne puis faire sortir de leur pas lent ceulx de pardeça, et mesmes 
ceulxdela  Hazienda, que par leurs deseings et respeetz, et aulcuns, comme 
je me doubte, par ignorance, n ’aydent pas au maistre, comme à mon advis 
ilz debvroient. Et cela cause plus de longueur aux correspondences qu’il ne 
conviendrait; et les occasions, comme Vostre Altèze dit, se perdent, que ne 
recouvrent après; et par ce moyen, à mon très grand regret, tout se perd. 
Je n’obmetz de mectre expédiens en avant, pour trouver argent, en saison 
que pourvoyant aujourdhuy cent mil escuz feroyent plus de fruyt, que 
cï’icy à ung an ung milion. L’on pourroit anticiper les rentes, de deux, 
Iroys, voires cinq années, puisque sortant du malvais chemin où l’on est, 
tout retourneroit. L’on pourroit faire emprunlz de peu de chacun que 
monteroit à grandes sommes; il y a alors icy mines, plus riches beaucoup, 
que celles des Indes, que demeurent mortes, pour non y mectre la main, 
seuliement pour craincte que aulcuns n ’y gaignent. Et la richesse des subjetz 
est celle du prince. Et pour vouloir pour le roy trop de prouffit, sur ceulx 
que y mectroient la main, tout demeure là, sans gain. J ’en escripvis encoires 
hier. Je ne sçay ce que l’on en fera. D’une mine de vif-argent que les 
Foucres ' ont prins en main, Sa Majesté en ha tiré, en peu d ’années, plus 
de quatre milion d’escuz, oultre la commodité pour les Indes que sans vif- 
argent ne peuvent bénéficier leurs mines; et n’est que une seulle : une 
d’argent seroit tout aultre chose et l’on pourroit en trouver infinies, que 
seroit aultre chose que alcabalas et belle consignation pour avoir

1 Foucrts, banquiers allem ands du nom de Fugger.
* Alcabalas, dro its perçus su r les ventes e t les m archandises venues de l’étranger.
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argent. Mais nous dorm ons; et cependant Frise et galères ne se recouvrent, 
qu’estoient pour retourner avec peu d’aide; et ce que nous avons recouvert 
en Brabant, en dangé, et les provinces reconciliées très mal contentes de 
ce que, à faulte d’argent, elles sont mangées, et que l’on ne passe avant. 
Tout le pensement est sur Portugal, dont j ’espère l’on viendra tost au bout, 
s’il plait à Dieu. Et s’achevant cecy, se trouvant Sa Majesté armée de ce 
coustel, elle pourra donner frain aux secrettes emprinses de France et 
d’Angleterre, et faire aultres choses bonnes. Et de ce que se résouldra, 
Vostrc Altèze en sera advertye, oultre ce que luy en pourra dire Aldobran- 
dino. Les Portugalois vouloient que le peuple jugea sur la prétention du 
Royaulme; à quoi Sa Majesté (comme saige) ne se veult soubmettre, tenant 
son droit pour cler. Le livre ne se publie encores contre mon advis; car si 
par icelluy le droit de Sa Majesté est cler, la publication serviroit pour 
envers tous justifïier ses actions. Quant au droit du petit-filz de Vostrc 
Altèze, il ne s’en parle maintenant, par le chemin que l’on prend. Après, 
l’on le pourra remonstrer à Sa Majesté, comme je me souviens l’avoir 
escript à Vostre Altèze pour y avoir regard. Et quant au chateaul de Plai
sance, Sa Majesté ha retenu la lettre dudit Signeur Prince qu’en parle, sans 
en avoir faict aultre semblant; et j ’escripviz à Son Excellence qu’il me sem- 
bloit, quoy qu’il ha grande cause, que c’estoit trop tost. 11 sera pardelà six 
moys au gouvernement, suyvant l’accord des Estatz, et Vostre Altèze et luy 
s’entendront bien ensemble; et sans couleur de ce gouvernement, peult 
estre ne comportcroient les Estatz qu’il fût là entremis aux affaires sortant 
de là. Ce sera raison qu ’il soit honorablement entremis en aultre chose, 
Vostre Altèze aura jà  entendu, ce que passe quant à son affaire contre le 
Grand Duc et tout ce que s’y est faict ; j ’ai sentu, comme je doibz, la penne 
que Vostre Altèze en ha heu. Quant à Donna Joanna, j ’en ay respondu, il 
n’y a pas longemps à Vostre Altèze. De mon advis, l’on eust prins aultre 
chemin, plus conforme à ce qu’il en semble à Vostre Altèze; mais je  luy ay 
escript ce que j ’en ay sceu comprandre.

Du mariage de Madame Marguerite avec Mantoa, l’on en ha escript, et se 
faict de nouveau, pour y donner toute chaleur; mais que le tout se face 
par l’advis de Messieurs les Illustrissimes Cardinaulx Famés 1 et Gam-

1 Cités souvent dans le tome VII.
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bar a ', afin que la négociation vaise vicie, et que pensant faire bien, que 
l’on ne gaste tout. Car le duc de Mantue est à sa fantaisie, et fault user de 
grand art pour bien négocier avec luy, comme Voslre Altèze aura entendu. 
Je vins tout à point pour Molos; car aultrement sans double Javid l’empor- 
toit, et j ’escriplz audit Molos afin qu ’il haste sa venue. Et je supplie à Vostre 
Altèze croyre, que recongnoissant l’obligation que je luy doibz, elle sera de 
moy servye en toute sincérité et sa maison, la remerciant très humblement 
de trop de faveurs qu’elle me faict, et me remeclant audit Aldobrandino.

P . S . — Madame, pour satisfaire à Aldobrandino, j ’adjousteray à ceste 
que Voslre Altèze pourra entendre de luy mesme ce qu ’est icy passé quant 
à ses gaiges, n ’ayant voulu Sa Majesté faire changement de l’ordinaire. Et a 
veu ledit Aldobrandino que le mesme a esté faict pour feu le Signeur Don 
Joan. Et dit Sa Majesté qu’il sceit bien que toutes choses sont à présent plus 
chières, mais qu’il supplira par a Indes (sic) de ceste, de lemps à aultre, à 
son arbitraige ; donnant à entendre que ce sera ainsi plus grand advantaige 
de Vostre Altèze. El il fault fier de luy et de son mot; aussi n’a il riens 
voulu changer quant à l’assignation pour continuer l’ordinaire, le tout pour 
la conséquence; disant touteffoys qu’il sceit bien que ladite consignation 
est occupée des rebelles, mais qu ’il entend, que ce que s’en prandera 
pardelà cy après sur lesdites assignations, se mette à compte, et que ce que 
deffauldra, se prandra des deniers que yront d’icy, comme ont faict et ledit 
Signeur Don Jehan, et Monsieur le Prince, que vient à Vostre Altèze lout 
à ung compte, si Sa Majesté ne veull tout perdre. Il n’a tenu audit Aldo
brandino qu ’il n’aye solicité tout ce que Vostre Allèze eust peu désirer; 
mais jusques oyres telle est la résolution de saditc Majeslé.

1 Jean-François Gam bara, évêque (le V iterbe, né à Brcscia le 17 janv ier 1533, créé cardinal en 
1561, m ort le 5 mai 1587.
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XVIII.
LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FONTAINE.

(I.c tlrt'8  ii B elle-Fontaine, t . I " ,  fol. 1 D M  PP.)

M adrid, le 17 avril 1580.

L’ordinaire que vint de Lyon la septmaine passée m’a apporté ensemble 
deux lettres, des 11e et xv" du moys passé, et avec les secondes sont venues 
les coppies des récès de la dielte de Baden, et du traicté de la neutralité, 
dont cordialement je vous remercye. Il vad bien que ladite neutralité soit 
dépeschée, et je  liendray la main à ce que la ratification voyse lost. Je ne 
vois aulcune difficulté en ce que l’on l’aye traicté pour xxix ans, au lieu de 
vingt, et tiens qu’il emporte peu que le terme pour la ratification soit si 
long, que s’est fait à l’instance de Monsr de la Ville-Neufve *, pour estre le 
Roy noslre maistre loing et empesché, et non pas par l’industrie de l’am
bassadeur françois; et ayant nostre ralifllcation, l’on pourra solliciter celle 
de France, et la plus grande assheurance est l’intervention au traicté de 
Messieurs des Liglies, que tiendront main à l’observance. Mais je  ne sçay 
s’il a esté bien de les requérir de maintenir l’observance avec la force, puis
qu ’il n’est apparent qu’en ce ilz se veullent obliger, et pour tant n’ay pas 
treuvé, à vous dire la vérité, fort bonne la négociation quant, sans expresse 
charge du Roy, l'on les pressa de déclarer la Lighe héréditaire, en ces mots 
de loyal regard , devant d’avoir miculx préparé la matière, et estre plus 
assheurez en ce de leur voulenté : car l’obscurité et les termes anciens nous 
eussent plus servy, si je ne me forcompte, que d’avoir meu ceste besongne, 
sans résolution fabvorable; et je ne sçay quant nous l’aurons telle. Nous 
actendons les mémoires que l’on debvoit dresser par delà sur ces affaires, 
pour envoyer à Monsr le Prince de Parme, que je tiens les envoyera icy 
devant que d ’y résouldre.

1 I I o t n c k  v a n  P a p e n d r e c u t  cite dans scs Analecta, t. III, part. I l ,  p. 4 5 ,  Jean de ItifFautt, sr de la 
Ville-Neuve.
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Aussi n’eussè-je voulu, pour semblable raison, que l'on eust faict mention 
du Duc d’Alançon, puisqu’il estoit apparent que l’ambassadeur françois 
n’auroit de luy pouvoir; et pourtant ne pouvoit luy causer aulcung bien, et 
y ha l’ambassadeur de France pertinemment repondu que tous François 
esloient subjeetz de son Roy. Les plaintes des oultraige, et requérir répa 
ration et chastoy,m e semble b ien; car oyres qu’il ne s’en face riens, veoir 
comme lesdiclz des Lighes le prengnent, servira, comme il est apparent, 
d’ung peu de frain à l’advenir.

Vous avez faict vertueusement de non avoir voulu robber l 'honneur à 
qui avoit faict la penne de dresser les mémoires, cl à mon advis fusl esté 
bien et convenable que en telle occasion Monsieur le Président ’ fusl allé 
lui-méme à Dole, et tant plus en lemps des vacances, où se trouvantz les 
conseilliers en si petit nombre, pour y faire Poflice dehu à sa charge, et 
puisque Monsieur Duchamp * s’estoit excusé de voyaiger pour la gravelle, 
il y ha heu bonne couleur pour y employer ungaullre ; mais il ne me semble 
bien que s’escripvant que Monsieur le Comte, Monsieur le Président et Mon
sieur de la Ville-Neufve ayent advancé les deniers pour les fraiz de voyaige, 
je  n’aye veu jusques oyres que l’on y face mention que ledicl Sieur Duchamp 
y aye contribué pour quattre cenlz escuz. Vous ferez bien tous deux de 
parler à Madame de Parme, si elle passe par Bourgongne, vous adverlissant 
que ad ce que je apperçois par lettres du conseillier d’Assonleville, l’on 
commence d ’ouvrir les yeulx, et que ny Monsieur le Prince, ny  d’Assonle- 
ville n’ont pas l’opinion maintenant telle des deux: je  dietz de vous et du 
conseillier Duchamp, comme cy-devant l’on leur a voulu imprimer, et me 
sera grand plaisir qu’ilz se treuvent exemptz de toulles parlialitez.

11 vad bien que les affaires de Monsr de Champaiguey soyent, par l’ayde 
de Monsr d’Achey, mon nepveut, encheminez aux termes que vous dites; 
mais ce qu’emporte, est qu’il sçaiche après donner bon compte de leurs 
actions. Encoires estoit vifve la practicque par la fabveur de Monsr le Conte 
de Mansfeld, pour eschanger quelques Gantois contre Mr de Champaigney.

(Affaires concernant Madame de Vennes, sœur du cardinal, qui envoie

1 Claude Boutechoux, sr de Ccsscy, Mcrccy et B atteraus, était président du Parlem ent de 1575 à 
1592. Voy. G o l l i t , c o l .  1789.

* Nicolas Du Champ, conseiller au Parlem ent de Dole. Voy. t. VI, p . 186.



/

aux Pays-Bas le mandement de Sa Majesté qui lui assure pendant sa vie la 
jouissance de Vennes, pour le faire vérifier aux finances.

(Objet de la mission du chanoine Boutouset.)
Nous espérons bien des affaires de Portugal, pour lesquelz le Pape 

envoye pour légat le cardinal Reario ‘ ; mais je tiens que le Duc d ’Albe, 
avec le camp, y pourroit entrer devant luy, s’ilz ne s’accommodent, comme 
l’on espère qu’ilz feront, voyantz nostre camp près et eulx malpretz pour 
le recepvoir, et ayant Sa Majesté traicté fort fabvorablement, ouy et négocié 
avec les ambassadeurs ’.
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XIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME 3.

( Archives Faruésieimes à Naples, liasse n° 1735.)

M adrid, le 7 mai 1580.

Madame, l’on m ’a donné, despuis le parlement du dernier courrier, les 
lettres de Votre Allèze escriptes à Parme le xvm de mars, par lesquelles 
d’ung conslel j ’ay entendu avec grand conlentement nouvelles de sa bonne 
s anté; et avec exlréme desplaisir l’indisposition de Madame Marguerite4, 
sa nièpce, combien que je prans quelque consolation de ce que Voire Altèze

1 Alexandre Ricorio, Bolonais, patriarche d’A lexandrie, p rê tre , cardinal du titre  de Ste-Marie 
in  A ra  cœli,  nomme cardinal en 1578, m ort en 1585.

* Dans une le ttre  précédente (28 mars) le cardinal de Granvclle, en tretenant son cousin de Belle- 
Fontaine des affaires de Portugal, lui éc riv a it: « Sa Majesté est à G uadalupe, où se sont faictes les 
exèques du feu roy de Portugal, Cardinal, que Dieu absoillc, et passera Sadite Majesté à Mériria pour 
estre plus près du camp et de la frontière de Portugal j e t y a espoir sans coulp frapper, les Portu - 
galois s’accommoderont lost à la raison. Dieu le veuille : car c'est ce que convient à tous, e t comme 
qu’il so it,'il convient que soyons armez pour tout ce que pourro it succéder. » (lbid., t. I, p. 196.)

5 Celte le ttre  est en grande partie la reproduction de celle du 28 m ars précédent. Voy. plus haut, 
p. 43.

4 Voy. plus h au t, p. 42.
Tome VIII. 7
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me dit qu’elle se pourtoit mieulx, et de sorte qu’il luy sembloit pouvoir 
continuer son voyaige, qu’est bon signe. Votre Altèze ne se debvra esbéyr 
si, duran t son voiaige, elle n’aura si souvent heu lettres miennes, que je 
n’ay voulu adventurer, doubtant qu’elles ne se esgarassent et perdissent; 
mais je liens qu ’elle en ora heu au Comté de Bourgongne, oultre celles que 
Aldobrandino luy aura pourté, que pièçà se dépescha; et si n’a tenu, comme 
il sceil, à moy, qu’il ne soit party plustost. J ’actens nouvelles de son arrivée, 
et qu’il aye rencontré Votre Allèze, et toute la compagnie avec bonne santé, 
qu’est ce que plus je désire. Je regrette infiniment que, pour les dilations 
d’icy, l’on aye faict perdreà  Monsr le Prince et à Monsr le Comte de Mans- 
feld, tant de belles et bonnes occasions. Ceste emprinse de Portugal est 
tombée en malvaise saison pour les Pays d ’Embas, ayant Sa Majesté torné 
sous ses pensemens sur icelle, estant party d’icy à l’improveue dois devant 
le my caresme, comme aura dit Aldobrandino. Et ceulx de la IJazienda et 
finances, secondent fort mal les affaires, et perdent beaucoup de temps, à 
peu faire. Je solicite; mais ny ma solicitalion, ny celle du Roy mesme ne 
pronlTite. Et s’il y avoit faulte d’estoffe, ilz seroient plus excusables; mais 
cella n’est pas. L’on leur mect en avant assez d’expédiens; mais ilz y enten
dent flochement, et perdent le lemps en visites et plaisirs et s’occupent en 
leurs affaires; et ceulx de Sa Majesté demeurent suspenduz, et en iceulx ne ’ 
résolvent riens. Aussi veult Sa Majesté entendre en tout, et que tout passe 
par sa main, et se tue; et peu se faict par ce moyen, et souvent larde la 
signature; et aussi faict dommaige grand que l’on escripve souvent, et que 
les provisions ne suyvent. Certes souvent je m’en désespère, et me cresve 
le cueur; et pourra dire Aldobrandino la vie que je passe. Je sçay bien que 
par trop de véhémence et par dire vray, qu’est icy chose extraordinaire, 
je me fais odieux; mais je ne veulx changer; et qui ne me vouldra tel, q u ’il 
me change. Voire Altèze peut penser combien je doibz senlir que, par la 
faulte susdite, Votre Allèze trouvera à son arrivée, en la plus grande con
fusion du monde; et il sera bien requis que Votre Altèze y employe sa 
prudence et industrie, pour animer les gens. Je tiens que les Espagnolz 
seront sortiz, tant ont opiniastré sur ce point les provinces reconciliées, et 
crains le mesme qu’Elle de ce que pourroit succéder après ce parlement, si 
aulcuns ne procéderont sincèrement de ceulx que sont reconciliez, et qu’ilz 
eussent faict ceste instance pour quelque aultre leur deseing. Et en ce cas
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n’y auroit aultre moyen, que d’y meclre le tout pour le tout, et dresser 
armée de mer, avec quelques intelligences, et faire retourner par mer Espa
g n o l  et Italiens, en beaucop plus grand nombre, et lever Alemans nou
veaux, tant de cheval, que de pied, que ne fauldront à qui aura argent, et 
pour en avoir, se servir des expédiens, ouvrer aux mines d ’Espaigne, meil
leurs et en plus grande abondance qu’il n’y a aux Indes, et de toute sorte. 
Que sont des expédiens que les gens ne veulent entendre, chippotans sur 
une misère, d oub tan td ’en faire trop bon marché. Et cependant ne s’en sert 
Sa Majesté. Et si leur monstre l’on qu’il en (ireroit plus, que de tous les 
aultres revenuz d’Espaigne, sans y mectre luy mesmes la main, et si pour
rait en réserver aulcuns des meilleurs, pour les faire ouvrer luy mesmes: 
je trouve que celle d’argent vif, ou mercure, que les Fonchres luy ont 
redressé en peu d’années l’on en ha tiré pour le Roy quattre milions et plus. 
Aussi se pourraient donner en fief terres aux Indes, que se traicla jà à Gand, 
au parlement de Sa Majesté, et en offroient xi milions. Et je fuz l’ung des 
tesmoings au traicté, que ne s’est exécuté. Et si va l’on user en cesRoyaulmes 
d’empruntz, de manière que si nous nous voulions ayder, il n’y auroit faulte 
d’argent pour continuer la guerre; et il est cler que Sa Majesté est forcé de 
la continuer jusques à recouvrer ses pays, qui que y puisse mectre le pied; 
et Dieu ne fauldra à la fin de son assistence à la justice de la cause; mais je 
veulx mieux espérer, et que tous les reconciliez s’esvertueront pour ayder 
à ce que, par négociation et par la force, l’on sépare du Prince d’Oranges 
ceulxque  encoires le suyvent, abusez de ses artifices; et mesmes puisque 
l’on envoyra maintenant bonne provision, pour laquelle j ’ay travaillé, pour 
persuader le facteur du Foucre Thomas Miter, que fasché de la façon de 
faire deceulx de la liazienda , n’y vouloit entendre. Les reconciliez se sont 
declarez de sorle contre le Prince d’Oranges, que s’ils ne sont du tout hors 
du sens, ils ne s’y fieront jamais, puisque ilz le cognoissenl, et voient la 
clémence de Sa Majesté. Tous sont las à tous coustelz de la guerre, hormis 
aulcuns qu’en font leur prouiïit, ausquelz il fault regarder aux mains, et 
considérer les fins de leurs prétentions, pour juger selon ce de leurs opi
nions. Le Roy désire l’accord et le repoz, comme sceit Monsieur le Prince, 
et éviter l’ultérieure ruynedes  pays, que tomberont en famine, et aullres 
mil maulx, si on ne vient audit accord. Le ban du Prince d’Oranges et de 
ceulx que le vouldront suyvre, donnera grand bransle, et eslonnement. Et
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à la vérité il fault user de grande obliance et clémence envers ceulx que se 
recognoissent, et tout au contraire contre ceulx que demeureront obstinez. 
Votre Altèze sera jà vers Monsieur le Prince, et pourtan t ne diray en ceste 
matière ny aultre davantaige, me remeclant aux dépesches; et je l’aiz ceste 
actendant qu’ilz viennent de Sa Majesté, e t s ’ilz lardent, l’envoyray avec la 
première occasion, pour servir d’avant coureur.

Quant à Portugal, nous espérons fort bien, et que avec l’ayde de Dieu 
l’on en viendra tost au bout sans coup frapper, puisque notre camp est 
prest, et les Portugalois ne font les appresles, qu’ont accoustumé de faire 
ceulx que se pensent deflendre par la force; et s’ilz se fondent sur secours 
de dehors, nous ne le voyons encore prest; et au xv de ce moys notre camp 
doibt estre à Badajoz, avec l’artillerie, qu’est à deux jornées de Lisbona. 
Les lougiz sont jà failz audit Badajoz pour Sa Majesté, que se treuve à pré
sent avec la Roy ne et la suyte à Merida. Il n’est, à correction, temps main- 
nant, de parler du droit du petit-filz de Votre Altèze, estant Sa Majesté 
persuadée, par les consultations que l’on ha faict à tous coustelz, que le sien 
soit le meilleur. L’on le pourra après mectre en considération aux fins 
que j ’ay cy devant escript, pour veoir si l’on en pourroit tirer quelque 
chose. Pour maintenant l’on est tout au chemin des armes, que coustebon. 
Le camp, oultre l’armée de mer, et ce qu’est tout de long de la frontière, 
sera à Badajoz de xx mil combaptans; et si s’appreste le secours des villes, 
pour lequel sonne le tambour à tous les coustelz, et apprestent les grandz 
et Signeurs les lances avec lesquelles ils sont obligez de servir, faisant leur 
compte d’y aller en personne, si Sa Majesté se mect en campaigne.

i
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XX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1733.)

M adrid , le 10 mai 1580.

Madame, Vostre Altèze pourra avoir par-delà suffisant tesmoingnaige 
des qualitez du coronel Mario Cardogno oultre ce qu’elle en peult avoir 
veu, quand cy-devant elle tenoit le gouvernement des pays de par-delà. 
Il a beaucop servy et beaucop perdu , et mérite, pour ce et pour sez bonnes 
qualitez, estre respecté; et l’employant Vostre Altèze au service de Sa 
Majesté, et au sien, il m’asseure qu’il sçaura rendre fort bon compte de 
tout ce en quoy il sera employé. Sa Majesté en escript à Vostre Altèze, et à 
Monsieur le Prince; et pour tant est peu de besoing que je face ceste. 
Touteffoys je n’ay voulu laisser de luy complaire, pour le désir que j ’ay 
de veoir bien accomodé ung homme de service, comme luy, et qu’il mérite 
tout respect, et auquel véritablement je suis très affectionné.

XXI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEU R DE BELLE-FONTAINE.

(Lettres à Belle-Fontaine, t. 1er, fol. âOd-âOü.)

M adrid, le 11 mai 1580.

Monsieur mon Cousin, j ’ay receu vostre lettre du xii® de apvril, et avec 
icelle ay heu la coppie en allemand de la Lighe héréditaire, que je  tiens est

* D ans le tome VII, p. 24, il figure sous le nom de Marion Carduini, e t dans les Analeeta  de H o t n c k  
v a n  P a p e n d r e c b t ,  t. II, part. II, p. 2 8 3 , il porte le nom de Marius Carduinus.
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celle, et non aultre, que nous avons avec les x i i i  Cantons, que fit le Duc 
d’Austrice, Sigismont, pour soy et pour tous les pays que lors posscdoient, 
et après posséderoient ceulx de laditte maison d’Austrice. Il y auroit argu- 
mentz assez pour les presser pour entendre plus cler le loyal regard, sur 
fondement de leurs lettres propres; mais il nous emporte tant de les entre
tenir, et éviter qu’ilz ne rompent avec nous que, puisqu’ilz se monstrent 
voluntaires en nostre fabveur, l’on ne les debvroit farocher. J ’entendz qu’ilz 
p rindrent mal que l’on les pressa tant, quant Mr de la Ville-Neufve y fut 
l’aultre foys, leur monstrant coppie de ce que cy-devant ilz avoycnt escript 
à feu la Princesse d’Oranges, mère du feu Prince Philibert, qu’estoit entre
mise au gouvernement du Conté de Bourgongne, au temps de feu 
Madame Marguerite.

Ilz ne veullent estre ainsi pressez, et mesmes n’estant la matière assez 
préparée par amis et aultrement. Ce qu ’ils ne veullent venir à la déclaration 
de ladite Lighe, est pour ce que Monseigr l’Archiduc Ferdinand, comprins 
en ladite Lighe, comme de la maison d’Austrice, s’en vouldroit ayder, et je 
tiens que de luy ilz vouldroient tirer quelque chose. Ils condescendroient 
bien à ampliation de ladite Lighe; mais comme elle seroit de postérieure 
date au traicté qu’ilz ont avec France, elle ne serviroit de riens ou de bien 
peu. Si ceulx de Milan achevoyent pour eulx quelque chose, cela nous 
pourroit rendre le chemin plus facile et ouvert; mais il ne convient nulle
ment, comme je l’ay souvent escript, que nous traictons noz affaires joinc- 
tement avec ceulx de Milan, pour beaucop de raisons. Par le trespas du feu 
Marquis d ’Ayamont ', cela demeura, comme je pense, pour quelque temps 
en suspens. Nous attendons ce que Monsr le Conte de Champliteel la court 
de Parlement auront dressé de mémoires sur ce point pour envoier à Monsr 
le Prince de Parme, que après viendra icy ; et I on n’y trouva pas fort bon 
que sans attendre résolution du Roy, l’on y envoya Monsr de la Ville- 
Neufve. avec les instructions que l’on lüy donna. La neutralité est bien 
renouvel lée pour xxix ans et s’envoyera, comme j ’espère, avec ce despesche 
la ratification de Sa Majesté.

Madame de Parme sera jà passée par le Conté de Bourgongne, puisque 
j ’ay pieçà nouvelle de. qui luy parla qu’elle estoit vers la Bresse, et l’on

1 Le m arquis d’Ayamonte, gouverneur du Milanais. Voy. t. VI, p. 29.
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aura bien moyen de l’informer. Ung homme du Seigneur Octavio de Gon- 
zaga, qu’est passé vers le Roy, asseure qu’il laissa ledit seigneur et les 
Espaignolz qu’avoyent jà marché troiz jornées par le Conté de Bourgongne, 
et j ’espère que l’on sera jà quicte de tous ces passaiges.

Leurs Majestés et Altèzes, avec la suyte, sont à Mérida, où aujourd’huy 
le Duc d ’Albe se doibt trouver avec sadite iMajesté pour prendre le jour 
pour entrer en Portugal. Le camp marchera le xv avec l’artillerie, pour 
venir à Badajoz, frontière nostre, et en troys jours y peult arriver : doibz 
là à Lisbona, il n’y ha que troys jornées de camp. Le Marquis de Saincte- 
Croix ha esté à Verena vers ledit Duc pour résouldre la correspondance 
qu’il doibt tenir par la mer.

Les Portugalois jusques oyres sont mal prestz pour la deffense et 
serchent dilation, demandantz de pouvoir assembler leurs Courtès, pour 
en ce gaigner une paire de moys; mais je tiens que Sa Majesté coppera 
chemin à toutles dilations, et s’ilz ne s’accommodent à l’obéyssance, je 
tiens qu’il commandera que incontinent l’on donne dedans.

Despuis j’ai trouvé que la copie de la Lighe héréditaire, que vous m'avez 
envoyé, est celle qui se fit entre le Duc d’Austrice Sigismont et les Suysses, 
avec l’intervention du Roy Loys de France; mais je me souviens en avoir 
veu piéça deux aultres que je n’ay à la main : l’une dudit Sigismont à part 
avec les Suysses, s’il me souvient bien de l’an 1477 ou 1478, et une de feu 
l’Empereur Maximilien premier, de l’an lo l  l ; et si la mémoire ne me for- 
compte, en icelle se dit ce que le Conté de Bourgongne doibt donner de 
recongnoissance à chascun canton \  11 les fauldroit sercher aux Chartres et 
les veoir.

1 Le tra ité  d’alliance entre Louis X I, roi de France, et les Suisses, datant du 26 octobre 1475, est 
public dans C u m o n t , Corps diplomatique, t. III, part. I, p. 520. — Ceux du duc Sigismond des 13 et 
20 octobre 1477 sont im prim és, ibid., part. Il, pp. 4 5 0 ; t. III, p art. II, p. 14. —  La Ligue héréditaire 
en tre  les maisons d’Autriche et de Bourgogne, d ’une part, et les Ligues des Suisses, d’au tre  part, date  
du  7 février 1511. Il est également publié par D u m o n t ,  t. IV, part. I, p. 135.
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XXII.

LE CA RDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse rr  1735.)

M adrid, le 15 niai 1B80.

Madame, j ’adjousteray à mes aultres lettres deux motz, puisque l’ordi
naire m’en donne le moyen, et espère que Vostre Altèze ne sera pas loing 
maintenant de Monsieur le Prince, et que devant que ceste arrive, elle y 
sera. J ’ay compassion à tous deux, considérant en quel estât tout y peult 
estre par faulte de la correspondence et provision d ’icy. Portugal nous faict 
la guerre aux Pays d’Embas, plus que nous ne faisons à Portugal dois 
Espaigne; mais j ’espère toutesfoys bon et brief succez, si nous conduysons 
saigenient les affaires, actendu les advantaiges si grandz que nous y avons 
de toutes choses. J ’escriptz audit Seigneur Prince Testât auquel présente
ment l’on se trouve en ce couslel là, que Vostre Altèze pourra veoir. Je 
crains plus la chaleur et malvais air de ce couslel là, que les armes des 
Porlugalois. J ’estoys d ’advis que Sa Majesté dois icy leur fit la guerre, que 
fut esté plus de réputation et grandeur, et avec moindre danger de la santé; 
et Sa Majesté y est, la Royne, Monseigneur notre  Prince, les deux Infantes, 
et le Cardinal Archiduc, et ha prins les lougis à Badajos (où va le camp) 
pour Sa Majesté et toute la court, que sera en lieu fort incommode, et mal 
lougcable; et mangera sans faire plus grand service les victualles que 
debvoient servir pour la court. Ceulx q u i#sont en Porlugal avec le Duc 
d’Osuna pour y négotier depart Sa Majesté, que sont là à grandz fraiz plus 
d’ung an. et ont peu faict. importunarent de sorte Sa Majesté, afin qu’elle 
partit d’icy vers la frontière, disans que en ceconsistoit tout le bon succez, 
et donnans espoir, que seullement la nouvelle qu’il partoit d’icy (que per
sonne ne croyoit en Porlugal il deut faire ny pour gaigner dix royaulmes), 
que sortant, tout s’aehèveroit, et se viendraient rendre ceulx de Portugal. 
Cela le fit partir, et mectre en chemin hors de saison. Je  me doubte que la 
peur, qu’ilz avoient là, les faisoit parler, et s’estant party Sa Majesté devant
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le mycaresme, et se trouvant si près, tout y  est encoires du coustel des 
Porlugalois aux mesmes termes; mais j ’espère que si la faulte ne vient de 
nostre coustel, nous en pourrons escripre devant la fin de ce moys, avec 
l’ayde de Dieu, bonnes nouvelles. Les lettres en françois pour pardelà, ny 
celles en espagnol, avec les dépesches pour recouvrer l’argent, ne sont 
encoires arrivées, et pour tant n’yront avec ceste, mais bien ce que vint 
tard pour le précédent ordinaire, venant le reste. Le courrier françois 
qu’est icy prest actendant, et que ledit Seigneur Prince ha fort recommandé, 
partira incontinant. Et me recommandant à ce que Vostre dite Altèze verra * 
par ce que vad, je diray seullement que j ’actendray avec grand désir nou
velles de son arrivée et du succès de son voiaige, et que Aldebrandino soit 
pieçà vers elle '.

XXIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1735.)

M adrid, le 25 mai 1580.

Madame, en cest instant vient le dépesche du Roy en espagnol, pour 
adresser la provision d’argent, que Sa Majesté m’a envoyé maintenant pour 
pardelà. Gomme Voslre Altèze verra par ce que j ’escriplz à Monsieur le 
Prince, avec lequel j ’espère que Vostre Altèze se treuve maintenant, et en 
aclendons nouvelles avec désir, encoires nous fault-il soliciter ung depesche 
de ceulx de la H azienda; et je suis après eulx tant que je puis. Ils pro- 
mectent de le donner aujourdhui; et j ’assheure à Vostre Altèze qu’il y a 
plus de troys septmaines que le Fouchre estoit prest à donner ses lettres, 
s u r  l ’instance que je luy en ay faict, que ceux de la H azienda n’eussent 
achevé en ung an, pour avoir perdu entièrement crédit avec luy, pour non

1 E x tra it d a n s  G r o b n  v a n  P r i n s t e b e r ,  t. VII, p. 337.
T om e  VIII. 8
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accomplir chose qu’ilz luy promettent; et avec tout cela, tout ce que se 
peult faire est que le courrier parte maintenant.

Le secrétaire de Madame de Lorène 1 mère m’a adverty du forcompte 
que les gens du feu Marquis d’A yam o n t* ont faict à l’adresse de mes 
lettres pour Vostre Altèze. Telz mescomptes sont cause que n ’escriptz pas 
voluntiers à ceulx que sont de chemin. Elle auraveu  ce que j ’escripvoys à 
Vostre Altèze. Je  ne sçay si a son contentement. Et ledit secrétaire m’as- 
sheure qu’il renvoye incontinant mes lettres à Milan, pour les faire tenir à 
Voslre Altèze.

J ’euz hier une lettre de Monsieur rillme Cardinal Fam és, que me dit 
partie de qu’est passé quant à la practique du mariaige de Madame Mar
guerite, me solicitant pour procurer que Sa Majesté enveulle escripre au Duc 
de Mantoa. Et incontinant j ’ay escriptà icelle par la poste sur ce point, luy 
disant le chemin qu’il me semble se peut tenir à ceste effect. Et à ce espérois 
que Sa Majesté s’accomodera. Et à mon advis Vostre Altèze ha heu grande 
raison de ne vouloir là laisser ladite Dame, sur fondement de telle prac
tique, non achevée, ny assheurée, puisque ne succédant l’effect l’on y  eust 
trop mis de la réputation ; e t  ledit Duc de Mantoa est tant à sa fantasie, que 
facilement il change à peu d’occasion.

Je  ne feray ceste plus longue, pour non détenir le depesche, et me 
remectant à mes précédentes, et à ce que j ’ay escript cy devant à Monsieur 
le Prince, et à ce peu que je  luy escriptz présentement, actendant, comme 
jay dit, nouvelles de Voslre Altèze.

1 C hristine de D anem ark, fille de Chrislierne II et d 'Élisabeth d’Autriche. Son oncle, Charles-Quint 
la m aria en 1534 à François Sforce, duc de Milan. Devenue veuve, elle épousa F rançois, duc de 
L orraine, dont elle eut Charles H e t des filles.

* Le m arquis d'Ayam onte. Voy. t. V I, p. 29.
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XXIV.
LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, n° 1735.)

M adrid, le 14 ju in  1880.

Madame, jay receu les deux lettres de Vostre Altèze escriptes à Salins, 
l’une du xxvi d’apvril, l’aultre du x de may. J ’ay sentu et senfz penne de 
celle que Vostredite Altèze ha heu là, tant de son indisposition, que de 
celle de madame Marguerite, et d’aulcuns de ses gens, que sont choses 
ordinaires à ceulx que font longs voiaiges; et je sçay à quoy m ’en tenir 
de celluy que moy et mes gens fihmes l’esté passé. Mais je louhe Dieu 
que jà trouvoit Vostre Altèze et sa compagnie et suyte en convalescence. 
Le pays est montagneux, fascheux et stérile, où Vostre Altèze n’aura pas 
trouvé les conmoditez que j ’eusse désiré ; que je regrette beaucoup. Je 
pense aussi que le travail d ’esprit, pour Testât misérable auquel estoient 
les affaires des Pays d’Embas, s’y trouvant aussi enveloppé Monsigneur le 
Prince son filz, ne luy auroit donné moings de travail, que les indispo
sitions susdites. Mais je louhe Dieu que tost après iceulx ont prins ung 
peu de meilleur chemin, par la défaicte et prison de La Noue ' et pour 
avoir ledit Signeur Prince encheminé, avec travail et grande industrie 
sienne, le secours pour Gruninghe ’, que j ’espère sera de fruyt, pour venir 
mesme en suyte de ce de La Noue, et que les bons de Geldres et Frise et 
signantment les paysans, maltraiclez des gens du Prince d’Oranges, se 
jo indront comme ilz ont souffert avec ledit secours. Et la provision 
d ’argent que Sa Majesté ha envoyé de 300 mil écus, après avoir accepté le 
change de 150 mil que mondit Signeur avoit faict, et d ’aultre 50 mil des

1 François de la Noue, d it Bras de fer, souvent m entionne dans les volumes précédents, avait été 
fait prisonnier par les troupes du roi à Ingelm unstcr le 10 mai 1880. V o y .  sa biographie dans V a n -  
d e r  A*, Biographisch woordcnbock, t. IX, p . 102.

‘ Gruninghe, Groningue.
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puis, que le président de Hazienda me manda dire qu’il accomplirait, 
comme Sa Majesté luy ha conmandé, viendra à propoz ; et jà s’estoit faicte 
ceste provision, devant que icy fut venue la nouvelle de la défaicte dudit 
La Noue; et poursuyvant vivement à suyte de ceste victoire, ce que reste 
de la saison bonne et à propoz, se pourra, à mon advis, beaucop faire. 
Aldobrandino aura fort bien peu assheurer Vostre Altèze que je faiz, pour 
son service et dudit Signeur Prince, tout ce que je  puis; mais je ne puis 
tant faire, que le voudroye. Et tout ce que je puis est peu à mon désir, et 
à l’obligation que je y ay. Je procureray de continuer, et de sorte, que du 
moings Vostre Altèze entendra, qu’il ne tiendra à moy q u ’il ne se face 
dadvantaige. Je  ne répéteray, pour non la fascher, ce qu’elle entendra par 
les dépesches qu’elle aura trouvé entre les mains dudit Signeur Prince ; 
faisant mon compte que devant que ceste arrive, elle sera jà  avec luy. Et 
quant à aller à Huz, sur ce point et aultres des lettres dudit Signeur, pour 
Sa Majesté, je luy ay escript mon advis; et doubtant que peult estre ne 
viendra pour cest ordinaire la responce de Sa Majesté, j ’envoye coppie 
dudit advis en ziffre audit Signeur, non pas pour résolution, car il la fault 
actendre de Sa Majesté, mais afin que Vostre Altèze et luy poissiés veoir 
comme je l’entendz; et cela est sur les lettres en espagnol. Car de celles en 
françois, oultre les originales, se sont envoyez à Sa Majesté les soumaires et 
appostilles de mon advis sur icelles, que l’on ne m’a encoires renvoyé, et 
aussi une lettre pour le marquis de Rusbruch ', pour luy tesmoingner le 
contentement que Sa Majesté ha de luy, et de son bon exploit contre ledit 
La Noue. Je vois bien, par la lettre de Vostre Altèze, que aulcuns procurent 
de donner umbre, et causer diflidence audit Signeur Prince d’autour des 
Signeurs, comme de peu affectionez, et ce pour se doubler de Sa Majesté, 
pour l’avoir tant offensé. 11 fault éviter ceste diflidence comme une peste, 
et ceulx de pardelà, que n’y vouldroient veoir repoz, soubz umbre de bons 
serviteurs et affectionnez, font ces offices, et mirent ceste umbre et peur 
au feu Signeur Don Jehan, que la print de sorte que cela a esté principale 
cause de nostre dernière et extrême ruyne. Il fault comporter leurs humeurs,

‘ Robert de Melun, m arquis de R ichcbourg, em brassa le p arti du roi e t obtin t ainsi les biens con
fisqués e t appartenant à son frère P ie rre , qui appartenait au parti des États. (Voy. K e r v y n  d e  V oi- 
k a e b s b e k e  et D i e g e r i c k , Documents inédits, t. I, p . 438.)
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comme Vostre Altèze par sa prudence sçaura fort bien faire, et éviter de leur 
donner cause de penser que l’on aye u m b re d ’eulx; elle les congnoistra; et 
s’appercevans de la sincérité paternelle que Sa Majesté leur porte, ilz 
perdront la craincte et recouvreront l’amour; il fault supporter leurs 
imperfections, comme d’ung malade affligé, avec espoir que retournant en 
convalescence, lesdictes imperfections cesseront. Vostredicte Allèze se peult 
souvenir, comme je prévoye, ce que souvent l’on disoit qu’ilz me donne- 
roient des pognalades 1 et combien peu cela me mouvoit.

J ’ay escript à Sa Majesté sur une lettre de Monsigneur le Cardinal 
Farnèse, les moyens q u ’il me semble se peuvent tenir pour envers le Duc 
de Mantoa faire de part Sa Majesté les offices avec fruyt pour le mariaige. 
Je ne sçay encoires s’ilz s’en seront serviz, comme ilz font souvent, sans 
après m’en riens dire.

Quant au procès contre le Grand Duc de Toscana, ledit Aldobrandino 
sçait ce que passe, et que les dépesches se firent fort favorables et promp
tement; mais le vice-roy, pour avoir envoyé icy les opinions, a voulu 
différé de prononcer la sentence; ce que certes il ne debvoit, et l’ayant 
sceu, l’ambassadeur du Duc a demandé d ’estre icy ouy ; que luy a esté 
accordé. Et vint au conseil d ’Italie, avec son advocat; mais je luy déclara 
rond (en ayant premier préadverty Sa Majesté que je le feroye ainsi) que 
cela ne servoit de riens, et que par les pragmatiques, les causes de Naples 
ne se pouvoient traicter ny icy, ny aillieurs hors du Royaulme, et que ce 
que l’on avoit escript à Naples, de premier que prononcer la sentence 
envoyer les opinions et fondements d’icelles, estoit en faveur de son 
maistre, afin que les juges ne se transportassent d’affection, ou fussent 
négligens à traicter du procès, puisque icy ilz en debvoient donner compte; 
mais que jà la sentence estoit formée, et le droit acquis à la partye en faveur 
de qui que ce fut, et ne s’y pouvoit faire changement, ny aultre chose que 
de le renvoyer là pour y faire prononcer la sentence. Il fut ouy, et son 
advocat. Et j ’ay escript au Roy qu’il n’y a pourquoy différer de là ren
voyer le tout, pour prononcer la sentence; mais je n’ay encoires responce 
de Sa Majesté, que j ’espère sera bonne; car je ne voys raison au contraire, 
ne fussent les deniers q u ’il doibt furnir pour le Roy à Milan, et pour l’em

* Pognaladci, coups de poignard.
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barquement des Espagnolz; mais devant que la résolution de ce procès 
arrive en Italie, les deniers susdits seront desboursez, ou refusez.

Touchant Portugal, le duc d’Albe vad tousiours traisnant à son accous- 
tumée. Il est bon capitaine, mais il ne sera jamais baptu, car il veult pro
céder trop sheurement, quoy qu’il couste. Il debvoit estre en campaigne 
au x i i  de ce moys, mais dois le v d’apvril il nous entretient ainsi de v 
en v jours. Je ne sçay s’il actend les Espagnolz de Flandres, et peult estre 
que l’on liève aultres Allemans. Je tiens que le Roy n’en est content, que 
ne luy ha pas encoires donné la patente de général, ne sçay pourquoy. 
Le duc s’en plaint. Dieu nous do in tbon  et brief succez ou par la force, ou 
par négociation. Jusques lors ne serviroit à mon advis de riens de parler 
du droit du pelit-filz de Vostre Altèze; après il pourra venir en taille.

Au regard des gaiges de Vostre Altèze, je ne faiz fondement sur la lettre 
que Dennelières ha depesché, que dit n ’avoir trouvé aultre chose. La lettre 
en espagnol est celle dont Vostredicte Altèze se peult ayder, envoyant icy 
attestation des finances, du traictement qu ’elle avoit l’aultre foys et coppie 
des consignations; et pendant qu’il n’y ha pardelà sur quoy prandre, se 
valoir de ce que Sa Majesté escript en espagnol, de s’attacher aux provi
sions que yront d ’icy; et si les assignations de pardelà se recouvreront, 
descharger la H azienda de pardeçà, et pour la faulte, tant sur la deschéance 
des monnoies, que parla  chierté plus grande, se valoir de ce que Sa Majesté 
dit, q u ’elle ne vouloit faire changement aux gaiges ordinaires; mais que, 
par apriès de ceste, elle suppliroit comme elle verroit convenir. Aldobran- 
dino s’en doibt souvenir.

La lettre que Vostre Altèze ha escript à Sa Majesté, dont j ’ay veu la 
coppie que Vostredite Altèze m’a envoyé, nie semble fort bien, et fault 
continuellement soliciter les provisions et correspondences. Je y faiz ce 
que m’est possible, et certes Sa Majesté mesmes solicite aussi ceulx de la 
H azienda, mais il n’y ha pas tout le crédit que le debvoir vouldroit; et je 
sçay bien pourquoy, à mon grand regret; mais je ne le puis changer. 11 
est mangé d ’eulx jusques aux os, et très mal servy; et je le luy diz et 
escriptz souvent, hault et cler, mais n’y change pour cela.

La Signora Donna Joanna, figliola del Segnor Don Joanni, non me pare 
nienle bene a Napoli, rinova il biasimo délia madré : staria meglio in 
qualche monasterio di Spagna, comme lo fecero recordare a Soa Maesta;
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stando di qua, nelli occhi del patrone, se potria tanto piu movere a fare 
per lei, o per via dcl inundo, o per con il tempo farla abbadessa in qualche 
monaslerio : io li ho compassione *.

Le Regent Moloss n’est pas encoires arrivé. Nous l’attendons avec désir, 
et de mon coustel je  luy feray voulentiers tout le plaisir que me sera 
possible. Nous actendons ceste septmaine le prevost Fonch, que vient au 
Heu de feu Hopperus, et jà est arrivé le secrétaire Laloo.

Je  m’assheure que moyennant le séjour que Vostre Altèze ha faict en 
Bourgogne, elle aura peu congnoistre les humeurs, et que cela servira 
pour n’y s’y laisser forcompter. (1 me semble que Monsigneur le Prince en 
ha jà découvert beaucop, et que aulcuns y peschoient comme en eauwe 
trouble.

Vostredite Altèze ha tort de faire excuse de non escripre de sa main : 
en quelque façon que ce soit que je puisse congnoistre sa voulenté, je  la 
doibz et désire obéyr; et je diz à Aldobrandino, comme il luy ha référé, 
que comme les affaires croisteront, ce luy seroit par trop de penne de 
tant escripre; mais l’on se pourra remectre aux depesches, hors mis ce que 
l’on ne peult fier à aultre main; et je supplieray aussi à Vostre Altèze me 
permectre d'ainsi le faire, puisque estant jà aux 63 *, les inconmoditez de 
l’eage se sentent, et aussi la multitude des affaires, et sur tout le regret, quant 
l’on voit qu’ilz ne vont bien, par faulte, et que se pourroit remédier, que je 
confesse me faict enviellir plus que nulle aultre chose.

1 Ce passage est à peu près le même que celui im prim e plus haut à la page 0 et résum é en français 
à la page 10. Voy. aussi page 56.

* La soixante troisièm e année de la princesse.
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XXV.

l ’a b b é  DE MAROILLES AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Imprimé dans les Lettres interceptées de quelques patriotes masqués.)

Cologne, le 17 juin 1380.

Monseigneur, encores que, par trois miennes précédentes dernièrement 
envoyées à V. S. III. et Rme, l’une en date du premier, l’autre du 42 avril 
et la dernière du 10  de may (qui je pense seront esté seurement dressées 
par la voye de Monseigneur le Duc de Terra Nova) j ’eusse suffisamment 
informé V. S. III. de Testât auquel se retrouvoyent les affaires de pardeçà, 
si n ’ay-je voulu faillir à mon debvoir de luy mander encore maintenant 
ce que se passe; combien que depuis mes dernières il ne soit survenu 
grand changement, hors la bonne victoire que Dieu a donnée au marquis 
de Risbourg, estant accompagné d’Albanois et Wallons, qui ont surprins, 
desfaict et mis à vauderoule les gens du prince d’Orange estant en Flandre 
soubs la conduicte de M. de la Noue, François, lequel avec plusieurs de ses 
gens a esté faict prisonnier qui, à la bonne vérité, est une bien bonne 
atteinte donnée à l’ennemy; ce que le rendra à l’advenir moins hardi pour 
entreprendre à son accoustumé. J ’entends qu’une partie de la gloire de 
ceste victoire se peult bien attribuer ausdicts Albanois, que l’on dict s’estre 
très vaillamment acquitez. Ce néantmoins entendons du costé d’Angleterre 
que l’on ne se donne grande peine de ceste deffaicte, ains qu’à toute furie 
ils se préparent à recueillir leurs gens dévalisez, et faire nouvelle levée ; 
mesmes que fort diligemment ils besoignent en leurs estats de abnegando 
rege et de transferendo imperio. Quant au faict de renoncer Sa Majesté et 
le déclarer décheu de ses droicts, j ’entends qu’ils ont désià résolu, ayans 
prins lustre sur la personne du Duc d’Alençon, qu’ils faignent vouloir 
adopter; faisans entendre aux simples et peu ad visez que l’assumption 
dudict Duc causeroit une guerre contre la couronne de France; présuppo
sant que le Roy Très Chrestien, son frère, luy donnant faveur et adresse,
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gecteroit ses forces sur Italie, Bourgoigne, Haynault et Arthois, et que par 
ce moyen la guerre seroit divertie de la Flandre, Brabant et autres pro
vinces ne soy veuillans reconcilier. Mais cognoissant les artifices et ruses 
de ceux qui aujourd’huy ont crédit entre leurs Estats, je me suis tousiours 
persuadé qu’ils mectront seulement ledict Duc en campaigne pour ombre 
pour, se couvrant de son manteau, plus facillement pouvoir parvenir à leur 
prétendue et désirée renonciation. Quoy obtenu, usant d’un autre strata
gème, ils mestront en considération et délibération si sa personne seroit 
utile et proufitable au païs, sans oublier de mectre en contrepoix les inso
lences et legiertés françoises contre la cruauté des Espaignols; le peu de 
moyen qu’il a pour secourir les païs, la couronne ne lui estant dévolue; et 
parvenant à icelle, qu’il seroit trop puissant Roy et trop voisin; et que ainsi 
facilement il dégénéroit en tyrannie (de laquelle ils se disent fort ennemis, 
combien que par leurs actes abominables l’on les peult juger la tyrannie 
mesme), pourtant qu’il ne seroit consiliable de l’accepter pour leur Roy. Us 
pourront aussi mettre en concurrence, pour abellir le faict, l’Eiripereur, 
la Royne d’Angleterre et quelques autres Princes voisins, sans oblier 
(combien que pour le dernier) le Prince d’Orenge. Après venant à estimer 
les mérites d’ung chacun, l’on trouvera l’Em pereur trop faible et trop 
jeune, voire suspect pour estre catholicque et de la maison d’Austriche, la 
Royne d’Angleterre pour estre femme peu capable, et autres Princes nul
lement duysables. Mais ayant regard à la longue expérience du Prince 
d’Orange, aux grands et signalez debvoirs par luy faicts pour le recouvre
ment de la liberté du païs, restauration des privilèges, à raison de quoy il 
a esté privé de ses estats, honneurs et biens, mesmes n ’oublieront de mectre 
entre ses premiers quartiers et pour les plus beaux paignons de ses armes, 
qu’il a introduict et maintenu la religion nouvelle de laquelle ils sont tout 
amoureux et convoiteux, que parlant méritamment l’on le debvra choisir, 
estre et accepter pour Roy, donnant raisonnable contentement aux autres. 
Ce que jà vraisemblablement je  vois advenir. Si ainsi est, Sa Majesté n’y 
perdera que le nom entre eux ad tempus, estant désià ledict Prince en 
effect le mesme. Quant à moy, je dis le mesme, que j ’ay inculqué par mes 
précédentes que, pour avoir paix, il convient d’eslargir davantaige, ou leur 
faire meilleure guerre que l’on a faict jusques à présent; autrement tantost 
ils seront battuz, et après ils batleront, comme voyons estre advenu à la 

T ome VIII. 9
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deffaicte susdicle, et peu après à la reconqueste de Diest et de Malines 
auparavant. Ceux de Cambray, Tournay et Bouchain continuent les excur
sions sur leurs voisins, ru inant le plat pais, de sorte que par tout ne void 
que misère et povreté; et seroit œuvre saincte de précaver autres maux 
infiniz que nous menassent. Au regard des dernières lettres qu’il a pieu à 
V. S. 111. m’escripre, j ’ay faict ma response doiz le 10 de may, entre autres 
choses luy faisoye mes plainctes et doléances que la lettre y  mentionnée 
qu’il avoit pieu à Sa Majesté m’escripre ne m ’estoit délibvrée; et suis con- 
strainct de le faire de rechef, ne l’ayant, encoires sceu recouvrer. Dont je 
suis extrêmement marry pour ne sçavoir le contenu, et ne me pouvoir 
régler selon icelle. Toutefois j ’ai receu lettre du 20 du mois passé de Mon
seigneur le Prince de Parme, par laquelle il m’advertist que Sa Majesté 
auroit esté servie de ine dénom m er de son Conseil d’Eslat, et que, pour 
assister audict Conseil de ma personne, j ’eusse à retourner en Haynault. 
J ’ay respondu à Son Excellence que ne fauldray d’obtempérer à son com
mandement pour m’employer de cœur et d ’affection à la déserviture d’une 
charge si principalle; mais qu’obstant la maladie de Mme la Duchesse 
d’Arschot, M. le Duc, son mary, ne pouvoit si tost partir; lequel m’a plu
sieurs fois requis de ne l’abandonner, ains d’attendre son aller pour rentrer 
ensemble au païs. A quoy Sadicte Excellence, pour certains bons respects, a 
condescendu; et ne fauldray de donner toute presse à nostre dict retour, 
pour procurer à bon escient, en toute sincérité et fidélité, le restablissement 
des affaires. Et combien que j ’ay entendu que pardessous main que tout 
haut la dénomination de M. le prélat de Sainte-Gertrude et de moy, il seroit 
esté meu quelque difficulté, principallement par aulcuns ecclésiastiques 
suspectans ou calomnians à grand tort noz actions passées, si ne laisserons- 
nous de nous maintenir au rang et degred qu’il a pieu à Sadicte Majesté 
nous mectre, pour l’ardent désir qu’avons de luy faire service aussi bon et 
meilleur qu’eux, que aussi pour ne céder à tels personnages jaloux de 
nostre prospérité; espérant que noz comportements seront tels que Dieu, Sa 
Majesté, la patrie, amis, confrères et autres, en recepvront service agréable.
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XXVI.

LE CAHDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FONTAINE. 

(Lettres à Belle-Fontaine, t. 1er, fol. 206-207.)

M adrid, le 18 ju in  1580.

Vous aurez heu par delà Madame la Duchesse et suyvant la charge 
que Sa Majesté luy ha donné, elle aura heu temps pour s’informer de 
beaucop de choses, pour pouvoir après tant mieulx pourveoir et donner 
advis sur les affaires du pays; et je luy avois cscript assez en particulier 
pour luy ouvrir le chemin de ce dont elle pourroit informer. Chascun aura 
heu accès pour luy dire ce que l’on ha voulu : il me plaît fort qu’elle vous 
aye si favorablement admis et ouy *. J ’ay veu l’advis que vous luy avez 
baillé par escript, auquel il y a beaucop de bonnes choses, et avez fort 
bien faict, et pour les raisons touchées en voz lettres, non beaucop vous 
eslargir sur ce qu’elle vous demanda des partialitez. Ce que plus emporte 
est de bien pourveoir à l’advenir, et tenir le but ou bien publicque du 
povre pays tant affligé. Noz ambassadeurs * luy auront peu parler à leur 
aise et amplement assistez de Monsr le conseillier Duchamp, qu’a bien 
faict de parler de son particulier et vous du vostre, pour effacer l’umbre 
que l’on vouloit donner; et je voys que Monsr le Prince de Parme et d’As- 
sonleville continuent à démonstrer qu’ilz n’ont les deux la malvaise opinion 
que l’on s’est travaillé de leur persuader, et qu’ilz commencent entendre 
les trames et les forcomptes que aulcuns ont faict faire en plusieurs choses.

Il va fort bien que madicte Dame soit esté si honnorablement receue et 
receullie; j ’espère qu’elle se contentera des nostres, et je vous remereye

1 M arguerite de Parm e passa au commencement de mai par le comté de Bourgogne p our prendre 
en main le gouvernem ent général des Pays-Bas.

* < Elle est Dame p our pouvoir en ten d re , à peu de propos et avec peu de conversation, la portée 
» de chascun. » (Le cardinal au même, du  8 ju in  : Lettres à Belle-Fontaine, 1.1, f° 204.)

* C’étaient les trois députés nommés par les É tats provinciaux pour se rendre  en Espagne e t qui 
attendaient l'autorisation du roi.
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cordialement de l’ayde que vous avez donné à Monsieur de Saulcy mon 
cousin, pour la bien traicter, qu’est bien difficile au pays, et mesmes en 
ceste saison de l’année; mais vous luy avez faict en ce, comme il m ’escript, 
trop grande adsistence, dont de nouveaul je vous mercye.

Il n’y avoit pour quoy penser que madicte Dame, quelque instance que 
qui que ce soit luy eust peu faire, deut prendre résolution par delà sur 
aulcuns affaires, ny sur les foules faictes au pays, ny aultrement, n’estant 
receue au gouvernement; mais venant aux Pays d ’Embas, elle procurera 
peult estre que l’on pourvoye à ce que là se pourra faire, et qu’elle adver- 
tira icy de ce qu’elle fera; et sur ce qu’elle ne pourra résouldre, elle envoyra 
icy son advis; et si quelcung des ambassadeurs, ou tous, l’auront voulu 
suyvre. ilz l’auront peu faire; et si ce que se fera en Flandres ne souflit, 
et qu’ilz veullent recourir icy, je tiens qu’il ne leur sera refusé après le 
retour de Sa Majesté; que Dieu doint soit tost et avec prospérité.

Ce sera bien faire de presser la court de Parlement sur les instructions et 
mémoires que se debvoient dresser sur le faict de l’ampliation de la Lighe 
héréditaire, oyres que je tiens il n’est encoires temps, mais pour les arguer 
de négligence. Cela debvoit venir devant Pasques, et nous sûmes à la Sainct 
Jehan, et avec tout cela ceulx qui vouldroient la militie 1 et manier les 
armes, si je ne me forcompte, jeeteront court. Je vais mon chemin de 
procurer le bien publicque sans tenir grand bruict et peu à peu pour, par 
trop entreprendre d’ung coup, non gaster tout.

Aulcuns me donnent advertissement qu ’il y a lighe que traverse là mes 
affaires, et l’on m ’escript que l’on m’adverlira qui sont les ligltés. Je  n’ay 
donné cause à personne; mais si j ’en ay plus certain advertissement et que 
l’on veulle passer avant, certes je descouvriray le pot, et n ’y aura faulte de 
moyen et estouffe pour meclre aulcuns en penne. F uror fit lœsa spinis  
patientia, et touche à qui il pourra toucher...

La prinse et deffaicte de La Noue et de ses gens vient bien à propoz 
après la prinse de Cortray et le secours envoyé en Frise, et l’argent que 
Sa Majesté a pourveu, dont le courrier sera venu quasi au mesme temps

1 Déjà connu de nos lecteurs sous le nom de l’écuyer Bordey. Depuis quatre à cÎDq ans il s’était 
re tiré  dans le comté de Bourgogne, son pays natal.

1 Une force arm ée perm anente pour la défense du pays.
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de la deflaicte dudit La Noue. Mais avec tout cela, je suis piéçà de vostre 
opinion que le Prince d’Oranges vivant, s’il ne s’accorde : il ne consentira 
jamais que Monsr de Champaigney se délivre. Il ha trop voulu monstrer 
audit Prince son esprit, et il le crainct, et mesmes doubtant que ses trames 
contre ledict Sieur de Champaigney sont descouvertes.

Touchant l’amodiation de la saulnerie, je vous certiflïe que je suis esté 
tousjours d’advis qu’elle ne se fit, jà doibz lors que feu Monsr Dicey 
et le Savoyen que fut brusléà  Valladolid ', y prétendoient, pour ce que je suis 
ennemy de nouvelletez, si je  n’y voyz grande apparence de mieulx, et qu’il 
me semble non convenir de respecter seullement le proullict présent, mais 
ce que après succéderoit. Les princes, prédécesseurs de Sa Majesté, ont 
tenu la maison en grande reigle, qu’est la mieulx ordonnée et politiée qu’il 
y ait au monde : si l’ancienne institution y  est bien observée, ny s’il y  a 
abuz, convient pourtant tout changer : Bonarum rerum  abusus pessimus.

Que l’on s’informe s’il y a abuz, et si l’on les y treuve, qu’ilz soient rigou
reusement chastiez, et y remis le vray ordre; et ces nouveliers cuyseurs de 
muyre à bon marché, me desplaysent: ce sont abuz; mais ceulx qui pen- 
soient y proufficter y ont presté laureille, que mériteroyent que l’on leur 
feicst peyer du leur les fraiz, et non au Roy, soit la faulte à qui que ce soit 
et à qui que cela peult toucher.

XXVII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives FaraésieDnes à Naples, n° 1733.)

M adrid, le 21 ju in  4580.

Madame, j ’ay receu la lettre qu’il ha pieu à Vostre Altèze m’escripre du 
20  du moys passé, et ce quelle  ne se trouvoit pas encoires du tout quicte

* Moron.
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du catharre, me tient en penne. Dieu doint que j ’en ay tosl bien bonnes 
nouvelles, et de la convalescence de ses gentz. Et véritablement je sentz 
très fort qu’elle en aye perdu aulcuns, et mesmes sa Dame d’honneur. Dieu 
luy face mercy à lame. Elle aura trouvé le comté de Bourgogne monta
gneux, grande partye aspie et mal rabotté; et ne sçay comme mes gens se 
seront acquitez en son endroit. Bien sçay-je qu’ilz avoient charge de luy 
faire tout le service qu’il leur seroit possible, et vouldroye m’y estre trouvé, 
pour aussi y rendre mon debvoir. Remerciant bien humblement tant de 
faveurs, qu ’elle ha faict à mes sueurs *, nepveux et niepces, que seront à 
jamais tous dédiez à luy rendre très humble service. Puisque Vostredite 
Altèze ha faict si long séjour au pays, elle aura heu moyen d’ouyr chacun, 
et d’entendre le bien et le mal qui y est. La religion y est assez bien, en 
apparence du moings, Dieu mercy, la dévotion non pas du tout si grande 
que je  vouldroye et il conviendroit. Aulcuns se plaingnent du gouverne
ment, aultres et beaucoup des foules des gens de guerre, plusieurs, et non 
du tout sans cause, de la justice, les partialitez, divisions et envies grandes, 
les calumnies et facilité de mesdire les ungz des aultres, plus prompte 
qu’il ne conviendroit. Je m’assheure que Vostre Altèze aura bien sceu 
remarquer le tout, pour après y faire la considération que convient. Je 
tiens que Vostre Altèze sera jà non seullement partye de là, mais arrivée 
aux Pays d’Embas, où elle estoit actendue, mesmes des bons, avec très 
grand désir; cest ordinaire porte lettres de Sa Majesté pour Monseigneur le 
Prince, que Vostre Altèze verra; et par le précédant ordinaire j ’escripviz, 
afin de donner advertissement de la réception des lettres, et de ce qu ’il me 
sembloit. Maintenant yra la déclaration de la voulenté de Sa Majesté, et le 
duplicat pour la provision des deniers, que oyres que par trop tardive 
viendra fort à propoz, après la deffaicte de la Noue, prinse de Cortray, 
réception au gouvernement de Monseigneur le Prince, et le secours envoyé 
à ceulx de Gruninghe, que Dieu veulle arrive à temps, et qu’il luy plaise 
donner à nos affaires pardelà et partout bon succez.

Quant au traictement de Vostre Altèze, je y ay respondu par ma précé
dente, satisfaisant à ce que Vostre Altèze m’en escripvit dois Slins, dont 
le duplicat est venu avec ceste de Vostre Altèze, à laquelle je respondz

1 Sueurs, sœurs.



maintenant. Ce n’a pas esté l’intention de Sa Majesté de luy retrancher le 
traictement qu’elle eust l’aultre foys, ny  ne fault faire fondement sur le 
depesche en françois, prins hors des papiers de Dennetières, mais sur la 
lettre de Sa Majesté en espagnol, que parle cler, et sur ce que Sa Majesté 
propre dit à Aldobrandino de supplir à la faulte par ajud.es de costa ', et 
pourra prandre Vostre Altèze certification pardelà des finances, de quel a 
esté l’aultreffois son traictement.

La lettre de Sadite Majesté pour commander au vice-Roy de Naples de 
prononcer la sentence du procès entre Vostre Altèze et le Grand Duc de 
Toscana, est jà  entre les mains de Sa Majesté, pour la signer, et l’actendz 
de retour, ayant esté marquée de tous ceulx du conseil d ’Italie; mais ma 
lectre pour ledit vice-Roy, en laquelle je l’advertiz de la voulenté de Sa 
Majesté, est jà en chemin, et luy donne, comme à amy, ung peu de repré
hension de ce q u ’il n’eust exécuté l’aultre lettre, que s’envoya devant le 
partement d ’icy dudit Aldobrandino.

J ’ay jà adverty Vostre Altèze du mescompte que l’on avoit faict à Milan, 
d’envoyer dois là ma lettre pour Vostre Altèze à Madame la Duchesse de 
Lorène mère, que m ’en ha faict faire grandes excuses. Et craingnant telles 
faultes, j ’escriptz mal voulentiers à ceulx que cheminent, car souvent il y 
ha du mescompte, et souvent aussi se perdent les lettres. Comme il n’y 
avoit sur la lettre que : à Madame, l’on i’enchemina là. Il vad bien qu ’il n’y 
avoit dedans chose que pour estre veu nous donne penne.

Le Duc d’Albe est jà en campaigne, mais encoires sur nous. Sa Majesté, 
il y a cinq jours, alla avec la Royne, à une lieu de Badajoz, veoir passer 
les gens de guerre de cheval et de pied, et l’artillerie, en une ramade * que 
l’on leur avoit faict. Et virent asseoir le camp, et retourarent de là à une 
heure de nuyt. Encoires n’y estoient arrivez les Italiens, ny huyt enseignes 
d ’Allemans, mais bien 4 de la raesme nation, qu’accompagnoit l’artillerie. 
Tout y sera jà. Le Duc ! vouldroit plus de gens, oyres que l’on ne voit 
deffense formée du  coustel de Portugal, oyres qu’ilz tiennent encoires en 
commun le mesme langaige; mais plusieurs viennent à part se ranger de

1 Subsides pour frais et dépens.
* Ramada, abri composé ord inairem ent de ram eaux d 'arbres.
* Le duc d’Albe.
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noslre coustel. Le Roy presse le Duc. Les sommations sont faictes, et 
déans cinq jours l’on sera sur la première ville, si elle ne se vient rendre, 
comme l’on espère qu’elle fera et, à faulte de ce, l’on viendroit au sang. Ilz 
n ’ont gens, chevaulx, ny argent; et tiens qu’ilz se rengeront. Il n’y a chief, 
ny veullent céder les ungs aux aultres. El les prétendans ont peu de vogue 
et font peu de compt. Ce que nous faict la guerre est l’hayne qu’ilz ont 
contre la nation Castillana; mais enfin il fauldra, que veullent ou non, ilz 
passent par là. La longueur nous couste beaucop.

Despuis ce que dessuz escript, plusieurs places de la frontière du Por
tugal se sont rendues, et se font destrement entrer noz gens sans coup 
frapper ny faire mal à personne. Dedens Villa Vitiosa, principale place du 
Duc de Bregantz, où l’on ha trouvé dedens xvi pièces grosses d ’artillerie, 
300 arquebouses et 300 corceletz et beaucop de munitions et galanteries, 
l’on y ha mis 150 soldalz des nostres. La caravelle des Indes est arrivée; 
que donne à l’accoustumé advis de l’armée que vient viste, et que pour la 
fin du moys que vient, elle pourra arriver, que sera à propoz. Aulcuns 
morisques de Sivilla, Corduba el aultres lieux, la plusparl esclaves, tenoient 
intelligence pour la veille de Saint-Pierre se joindre, sacager et tuer ce 
qu’ilz eussent peu, tenans fin de se retirer aux Alpaxares La chose s’est 
descouverte à temps pour y pourveoir. Le bastard Don Antonio se trouva 
l’aullre jour à Chanterenne, en l’esglise, où estoitlors l’évesque de la Guarde 
et ung aultre évesque et le nonce du Pape Fromento, et se fit crier Roy. 
Mais ses propres serviteurs seullement suyvirenl le cry. N’est jusques oyres 
suyvy aultre chose, fors que l’on s’en mocque. Il s’encheminoit vers Lis- 
bona, où la peste est encoires grande.

1 Les montagnes d’Alpujarras.
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XXVIII.

l ’a b b é  DE MAROILLES AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Imprimé dans les Lettres interceptées de quelques patriotes masqués.)

Cologne, le 2b ju in  1580.

Monseigneur, depuis quatre mois j ’ai escript plusieurs lettres à Vostre 
Seigneurie Illustrissime et Réverendissime, que je crains, pour les grands 
hazards des chemins, ne seront toutes ou si lost arrivées, que je désirerois 
à cause je n’ay eu responce que su r celle du 28 de janvier. Je n’ai voulu 
faillir pour en entendre la vérité, trouvant homme asseuré que le Sr de 
Grobbendoncq envoyoit par delà pour ses affaires particulières, de faire 
encore la présente, et envoyer joinctement le duplicat de la dernière escrite 
le 17 de ce mois, par laquelle elle voyera la continuation de mes escrip- 
tures, de temps à aultre, pour en cas que je puisse entendre la non réception 
desdictes précédentes, en envoyer aussi par exprès les copies. Depuis 
mesdictes dernières avons entendu avec grandissime regret et merveille le 
département du Sr de Aussy arrière de Monseigneur le Prince de Parme, 
pour soi aller rejoindre au Prince d’Orenges, luy mêlant quant et quant 
en main son châsteau de Lickercke lez-Alost. Item la détention du colonel 
de Heze et autres partisans, lesquels Messieurs de Risbourg et Montigny 
ont saisi, les chargeans d ’avoir voulu faire quelque trahison ou lâcheté au 
camp par devant Tournay, et que par l’intelligence et subornation dudict 
Prince d’Orange ils devoient trousser les principaulx chefs de nostredict 
oamp, et mener par force audict Tournay pour après pousser conte nostre 
armée. Je  suis tant estonné que je ne sçay que dire voyant ceste meschan- 
ceté et légerté, laquelle, je crains bien, diminuera grandement le crédit de 
tous nous aultres vers Sa Majesté, que, je ne doubte, s’en ressentira gran
dement et augmentera la dillidence, combien que les fermes, arrestez et 
bien résoluz n’en devroyent pâtir. Je me concorde par diverses lettres 
avoir représenté pareils inconvénients à Vostre Seigneurie Illustrissime, 

T o m e  VIII. 10
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congnoissant les ruses dudict Prince, tant vanteleux et renard, et l’incon
stance et avarice d ’aucuns facteurs, à sçavoir le duc d’Alençon et ledict 
Prince, qui ne s’accomodent en rien, tant par ensemble que de faire brave
ment la guerre au roy d’Espaigne, nostre sire, pour le despouiller du 
sien, ipsos mente lèves ju d icare  poteram , habenles eliatn animant venaient; 
à quoy fault avoir soigneux égards. Toutesfois la desfaicte du Sr de La Noue 
dernièrement advenue en Flandre, et la victoire à cest heure fraischement 
gaignée en F r izesu r  les gens dudict Prince d'Orange, veuillans empescher 
le secours de Groninghen, empeschera beaucoup leurs desseings en cest 
endroict '.

(Il finit en priant le cardinal de remettre au roi la lettre jointe à 
celle-ci).

XXIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CONSEILLER d ’aSSONLEVILLE 2. 

I Lettres de Morillon au cardinal de Granvelle, t. VIII, fol. 227.)

M adrid , le 30 ju in  1B80.

Monsieur le conseilliez Lamoral de Tassis * m’at, ce jou r  d’huy, donné 
une lettre de vostre main, xve du mois passé, touchant la prison de

1 P a r suite de la trahison de Rcnneberg, la ville de Groningue fut livrée au parti espagnol en 
février 1880. Le prince d ’Orange réso lu t de faire assiéger im m édiatem ent la cité. Pendant le siège, 
Hohenlo fut battu  le 17 ju in  suivant p a r les Espagnols près d’H ardenbcrg. De m anière que les assié
geants de Groningue levèrent le siège le lendem ain. La ville fut sauvée et Scbenk, le vainqueur de 
H ardcnberg, y  fit son entrée et se rendit, accompagné de Renneberg, à Dclfzijl pour faire le siège de 
cette place. Les succès de l’arm ée espagnole étaient considérables en ce moment.

* L ettre  déjà im prim ée dans un recueil très rare , in titu lé : Diverses lettres interceptées du cardinal 
de Granvelle à divers personnages du parti des M alcontents; item ,  deux du président Foncq.

A A nvers, chez François de Ravelengbien, M. D. L X X X , in-4°. Ces lettres sont accompagnées de 
notes injurieuses et de réfutations.

* Amorald de T ax is, qui fut depuis grand-m aître des postes im périales.
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La Noue 1 ; et ad mon advis vous avez très grand raison en tout ce que vous 
dictes en icelles, des considérations que l’on peult tenir à Pendroict de sa 
personne, tout aultre que à l’endroict des prisonniers de guerre ordinaires.

Le point est que l’on regarde qu’il n’eschappe, pour quoy que ce soit, 
ny pour bravades, ny pour change que l’on voulsit offrir. Que Dieu nous 
donne asseuré repoz après guerres intestines finies, que Dieu doint 
soit tost.

Je  receuz hier voz lettres du xin® de ce mois, auxquelles je n’ay pas 
encoires dressé response; mais par ceste de ma main, je responderay au ’ 
billet qu’est venu avec icelle de vostre main. Vous avez veu ce que je vous 
ay respondu sur l’aultre, touchant ce que aulcungs en m’avoient voulu 
donner umbre. et recongneu la sincérité avec laquelle je  procède, non 
m’altérant ny croyant légièrement. Je vois l’offre que par vostre escript 
vous me faictes de vostre bonne volonté envers moy et les miens, dont je 
m’asseure et mesmes sur le fondement que je  sçay que l’affection que vous 
ay pourté en tout temps * mérite cette correspondence, et vous avez peu 
aperchevoir si je suis violent, ny si je prétendz à choses ou injustes ou 
déraisonnables et si je me paye de la raison, et si en mes actions vous avez 
apperceu constance.

Monseigr le Prince m’asseure assez du mesme de l’affection qu’il a à 
chercher moyen pour délivrer Monsr de Champaigney; et je m’asseure bien 
que de vostre couste! vous y aydez, dont je vous remercie, combien que vous 
sçavez les termes que j ’ay tousjours tenu de me plus mesler de son faict, 
s’il ne se justifïie de sorte que de soy il donne au maistre contentement. Dois 
que le feu Seigneur Don Jehan prinl indignation contre luy, sur le rapport 
d ’aulcuns que je sçay devant de l’avoir veu ny ouy, je n’ay receu lettres de 
luy. Je luy en ay escript deux ou trois par l’adresse mesme dudict Seigneur 
Don Jehan et ouvertes, aflin que l’on veit le contenu, l’ayant aussi veu 
Sa Majesté par la copie que doibz Rome je luy envoyay. Il n’y at respondu. 
S’il heust suivy le contenu, il ne se trouveroit en la peinne et au dangier 
où il se treuve; mais peult-estre n’a il peu, comme plusieurs aultres sur

* Il ava it été pris au combat d’Ingelm unstcr, le 10 mai précédent.
1 « E n  la le ttre  à Morillon du 6 de ju il le t , il se moque d’Assonleville, comme d’un glorieux coc- 

quard . » (Note de l’édition de 1580.)
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lesquelz on at heu l’œil. Ce m’est quelque consolation que ce qu’il souffre 
soit pour avoir soubstenu pour la Religion Catholicque, et je suis en la 
mesme opinion que je vois vous avez, et l’ay pieçà escript à plusieurs de 
par-delà, que je tiens que le prince d’Oranges fera ce qu’il pourra, alïin 
qu’il ne sorte de prison que tous troubles ne soient appaisez. Dieu luy 
doint bonne pacience et le veuille consoler et bien inspirer.

Au regard du procès que nous at meheu Monsieur d’Andelost je tiens 
que vous avez peu congnoistre par ce que je vous ay escript, que les choses 
sont en termes que. avec grand fondement de raison, j ’ay requiz la sur- 
scéance et que je ne sçay avec quel juste fondement l’on la nous peult 
refuser et, devant le terme que l’on nous a donné, j ’espère nouvelle p o u r
suite pour prorogation, que je tiens vous trouverez raisonable.

Touchant l’alliance mentionnée en voslre autre billet, je  ne vous y pries 
pour maintenant dire davantage de ce que vous aurez veu par mes précé
dentes; vons merciant bien affectueusement le bon office, et mesmes me 
recommandé-je à vostre bonne souvenance.

XXX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A RICHARDOT 2.

( Imprimé dans : Diverses lettres interceptées.)

M adrid, le 30 ju in  1580.

Monsieur le Conseiller, L’on m’a donné maintenant ensamble voz trois 
lettres des 24 may, second et xm  de ce mois, par lesquelles et par aultres

* Jean-B aptiste d’Andelot, neveu de G ranvelle. Voy. t. V, p. 399. Les volumes précédents ren 
ferm ent des détails su r les difficultés suscitées au Cardinal h propos de ce procès.

1 Jean G ruset, d it R ichardot, p rit le nom de sa m ère , naquit à C ham plitte , fut employé par Phi
lippe II dans plusieurs missions diplom atiques, fit partie  du  Conseil d 'A rtois et président du Conseil 
privé. Il m ourut à Arras, le 3 septem bre 1609.
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je recognois Testât de nos affaires de pardelà non si bon que je vouldroye, 
oires que Dieu en beaucoup de pointz nous ayde miraculeusement. Je  ne 
reprendrai les particularitez car, sur ma foy, je ne puis plus tout escripre, 
l’eage faict de ses effects. Le principal mal est faulte d’argent; l’on y a ung 
peu medié, mais non tant ny si tost que je vouldroye; du moings faiz-je 
ce que je puis, et délibère d ’y continuer tant que Dieu me prestera forces.

I\os affaires de Portugal prennent, grâces à Dieu, fort bon commence
ment. Le bon succès pourra bien ayder à la reste à tout coustelz, et la flotte 
qui vient des Indes, riche, dont l’on ha jà nouvelle par la caravelle, viendra 
fort à propoz. Je me suis esbahy de Mr d’Hèze, que Sa iMajesté avoit si 
favorablement receu en grâce, et de Varoux (Waroux), qu’est mieulx mort 
que vif. Vraiment, ces deux Seigneurs : Marquis de R isbourch ' et Montigny* 
méritent courones et s’obligent grandement le Roy. Balboni m’escript que 
ceulx de Groninghe avoient faict une sortie et desfaict et mis en fuyte 
grande partie des assiégeans et prins 4 contes, ung frère et deux beaux- 
frères du Prince d’Oranges s. Si cela est, il fault mectre au comte des aultres 
miracles que Dieu faict en nostre faveur. Et est ung grand poinct que à 
tout coustelz et en France et ailleurs, en tout rencontres de Catholicques 
avec les héréticques, Dieu favorise ordinairement aux siens. C’est à mon 
grand regret, comme vous pouvez penser, que nous ayons perdu M. de 
Fauvernay *, mon nepveu, sur qui je pensoye faire l’appuy ecclésiastique 
des miens : sed üom inus est, a cujus volunlale pendemus. Il fault tenir 
mieulx ce qu’il luy plait. Je  Iuy supplie qu’il reçoive l’âme du bon défunct 
en son paradis. Mr d’Achey 5, mon nepveux, ha favorisé pour l’abbaye le 
hault doyen, qu’est son parent proche et à qui Mr de Touraise, mon beau- 
frère, nortoit grande affection; et ayant escript Madame pour luy, j ’espère 
qu’il l’emportera. J ’ay grande pitié et de M. Blaser ‘ et de M1,e sa compaigne 
de tant de tribulations joincles; et la perle du filz, avec les aultres, sera

1 Robert de Melun, m arquis de Kichebonrg. Voy. plus haut, p. 14.
1 Emmanuel de Lalaing, sr de Montigny.
* Ces faits sont inexacts. Voy. plus haut, p. 74, note 1.
* Antoine d’Achey, neveu de G rauvellc, fut nomme abbé du m onastère de Favcrney, e t m ourut eu 

1880. Il é tait fils de Jean d'Achey, sr de Toraise, et de M arguerite Pcrrenot, sœ ur du Cardinal.
* François d’Achey. Voy. plus haut, p. 25.
* Jean de Blacsere. Voy. sa notice, t. I, p. 121.
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sentue. Vous faictes œuvre pieuse de les consoler. Je  m’y emploieray avec 
toute entière affection.

Quant au Sieur de Provenne, dont Mr le Prévost m’escript fort affectueu
sement, estant si homme de bien, il oblige tout les bons à tenir de son 
coustel. Il ha forte partie si Mr le Comte de Reux 1 ha jà obtenu ce qu’il 
demande. Certes je l’ayderay volontiers en ce que luy pourra estre à propoz, 
autant qu’il me sera possible.

Au regard de vostre place au Privé Conseil, servez là sans bruyt, comme 
jusques oires, continuant vostre possession. Je tiens Mr d’Hyndeveld en la 
mesme opinion que vous, et ay tousiours exécuté à mon povoir ce qu’il ne 
venoit servir pour non se perdre, sans faire service. Il va bien ce que vous 
a dict Mr le Prince en ce que Mr d’Assonleville vous avoit prévenu. Vostre 
responce fut bonne. Armez-vous de patience, et espérez bien. Je vous en 
ay escript tout ce que pour maintenant je vous en sçauroye dire. Je  m’as- 
seure entièrement de l’offre que vous me faictes de vostre affection, et j ’en 
voys journellement les effecls que je recognois et estime comme je doiz; 
et en moy vous trouverez l’affection que vous pouriez désirer, sans faire 
grand bruyt.

XXXI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

( Mémoires de Granvelle. — Bibliothèque de Bruxelles, t. II, fol. 110,111.)

M adrid, le 4  ju ille t 1580.

He visto la carta que Dennetiéres ha escripto â V. M., sobre la quai me 
manda diga mi parescer; hablôme de lo mismo, poco antes que la escri- 
viesse, y  es verdad lo que él dize que sobrello le propuse difficultades : tiene

1 Jean de Croy, comte de Roeulx, souvent cité dans les volumes précédents. Voy. sa notice, t. I, 
p. 233.
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razon en todo lo que dize de quan mal nos esta la guerra, y de las desor
dines y  males que della succeden, y de la ruyna de las proprias tierras de 
V. M., y  que todo sale a su dano, pues le importaria conservar aquellas 
provincias muy enteras, para recebir deltas el servitio que solian y podian 
hazer; pero tambien es verdad que nadic puede quedar en paz mas tiempo 
que quanto el vicino quiere, pues si revuelve, necessario es defenderse. En 
tal termino son las cosas de presente que si no se haze esfuer<jo para 
quedar Senor de la Espana, y procurar de reduzir con negotiation y mafia 
los que por esta via podran ser atrahidos a la razon, y por fuenja los duros, 
cuanto se pudiere, todo se pcrderia; y en este camino va V. M. perseve- 
rando en la dementia, y haviendo concedido a las provintias Valonas, por 
reduzirlas, conditiones quales lian querido; y venido a acceptar las que se 
propusieron a Colonia, tales que no se que puedan pedir mas, si no quieren 
ellos ser los senores y V. M. el vassallo; y agora se tenta lo que podra hazer 
el bando contra el principe d ’Oranges, y contra los que passando el termino 
querran seguir su parte, que quica podra a provechar, y si, con el precio 
que se offresce, alguno Ie pudiesse despachar, creo que gran camino se 
havria andado para poder esperar de venir a la pacification : y tanto mas 
que es verisimil que todos se cancan de tantas miserias y calamidades que 
se padescen por la guerra; pero es claro que si agora,y niientras no veemos 
nuestras cosas en mejor termino, no quedamos armados, y no proseguimos 
la guerra, que los contrarios nos la haran y procuraran de apoderarse de lo 
que queda y de acabar de perder la religion, por hechar V. M. de todo 
de los estados.

Y quanto a juntar, como dize Dennetieres, los estados, para pedirles su 
parescer, pues havemos visto dello tanto dano, quando aun ellos, a lo menos 
en aparentia, eran obedientes, que  podriamos esperar agora, con lo que 
veemos de las conditiones que han propuesto a V. M., las provintias valonas? 
y tanto menos, siendo tan pocas las que estan de la parte de V. M., a res- 
pecto de lo que tienen los rebeldes de Brabant, Flandres, Hollanda, Zee- 
landa, Frise, Utrecht, Gheldres, Zutphen, etc., los quales, si los llamasse 
V. M., se burlarian, o embiarian de. cada u no los que penden del principe 
de Oranges, teniendo todo en su mano, o con haver puesto magistrados a 
su devotion, o teniendolos por fuer^a con garnitiones de estrangeres; y 
embiaria los mas predicadores de sus sectas, para corromper los que
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pudiesse, y la desverguen<ja con que ha tractado en Colonia. muestra lo 
que se puede esperar de gente dependiente del dicho de Oranges; que si se 
contentassen de solamente dar parescer, remettiendo a V. M. la resolucion, 
menos mal seria,pero no vernan en ello, y osarian proponer cosas tales, que 
sin mas fructo diessen de reputation a V. M.; y lo malo es que veo muchos, 
que tienen la parte de V. M., persuadidos que, a costa dela religion y  con 
consentir lo que V. M. no puede, como tan calholico, querrian salir de la 
guerra, formandose esperan<ja que poco a poco la religion se reslauraria : 
pero yo no veo este camino; una cosa podria hazer V. M. conferir esto pro- 
puesto a Madama de Parma, aunque sospecho que, como conosce los 
humores de aquella gente, vera en que estamos; pienso que le paresceria 
cosa estrana. Cuanto al particular del dicho Dennetieres, dize mucha 
verdad, de lo que pierde cerca de Mortagna ; selo yo, como su vicino en 
S* Amand, adonde todo es pcrdido y aruynado, y no puede ser que no sea 
cargado de deudas, haviendo servido tanto tiempo sin gajes y que los que 
de poco aca tiene, no le bastan ; y con haver tenido las dolentias, que V. M. 
sabe, y no podiendo yr a Fleandres, y estando algo mejor, offreseiendo de 
ayudar en lo que pudiere alora que han venido; yo eslaria en lo que a V. M. 
escrivi que aqui sele continuassen sus gajes, mandando que sele pague lo 
que es corrido, y volviendo V. >1. que plegue a Dios sea brevemente con 
salud, y muy complida victoria : y quedando bien compuestas y assentadas 
las cosas, podra conforme a como entonces estara todo, m irar lo que sera 
servido hazer con e l ; pienso que oy embiaran la commission por el pre- 
voste Fonchi, y por el secretario Laloo : escrivi a V. M. lo que el dicho 
Fonch pretende que empiece su salario, dende que parlio, pues dende 
entonces cessa el que tenia en Flandres que paresce ju s to ; y que aqui se 
pague todo fasta  a tanto que en Flandres aya sobre que consignar la parle 
que havria de ser a cargo de aquellos estados. El alcade me ha consenado 
las Haves delos cofl'res, y espero que Fonchio haga su juramiento para 
poner mano a la entrega de los papeles; y ponerle en los negotios de Madrid 
a 4 de julio 4580 ; yo no conosco el presidenle de Frisa, cuya es la carta 
que vuelve; podriasele escribir una carla de respuesta sobrosa, remettien- 
dose a que hazer lo que el principe de Parma le m an dare : a quien se 
podria embiar su carla, con dezirle que tenga cuenta con el, conforme a 
sus servilios y que le emplee en lo que podra servir.
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Apostille du Roi : Muy bien me paresce todo lo que en esto dezis, y lo 
sera scrivir â Madama, conforme â ello, y assi me embiaréis ordenada la 
carta. ô â Don Juan de Idiaquez, lo que se ha de scrivir para que acâ se haga.

XXXI.

T R A D U C T I O N .

J ’ai lu la letlre adressée à V. M. par D ennetières et sur laquelle Elle me dem ande 
mon avis. Déjà, peu de temps avant de l’écrire, il m ’avait consulté sur la même 
m atière, et il est vrai, comme il l’affirme, que je  lui ai proposé quelques difficultés à ce 
sujet. R ien de plus exact que tout ce qu’il dit des inconvénients qu’entraîne pour nous 
la guerre, des désordres et des maux de toute espèce qui en sont la conséquence, de la 
ruine qui en résulte pour les propres Etats de V . M., au préjudice de laquelle tout a 
réussi ju sq u ’à ce jo u r, lorsqu’il im porterait tant de conserver ces provinces intactes, 
pour en recevoir le même service que précédem m ent. Il est vrai, d ’un autre côté, que 
nul ne peut vivre en paix qu’autant qu’il plaît à son voisin, car si ce dernier veut la 
guerre  à tout prix, on est bien forcé de se défendre. Quoi qu’il en soit, la situation des 
affaires est telle au jourd’hui, que si l’on ne s’em ploie par tous moyens de rester maîire 
de l’Espagne, travaillant en même temps à ram ener par d ’habiles négociations ceux qui 
sont susceptibles de com prendre le langage de la raison, et par la force ceux qui 
s’obstineraient dans leur révolte, le pouvoir m arche à sa ruine. Tel est m alheureuse
m ent le but auquel aboutira V . M. en écoutant plus longtem ps les conseils de sa 
clém ence, qui lui a fait accorder aux provinces wallones, dans la vue de les gagner, des 
conditions, qui leur ont plu davantage, et souscrire à celles qu’on lui a proposées à 
Cologne, bien qu’elles fussent telles que je  ne sais en vérité ce qu’ils pourraient exiger 
de plus, à moins de vouloir dem eurer complètement les m aîtres et réduire V. M. à la 
condition de sujet. A ujourd’hui nous verrons quels seront les résultats du ban pro 
noncé contre le prince d ’Orange et ceux qui, franchissant toute espèce de bornes, 
voudront encore s’attacher à lui. Cette m esure nous réussira peut-ctre, et si le prix 
auquel on a mis sa tête (du  prince d’Orange) pouvait déterm iner quelqu’un à nous en 
débarrasser, je  crois que nous aurions fait un grand pas vers la pacification générale ,' 
d ’autant plus qu’il y a tout lieu d’être persuadé que chacun est las des m isères et des 

T ome VIII. H
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calamités sans nom bre que la guerre  entraîne à sa suite. Il est évident, d ’autre part, 
que si m aintenant, et ju sq u ’à ce que les affaires aient changé de face, nous discon
tinuons nos arm em ents et ne poursuivons point les hostilités, nos ennem is le feront de 
leur côté, cherchant à s’em parer de tout le territoire qui nous reste, pour achever d ’y 
détru ire  la Religion catholique et m iner sans retour la dom ination de V. M. dans cette 
partie de ses domaines.

Q uant à la réunion des États, proposée par D ennetières, pour leur dem ander leur 
avis, avec l’expérience du mai produit par ces sortes d ’assem blées, à l’époque où elles 
étaient, du  moins en apparence, fidèles à leur m aître, que pouvons-nous en espérer de 
bon, surtout après les conditions proposées à V. M. par les provinces wallones? La chose 
parait encore plus impossible si l’on considère le peu de territoire qui lui reste en 
com paraison de celui que possèdent les rebelles de Brabant, de Flandre, de Hollande, 
Zeelande, Frise, U trecht, G ueldres, Zutphen, ctc. Ceux-ci, sans aucun doute, si V. M. 
les convoquait, ne feraient qu’en rire ou se contenteraient d’envoyer, chacun de leur 
côté, des agents dévoués au prince d ’Orange, lequel tenant tout en son pouvoir, soit par 
les m agistrats à sa dévotion qu ’il a placés dans les différentes villes, soit au moyen des 
garnisons étrangères qui tiennent les populations en respect, dissém inerait partout les 
prédicateurs de sa secte, aün de propager la corrup tion ; car l’im pudence dont il a fait 
preuve à Cologne m ontre clairem ent ce que l’on peut attendre de gens placés sous sa 
dépendance. S'ils se contentaient de donner leur avis, laissant à V. M. la décision défi
nitive, il y aurait moins de mal, sans doute, mais ils se garderont bien d ’en rien faire, 
et ne craindraient pas de m ettre en avant telle proposition qui, sans autre résultat, 
porterait un préjudice essentiel à la considération de V. M. Ce q u ’il y a de pis, c’est 
que je  vois un grand nom bre de personnages, fidèles du reste à l’obéissance qu’ils lui 
doivent, persuadés qu’aux dépens de la religion, et au prix de concessions que V. M. ne 
saurait faire, en conscience, on devrait finir la guerre, espérant que plus tard la religion 
reprendrait insensiblem ent son em pire; m alheureusem ent une pareille hypothèse me 
sem ble gratuite au dern ier point. Il est une chose que V. M. pourrait faire provisoire
m ent : ce serait de com m uniquer cette proposition à Madame de P arm e; mais comme 
cette princesse connaît parfaitem ent le caractère du pays e t la situation présente des 
affaires, je  ne doute pas qu’une telle idée ne lui paraisse tout à fait étrange....

Apostille du Roi : J ’approuve toutes vos réflexions à ce sujet et pense qu’il sera 
bien d’en écrire à M adam e, conform ém ent à l’idée que vous me suggérez. Vous 
m’enverrez donc une m inute de la lettre, ou tout au moins vous indiquerez à Don Juan 
de Idiaquez les points nécessaires afin qu’on la rédige ici.
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XXXII.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Faroésiennes à Naples, n* 1736.)

Luxem bourg, le 4  ju ille t 1B80.

Scrissi a V. S. Ill“8 alli 15 del passato awisandoli la ricevuta di due sue 
lettere de vu et xv di maggio. Di poj ho ricevuta i’altra de 25 del mede- 
simo, che mi trovô nell’ Orena et per essa ho inteso con molto mio con- 
tento la provisione delli 300 mille scudj fatta da Sua Maesta per la via di 
Milano al Principe mio figlio, che se bene è poca somma, tuttavia aiutera 
et viene in buona coniuntura et son certa che per pura diligentia di 
V. S. lllma detta provisione si è fatta : altrimenti saria andata più in lungo 
come anderanno anco le altre provision!*, quando lei non lenga la mano et 
solleciti che si faccino presto, come la prego instantemenle, perche senza 
buona et presta somma di denarj tanto necessaria et che più volte he 
scritto non si puo far cosa buona; et io che me trovo hora vicina lo vedo 
et tocco con mano, benche V. S. lllma da lontano lo sa meglio di mé : 
et anco nel termine in che di présente si trovano le cose di questi paesi, 
che non puô essere in peggio grado, vedendosi ogni giorno per manca- 
mento di denarj perder piazze et intepidire I’animo de buoni, parendo 
loro essere abbandonati da Sua Maesta et ne fanno per quanto intendo 
grande esclamalione.

Già harà V. S. lllma inteso la perdita di Dist et di Sichen, et del trattato 
doppio di Buxej, dove è restato prigione Monsr di Selles con altri, et simil- 
mente potrà haver saputo délia conspiratione fatta contra la persona di mio 
figlio, cose tutte che doveriano muovere Sua Maesta a provveder del rime- 
dio, senza intromelter più tempo, perche di altra maniera si perderà ogni 
cosa non senza risico della persona di mio figlio, che tanto bene et fïdel- 
ménte ha servito et serve Sua Maesta, et forse anco délia mia, poiche sono 
entrata in paese. Arrivai la vigilia di Sto-Giovanni qui in Luzemburgh et 
dove mi vado intraltenendo per haver chiarezza et notilia di diverse cose,
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et risposta del Principe mio figlio, a cui ho scritto per pigliar resolulione 
circa il mio passar avanti, di che avviserö V. S. Ill"1“ et dogni allra cosa : la 
qual saperä ehe sino alii n di maggio il Vice-Re di Napoli non haveva fatto 
publicar et esseguir li voti et sentenza nella causa ehe tengo con Fiorenza, 
non ostanle la diligentia et instantia faltali in mio nome da Gio. Ferrante 
Sugnica,di ehe resto con maraviglia et confusa, non sapendo a ehe attribuir 
questa tardanza in cosa tanto chiara et giusta : salvo credere ehe si porti 
rispetto al Duca di Fiorenza et non seli voglia dispiacere. senza mirare alia 
indignitä che ne patisco et al danno et pregiuditio grandissimo che ne 
ricevo contra i debiti mezzi et ordini della giustitia, com e noto a tu l t i ; 
onde torno a pregar V. S. IIIma quanto piu 'caldamente posso ä far opera 
ehe questo negotio si Cnisca et non si vadi piü in domande et risposte, ehe 
hormai doppo passato sei anni doverrebbe bastar, il torto ehe mi si f a ; et 
per non replicarli le medesime cose tante volte, non mi stenderö sopra 
questa materia piü oltre, assicurandomi ehe con il buon mezzo di V. S. Ill“* 
haro con prestezza quelche mi si perviene, et di cio restero a lej con obbligo 
perpetuo. Favorisca Samaniego in questo particolar di Fiorenza, et in far 
emendar l’errore del mio trattamento, come a V. S. Ill“3 ho scritto con le 
mie antecedenti.

Mi pare che molto ben lei conosca la natura del Duca di Mantua, perche 
nel trattare il parentado di Donna Margarita, mia nipote, ha fatto domande 
stravagante et tale che io tengo il negotio quasi per escluso, ancor ehe per 
la parte del Cardinal Farnese et del Sor Duca mio, si sia proceduto libera- 
niente et con ogni sinceritä; con lulto cio prego V. S. Illma a far per la con- 
clusione di questo negotio quelli oditij ehe li pareranno approposito, poiche 
conosce li humori di tutti. II legato Riario doverra esser comparso di ehe 
aspetto avviso, et similmente quello che vä succedendo nel particular’ di 
Portugallo; et se li Portughesi hanno mutato oppinione, si compiaccia 
V. S. lllma farmene avvisata con quel di piü che li occorrerä, che io di qua 
per hora non ho ehe dirli altro, Nostro Signor Iddio conceda a V. S. Ill“* 
ogni maggior contento et prosperitä.

II mio viaggio sin qui e stato lunghissimo et pieno di molti travagli et 
incommoditä tanto per causa di malatlie ehe d’altro, accompagnato di 
eccessive spese, di ehe a V. S. Illma, come tanto amico, darö piü particular’ 
ragnaglio con altra occasione. Donna Margarita, mia nipote, questi giorni
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adietro è stata travagliata grandemenle da febbre che poj si scoperse 
rosolia, di presente sta assai bene, ma molto stancata et io non posso guarire 
della gotta che continua di tenermi impedita la mano et il piede : credo
lo causi li tempi che corrono, che sono freddi et humidi : piaccia a Iddio 
rendermi la total sanilà et a V. S. Ill"“1 concéda quel che da me se li 
desidera.

Mando a V. S. Ill”“ la copia di quello scrivo a Sua Maesta, et la prego a 
tener la mano che Sua Maesta proveda senza dilatione quel che conviene 
et anco sarà contenta di incamminare l'alligato plico per Sua Maesta et 
fare opera che ne habbia presto risposta.

XXXII.

T R A D U C T I O N .

J ’ai écrit à Votre T rès Illustre Seigneurie le 15 du mois dernier en lui accusant la 
réception de ses deux lettres des 7 et 13 mai. Depuis j ’ai reçu de Votre T rès Illustre 
Seigneurie une autre lettre du 25 de ce m êm e mois. Celle-ci m ’est parvenue en 
Lorraine. J ’ai appris avec grand plaisir par cette lettre que Sa Majesté avait envoyé par 
la voie de Milan 500,000 écus au prince, mon fils. Bien que la somme soit m inim e, 
elle l’aidera néanm oins et arrive à propos. Je  suis sûre que cet envoi a été fait grâce 
à la seule diligence de Votre T rès Illustre Seigneurie. A utrem ent il aurait eu du 
re ta rd , comme il en sera de toutes autres si Votre T rès Illustre Seigneurie n ’y lient 
la m ain et n’insiste pour qu’elles se fassent prom ptem ent. Je  l’en prie instam m ent, car 
sans une bonne et prom pte provision d’argent, qui est de toute nécessité, comme je  l’ai 
écrit plus d ’une fois, l’on ne peut rien faire de bon. A ujourd’hui que je  m e trouve près 
(des Pays-Bas), je  le vois bien, je  les louche du doigt. Votre T rès Illustre Seigneurie le 
sait depuis longtemps cl mieux que m o i, à celte heure l’état des affaires ne saurait être 
pire dans ces pays, et le m anque d ’argent fait que chaque jo u r les bons se sentent 
moins rassurés et perdent de plus en plus courage; ils se figurent que Sa Majesté les 
abandonne et, pour autant que j'en  aie appris, ils se désolent hautem ent.
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Voire Très Illustre Seigneurie aura déjà appris la perle de Diest et de Siuhem 1 et eu 
connaissance de la convention faite après l’affaire de Bouchain, où M onsieur de Selles 
a été fait prisonnier avec d’autres gentilshom m es *. Elle aura pu être informée en même 
temps du complot formé contre la personne de mon fils. Ce sont là toutes choses qui 
devraient inciter Sa Majesté à chercher un remède, sans larder davantage. Sinon tout 
sera perdu, sans préjudice des risques à courir pour la vie de mon fils (qui a servi et 
sert si bien et fidèlement Sa Majesté) et de la m ienne, m aintenant que je  suis entrée 
aux Pays-Bas. Je  suis arrivée ici à Luxem bourg, la veille de la Saint-Jean *, et je 
m ’occupe d’y prendre des inform ations pour me donner une notion claire de toutes les 
affaires et attendre la réponse de mon fils. Je  lui ai écrit pour savoir si je  dois pousser 
plus avant. J ’aviserai Voire T rès Illustre Seigneurie de cette réponse et de toutes autres 
affaires.

Votre T rès Illustre Seigneurie saura qu’à la date du 2 mai le Vice-Roi de Naples 
n ’avait pas encore fait publier et exécuter le vœu exprimé et la sentence rendue dans 
mon procès de Florence, nonobstant les actives dém arches faites en mon nom par 
Giovanni Ferrante Sugnica *. J ’en suis surprise et confondue, ne sachant à quoi attri
buer ce retard dans une affaire aussi claire et aussi juste . Je  dois croire qu ’on en 
agit ainsi par déférence pour le duc de Florence et pour ne pas vouloir lui déplaire, 
sans avoir égard à l’injure qu’on me fait et au grand dommage et préjudice qu’on me 
cause. On em pêche la justice de suivre son cours, c’est de toute notoriété. Je  suis donc 
am enée à prier V oire Très Illustre Seigneurie de faire tout son possible pour que cette 
affaire se term ine et qu’on ne prolonge pas le procès; depuis six ans passé qu ’il dure, 
le tort q u ’il m’a fait devrait suffire. Bref, pour ne pas répéter aussi souvent la même 
chose, je  ne m’étendrai pas plus longuem ent su r celte m atière. Je  me persuade que 
par l’habile intervention de V otre T rès Illustre Seigneurie j ’obtiendrai sous peu ce qui 
m e revient. Je  lui aurai une obligation éternelle de ses bons offices, particulièrem ent 
dans cette affaire de Florence et pour la réparation de l’e rreu r dont je  suis la victime, 
com me je  le lui explique dans mes précédentes.

Il me sem ble que V otre T rès Illustre Seigneurie connaît fort bien le caractère du duc

* Dicsl ayant été pris par F arnèse, celte ville fut reprise par Vanden Tempel. Sicbem subit le 
même sort.

* Le 21 juin 1580, sur l'invitation du sr de V illers, commandait à Bouchain et invita le sr de 
Selles à en tre r  dans cette ville, pour la liv rer au prince de Parm e. De Selles s’y  rend it e t fut pris 
comme dans une souricière. (Voy. Mémoiret anonymes, t. V, pp. 275 e t suiv.

* D’après les renseignem ents des h istoriens, Marguerite serait arrivée à Luxembourg le 4 mai. 
Nous avons répété cette e rreu r dans la Préface du tome VII. Par la le tlre  que nous publions, on voit 
qu’elle descendit en celte ville le 23 ju in  1580.

* Sugnica, Zuîiiga.
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de Mantoue qui, dans les négociations relatives au m ariage de Donna M arguerite, ma 
petite-fille, a formulé des prétentions tellem ent extravagantes, que je  considère l’affaire 
comme écartée, encore que le cardinal Farnèse et le Seigneur duc, m on m ari, aient 
procédé loyalement et en toute sincérité. Pour toutes ces raisons, je  prie Votre T rès 
Illustre Seigneurie de faire, pour la conclusion de cette affaire, tels offices qui lui paraî
tront convenir, puisqu’il connaît les dispositions de chacun.

Le légat Riario devra intervenir, j ’atlends de ses nouvelles, en m êm e temps que 
de ce qui se passe de particulier en Portugal. Si les Portugais ont changé d’avis, que 
V otre T rès Illustre Seigneurie veuille bien m’en inform er, ainsi que de tout ce qui lui 
arrivera. Au reste, je  n ’ai rien à ajouter pour le m oment à ce que je  viens de dire à 
Votre T rès Illustre Seigneurie.

Mon voyage ju sq u ’ici a été très long. J ’ai été fort tourm entée et incommodée pour 
cause de m aladie e t autres inconvénients. De plus, j ’ai eu des frais excessifs, dont je  
rendrai compte dans une prochaine occasion à Votre T rès Illustre Seigneurie, com m e 
à un aussi excellent ami. Ces jours derniers donna M arguerite, ma petite-fille, a souffert 
beaucoup d’une fièvre, qu ’on a reconnue ensuite être la rougeole. A présent elle est 
très bien, quoique fort fatiguée. Quant à moi, je  ne puis me guérir de la goutte, qui 
continue à me paralyser les m ains et les pieds. J ’attribue ce nouvel accès au tem ps froid 
et hum ide. Dieu veuille me rendre toute ma santé et exaucer tous les souhaits que je 
forme pour la félicité de V otre T rès Illustre Seigneurie.

J ’envoie à Votre T rès Illustre Seigneurie la copie de ma lettre à Sa Majesté, et la 
prie de tenir la m ain à ce que Sa Majesté prenne sans retard les m esures nécessaires. 
V otre T rès Illustre Seigneurie voudra bien aussi transm ettre le pli ci-inclus à 
Sa Majesté et me faire obtenir une prom pte réponse.

XXXIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT MORILLON. 

( Imprimé dans : Diverses lettres interceptées

M adrid , le 6 ju ille t 1580.

Monsieur le prévost. Cesle servira pour respondre aux voslres du xim du 
mois passé, intitulées domesticorum. Ce m’est grand plaisir d’entendre
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que Mr le Comte de Mansfeld continue de se monstrer si favorable en 
nostre endroit. Et à la vérité avec raison lia peu dire S. M. ce que vous 
dictes avoir rapporté audict Seigneur Comte ung qu’est retourné par de là 
d’icy, puisque sa dicte Majesté sçait fort bien les bons offices que conti
nuellement j ’ay faict pour luy envers Elle. A quoy je continue; et encores 
hier escrivis-je pour, si l’on n’y a jà pourveu, luy faire avoir une adjuda  
de costa, dont je tiens il doit avoir besoing, et le secrétaire le Vasseur 1 a 
veu par les œuvres ce que j ’ay jà faict. Il les faut entretenir le mieux que 
l’on pourra.

Il va bien que le nouveau N . 1 fera, comme vous dictes son debvoir. 11 
faut par tous bons moyens procurer qu’il continue, et avoir l’œil dessus. 
Encores n’ay-je autre nouvelle de celuy qui prétendoit au bailliage de 
Siron, ny des lettres que vous avez escript en sa faveur : si elles viennent, 
je  verrai ce que j ’auray à faire.

Vous aurez entendu que j ’ay envoyé, par dernier ordinaire, lettres de 
Monsieur le prévost Foncq à son procureur vicaire de Cluny, afin qu’il 
laisse entrer paisible en la possession de Saint-Nicolas le maistre d’hostel 
Dauslancq qui sera bien de, suivant vostre advis, n’entrer en autre dispute, 
et qu’il se contente de jouy r à l’advenir prenant collation de Cluny, si l’on 
la luy veut donner, pour plus de corroboration de son droit, puisqu’ils 
prétendent, et certes j 'ay peine de ce que vous dictes, que Messire Simon 
soit receu et qu’il aye peine de se ravoir. Il le faut forcer afin qu’il s’ayde 
et se donne commodité pour le refaire, oyres qu’il ne veuille. Il aura la 
prébende de Serliers doresenavant; et je ne faudray de procurer en ce que 
s’adonnera son advancement, comme certes il mérite. Vous avez faict 
bonne œuvre de renvoyer les novices de Sl-Amand non profès, en la 
maison de leurs parens. Et estant les choses comme elles sont, c’est bien 
raison que l’on regarde de nous décharger de frais tant que faire se pourra. 
Et j ’entens fort bien que pendant que Tournai et fiouchain seront contre 
nous, qu’il y aura peu de moyen pour y donner bon ordre. Il faut faire 
ce que l’on peut et non p lus; et pour Dieu ny pour aller là, ny pour aller 
à Donny ne vous mettez en dangier. Car ce seroit folie par trop expresse,

1 François le Vasseur, sr de M oriensart, secrétaire d ’État. 11 avait été envoyé a u  ro i. Voy. H o y > ci 
v a n  P a p e n d r e c d t ,  t. II , part. Il, p. 206.

1 N. signifie comptable des affaires du Cardinal aux Pays-Bas. >
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el me donneriés par trop de regret s’il mésadvenait, que Dieu ne veuille, 
de vostre personne.

Quant aux deniers, je n ’en ay encores prins de personne pour les faire 
rendre là. Si l’on a prins des miens ou de ceux d’Havrincourt pour mes 
nepveu et nièces, il sera besoing que l’on en aye le compte quand faire il 
se pourra, pour les charger sur eux, el le recouvrer en Bourgoigne. Et vous 
verrez ce que vous pourrez faire de la reste que se recouvrera, soit en 
traictant avec Balbani ou autre, bien entendu que, comme vous dictes et 
je l’ay jà  souvent escript, que l’on retienne là ce que vous semblera pour 
ce que pourroil estre de besoing. Et pour Dieu ne vous laissez avoir faute 
à vous mesmes. Vous cognoissez ma volonté en vostre endroict, et que je 
ne veulx laisser avoir faulte de ce que je puis avoir: amicorum communia 
omnia.

Il y a bien à dire que François 1 voise le chemin que je vouldroye, et me 
donne la peine que vous pouvez penser pour le désir que j ’auroye que 
pour son propre prouflict il tint bon chemin : sa fin est, à ce que je puis 
apercevoir, de non dépendre que de soy mesme et estre à sa volonté; et 
s’il avoit le bien de la succession, il se soucieroit peu de moy. Cela me 
donncroit peu de peine si je le veoie au chemin pour se faire honneur et 
prouflit et à la Maison. Je le laisse jouyr et disposer de ce qu’est sien; mais 
de la reste il n ’y viendra si tost, s’il ne change. L’on luy a donné vos lettres. 
11 n’a garde de m’en faire semblant, et si auroit bon besoing de conseil. 
Vous faictes saigement de non aventurer vos lettres pour le receveur 
d ’Havrincourt. Car il est ainsi que vous dittes, que si d ’Incy par icelle 
entendoit qu’il y eust quelque chose en main, il mectroit bien promptement 
la sienne dessus. J ’ay bien dit audit François qu’il ne doibt faire son compte 
de tirer beaucoup d ’Havrincourt aux termes que l’on est maintenant, afin 
qu’il tienne mesnaige selon ce. Si vous signez quelque chose, demandez 
incontinent sa signature pour recouvrer la vostre : et j ’attens la forme de 
celle que vous désirés pour la luy faire passer, eslans les choses de Cambray 
comme l’on les voit de présent. 11 y auroit bien à faire de luy donner advis 
du choix qu’il pourroit faire de personnes pour les employer audit Havrin- 
court ou Cambray pour les affaires dudit Havrincourt.

1 François d’Achey, neveu du Cardinal. Yoy. plus haut, p. 23.
T ome VIII. . 1*
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J ’ay grande compassion du doyen de Sainte Goule, et le vouldroye bien 
veoir hors de où il est, pour asseurer sa personne. Je vous prie que l’on 
ne le laisse au besoing, et que pour l’aider s’il y a moyen de les luy faire 
tenir. Que l’on l’assiste de ma part de trois ou quatre cens florins; et quant 
à la vefve, je crains qu’elle nous fera du dommaige beaucoup, et qu’elle 
n'aura pas procédé fort loyalement; mais il n’est pas encores temps mainte
nant de sonner mot.

Je  ne sçay qu’est devenu Messire Jehan de Maldre *.
Je vous envoye la procure que vous m’avez demandé, suyvant vostre 

minute, pour s’attacher aux meubles du prince d’Espinoy; mais usez-en 
discrètement, comme vos lettres contiennent et du tout au contentement 
du  marcquis de Risbourch, comme vous escrivez, et pour les mesmes 
raisons et considérations contenues en voz lettres. Mon tiltre n’estoit bien 
mis; car il estoit au préjudice du Pape. Car il disoit, S. R. E. Episcopus, 
et Episcopus S. R. E. c’est le Pape, mais fault dire : miseratione divina  
Episcopus Sabinensis S. R. E. card. Granvellanus nuncupalus, etc.

Quand à la procure sur Maigrot, pour poursuive Monsieur de Sainct 
Vaest, que je  croy ne viendra icy, je ne l’ay voulu passer pour maintenant, 
pour non me sembler encores temps de poursuyvre par ce chemin mon 
droict : et davantage Maigrot n ’est pas solvendo pour recevoir si grandes 
sommes. J ’ay veu ce que Valhuon s vous escript, et m ’a semblé que vous le 
prenez fort bien : demeurez ferme à recevoir à bon compte et en ceste 
sorte faictes le presser par Valhuon, et s’il veut ainsi furnir, prenez argent; 
et s’il demeure opiniâtre, le temps nous pourra après, s’il plaît à Dieu, 
conseiller de ce que nous aurons à faire, quelque fin à dire qu’il soit.

Ce m'est fort grand plaisir d ’entendre le contentement que vous avez du 
beau frère ‘ et ne vous esbaïssez de le trouver changé; vexatio dal intellec- 
tum. Je vous ay adverty que, au dernier pacquet, alla l’ordonnance pour

1 11 s’agit probablem ent de Jean M alderus, q u i, après avoir fait ses études à Douai et à Louvain, 
fut proclamé, le 31 août 1594, docteur en théologie, et devint évêque le 10 février 1611. (Voy. Foppbns, 
Hibliothcca Belgica.) L'oncle de M alderus, qui se nomm ait également J e a n , était curé de Lecuw-St- 
P ic rre , e t fut employé à différentes affaires par Granvelle.

* Guillaume le Vasseur, sr de V alhuon, un  des agents les plus actifs de la réconciliation des pro
vinces wallones avec le roi. (Voy. Hoymck van P apemdrecht, t. Il, part. Il, pp. 352, 594, 405.)

* Désiré Van T scstich , souvent cité dans les volumes précédents.
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luy depescher soubs le seel de Brabant sa commission de Chancelier de 
par le Roy, que Fasseure de tout : et ne vous fâchez de ce que l’on a osté 
en la minute touchant Liesfeld Car il s’est dict icy hault et clair, et dépainct 
le jadis chancelier 1 de ses couleurs, comme il mérite. Il mourra en une 
peau de sot, qui ne l’escorchera. (1 fut faict chancelier contre mon advis, 
et par sa bestise a faict du mal beaucoup. Vous sçavez l’opinion que le 
Duc de Savoye, Madame et autres successeurs ont tousiours eu de luy, et 
asseurez vous que l’affection que j ’ay aux voslres est telle, que de toute 
raison je  la doibs avoir. Vous avez bien faict de dire au conseiller Boisot * 
ce que de luy je  vous ay escript; nous attendons que le Prince en escrive. 
Quant à Wilerval *, Assonville a faict pour luy ce q u ’il a peu; mais autres 
l’ont en bien différente opinion.

11 fault recommander Cantecroy à Dieu et avoir patience de ce que 
passe, jusques sa Divine Bonté changera les affaires en autre forme et estât.

L’on verra ce que se pourra faire pour Pedro de Paz '. Je dis pour son 
fils Maximilicn, au renouvellement du roole, où celuy que je vous ay 
escript pensoit, à ce que je  puis comprendre, mectre bien avant la main.

Je feray voulentiers l’office par mes lettres pour Monsieur le doyen de 
Cambray envers Monseigneur le Prince de Parme : ne sçay si elles arrive
ront à temps; je le verroye fort voulentiers au Privé Conseil, où il peult, 
comme vous dictes, estre fort bien transporté dois Malines.

Monsieur d’Achey, mon nepveu, a fort bien conduit mes nepveu et 
nièpce, et a toutes les bonnes qualitez que vous dictes : et je désire fort 
son advancement en ce que faire se pourra. Quant à Yencomende ', elle 
estoit de raison deue à l’aisné, mais je  me couperoie plustost la langue 
que de parler pour François, s’il ne change : de parler pour le second, il y 
auroit de l’inconvénient et désordre : pour le premier, ce seroit à mon 
advis une notable et par trop remarcable folie. Il se faut cognoistre :

* L’avocat Liesfeld. Voy. tome VI.
* Jean Scheyfve, dont les excentricités sont racontées par Morillon dans notre t. V, p. 134, etc.
* Charles de Boisot, écuyer, licencié ès lois, conseiller et m aître aux requêtes ordinaires du Conseil 

privé, nommé le 17 novembre 1579, m ort le 51 décembre 1581.
4 Adrien d’Ongnies, sr de W illerval, souvent cité dans les volumes précédents.
* P ierre de Paz, m aître de camp. Voy. t. LXXIV des Documentos inéditot.
* Encomende, revenu, pension.
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moderala durant. Je seroye bien m arry que l’on le m’offrit, qu’est loing de 
prétendre, et de mon advis, le tiltre de Comte ne fut entré en la Maison.

Vous avez fort bien respondu à ma nièpce qui demandoit toilles et 
robbes sur Haquenies ' ; elle est jeune, forte et cocquarde par trop, de 
présumer de commander ny là, ny ailleurs. L’on la pourvoira d’habits et 
d ’autres choses dont elle aura besoing, à l’arbitraige de Madame de 
Thouraise, comme je lui escripts, la recepte dudit Hacquenies est bien aux 
mains de Goville : mais q u ’il entende que c’est à moy à qui il en a à donner 
compte, non à elle; et qu’il ne se joue de disposer d’un denier, sans 
expresse charge mienne, vous priant ainsi luy dire, et que selon ce pourra 
il respondre à ma nièpce.

Quant au trésorier Sterch *, j ’ay trois ou quatre  lettres siennes sur une 
que je luy ay respondu. Mais il ne me faict mention de ce que je prestay 
à Naples à son filz, et ne m’y  respond : je le pense payer de mesme mon- 
noye, et non luy respondre à ses affaires. Je n’y recognois pas tant d’obli
gation que, peult estre, il présume. Il escript au Roy : le Prévost Fonch a 
apporté la lettre, qu’il m’a délivré. Mais je fais mon compte de luy laisser 
la charge d’y respondre, quant il aura faict son serment; et ne vous donnez 
peine des lettres de recommandation, que vous m’escrivez : j ’en sçauray 
bien user.

Au regard de Monsieur de Rovenne dont vous m’escrivez, et aussi 
Monsieur le conseillier Richardot, ce que tous deux vous m’en dictes, me 
tire beaucoup de son coustel, et le pouvez asseurer que je l’ayderoy vou- 
lentiers en ce que me sera possible; mais si Monseigneur le Prince a jà 
disposé de ce qu’il demande en faveur de Monsieur le comte de Reux ’, c’est 
forte partie, comme vous cognoissez, et faudra jecler pensement sur quelque 
autre chose.

L’on a de nouveau érigé une terre du seigneur de Vaulx* en comté, à 
l’instance de Monseigneur le Prince. 11 est en fort bonne opinion vers Sa 
Majesté. Tout est bien employé.

Si le seigneur de Cherreu, gouverneur de Bintz, vient, il me sera très bien
1 Les revenus de la localité dite Haquenies.
* Godefroid Sterck , receveur général des finances, nommé le l*r ju ille t 1578.
* Jean de Croy, comte de Rœulx, conseiller d’E tat, nommé le 51 décem bre 1877, mort le 9 ju in  1581.
4 Maximilicn de Longueval, sr de Vaux, comte de Bucquoy, mort le 27 novem bre 1881.
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.venu, et mesme avec le témoignage que vous me donnez de ses bonnes 
parties et qualitez, et du service qu’il a faict au Roy et aux païs.

Je  ne sçay ce que se fera de Boutechoux, car le Prince n’en faict men
tion. Mais ce m’est grand plaisir d’entendre que Monsieur le conseillier 
Damant aye les bonnes parties que vous m'escrivez.

Sur la requeste de Monsieur du Mont Sainct-Esloy, j ’ay escript mon 
advis au Roy, conforme à ce que vous m’en escrivez : je  verray ce qu’il 
me respondra. Je feray sercher la response que je Iuy fis en febvrier, pour 
vous envoyer le duplicat, comme vous demandez; il m’a escript de nou
veau une lettre que l’on m’envoye maintenant. Je ne l’ay encores veu.

L’office que vous pensiés faire envers Monseigneur le Prince, pour 
remédier à la mauvaise provision de l’abbaye de Ninove, me semble fort 
b ien; et me desplait de la faute de Monsieur d ’Haussi, me souvenant de 
furent Monsieur et Madame de Boussu père et mère, pour l’affection que 
je  leur portoye.

11 ne me semble temps de redemander à Monsieur d ’Havrech * les statues 
qu’il peut avoir eu de ma maison, ny à Mons. de Bours 3, faisans semblant 
que nous n’y pensons; cela fera venir après plusieurs choses en lumière, et 
à quoy serviroil-il les recouvrer maintenant, pour les tenir au mesme 
hazard? Le temps nous aprendra après. L’on a faict venir à Bilbaio ix des 
tappis de mes armes; l’on les me vouloit vendre à Anvers pour 500 ducats. 
Je  n’en ay voulu là donner une maille, pour la raison susdite : si l’on les 
m’apporta icy, je les rachetteray pour le pris bien chièrement.

Vous avez fort bien respondu quant au prisonnier Bourlu *, ores que je 
n’ay nul espoir de la délivrance de Monsieur de Champaigney, pendant que 
le Prince d ’Oranges pourra, comme je vous ay escript.

J ’ay grande compassion de Monsieur le conseillier Blaser et à Mademoi
selle sa compaigne, à laquelle je vous prie faire mes recommandations 
et de l’aider en tout ce que vous pourrez, et m’advertir de ce que d’icy je 
pourray faire : bien entendu qu’il ne faut espérer tirer d’icy argent pour 
particuliers; l’on a serré ceste porte. Car tout viendroit charger icy, et les

1 Maximilien de H ennin-Liétard.
1 Charles-Philippe de Crov, m arquis d 'H avré.
* Ponce de Noyelle, sr de Bours.
* Josse de Borluut.
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Espaignols ne l’enlendent ainsi. Vous lui pourrez donner du mien cent escus, 
pour l’aider à faire les poursuites, et prester, s’ils en ont besoing, autres 
deux cens: voire et qui pourroit recouvrer ce que me doibt le fils de Sterck, 
seroye content de, oultre ce, le leur prester, ou ce que s’en pourra tirer.

J ’ay jà  respondu à Madame de Hoochstraten, et faict les remerciemens; 
et ne Iuy ose écrire, pour ne sçavoir que luy dire de ses affaires, pour n ’y 
veoir icy chemin; ny le Prince jusques ores escript un seul mot de la 
Chambre de confiscation que vous dictes que l’on veult là dresser.

Il me desplait que Monsieur de Senpy et Madame de Senpy ' ne pourront 
avoir de moy aultre responce que les aultres; qu’ils envoyent requestes, que 
se mectront aux mains de Monsieur Fonck; je perds comme eux, et si je 
pouvoye remédier, je  prendroye aussy pour moy. Vous sçavez comme j ’en 
suis. S’ils succèdent à la Marquise de Berghes, ils auront meilleur moyen.

Si la provision de l’abbaye de Maubeuge se faict par Sa Majesté, je ne 
fauldray de représenter à Sadicte Majesté les qualilez de Mademoiselle Anne 
de Sanzelles *, pour les raisons que vous me dittes en voz lettres, et pour le 
respect des bons parens, dont vous me faictes spéciale dénomination par 
vostre dicte lettre.

XXXIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT MORILLON 3.

(Lettres de Morillon au cardinal de Granvelle, t. VIII, fol 221 à 233.)

M adrid, le 0 ju ille t 1380.

J ’ay receu ensemble plusieures lettres vostres et les pièces y joinctes, dont 
elles sont des quattriesme, sixiesme, quatorziesme de juing, publicorum  et 
entre icelles une sans superscription manus notae, et ung billet, et une du

1 Antoine de Croy, sr de Sempy.
* A ntoinette de Sanzelles, morte en 1596.
• Im prim ées en en tier en 1580, dans : • Diverses le ttres interceptées du cardinal de G ranvelle. » 

Voyez plus haut, p. 74.
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quinziesme de may, que Lamoral de Tassis m’at apporté, qu ’est seullement 
arrivé il y at qualtre jours, ayant envoyé les despesches qu’il pourtoit du 
Roy doibz Paris à ung courrier practicque,à fin que iceulx vinssent plustost 
et heureusement, et quant à soy a tenu doibz Paris le chemin de Nantes. 
Il y at aussi une lettre du mesme quatorziesme de juing, domcsticorum ;  mais 
par ceste, pour respondre aux susdictes publicorum, je  vous diray seulle
ment ce p œ u , sans reprendre touttes les particularitez, que seroit chose 
longue et à moy avec le peu de temps que me seroit par trop pénible.

Reaucoup de choses ont passé fort mal par-delà à faulte d’argent; et 
pour la mesme cause s’est délaissé de faire beaucoup de bonnes choses qui 
se fussent faictes si l’on fut esté pourveu; il m’en desplait, oyres qu’il n’a 
tenu à moy. Je tiens que je  me faictz odieux à tous les ministres de par- 
delà par trop vifve sollicitation ; et pour dire vérité, mais je ne m’en soucie, 
pourveu que je face mon debvoir, et je ne suis si désireulx d’y  longuement 
demeurer que je me contentasse d’estre aultre part avec plus de repoz. Si 
y  suis-je volontiers pendant que j ’y puis faire quelque chose au bénéfice, 
et pour procurer la rendresse 1 des affaires et le repos et restauration des 
pays de par-delà, ayant fort cordiale compassion aux bons qui souffrent. 
J ’ay enfin tant faict, que l’on at envoyé quelque provision, oyes que non 
tant que j ’eusse voulu; mais je  continue les poursuytes pour procurer que 
l’on continue d’envoyer tousjours quelque chose.

La caravelle est arrivée, qu’ilz appellent icy d ’aviso, que vient tousjours 
devant l’armée des Indes, pour annoncer que la flotte vient. Icelle asseure 
que, à la fin de ce mois ou commencement d’aoust, elle sera icy fort riche. 
Je vouldroie qu’elle fut jà  arrivée : cela pourra ayder; et la provision fres- 
chement envoyée n’est si petite que mettant en compte les 150m écus des 
Ronvisis icy acceptés, et 150m de Thomas Ralbani, que le président de 
l ’Hazienda m’asseure qu ’il complirà, et 300“  en lettres du Foucre, et 150m 
que Navarret est allé négocier, si l’on l’accepte, que je  sollicite, et que l’on 
donne satisfaction par-deçà aux Malvendos, que ce ne soyent 650m escus, 
qu’est une belle somme si l’on la sçait mesnaiger. Vray est que l’on doibt 
beaucoup; mais il n’est pas temps de payer debtes *, mais de donner la

* Rendreste, redressem ent.
* • Toutesfois les povres Malcontens n’avoyent reçu depuis trente-deux mois que la solde d 'un 

mois : mais les Allemans ont este les p lus sages; e t se sont faictz payer sans s'am user au beau parler 
de la duchesse. Aussy on les a cassez. • (Note de l’édition de 1580.)
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soulde mois pour mois, pour se maintenir en ceste saison en campaigne 
à tous couslels pour faire les exploiets que l’on pourra.

Portugal nous ru ine; mais il ne s’est peu délaisser d’y entendre, pour non 
faire trop de tort au Roy et à sa postérité. Et grasces à Dieu, il nous y 
donne un bien bon commencement, s’estans venues rendre fort volontaire
ment plusieures places de la frontière, et viennent journellement aultres et 
plusieurs personnaigcs de sorte baiser les mains de Sa Majesté et le recon- 
gnoistre pour Seigneur; et si sont entrez nos gens dextrement en la prin
cipale place du Duc de Bregantz, pourveue de bien bonne artillerie et 
aultres munitions. Nostre camp est entré depuis cincq jours dedans pays; 
s’il continue de marcher, je  n’y apperçois nulle difficulté, n’estans les Por- 
tugalois pourveuz. Seullement crains-je la tardeté du Duc d ’Albe, en ce 
qu ’il veult tant asseurer ses emprinses. Don Anthonio s’est faict appeler 
Roy par le menu peuple de Lisbona; mais ceulx qu ’ont à perdre n’en sont 
contens, et les Seigneurs du magistrat craingnans tumulte, s’estoient retirez 
aux galères et navières. L’armée de Sa Majesté debvoit partir du port de 
Sancta-Maria le xxv° ou xxvi® du mois passé, pour s’aller mectre à la bouche 
de la rivière de Lisbona, que leur exclura tous secours et les vivres, et s’y 
pourra faire ung fort pour tenir à tousjours Lisbonne en office. La folie 
qu ’a faict Don Anthonio n’est tenue à nostre désadvantaige, mais grandement 
à nostre fabveur, pour faire plustost déclarer les aultres de nostre coustel; 
j ’espère que l’emprinse sera courte, que nous viendra bien à propoz.

Les troubles’de la France sont grands; et combien que l’on peult doubter 
qu’il y a du mistère que pourroit tourner contre nous, ce qu ’ilz s’enchar- 
nent les uns contre les aultres et sont loing de nostre frontière, en Guyenne, 
Languedoc et Dauphiné, et que l’on ne void encoires levée en Allemagne 
jusques à maintenant, et qu ’il n’y a ny argent ny crédict, cl que nostre 
armée par mer et par terre me donne quelque bon espoir.

Celluy qui vous at dict du band impérial contre l’Orangier a autant de 
peine de tenir secret que une femme, oyres qu’il ne sera secret; et n’est le 
band impérial, mais du Roy, abandonnant sa personne, à qui le pourra 
offendre et ses biens où q u ’ilz soient à l’occupaleur, hormis ce qu’est jà 
soubs la main du Roy. et xxv ou xxx™ escuz à qui le donnera vif ou mort, 
que le fera muser entre tant d’estrangiers '.

1 • Son Excellence est plus tem ps en A nvers où il n 'y  at garnison autcune, e t n 'en at besoing pour
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11 y a longtemps qu’il debvoit estre faict et exécuté. Ce qu’il dict qu’en 
Pescriptqu’il est fort bien painct de ses couleurs est pour louer son ouvraige, 
car il l’a faict. L’on verra que sera aussi prononcé semblable band contre 
ceulx qui, après ung mois ou six sepmaines après la publication, donneront 
fabveur ou assistence audict Orangier (car c’est contre luy seul que l’on 
s’adresse) et que leurs biens, moiens et créditz que ce soit, fiant occupantis, 
que sera contre le commerce que ceulx qui opiniastrément vouldront 
suyvre son party tiennent en Allemaigne, France, Italie, Espaigne et ail- 
lieurs, et il leur grèvera de mettre leur avoir en hazart pour luy : car quant 
à leurs personnes ilz les penseront tenir asseurées en Anvers, mais leurs 
marchandises et avoir est leur second sang.

Les pertes de Diest et Zichem, après Malines et aultres *, me touchent 
au cœ ur; et mesmes pour les monastères que vous dictes. J ’espère qu’ayant 
argent l’on pourvoyera à Valenchicnnes, Alost et aultres places, et mesmes 
que l’on voit les praticques; et l’on nous donne espoir du recouvrement de 
Tournay, Bouchain etencoires Cambray. Dieu veuille qu ’il ne soit vain.

Dieu nous a miraculeusement aydé, s’estant descouverles les menées de 
Hèze *, jeusne, VVaroux * et aultres, et méritent Monsr le Marquis4 et Monsr 
de Monligny coronnes.

L’on a prins merveilleusement bon chemin de n’emmener Hèze à Monts, 
mais au Quesnoy, et de luy faire son procès avec l’assistance des Estatz

sa personne, estants luy et les bons bourgeois très bien asseurez les ungz des aultres, et quand il vad à 
Gand, en Hollande, à Bruges1, en Ghcldre et Overissel (qui sont scs voyaiges, qui le tiennen t tan t au 
cœur), les habitants du pays sont ses gardes. Il sçayt trè s  bien  que la scure garde des princes et grandz 
chicfz, c’est la bénévolence du peuple; m ais si tu voulois essayer si tu  pourrois aussi seurcm cnt vivre 
parm i le bon peuple, tu  congnoistrois b ientost la différence qu ’il y a en tre  cclluy qui est am ateur de 
la liberté, tel qu’est Son Excellence, et ung esclave de ty rann ie  qu’est couvert de ton bonnet rouge. • 
(Note de l'édition de 1580.)

* Dicst fu t p ris  le 10 ju in  1580 (vay. Mémoircs anonymes, t. V, p. 255) malgré une défense héroïque 
des Allemands, q u i t ta ie n t  à la solde de l’Espagne. O livier Van den Tem pcl s 'é tait em pare de Malines, 
où scs troupes com m irent de graves excès.

1 • Que Sa Majesté avoit si favorablem ent reçu en grâce. » (Le Cardinal au conseiller R ichardot du 
50 ju in . Ibid., 228.) Guillaum e de Horncs, sr de Hèze, après avoir embrassé le p a rti des É ta ts, s’é ta it 
rallié  au ro i, puis le qu itta  de nouveau et fut définitivem ent exécuté au  Quesnoy pour crim c de tra 
hison.

* B ernard de M crode, sr de Rummcn et de W aroux , souvent cité.
4 De Richebourg.

T o m e  VIII. 13
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réconciliez, aïïin que chascun entende que c’est pour sy grande meschan- 
ceté novelle, après s’estre oblié et miz soubz le pied tout le passé. IIz ver
ront de quelle sincérité l’on procède; et le présent que ledit Sgr Marquis a 
faict de la Noue mérite beaucop ' ,  et je  le fays sonner aux aureilles du 
Maistre comm’il convient et mérite.

Les choix pour les gouvernements et aultres charges ne se font pas 
tousjours bons, et souvent c’est la faulte de ceulx que sont près des Princes, 
que souvent les forcomptent. J ’ay bien noté tout ce que vous m’escripvez, 
et des qualitez, mérites et démérites d’aulcuns, pour y avoir regard en ce 
que se pourra. Plusieurs parlent à leur aise de ce que l’on faict pour 
aulcuns qu’ont failli et moings pour les bons. Nous sommes en temps que 
l’on ne peult faire ce que l’on vouldroit, et ne se souviennent de l’exemple 
de l’enfant prodigue, et de celluy qu’estoit demeuré en la maison. Dieu 
nous fera la grâce que les pays se recouvreront, pour donner moyen à Sa 
Majesté de faire pour ceulx qu’ont bien servy ; ne pouvant la justice distri
butive tenir son lieu aux limites que nous sommes.

La restauration de l’authorité de la justice et bonne forme de l’adminis
tration d’icelle est plus que nécessaire, si l’on veult soubstenir au pays le 
commerce et les subjectz en paix et quiétude; mais il fault pourveoir à 
l’advenir et oblier le passé.

Il me plaict fort que les Seigneurs que vous dictes soyent allez recepvoir 
Madame que les rammènera. Le Prince pourra estre six mois au gouverne
ment, sy la mère et luy le trouvent bon.

Du Conseil d’Estat l’on ne nous met encoires en difficulté, par les 
despeches venues jusques oyres, que des deux abbez *. Sur quoy on atten- 
doit la responce des Estatz. Les gouverneurs y duisent; quant aux abbez, 
l’on y advisera. 11 est constant qu ’ilz ont failly; mais à Coloigne ilz ont 
servy en plusieurs endroictz. Et a receu argent pour faire dépescher 
l’Orangier, et est encoires après. J ’ay veu ses lettres que ne me plaisent; 
mais il ne se fiera jamais dudict Orangier.

Quant à Kichardot et le Président de Flandres, l’on n’en escript pas au

'  Allusion à la prise de la Noue pa r le m arquis de R ichebourg, le 10 mai 1580.
* Les deux abbés signalés par Granvelle étaient Jean Vander L indcn, abbé de Sle-G ertrude à Lou- 

v a in , et l’abbé de Maroilles.
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Roy les particularitez que vous dictes, que pourroient servir; mais je faictz 
les offices que conviennent, sur bonnes lettres que j ’ay du Président de 
Flandres II n’at tenu à Assonleville que Vuillerval ne soit esté nommé. 
Que ledict Richardot se contienne aux limites que j ’ay escript.

L’on ne dict aussi riens de Bouttechoux, et comme Charreton, ny du 
voyaige de van der Burght, ny des gens des Estatz reconciliez. Si l’on at 
pacience, Assonleville s’abattra de son propre colp. Vous avez vifvement 
sollicité auxilium  pour Champagney; je  ne vouldroye qu’il prinst soupçon, 
et mesmes comme je  tiens, il ne sert de rien pendant que d ’Oranges aurat 
le pouvoir. J ’espère que la Noue se gardera bien et qu ’il ne sortira que tout 
soit bien achevé, que Dieu doint soit tost, pour mectre ces povres pays en 
repos, où, comme je diz tousjours, il y  at beaulcoup de gens de bien et 
affectionnez au Roy.

Balbani m’escript d’une sortye qu’ont faict ceulx de Gruninghe sur 
ceulx qui les assiégeoient, et qu ’ilz ont faict grand exploict, s’estans dés- 
assiégez, et mis en rolte 1 les ennemys et prins plusieurs; mais n’ay nou
velles d’aultres, sinon que Jehan de Vargas m’escript de l’avoir entendu 
de Calaix, et que aulcuns parens du Prince d ’Oranges y sont demourez 
prisonniers.

Vous avez fort bien respondu aux honnestes propos que vous tient 
Monsieur le Conte de Lallaing à son parlement.

Beaucop de choses se fon tpar  delà sans consulter ichy, que ne debvroient 
faire, et quant elles sont faictes, l’on les laisse ainsy pour non faire pis. 
J ’en ay adverti Madame que je tiens y aurat regard.

Je n’entendz point que l’on mecte difficulté à Garnier ny à Laloo *, ny 
n’ay entendu que Monsieur Garnier soit arrivé par delà.

Je feray sans grand bruyct pour le nepveur de Monsieur de Bave tous 
les bons offices que me seront possibles, gardant ce q u ’est dehu à mon 
anchienne amitié et à ses mérites.

Fonch et Laloo sont arrivez; mais le Roy n ’at pas encoires renvoyé leurs 
commissions, ny Monsieur Fonch faict le serment entre mes mains, et pour
tant se reposent encoires.

1 Rolte, déroutte.
* Antoine Laloo, secrétaire, qui rem plaça en Espagne Dennetières, m ort en 1580.
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Rossignol ' n’estoit pas pour la charge de Malines, où il at faict très maul- 
vais debvoir. Dieu luy perdoint....

Je  faictz pour Monsieur de Varolles tout ce que je puis. Je le congnois 
doibz Casai, où je  fuz prisonnier des Franchois l’an 56, et se médicina en 
mon logis d ’ung coulp de picque que l’on luy donna en entrant, que le mit 
en grand dangier....

Je  ne sçay si la terre que l’Anglois cultive porte encoires fruyt, ny com
bien elle a rapporté à N. *, ny  s’il y at apparence de ce que l’on disoit du 
mariage secret dudict N. Il m’emporteroit de le sçavoir.

Vous pouvez penser combien je sentz le désastre que nous est advenu 
de Monsieur de Faverney, qui m’estoit seul parent ecclésiasticque sur qui 
je  désignoye pour les bénéfices que j ’ay en Bourgoingne; mais il fault 
prendre de la main de Dieu ce q u ’il luy plaict de envoyer. Dominus est, 
sit nomen ejus benediclum. Madame m’advertit qu ’elle escript le hault doyen 
à l’instance de Monsieur d ’Achey, que luy est parent prochain, et que feu 
son père, Monsieur de Thouraise, aymoit fort. Monsieur de Bellefontaine 
sçavoit tout cecy, et le m ’escript, pressant touttesfois ad ce que tout ce 
nonobstant j ’escripve au Prince de Parme en sa fabveur, tant nous aveugle 
nostre propre intérest. Dieu par sa grâce fasse mercy au bon trespassé, et 
donne à la mère qu’est ung .an plus vielle que moy, bonne pacience.

* Jean  de Noyelles, baron de Rossignol. Voy. sa notice, 1.1, p. 48. Pendant qu’il était gouverneur de 
Malines, il se sauva au m om ent de l’arrivée des insurgés en 1580. Voy. Mémoires anonymes, t. V, 
pp . 195, 197.

* N désigne le m aître des comptes Viron.
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XXXV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT MORILLON.

(Papiers de Granvelle.)

M adrid, le 6 ju ille t 1580.

Je vous ay adverty que au dernier pacquet alla l’ordonnance pour dépes- 
cher [à Sestick] ‘ soubs le séel de Brabant sa commission de chancellier de 
par le Roy.... Il s’est dict icy hault et cler et dépainct le jadis chancelier 
[J. Scheyfve] de ses couleurs comme il mérite. Il mourra en une peau de 
sot qui ne l’escorchera; et par sa bestise a faict du mal beaucoup. Vous 
sçavez l’opinion que le duc de Savoye, Madame *, et autres successeurs ont 
tousjours eu de luy : et asseurez vous que l’affection que j ’ay aux vostres est 
telle, que de toute raison je la dois avoir....

1 D i d i e r  van T ’Sestich , chevalier, né en 1851, m ort le 10 m a i  1885 , était beau-frère de Morillon.
Il exerçait les fonctions de chancelier depuis que Scheyfve s’était déclaré pour le p a rti des patriotes 
catholiques, ennem is de l’Espagne. A l’occasion de cette lettre  du Cardinal, J . Scheyfve publia contre 
le C ardinal une brochure très v io len te, in titu lé  : « Response de m essirc Jehan Sceyfve . . . .  su r  cer
taines lettres du cardinal de G ranvelle. » A A nvers, pa r Corneille de B ruyn , 1880 , in-4». Cette b ro 
chure  contient l’extrait suivant d’une le ttre  du  C ardinal au conseiller H oppcrus du 28 août 1576. 
« Je  tiens impossible m aintenant de les désarm er; estan t ce que je  crains le p lu s , que quelc’un ne se 
lève p o u r sc faire chef; car lors indubitab lem ent nous pourrions ten ir le tou t pour perdu . II ne faul- 
d ro it qu’ung aultre  tel que le chancellier de B raban t qui m aladvisé se inontrast pour teste. Lequel 
chancellier (comme je  tiens vous aurez entendu) ayant sceu que les Espaignolz approchoient Bruxelles 
vers Laken pour leu r résister, m archa jusques su r le vaerdt hors de la ville, avec son cheval et ses 
gens à sa su icte, estant vestu de chausses et pourpoinct de ta (Te ta b lanc, avec un bonnet de velours
et une plum e blanche dessus et l’espéc au costé...........11 est B rabançon, e t à ce que j ’entens, l’aage ne
le faict plus sage. » Les excentricités de Scheyfve sont souvent citées dans les volumes précédents.

* M arguerite de Parm e.



102 CORRESPONDANCE

XXXVI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CONSEILLER d ’a SSONLEVILLE1.

(L ettres de Morillon au cardinal de Granvelle, t. VIII, fol. 230, 231.)

M adrid, le 6 ju ille t 1S80.

Monsieur le conseillier, J ’ay receu voz lettres du xni® et xve du mois 
passé, et pour respondre à toutes briefvement, je  diray qu’il est trop vray 
tout ce que vous dictes du piteux estât des affaires, de la nécessité de la 
provision d ’argent, du chastoy que se debvoit faire de ceulx qui rendent 
mal les places; et qui eust bien chaslié la perdte de Willebrouch, aultres 
y eussent prins exemple, et qu’il y a grand désordre, pour estre les cer- 
veaulx d ’aulcuns bien hétéroclites et qu ’il fault tenir respect à trop de 
choses. Mais surtout c’est chose misérable de ces pauvres jeusnes sotz 
qui se sont laissé transporter par mauvaises persuasions à trahisons si 
malheureuses, pour contre lesquelz procéder l’on at prins très prudent 
chemin, faisant le tout par l’assistance des provinces, allin que chascun 
voye qu ’il n’y a icy ressentement quelconque des choses passées, et que 
c’est à grand regret de Sa Majesté que de nouveau ces povres gens soient 
retombez, nonobstant le pardon à eulx faict si clément et libérallement, en 
si horrible crime....

J ’ay faict incontinent passer les lettres devers Sa Majesté, mais la res
ponse ne peult estre encoires venue.

La provision d’argent est telle que vous aurez entendu et je  sollicite tant 
que je puis et que l’on accepte l’assiento * faict par Navarrès pour les cent 
et cinquante mil escuz avec les facteurs des Malvendas. Je  faicts ce que je 
puis; mais il y  at bien à faire de furnir tout, et ne fault penser maintenant 
en fasson quelconque sur le vieulx deheu, mais pourveoir à la soulde cour- 
rante, et mesnager l’argent pour nous servyr de ce que reste de Testé. Il

* Im prim ée en entier en 1880. Voy. cpdessus, p. 84.
* Assiento, revenu, payem ent.
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fault haster le ban contre le Prince d’Oranges, avec le changement que 
véritablement debvoit, comme vous dictes, estre de pieçà faict, quel en sera 
le succès, et je désire que Sa Majesté responde tost affin que Monsieur le 
Prince ne die que l’on le laisse sans correspondence.

J espère que le Conseil d’Estat servira, et sy les Estatz persistent en la 
difficulté des deux abbez, qu’est seul que ad mon advis ilz peulvent faire, 
l’on verra que Sa Majesté y debvra persuader le président de Flandres s’ex
cuser, pour non vouloir laisser Testât de président, comme selon que Sa 
Majesté avoit escript est incompatible, et avoit Sadicte Majesté dict bien 
clairement son intention.

J ’espère que Madame sera jà  avecque Monsieur le Prince, et tiens que, 
comme vous dittes, que s’accommoderont bien ensamble.

Les affaires de Portugal vont, grâces à Dieu, bon chemin. Vray est que 
le bastard Don Antonio s’est faict proclamer Roy *, par quelques gens 
villes et menu peuple, mais les gouverneurs se sont déclairez contre luy, 
et nostre camp marche pour faire l’exécution. J ’espère que ce que Don 
Antonio s’est tant hasté, servira, s’il plaict à Dieu, pour faire mieulx et 
plustost achepver noz affaires.

Quant à vostre seconde lettre du xve, elle est sur le faict de l’ordre du 
Toyson et ça esté bien faict de joindre les coppies y joinctes. Il est impos
sible de pour ce coulp pouvoir observer les statutz, et convient, comme 
vous dictes, qu’en beaulcoup de choses l’on procède comme de nouveau, 
estant bien telle l’intention de Sa Majesté, et que jà pièçà s’est pourveue à 
cest effect de la dispense suffisante du Sainct-Siège Apostolicque. Et quant 
on viendrat à traicter de l’affaire, je  n ’oblieray rien de ce que vous en 
escripvez. 11 fut esté bien d’avoir les commissions originelles ou copie 
authenticque d’icelles des quatlres officiers de l’ordre, et qui les pourra 
recouvrer sera bien de les envoyer.

Monsr Fonch est icy, que je liens aura apporté aulcuns papiers concer- 
nantz ledict ordre. L’on luy despesche, et au secrétaire Laloo, leurs com

1 « 11 est aussi légitime qu’est le Roy, et si les bastardz ne doibvent p ré tendre  aux royaulm es, le 
Roy d'Espaigne n’at rien  en ses royaulm es, car il est descendu du bastard  dom Henry, lequel, à l’ayde 
des Franchois, tua son frère lcgittim e dom Pedro de Castille, légittime h é ritie r; et encoires moingz 
seron t scs enffantz h é ritiers, nez en incestes, assçavoir en m ariage (si m ariage se peult nom mer) de 
l’onclc et la niepee. » (Note de l’Édilion de 1580.)
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missions, afin qu ’icelies dictes et serment presté, ilz mectent la main à 
l’œuvre, que je désire très fort pour estre soulagé.

XXXVII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FON TA IN E.

(Lettres à Belle-Fontaine, 1.1", fol. 208-209.)

M adrid, le 6 ju ille t 1880.

Le cardinal annonce q u ’il a appris avec beaucoup de peine la mort de 
son neveu, Mr de Faverney. Il trouve une grande consolation dans la mort 
chrétienne de ce neveu. Suit une longue discussion sur les bénéfices que 
possédait l’abbé de Faverney.

Le cardinal loue aussi grandement la résolution que Mr de Belle-Fon
taine a prise de continuer son service à la cour du parlement.

A mon compte, Madame debvra jà estre maintenant avec Monseigneur le 
Prince son filz, et mesmes qu’elle aura pièçà entendu la provision d’argent 
que l’on ha faict.

Si l’on peult recouvrer les coppies des lighes avec les Suysses, dont j ’ay 
faict mention par ce que je vous ay escript, vous me ferez plaisir de m ’en 
faire part. Je me souviens bien de ce que passa en la dietle de l’an 53, du 
récès de laquelle, je  diz d ’ung article d ’icelluy, vous m ’avez envoyé le 
translat; et la responce que lors donnarent ceulx des lighes, sur ce que leur 
fut doulcement et modestement proposé, pour veoir si l’on leur pourroit 
par ce boult tirer quelque mot de déclaration, nous debvoit faire saiges, 
pour congnoistre que sans préparation l’on n’y debvoit envoyer pour si 
seschement les en reserclier et debaptre avec eulx, leur donnant, pour argu
ment en barbe, lettres que jadis ilz avoyent escript à nous favorables, dont 
ilz se sont ressentuz; et fût esté mieulx nous contenter pour lors de ce qu ’ilz 
consentoient nous donner de leurs gens à nos fraiz pour nostre deffense,



D ü  CARDINAL DE GRANVELLE. 105

auxquelz eust été tenu par les François plus de respect pour non les assail
lir, que à noz Bourguignons. Et les ambassadeurs et leurs lettres ont bien 
assez parlé en nostre faveur, disans qu’ilz ne comporteroient que l’on nous 
fit tort, estans leurs anciens alliez; et est bien cler qu ’ilz n’ayderont jamais 
de leurs gens à leurs fraiz, aux nostres, et si pourveu que nous les sça- 
chions entretenir; et ilz dient cler que pour le respect de l’archiduc Fer- 
dinande que prétendroit le mesme, ilz ne viendront à la déclaration à 
ampliation; ce que à mon advis nous serviroit de peu contre France, 
puisqu’elle seroit de postérieure date à la lighe qu’ilz ont avec les François, 
à laquelle nostre lighe héréditaire est précédente.

Noz ambassadeurs auront heu temps pour bien informer Madame de 
Parme, qu’aura bien sceu remarquer, oyres qu ’elle n’aye voulu respondre, 
ce qu ’on luy aura dit, et ha faict saigement de remectre tout jusqu’à ce 
qu’elle vienne aux Pays-d’Embas pour en conférer avec qui bon luy sem
blera, pour après en escripre icy, comme je m’assheure qu’elle fera.

J ’ay encoires le mesme bon espoir de noz affaires de Portugal, oyres que 
le bastard Don Antonio se soit faict proclamer Roy par le menu peuple, à 
quoy contredisent les gouverneurs, qu’escripvent et commandent contre 
luy, et comme j ’espère, se rangeront pour leur sheurté de nostre coustel. 
Cependant nostre camp vad avant en pays, et jà  se sont rendues plusieurs 
places, et ne voyons jusques oyres nul camp formé pour la deffense. Le 
légat part aujourd’huy d’Alcala pour suyvre son chemin. Ledit bastard 
luy rompt et aux gouverneurs leur desseing; car mectant la main aux 
armes, et y ayant Roy par le peuple déclaré, il n’y a plus de procès, mais 
fault entrer comme nous faisons à l’exécution.

Tenant fin de faire venir tost par-deça mon nepveur Jehan Thomas, il 
me semble mieulx non l’envoyer à Dole, où s’il fust allé il n’heust peu estre 
nulle part mieulx qu’en vostre maison, vous mercyant cordialement l’ouffre 
que vous m’en faictes. Pour si peu de temps je l’ay remis à la volonté de 
Mr d’Achey, mon nepveur.

T ome VIII. U
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XXXVIII.

LE CARDINAL DE CRANVELLE AU COMTE PIERRE DE MANSFELD 

(Lettres de divers, t. V III, fol. 226 v", 227.)

M adrid, le 8 ju ille t 1880.

Monsieur, J ’ay avec le dernier despesche receir voz lettres du v® de 
juing, lamentables pour le piteux estât, auquel se trouvent les affaires, 
nonobstant la deffaicte et prinse de La Noue, pour n’y avoir moyen de 
poursuivre la victoire, avec le juste sentement que vous avez d’entendre la 
destruction et ruyne que font les Allemans mutinez au duché de Luxem
bourg, après s’estre icelle province soubtenue si fidèlement contre les 
ennemys; vous plaignant aussi du peu de correspondence. Et je  ne puis 
dire que vous ne ayez raison; mais comme je vous ay cy-devant escript, 
ceste emprinse de Portugal est tombée en maulvaise saison; et touttefois 
Sa Majesté n ’at peu délaisser de l’embrasser pour ne se faire trop grand 
tort et aux siens; et vous pouvez penser comme ceulx de par de çà l’heus- 
sent entendu, si l’on heust négligé l’occasion. Ladicte emprinse vad, grâces 
à Dieu, de bien en mieulx, se rendans nouvellement plusieurs places et per
sonnes d ’importance, et continue noslre camp son chemin entrant dedens 
pays, s’estant le bastard Don Antoine puis peu de temps faict déclairer Roy 
de quelque menu peuple, à quoy les gouverneurs s’opposent; et se rengent 
la pluspart d ’eulx de nostre coustel; de sorte que j ’ay espoir que la légière 
résolution qu’il at faict servira pour nous ayder à venir plus tost au boult 
de l’emprinsc. Et cependant oultre les cent et cincquante mille escuz prins 
par Monseigneur le Prince, jà  payez, l’on a accepté les SO“  prins de Bal- 
bany, et pourveu d ’au lires 500™ par lettres du Foucre; et si suis présen
tement après pour procurer que l’on accepte les 150m que le condador 
Navarrès at arresté avec le facteur de Malvedans à Rouhan, que monte 
toutte, comme vous voyez, à grandes sommes. Et n’est à mon advis peu

‘ Im prim ée dans les Diverses lettres, etc. Voy. ci-dessus p. 74, note 2.
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faict pour le coup. Mon opinion seroit de se servir de ceste somme, non 
pour payer les vielles debtes *, il n’est pas temps, mais pour la courante, 
pour prendre la monstre, faire faire les serments et fortilïier de gens nostre 
camp, esquipper l’artillerie et pourveoir au camp voullant au coustel de 
Brabant, donnant bons chiefz partout. Et Dieu nous at faict ayde de des
couvrir les trahisons de Monsieur de Heze, en quoy, comme au surplus, le * 
marquis de Richebourg et Monsieur de Montigny ont besoigné, de sorte que 
véritablement ilz méritent coronne.

Quant à vostre particulier, il s’est faict ce que s’est peu selon le temps, 
et je  suis après pour solliciter pour, si vous n’avez encores heu l’ayuda de 
costa que l’on la vous donne, vous priant croire que je  n’obmetz riens de ce 
que je puis pour vostre service, comme je doibz, et je y continueray, me 
servant de toutes occasions. J ’espère que vous aurez rencontré Madame à 
Luxembourg, et que vous serez retourné avecq, n’estant temps de mainte
nant abandonner les affaires, après y avoir rendu si grand debvoir; mais, 
fault prendre cueur et s’esvertuer pour les achepver avecq vostre prudonce 
et vaillance, affin que vous ayiez l’honneur, non seullement de les avoir 
mis en bon chemin, mais de les avoir conduict en toute perfection. Et vous 
entendez fort bien ce que je vous ay jà cy devant escript, que recouvrant 
Sa Majesté les pays, elle aura mellieur moyen pour donner récompenses; 
et se forcompteroienl grandement ceulx de pardelà, s’il pensoient que les 
récompenses des services que l’on faict par delà dheussent du tout charger 
sur l’Espaigne; ce que vous entendez bien que les Espaignolz ne compor
teraient, ny ceulx de par delà que l’on récompensast là les Espaignolz des 
services qu ’ilz font icy ou aillieurs; mais bien fault-il faire quelque chose 
d’ung coustel et d’aultre.

1 A titre  de solde arriérée.
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XXXIX.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1736.)

L uxem bourg , le 8 ju ille t 1580.

Havendo Sua Maestà falto gratia al colonnello Verdugo, di darli in dui 
volte mille scudi d ’entrata nel Regno di Napoli, in recognitione de suoi 
servitij, la quai’ gratia sino à hora non ha possuto godere, atteso che dal 
Principe, mio figüo, non Ii è stato permesso l’andare a sollecitare la spedi- 
tione et consignatione, onde prego V.S. Ill"" quanto più posso ad interporre 
il favore et autorità sua acccio esso Verdugo-possa goder’ liberamente la 
sudetta gratia fattali da Sua Maestà, perché veramente egli hà servito lungo 
tempo, et bene, et mérita di esser favorito da V. S. 111”*, alla quale resterô
io con grandissimo obbligo di tutto quello farà à benefitio di detto colon
nello : et confidata che per ogni rispetto lei non mancarà di favorirlo, non 
misdenderô più oltre.

XXXIX.

R É S U M É .

Sa Majesté a fait au colonel Verdugo la grâce de lui accorder, en récompense de ses 
services, mille écus, à toucher en deux fois, comme entrée en campagne dans le 
royaume de Naples. Seulement cet officier n ’a pas été jusqu’ici autorisé par le Prince de 
Parm e à dem ander l’envoi en consignation de cette somme. La duchesse saurait le plus 
grand gré au cardinal d’user de son influence et de son autorité pour faire mettre 
le colonel en possession de cette indemnité.
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XL.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1736.)

Luxem bourg, le 19 ju illet IS80.

Del mio arrivo qui in Luzemburgh, avvisai V. S. Ill1"® a 4 del présente, 
et li dissi per passar avanti, aspettavo risposto del Principe, mio figlio, 
quai mi scrive parerli bene, che mene vadi a Namur, per esser loco più 
vicino et più commodo a tulle le occorrentie, et dove egli potrà venire per 
abboccarsi meco per trattare è risolvere quelche sarà necessario per servi- 
tio di Sua Maestà, ben che senza denari non si puô fare cosa buona : tut- 
tavia ho deliberato partirmi giovedi à venerdi prossimo, et intanto facendo 
risposta alla lettera di V. S. Illma de 14 del passato, dirô prima che la r in- 
gratio grandemente per la pena che mostra sentire di questo mio lungo et 
fastidioso viaggio, che veramente è slato pieno di travagli et disgusti; ma 
tutto si potrebbe comportare quando io havessi trovato le cose di questi 
paesi in altro grado di quel che sono, o almeno ordine et comodità taie da 
poter subito metter mano al conveniente rimedio : imperô non solo ho tro- 
valo queslo, ma ne anco tengo lettere di Sua Maestà doppo quelle del 17 
de aprile, che mi fà star molto sospesa, et confusa et tanto più vedendo che 
non risponde a diverse mie scrittoli di Borgogna, ne mi dà avviso ne assis- 
tentia alcuna ne tampoco si sente motivo di fare la provisione di denari 
tante et tante volte dimandate da mio figlio et sollecitale da me, come cosa 
più che necessaria, et che senza la quale si perderà il tutto, atteso che come 
più volte ho scritto, li boni perdono l’animo vedendosi abbandonare da 
Sua Maestà, oltre a che non possono più sopportare le oppression!* et danni 
che di continuo fanno le genli di guerra non pagate, et piene di necessilà; 
et da ogni banda non si sente altro che lamentalioni, et quello che mette in 
disperatione ogn’ uno, è, il vedere la tepidezza, et tardanza con che Sua 
Maestà procédé in questo negotio più d’ogn’altro importantissimo al suo
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servitio; et io corne sua devota et vera serva par suo rispetlo lo sento in 
estremo, oltre a quello che alla mia repulatione et dignità tocca, che non 
è poca appresso a tulto il m ondo, che ha visto con quanta prontezza 
d'animo et bona voluntà io sia venuta in paese tanto lontano et pericoloso^ 
solo per obbedire alla Maestà Sua, posponendo qualsivoglia altro cosa : et a 
capo del viaggio mi trovo in termine che uon so io stessa quelche mi sia, 
et tampoco a modo di dire non sô quello sia venuta a fare, poi che Sua 
Maestà non mi scrive ne mi fà sapere cosa alcuna, et mostra totalmente 
essersi scordata havermi Ici fatta venire in queste parti; tutto vô dissimu- 
lando il più che posso, ma è dura cosa vedersi mal trattare et non poter 
rispondere a molle giuste domande de queste genti, che più non si possono 
I r a t te n e re  con parole di speranze; et V. S. 11lma con la sua prudentia son 
certa che conosce meglio di mè tulto queslo, et anco che se quando segui 
la rotta et prigionia de la Nua, et la disfalta del Conte di Holach et sue 
genti in Frisa; ci fusse stato commodità di denari, si saria ricuperato 
moite piazze et paesi et lal volta tutta la Frisia et la Gheldria, come 
V. S. lllm* in detta sua lettera appunta; alla quale atorno a questo potrei 
dire assai cose; imperô sendo da lei benissimo conosciute. le lascerô, bas- 
tandomi aver detlo questo poco, più per sfogarmi con V. S. 11Ima, tanto 
amico etSignor mio, che per credereesser di bisogno persuaderla à far opéra 
che Sua Maestà tenga più conto di questi slati di quel che mostra tenere, 
sapendo io chiaramente li boni offitii che a tal effetto V. S. lllma fà di con- 
tinuo et quanto liberamente et apertamente me ne discorre : di che li tengo 
obbligo grandissimo; con tutto ciô trovandomi nel loco et nello stato ch’io 
mi trova, non posso lasciare di pregarla di nuovo, come fô instanlemente a 
seguitare di sollecitare la già detta tanto necessaria provisione di denari et 
à far tutti quel li offitii con Sua Maestà che giudicarà approposito per il 
rimedio di queste cose; et li torno a dire, che se tal provisione et rimedio 
non viene presto, si perderà ogni cosa et non sô come ne quando si potrà 
poi racquistare; pur voglio credere che con le buone ragioni et persuasioni 
che V. S. Illm* ha fatto et limostro à Sua Maestà ultimamente con Pocca- 
sione délia vitforia havuta contra la Nua, lei debba provedere a tutto, ô 
almeno in gran parte, et che con le prime letlere ne venira Pavviso da me 
et da tutti aspettato con gran desiderio; et circa quello che V. S. 1 llma mi dice 
esser bene a lollerare et dissimulare li liumori che quà corrono, confermo
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il medesimo et per la mia parte faro quanto nii sia possibile, si come pari- 
mente fa mio figlio : ma deve credere lei in conformita di quelio ho detlo 
di sopra, che per tener saldoet ben’ edificato le persone bisogna farli conos- 
cere con ii effetti la sincerita paternale di Sua Maesta. perche hormai sono 
stracchi dalle parole che per il passato se li sono dati et non saria seguilo 
cosi, quando V. S. Illma fussi stata molti anni prima in quella corte, dove 
la sua persona e piu che necessaria per servitio di Sua Maesta et per bene- 
fitio universale.

Arrivata che saro in Namur, et parlato con mio figlio, daro conto a 
V. S. Ill1”" di tutto particolarmente et li rendo gralie del pensiero che mi 
avvisa tenere dell’ accasamento di mia Nipole et dell oflitio che ha falto 
con Sua Maesta. Ben vorrei che ne seguisse la conclusione, poi che si e 
tanlo pubblicato questa pratica : impero mi fa dubitare lo strano procedere 
che in cio tiene il Duca di Mantua, ancorche favorendo Sua Maesta davero 
il negotio si deve sperarne buon fine. Quando io tenevo per fermo che la 
sententia nella mia causa con Fiorenza fussi publicata el esseguita in Napoli 
conforme a giusticia et all’ ordine dato Sua Maesta, io intendo et con molta 
mia maraviglia per la lettera di V. S. lllma che PImbassatore di Fiorenza 
havendo havuto notilia de voti ha fatto gran rumore, et instantia perche 
della causa si riveda et decida nel Consiglio di Spagna: et se bene mi pro- 
metto che Sua Maesta non comportera che mi si facci cosi grande et mani
festo torto, stante maxime le rimoslranze, et boni offitii che V. S. Ill"'3 per 
sua bonta el amorevolezza ha fatto, di che li resto obbligatissima, non puo 
lasciar di parermi strano che al Duca di Fiorenza si porti tanto rispetto 
che habbia forza d ’impedire li termini et il corso della giuslitia el del le 
buone et sane leggi, contra le constitution! el pragmaliche di Napoli, et 
che a me si facci con noloria indignila danno et pregiuditio inistimabile, 
in una causa giustissima et chiarissinia di che ciascuno ne resta stupido. 
Ne so io conoscere essere obbligata di dover pagare 1’interesse delli denari 
che Fiorenza presta a Sua Maesta el pur meli fanno pagare. poiche per tal 
rispetto se li concede lenermi usurpato I’usufrutto di mia dole gia sono 
passati sei a n n i . ma cl a 11’ altra banda so bene, che la Maesta Sua e piu obbli
gata a favorire a me sua vera serva che il Duca di Fiorenza et non fo dub- 
bio che V. S. lllma dira il medesimo; et reslo di queslo procedere che meco 
si tiene tanlo confusa, per non dir’ mal satisfalla, che non so piu che dirvi,
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et pure, è vero ehe non posso trovar administration di giustitia in parte 
alcuna se bene la trova ogni minima persona. V. S. Ill1"* si contenti scu- 
sarmi del mio libero scrivere, et la prego strellissimamente interporre 
l’autorità sua et come Signore et présidente giustissimo faccia d ie  la gius- 
titia habhia il suo loco, et non si comporti più lanta mia indignità, danno 
et pregiuditio, di che V. S. lllma è a pieno informato, onde ne aspetto in 
breve la débita resolutione et creda ehe di ciô li haverô obbligo perpetuo.

L’impresa di Portugallo mi par’ ehe vadi più alla lunga di quel sarebbe 
bisogno al servitio di Sua Maestà, et ringratio V. S. IIlma di quanto mene 
scrive, assicurandomi ehe à suo tempo haverà memoria di Ranuccio mio 
Nipote; piaccia à Iddio laseiar’ seguire quelche è più suo servitio et lei 
si contentera farmi avvisata di quello andarà succedendo. Quanto al mio 
tratlamenlo ordinario mi risolvo conforme al parere di V. S. IUma fondarmi 
sopra la lettera di Sua Maestà in spagnolo ehe chiarisce la sua intentione, 
et di essa valermi per non dar di questo più molestia à Sua Maestà, che 
oltre a ciô doverà haver risguardo et consideratione aile eccessive et grosse 
spese che ho fatto el mi convien fare per suo servitio, di ehe con altra avi- 
sarô V. S. Ill“* più minutamente.

Che la leltera da mè scritla à Sua Maestà, di d ie  mandai à lei copia, li 
liabbia satisfatto mi piace molto, come sarà ehe similmente li satisfaccino 
le altre scritte di poi di d ie  li ho mandato copia, et il medesimo fo di 
quella che li scrivo di presente. Prego Dio che faccino frutto in ehe puô 
più d’ogni altro il buon mezzo et opera di V. S. Ill““, la quai saprà che la 
figlia del Signor Don Giovanni (ehe sia in cielo) stà bene et assai meglio 
starebbe dove lei mi avvisa desiderarla, et sene farà ofïitio come lei scrive; 
sarà veramente una opera santa, et la figlia et io li resteremo obligati. 11 
Reggente Moles doverrà esser arrivato in Corle, et mi assicuro che da 
V. S. Ill“1“ sarà favorito, si per rispetto mio como per merilerlo egli gran- 
demente.

Nel soggiornare ehe hô fatto in Borgogna ho conosciuto in gran parte la 
natura del paese et di quelli populi, et se bene fra loro vi sono delle gare 
et mali humori, mi persuado ehe non saria difficile poterli levare, et metter 
buon’ ordine in tulto, come ne scriverô a V. S. Illma più Iargamente con 
altra occasione. Confesso restar molto satisfatla di delta provincia di Bor
gogna, perche oltre all’ havervi trovato in gran veneratione la fede catho-
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1 ica, mi è parso il paese assai bello, abbondante et comodo, et vi ho rice- 
vuto moite dimostrationi di amorevolezza, anzi dico ehe se alcun discanso 
ho havuto nel viaggio, è stato in Borgogna, et particolarmente in casa di 
V. S. Illm* et delli suoi, di ehe haverô continua memoria. E più ehe ragione 
che lei nel scrivermi pigli la sua comodita, ehe ben sô la moltitudine de 
negotii, et li pochi gusti ehe tiene, ancorche la molta sua prudentia et 
valore supererà ogni sorte di cose. Procuri V. S. Ill1"* di conservarsi in 
buona sanilà, et mene faccia havere spesso nuova ne deve pigliar travaglio 
di farlo di sua mano, bastando per mano di secretario, quando perô la qua- 
lità dei negotii lo comportino come lei dice, lo non sono ancora totalmente 
guarita della gotta et qui non fà altro ehe piovere et freddo. Donna Marga
rita mia Nipote stà benissimo et del Principe mio figlio hô lettere de 
xiii : stava parimente bene et perche egli darà conto a V. S. Illma delle altre 
occorrentie del paese, non mi stenderô per hora in altro. Nostro Signor Iddio 
Ii concéda ogni maggior félicita et contento. Di Luzemburgh alli xxi di 
luglio 1580.

XL.

R É S U M É .

A son arrivée à Luxem bourg, la duchesse a prévenu le cardinal, le 4 dernier, qu'avant 
de poursuivre son voyage elle attendrait la réponse du Prince, sonfils. Celui-ci lui écrit 
qu’elle ferait bien de se rendre à N am ur; c’est un endroit plus rapproché, où par consé
quent l’on se verrait plus facilement. Farnèse y pourra s’aboucher avec sa m ère afin 
d’examiner et arrêter les meilleures m esures à prendre pour le service de Sa Majesté. 
Bien que sans argent l’on ne puisse rien faire de bon, elle a résolu néanmoins de partir 
jeudi ou vendredi prochain.

Elle remercie le cardinal d ’avoir compati aux ennuis et aux fatigues du long voyage 
qu'elle vient d’entreprendre. Q uant à elle, elle s’en consolerait aisém ent si elle avait 
trouvé les affaires des Pays-Bas dans un m eilleur état, ou si elle était en m esure d’ap
porter un prom pt remède è la situation : non seulem ent on ne lui en a pas fourni les 
moyens, mais elle n ’a pas même reçu de lettres du Roi depuis celle du 17 avril de r-
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nier. Encore celle-ci l’a-t-elle d’autant plus étonnée et mise en défiance, qu’elle ne 
répond pas à plusieurs de ses lettres à elle écrites de Bourgogne. Le Roi ne lui donne 
ni aide ni avis; il ne laisse pas entendre qu’il reconnaît l’urgence d ’envoyer l’argent 
tant et si souvent dem andé par son (ils et réclamé par elle comme chose plus que 
nécessaire. Sans fonds tout sera perdu, car, elle l’a écrit plusieurs fois, les bons per
dront courage ; ils se figureront que le Roi les abandonne. En outre ils ne peuvent plus 
supporter les vexations d’une soldatesque non payée et privée de tout. Partout l’on 
n’entend que des lamentations. E l ce qui achève de désespérer tout le monde, c’est de 
voir l’insouciance et l’inertie du Roi dans une affaire qui l’intéresse plus que n ’importe 
quelle autre. La duchesse le sent d ’autant plus que non seulem ent elle est toute dévouée 
au Roi, mais qu’il y va de sa réputation personnelle. Ju squ ’ici ne s’est-elle pas m ontrée 
digne de la confiance de Sa Majesté? Ne s'est-elle pas rendue tout de suite à son appel? 
N’est-ce pas pour lui obéir qu’elle est accourue de l’Italie ; qu’elle a entrepris un voyage 
aussi long et rempli de dangers? Et arrivée au but, elle se trouve dans une situation 
telle, qu'elle ne sait ni en quelle qualité elle est aux Pays-Bas, ni ce qu'elle est venue y 
faire. Sa Majesté ne lui écrit pas et ne lui fait rien savoir. Le Roi semble avoir oublié 
com plètem ent que c’est lui qui l'a fait venir dans ces provinces. Elle souffre de ne pou
voir répondre aux justes demandes que les gens du pays lui adressent. On lui déclare 
qu'on ne peut plus se laisser am user par des paroles. Elle est persuadée que le cardinal 
connail tout cela mieux qu'elle. Si encore après la déroute de la Noue et sa capture, 
au lendemain de la défaite du comte de Hohenlohe et de ses troupes, l'on eû t disposé 
d'argent, l’on aurait reconquis un grand nom bre de places, voire de provinces, entre 
autres toute la Frise et la Gueldre. Encore une fois, le cardinal connaît tout cela. Si elle 
en reparle, c’est plus pour soulager son cœ ur que pour convaincre Granvelle et l’ten- 
gager à stim uler le Roi. Elle sait que le cardinal a toujours fait tout son possible pour 
que Sa Majesté prit plus souci de la situation. Granvelle s'est de tout temps exprimé 
librem ent et hautem ent avec elle à ce sujet, et elle lui en sait gré. Dans la position où 
elle se trouve, elle ne peut cesser de le prier d ’insister avec elle su r l’envoi des fonds 
tant réclamés et l’urgence de porter rem ède à l’état des choses. Elle le repète : si ces 
fonds et ce remède tardent plus longtemps, tout sera perdu, et elle ne sait pas comment 
l’on pourra réparer la faute commise. Mais elle veut croire encore que le Roi se lais
sera persuader par les bonnes raisons du cardinal. Sa Majesté comprendra qu’il doit 
profiter de la victoire remportée sur la Noue, pour achever de rétab lir son autorité aux 
Pays-Bas. Elle compte donc que le prochain courrier lui apportera la décision attendue 
par elle et par tous. Son fils et elle feront tout ce qui leur est possible pour rassurer 
ces provinces et les convaincre de l’intérét paternel que leur porte le Roi. Mais il faut 
des actes et des faits; on est fatigué ici des vaines paroles et promesses. Il en eût été 
autrem ent si le cardinal avait été appelé quelques années plus tôt à la Cour, où sa 
présence est plus que jam ais nécessaire pour le service du Roi et le bien de chacun.
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Dès qu'elle sera arrivée à N am ur et qu’elle aura conféré avec son fils, elle rendra 
compte de tout au cardinal.

En attendant elle le rem ercie de ses bons offices auprès du Roi dans (’affaire du 
mariage de sa petite-fille. Elle voudrait bien que ce mariage se fît, puisqu’il en a déjà 
tan t été question.

Bien qu ’elle n ’ait pas confiance dans les étranges procédés du Duc de Mantoue, elle 
espère toutefois que l’approbation donnée par le Roi à cette alliance, la fera aboutir 
heureusem ent.

En dépit de la sentence rendue à Naples en sa faveur dans son procès contre le grand 
Duc de Toscane, elle a été très étonnée d’apprendre par la lettre de Granvelle que l’en
voyé de Florence, informé du jugem ent prononcé, fasse les plus vives instances à Madrid 
pour faire renvoyer l’affaire au conseil d’Espagne. Elle pense bien que le Roi ne vou
drait pas la frustrer de ses droits et lui faire tant de tort ; elle se confie aussi aux bons 
offices du cardinal ; mais elle ne peut s’em pêcher néanmoins d ’être surprise que le Duc 
de Toscane jouisse d ’autant de crédit, au point de pouvoir faire suspendre l’exécution 
des lois. Elle en reste stupéfiée. Elle ne comprend pas qu’elle doive payer les intérêts 
de l’argent que Florence a prêté au Roi. Et pourtant on les lui fait payer, puisqu’on 
perm et au susdit Duc de retenir l’usufruit de sa dot, et cela depuis six ans. Et cepen
dant le Roi a plus d ’obligations à elle qu’au Duc de Florence. Elle ne doute pas que 
le cardinal n’exprime le m êm e avis. Elle est aussi étonnée qu’offensée de la manière 
dont on agit envers elle; il est pourtant vrai qu’elle ne rencontre pas de justice là où 
chacun la trouve, si infime qu’on soit. E lle prie Sa T rès Illustre Seigneurie d’excuser sa 
franchise, et elle le supplie de vouloir bien, en sa qualité de gentilhom m e et de prési
dent im partial, faire en sorte que la justice suive son cours.

Quant à l’affaire de Portugal, elle lui semble (rainer en longueur plus qu’il ne faut 
pour le service de Sa Majesté. Elle remercie le cardinal de ce qu’il lui écrit à ce sujet et 
de l’assurance qu’il lui donne de se souvenir à l’occasion de Ranuce *,son petit-fils. Elle 
saura gré au cardinal de la tenir au courant des affaires de Portugal. Q uant à la ques
tion d ’argent, la duchesse se .conformera à l’avis de S. T . I. Seigneurie; elle s’en 
tiendra à la lettre que le Roi lui a écrite en espagnol et où Sa Majesté manifeste ses 
intentions. Elle n’im portunera plus le Roi, qui aura égard aux dépenses considérables 
qu ’elle a faites et dû faire pour son service. Elle transm ettra prochainement au cardinal 
le compte détaillé de ces dépenses.

Au reste elle a été très heureuse d’apprendre que le cardinal a été satisfait de la lettre 
qu’elle avait adressée à Sa Majesté et dont elle avait fait tenir une copie à S. T . I. Sei
gneurie. Elle continuera à envoyer à Granvelle des copies de ses lettres au Roi, comme

‘ Ranuce Farnèse. Voy. plus haut, p. 5, note 2.
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elle le fait présentement. Plaise à Dieu que sa correspondance avec Sa Majesté puisse 
aboutir; elle compte à cet effet sur les bons offices du cardinal.

La fille de feu le Seigneur Don Juan 1 se porte bien et elle se porterait beaucoup 
mieux encore si elle était là où Granvelle a dit qu’il voudrait la voir. S’il s’occupe de 
cela, comme il l'écrit, ce sera vraim ent une bonne œuvre ; la jeune princesse et la 
duchesse lui en seront reconnaissantes.

Le régent Moles doit êlrc arrivé à la cour de Madrid. La duchesse espère que le car
dinal voudra bien lui être favorable, tant pour elle que pour ses mérites personnels.

Par le séjour qu’elle vient de faire en Bourgogne, la duchesse a appris à connaître 
l ’esprit de la population. S’il y a dans cette province des gens mal intentionnés, des 
mécontents, elle croit qu’elle en viendrait facilement à bout, et il n ’y aurait pas de peine à 
rétablir l’ordre partout, comme elle en écrira plus longuem ent à Granvelle à une pro
chaine occasion. Elle a gardé la m eilleure impression de ce pays très catholique. C’est 
une belle, agréable et fertile contrée. Elle y a recueilli beaucoup de témoignages d’af
fection. Si elle en avait eu le loisir au cours de son voyage, elle se serait arrêtée en 
Bourgogne et particulièrem ent dans la maison de Granvelle et chez les siens, dont elle 
se souviendra toujours.

La duchesse craint que le cardinal, en entretenant avec elle une correspondance 
aussi suivie, ne prenne trop sur le temps qu’il devrait réservera  un repos bien mérité 
par tant de travaux. Elle sait à quoi s’en tenir, et connaît le peu de distractions qu’il se 
donne. Certes Sa Seigneurie a un grand courage qui lui fait surm onter toutes les diffi
cultés, mais elle supplie le cardinal de prendre soin de sa santé. Ainsi il ne devrait pas 
se donner lui-mème la peine de m ettre aussi souvent la plume su r le papier, mais faire 
écrire ses lettres par son secrétaire, chaque fois que la nature des affaires à traiter le 
perm ettrait.

La duchesse n’est pas encore com plètem ent rétablie de la goutte. M alheureusement 
à Luxem bourg le temps est froid et il ne fait que pleuvoir.

Donna M arguerite, sa petite-fille, se porte très bien pour le moment.
De son fils elle a reçu des lettres en date du 13. Il se portait bien également. Comme 

il rendra lui-m ém e compte à S. T . I. Seigneurie de tous les autres événements sur
venus aux Pays-Bas, la duchesse s’en tiendra pour le mom ent à ses présentes com m u
nications.

’ Jean n e  d’A utriche. Voy. plus haut, p. 9.

t
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XLI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésienoeg à Naples, liasse n° 173'.)

M adrid, le 25 ju ille t 1580.

Madame, les dernières lettres de Vostre Altèze sont de Luxembourg, 
ausquelles j ’ay pièça respondu. Nous en avons heu de plus fresehes de 
Monseigneur le Prince, que dient l’arrivée de Vostre Altèze à Luxembourg 
avec bonne santé, Dieu mercy, et adjoustent encoires, q u ’il pensoit partir 
pour aller rencontrer icelle à Namur. Mais j ’espère que dois là elle sera 
passée jusques à Montz ', pour non donner suspicion aux Estais reconci
liez qu’elle aye d’eulx dirtidence, puisque l’une engendre facilement 
l’aultre. La ville de Montz est forte, et petite garnison la peult assheurer de 
surprise, si l’on y use de la vigilance requise. Le peuple y est bon, catlio- 
licque et bien affectionné à Vostre Altèze, que n’a là offensé personne; et 
ne vois ce qu’ilz pourroient penser gaigner, d ’offenser icelle. Dieu ne laisse 
ses œuvres imperfaictes, et j ’espère qu’il nous aydera, et en sa cause. La 
crainte et diffidence que monstra le Signeur Don Jehan, à qui Dieu face 
mercy, mal persuadé d’aulcuns, ou malings, ou peu prudens espritz, a eslé 
cause, par sa retraicte intempestive à Nameur, de nostre extrême ruyne. II 
y a encoire beaucop de gens de bien, et qu ’ayment Sa Majesté, et son ser
vice. Et tous sont las de la guerre, que s’ilz ne sont hors du sens, peuvent 
entendre qu’elle leur durera quoy que puisse advenir, jusques à ce que 
Sa Majesté retourne en l’entière possession de ses pays; et Vostre Altèze 
leur apporte la paix et quiétude s’ilz veullent. Et les bons et reconciliez 
monstrent désirer très fort Vostre Altèze, et son bon gouvernement. Et il 
est apparent que le bon succès des affaires de Portugal servira pour 
mectre frain aux malvais, et que ceulx qu ’ont à perdre, ne se vouldront

1 Voy. à ce sujet la brochure : Le retour de la concorde aux  P ays-Bas par le retour de Madame à  
M ont en H aynaut. Velpius, 1580.
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mectre en ruyne et destruction pour le Prince d’Oranges. Je ne répéteray, 
pour non travailler Vostre Altèze de redicte, ce que je  diz audit Signeur 
Prince, puisque elle le verra; et à ceste adjousteray ung brief escript sur 
les affaires de Bourgogne, de mon simple advis, pour prandre le chemin, 
afin de, sur les informations que l’on ha là donné à Vostredicte Altèze, 
trover expédiens de rem yde, estant ce que plus emporte remédier pour 
Padvenir, que consiste, si je  ne me forcompte, à purger la justice et donner 
à ceulx que la doibvent administrer, par bonnes ordonnances, la loy qu’ilz 
doibvent suyvre, et avec ce rendre à la court de parlement toute Pauctorité 
que d ’ancienneté elle ha heu, et abolir toutes nouvelletez, tenir toute l’auc- 
torité que d ’ancienneté les gouverneurs ont heu, au Comte de Champlite ', 
luy adjoindre aulcuns principaulx personnaiges que l’assistent aux affaires 
d’estat du pays, comme il y en souloit avoir et il ha tousjours désiré; et à 
faulte de ce, a prins conceil de qui il ha peu, et que au président de la court 
de parlement, il communique et à la court mesmes ce que toute ancien
neté s’est traicté avec icelle; luy recommandant d ’entretenir toute bonne 
voisinance, et correspondance avec les Suysses, pour nous pouvoir ayder 
de leur faveur, puisque c’est le principal appuy pour la sheurté de ce povre 
pays. Je  ne pense pas que, quoy que l’on négocie avec eulx, qu ’ilz vien
dront jamais à vouloir deffendre ledit pays à leurs despendz; mais leur 
lettres et ambassades nous aydent beaucop envers qui que ce soit qui 
nous veult offenser; et par enseignes des leurs, nous feroient plus de ser
vice que cinquante du pays, que n ’y servent pour leur insolence, que de le 
ruyner, et par ce cousteroient beaucop moings que ne monteroit le dom- 
maige que les nostres feroient au pays; et nul des voisins se vouldra atta
cher ausdites enseignes Suisses, pour non irriter la nation, à laquelle tous 
voisins portent respect; et nous les avons si près, qu’ilz peuvent esfre aussi- 
tost au pays que les naturelz ; et Vostre Altèze sceit que souvent il y a 
dangé d ’agguerrir les subjectz. Hz accordarent dernièrement, selon que 
l’escripvit ledit Sr Comte de Champlite, la levée de huyt mil hommes des 
leurs; et certes avec ce je n’eusse pressé la déclaration de la lighe hérédi
taire, que se fit par malvais termes, dont ilz demeurarent offensez; et si

1 François de Vergy, comte de Champlite, gouverneur de Bourgogne, souvent cité dans les volumes 
précédents.
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sçavons qu’ilz ne viendront à déclaration, pour ce que par ce ilz tombe- 
roient en la mesme obligation envers l’archiduc Ferdinand et aultres de la 
maison d'Austrice, comprins en la lighe héréditaire; et l’ampliation nous 
serviroit de peu, pour ce que la lighe avec France seroit d’antérieure date. 
L’on verra quel advis donneront le gouverneur et la court de parlement, 
et les bons personnaiges, suyvant ce que Monsigneur le Prince leur avoit 
commandé, et qu’il luy fut envoyé devant Pasques; et je n’enlendz pas 
qu’ilz en ayent encoires faict quelque chose. Une chose ramentevray-je à 
Vostre Altèze, pour mon particulier, que se faisant le choix des bons per
sonnaiges, pour assister au gouverneur, elle haura trouvé tel mon nebveu 
Monsieur d ’Achey ‘ qu ’il puisse estre du nombre, estant bailly d ’Amont, 
qu ’est olïice de considération au pays, et gouverneur de Dole, jà  d’eage et 

-• meur, et non mal voulu; ayant servy en paix et guerre dois le secours de 
Malte, et avec charge, et estant de la bouche du Roy, qu ’il plaise à Vostre 
Altèze l’avoir pour recommandé.

XLII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1733.)

M ad rid , le 28 ju ille t 1880.

Madame, je reçois maintenant, par l’adresse de Matheo Ëolbani, la lettre 
q u ’il ha pieu à Vostre Altèze m’escripre dois Luxembourg le xxiiu8 du 
moys passé. Et faiz passer incontinant aujourd’huy celles que viennent 
pour Sa Majesté et pour le Signeur Don Jehan de Idiaques. Ayant veu les 
coppies, qu ’il ha pieu à Vostre Altèze m’encheminer avec ses lettres, je 
reçois grande penne d’entendre que Vostredicte Altèze aye esté tant tra
vaillée de la goûte, et Madame Marguerite des rougeroles; mais j ’entendz,

1 L 'un  des fils du beau-frère du  Cardinal. Voy. t. I l , pp. 809, 891, etc.
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grâces à Dieu, de ce que je  vois par ce qu ’elle adjouste que toutes deux se 
pourtoient jà  mieulx. J ’escripviz au commencement de ceste septmaine à 
Vostre Allèze par le courrier ordinaire de Lyon, et j ’espère qu’elle recep- 
vra tost mes lettres; mais je  n’ay voulu faillir de, avec la commodité de ce 
courrier, que se dépesche à Sicile en diligence pour y porter la provision 
des offices annuaulx, d’advertir Vostre Altèze de la réception desdites let
tres, et d’escripre les deux motz qu’elle verra à Monsigneur le Prince, pour 
y adjouster la continuation des bonnes nouvelles que nous avons de Por
tugal; dont se done aussi advertissement par mes lettres, et à Paris, et à 
Lyon, et à tous ministres d’Italie, pour rompre les deseings que l’on pour- 
roit faire de diversion, ou de secours, et pour tenir en frain noz voisins, 
voyant Sa Majesté armée, et jà  si avant, grâces à Dieu, en son emprinse. 
L’on nous assheure que les flottes viennent riches, et mesmes que celle de 
la Nouvelle-Espaigne porte cinq millions du registre, sans ce que de con
trebande là les aclend toutes, et mesmes aussi celles des Indes de Portugal, 
ayant envoyé Sa Majesté partie de l’armée de mer jusques aux isles de Los 
Açores, pour leur assheurer le passaige. Dieu, par sa grâce, les veulle con- 
duyre à bon port. Vostredile Altèze soit certaine que je  n’obmetz occasion 
quelconque, ny office que je pense pouvoir servir pour soliciter les provi
sions, sachant fort bien combien cela emporte. Mais j ’ay dure contrepartie 
en ceulx de la Ilazienda, et ny pour cela obmetz-je de coutinuer au deb- 
voir, et de remémorer à Sa Majesté les dommaiges que portent les dilations, 
et les perles que l’on faict à ceste occasion, et les dangés ausquelz l’on 
pourroit tomber plus grandz et irréparables. Quant au procès de Vostre 
Altèze contre le Duc de Florence, elle aura jà entendu, par aultres lettres 
miennes, dont est procédée la dilation de la prononciation de la sentence 
et que incontinant je y fiz remédier. Je tiens pour certain qu’il n ’y aura 
heu faulte que, venans les lettres de Sa Majesté après celles que précéden- 
tement j ’avoys escript au Vice-roy, que ladite sentence ne soit publiée en 
faveur de Voslredite Altèze. Et quant à teneur sur le traictement de Vostre- 
dite Altèze, aussi luy ay-je respondu; et n’y aura faulte que le tout s’ac
commode à son contentement, quant il luy aura pieu satisfaire à ce que je 
luy en ay escript. Les diligences se sont faictes pour l’alliance de Mantoa. 
Dieu doint q u ’elles puissent prouffiter. Je  congnois fort bien,comme Voslre- 
Altèze dit, l’hum eur du Duc; et à ceste cause ha l’on procure de faire les
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offices, de sorte qu’ilz puissent servir, et non faire doumaige. J ’ay grande 
compassion aux granz travaulx que Vostre Altèze ha heu au voiaige, et les 
incommoditez et fraiz quelle  y ha supporté. J ’espère quelle  sera jà arrivée 
à Montz, et que là elle aura moyen de reposer du corps; mais il n’y aura 
faulte de travail d ’esprit pour se desmeler de tant d ’affaires. Vray est que, 
comme Vostredite Altèze est tant exercitée, que elle pourra mieulx guider 
le tout, et s’ayderont l’ung l’aultre Vostredite Altèze et mondit Signeur le 
Prince, que à mon advis il convient beaucop, qu ’elle l’entretienne près de 
soy, pour tous respectz, le plus longuement qu ’il luy sera possible. Et me 
remectant quant aux nouvelles de Portugal à ce qu ’elle verra par le pac- 
quet dudit Signeur Prince, pour non me donner ce courrier plus de temps, 
doubtant fort qu’il n’arrive tard, je  ne feray ceste plus longue.

XLIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésieunes à Naples, liasse n° 1735.)

M adrid, le 8 août 1580.

Madame, J ’ay respondu à toutes les lettres de Vostre Allèze, et nous 
actendons avec grand désir nouvelles de son arrivée à Montz, et qu ’elle ayt 
mis la main aux affaires, joinctement avec Monsigneur le Prince son filz, 
que je désire singulièrement qu ’elle retienne le plus longuement qu ’elle 
pourra avec soy, s’accomodans en ce du gouvernement, comme entre eulx 
verront mieulx convenir. Car je me doubte, que si ledit Sr Prince ne com
mande aux armes, il y  aura bien à faire de conduyre ces jeusnes Signeurs, 
que ne vouldront céder les ungs aux aultres, ny peult estre se maintenir 
soubz l’obéissance du Comte de Mansfeld, auquel touteffoys ilz ont obéy 
jusques oyres, et comme je pense obéiront pendant que ledit Sr Prince 
retiendra l’auctorité, et que ledit Comte sera soubz luy; lequel Comte véri- 
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tablemenl est à propoz pour les conduyre; et à ceste cause convient luy 
comporter alcunes choses, que quelqueffoys ne plaisent audit Sr Prince. 
Vostre Altèze verra ce que j ’escriptz à Son Excellence; et combien que le 
Sr Don Jehan d’idiaquez m ’escript avoir respondu à toutes les lettres que 
luy sont venues en main, j ’eusse bien désiré, pour donner contentement à 
ceulx du Conseil d’Estat, comme je  l’ay plusieurs foys escript à Sa Majesté, 
qu ’il y eust lettres siennes en françois, pour éviter que, comme ces Signeurs 
sont chastoulleux, ilz ne retournent à dire que l’on ne leur communique 
les affaires, et que l’on traicte à part en aultre langue, et que de ce ilz ne 
prengnent occasion de diflidence; la charge en tombera sur Vostre Altèze, 
laquelle, avec sa prudence, les sçaura entretenir. Les dernier et pénultime 
dépesclies en françois, avec les sommaires et advis sont piéçà entre les 
mains de Sa Majesté, laquelle selon que j ’entendz, ha jà prins résolution 
sur les pénultimes; mais comme ilz dépendent les ungz des aultres, je 
vouldroys que tout peut aller ensemble.

J ’envoyeray avec ceste à Vostre Altèze coppie de l'advis, que, sur l’ung et 
l'aultrc desdits dépesclies, j 'ay donné à Sa Majesté sur le point de la diffi
culté du Conseil d ’Estat, que je  tiens il remectera à Vostre Altèze pour le 
moings, pour avoir sur alcuns pointz advis, et mesmes peult estre sur ce 
de la charge de président au Privé Conseil; et pour en cas que Pamele 1 en 
soit pourveu, que à mon advis est ce que plus convient, pour veoir qui l’on 
pourrait nommer pour président au conseil de Flandres, n’estant à la vérité 
aulcunemcnl bien que les consaulx soient sans chief, comme je  l’ay dit à 
Sa Majesté plusieurs foys. Et il est bien que Vostre Altèze sçache ce que 
dessuz, pour avoir tant plus de temps pour y penser.

Aussi luy envoys-je ce que j ’ay escript à Sa Majesté pour mon advis tou
chant le conseiller que devrait venir icy pour les affaires de Bourgogne, 
suyvant ce que Sa Majesté ha pieçà promis aux Estalz, sur l’instance que 
luy en firent les ambassadeurs du pays, que vindrent icy je  croys l’an 77. 
Auquel effect je luy avoye nommé le docteur Froissard, lieutenant de la 
gruyerie, lequel pour dire la vérité à Vostre Altèze, je n’ay jamais veu, ny 
sçay s’il le vouldra accepter; mais à ce que j ’ay veu par plusieurs dépes- 
ches siens, estant advocat, dont toutes partyes se servent, il me semble

* Guillaum e de Pamel. Voy. sa notice au t. IV, p. 246, et t. V, p. 203, et plus haut, p. 34.
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homme de service, bien entendu, et zélateur du service de Sa Majesté, et 
du bien du pays. Monsigneur le Prince l’appreuve par ses lettres, comme 
homme souffisant, et non partial; mais il adjouste que aulcuns le tiennent 
pour haultain, et superbe, et je  me doubte, comme j ’escriptz, que cecy pro
cède de ce qu’il ne veult fleschir, pour estre partial, pour les ungz, ny pour 
les aultres. Vostre Allèze l’a veu, et pourtant en pourra donner meilleur 
advis à Sa Majesté. Ce que je crains est que l’on ne face praclicques pour 
envoyer quelque aullre, que soit partial, et que nous mecte icy en penne. 
Et Vostredile Altèze aura bien peu entendre que à I’entour du feu Sr Don 
Jehan, que Dieu absoulle, et despuis dudit Sr Prince, sont estez mis le Sr 
de Gastol ', conseillier Boutechoux ’, et commis Charton 5, dépendans 
comme l’on dit du comte de Champlitte, dont les aultres se resentent, et 
dient que, par leur moyen, se sont faictz plusieurs dépesches, exorbitans, 
et hors des anciens termes, et que l’on ayt vendu, à deniers comptans, béné
fices et olïices, par circonvention que l’on ha faict ausdits Signeurs, qu ’ont 
gouverné, leur faisant entendre ce que l’on ha voulu ; et ceux de la partye 
adverse n’ont failly d’en escripre icy et à Cayas *, quant il manioil les 
affaires des Pays d’Embas et de Bourgogne, et à aultres, faisans grandes 
plaintes. Vostre Altèze ha esté longuement en Bourgogne, et aura tout veu, 
et congneu les gens,et la pourlée d’ung chacun par familière conversation. 
Je la supplie bien humblement qu’elle soit avec les yeulx ouvertz,puisque 
avec la congnoissance qu’elle ha de tout, elle pourra donner à Sa Majesté 
meilleur advis que personne quelconque. Surtout la supplie-je qu ’elle aye 
grand regard de considérer que les ministres qu’elle aura à l’entour de soy, 
ne soient partiaulx, ny intéressables, et le mesrne de ceulx que debvront icy 
venir.

J ’ay jà respondu à Vostre Altèze touchant le procès contre le Duc de 
Florence, et de son traictement, et du mariaige de Mantoa; à quoy je me 
remectray, et à ce que j ’escriptz présentement audict Sr Prince, pour non 
répéter le mesme, et fascher Vostre Altèze par trop longue lettre.

‘ Jean Marmicr, sr de Gastcl. Voy. t. V, p. 7.
* Claude Boutechoux. Voy. t. V, p. 4-23.
‘ Benoit Chareton. Voy. t. V, p. 342.
4 Gabriel Cayas, secrétaire de Philippe I I ,  souvent cité dans le tome V.
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XLIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésienoes à Naples, liasse n° 1735.)

M adrid, le 14 août 1580.

Madame, la lettre de Sa Majesté, joincte à ceste vad en ceste sorte, sans 
main de secrétaire, ny suprascription, pour n’avoir voulu que aultre icy la 
vit. Je tiendroye pour moy bien dangereux l’expédient qu’elle contient, 
pour les considérations contenues en la mesme lettre.

J ’adjousleray celle que, par charge de Sa Majesté, m’a escripte 
Malheo Vazques, pour non dire ny plus, ny moings. A la vérité Samaniego 
peult icy venir aux affaires toutes les foys qu’il est besoing, estant si près; 
et si assheure à Vostre Altèze, qu'il est où il se treuve, par conmandement 
de Sa Majesté, mal vonlentiers; et si ha icy son frère, homme discret, qui 
en son absence, tient soing des affaires de Vostre Altèze, sur lesquelz 
m’escript par son moyen ledit Samaniego toutes les foys qu ’il est besoing, 
oultre ce que je me tiens icy pour propre agent de Vostre dite Altèze.

XLV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1735.)

M adrid, le 21 août 1580.

Madame, je ne feray cette longue pour non travailler Vostre Altèze de 
redilles, puisqu’elle verra s’il luy plaît les dépesches de Sa Majesté que
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vont à Monseigneur le Prince son filz et ce que je luy escriptz. Qu’est tout 
ce que pour maintenant je  sçauroye dire, présupposant que Vostre Altèze 
et Excellence soient ensemble, comme entièrement il convient; mais nous 
fumes en grande penne, comme je luy escriptz, de ce que nous n’avons 
lettres de par delà en bien long temps, ny ne sçavons de certain ce que 
s’y faict. Dieu doint que nous en ayons avec l’ordinaire de Lyon, que nous 
actendons demain ou après demain, et que nous apportent bonnes nou
velles, et mesmes de la bonne santé de Vostre Altèze et de toute la com
pagnie.

Je tiens que la sentence du procès, que Vostre Altèze ha contre le duc de 
Florence, soit jà  prononcée, actendu ce que si expressément l’on en ha 
escript au viceroy. Et pour ce que les lettres, que nous avons de là du moys 
passé de jullet, n’en font nulle mention, jay faict faire nouvelles lettres du 
Roy fort expresses, oyres que comme je diz je  tiens qu ’elles ne serviront 
de riens pour estre, comme je diz, le tout faict au contentement, comme 
j ’espère, de Vostre Altèze, suyvant ce que je l’ay aussi respondu à Çama- 
niego, qui par ses lettres me solicite, et sur ce du traictementde Vostre Alteze, 
de laquelle j ’actendz responce à ce point; et Vostre dite Altèze verra ce que 
Sa Majesté ha enchargé que l’on escripve à Icelle louchant ledit Çama- 
niego. A quoy je me remectray.

XLVI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1735.)

M adrid, le 22 août 1580.

Madame, Je  ne satisferoye, à mon advis, à la sincérité que je doibz à son 
service, si je  ne l’advertissoye de ce que j ’entendz, dont l’on faict bruyt, 
que venant aux aureilles du maistre, pourroit causer quelque umbre, et à
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cest effect de luy donner advertissemcnt. Avec ceste yra une lettre, que 
m’escript le commis Charton, et coppie de deux articles d’une lettre que 
l’on m’escript de Dole. Les gouverneurs ne peuvent donner du demaine ny 
joissance de places, ny pensions, sans le sceu et ordonance expresse du 
maistre, comme Vostre Altèze peult veoir par les instructions et restric
tions; et cecy, dû temps du feu Signeur Don Jehan, l’on ha beaucop 
excédé, au très-grand descontenlement de Sa Majesté, que à ma venue 
m’en fit plainte. Et pense avoir escript à Vostre Altèze que je crains, que 
s’il eust vescu, que Sa Majesté eust rompu ahsolutement avec luy, et ha 
cassé les avanlaigcs, entreteniaiges et aullres grâces qu ’il avoit faict. Certes 
plusieurs pointz se touchent en ces deux papiers, que ne vont bien. Le 
mal est que plusieurs escripvent du mesme au prévost Fonch et aultres. 
La faulte principale est des ministres, que sont près des princes, que pour 
complaire à ung et aultre, circonviennent les Signeurs; et au lieu de leur 
ramentevoir les instructions, et ce que convient, leur persuadent de passer 
oultre. Ce de tant de grâces de délietz n’est comportable; et telles choses 
se vendent à deniers comptans, par les moyenneurs, à grande charge de 
conscience; et ceulx de Bourgogne sont véhemens en leurs poursuytes. 
Vostre Allèze a esté là si longuement, qu’elle aura peu congnoistre les 
humeurs; et ne convient céder à leurs passion. Des Pays d ’Embas il y  a 
aussi beaucop de plaintes. Le temps à causé beaucop de désordres; mais 
j ’espère que Vostre Altèze remédiera peu à peu à tout, selon la confiance 
que Sa Majesté ha d’elle. Et je  supplie à Vostre Altèze me renvoyer lesdits 
deux escriptz, et de tenir secret, sans en faire semblant aulcunement. Car 
il ne convient, comme Vostre Allèze entend mieulx.
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XLVII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A DON JUAN DE IDIAQUEZ.

(Mémoires de Graiivelle, t. XXXI, fol. 88.)

M adrid , le 29 août 1580.

Por responder â lo que tractô comigo el embaxador de Savoya, dire 
que el haver yo tractado solo de lo que el Duque podia responder por 
alargar la prâlica con Franceses sin romper, fué porque en esto premiô 
mas el embaxador, creo por poner nos forcedor, pero escapôle : que bien 
veya que estando S. M. ocupado en lo que lo esta, que en negotio tan 
importante no se podia resolver lan brevemenle, y por esto satisfaziendo â 
la primera parte, calle de la secunda y todavia me estoy, quanto à essa, 
que la respuesla que diga haver entendido algo desta pretention de S. M. 
sobre Saluzo por cession; que era conveniente procurar de entender esto, 
por.no se poner en rottura con S. M., importandole entretener ambos, y 
digo sin romper, por si, andando el tiempo paresciesse convenir pensar en 
el otro matrimonio, de la prâtica que se moviô en Francia, laquai antepone 
tambien Ingleüed, aunque fastagora la de Savoya me quadra mas, no per- 
diesse Savoya su comodidad, si por tenerle mas atado no le diessemos 
otra, y si el embaxador â su amo apretassen; no me paresce sinon bien 
loque S. M. considéra de ofreser Saluço, y que la empresa se hiziesse de 
comun mano, en tiempo oportuno, y entônees ayudando S. M. por su parte 
para presidios desta parte de los montes, y para escluyr â Françes el passo : 
pero por gozar del beneficio del tiempo, yo daria por agora la primera 
risposta, para lo de los Franceses, por si se contenta, esperar â ver que 
remale tomarân las cosas del mundo este afio. Lo de trocar con Sardefia 
con lo que tiene d’esta parte de los montes, me paresceriâ cosa degrandis-  
sima importantia por tener la Francia en petrera, y poder esperar de 
cobrar el ducado de Borgoïïa, assegurar el passo para de unos estados â 
otros por tierra, pues si Franceses occupassen la Savoya, no havria que 
pensar, y teniendo S. M. los montes, y echando los Saluço, para siempre
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jamas serian Franceses excluydos de Italia, y della loda con esto dispornia 
S. M. a su voluntad. Yo puse al Embaxador la difficultad de no poderse 
desmembrar de la corona de Aragon : a que me replico, que si no se pudiera 
hazer, no lo huviera propueslo de suyo el Comendador Mayor que era dessa 
corona: y a la verdad si se pudiesse hazer, de olra imporlantia seria a S. M. 
aquello, que Sardina, y mas eslando S. M. superior en la mar. No se lo que 
escrive Don Sancho de Padilla quanto a Cental, pero si es verdad loque 
algunos escrivien, que brevementc se sabra si es, no, que Anselmo fortifica 
Dragovera, y que se arma el Duque de Savoya por estorvarselo, no deve 
ser tan recado falso; pero si no nos servimos de aquellas platicas por qual- 
quiere via que saliessemos, con que offendido Anselmo, no diesse passo a 
Huguenotos en Italia, me paresceria bien.

XLVII.

RÉSUMÉ.

A l’occasion du mariage projeté entre le Duc de Savoie et l’infante Catherine, 
l’envoyé de Charles-Emmanuel a transmis au Cardinal l'offre du Prince de céder au 
Roi d'Espagne, en échange de la Sardaigne, Saluces et d’autres places en deçà des 
Alpes.

Granvclle a répondu à l’am bassadeur que Sa Majesté était très occupée pour le 
moment, et q u e lle  ne pouvait dans tous les cas prendre aussi vite une décision en 
m atière de telle importance.

Le Cardinal, pour sa part, aim erait mieux le mariage de l’Infanle avec Charles- 
Emmanuel qu’avec le Duc d ’Alençon. (Quoiqu’il ne nomme pas celui-ci, c’est bien là 
le prétendant français auquel il fait allusion. Il en est d ’ailleurs question dans la cor
respondance de Vargas Mcxia.)

Au reste, Granvelle estime que l’acquisition du territoire proposé serait des plus 
avantageuses pour l’Espagne. On s’assurerait par là le moyen d ’em pêcher à tout jam ais 
les Français de passer en Italie, les Espagnols gardant l’entrée des Alpes.

De plus, avec la possession de Saluces et des places qui en dépendent, la France
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serait mise en échec de ce côté, et l’on pourrait espérer reconquérir un jo u r le duché 
de Bourgogne.

Quant à l’île de Sardaigne, elle n ’a pas à beaucoup près la même importance pour 
Sa Majesté, qui, grâce à la supériorité de la m arine, peut se passer de celle station 
dans la M éditerranée.

Mais ne serait-ce pas là un dém em brem ent du royaume d’Aragon? Cette question, le 
Cardinal l’a posée aussi à l’am bassadeur du Duc de Savoie. Celui-ci a réplique que, la 
cession de la Sardaigne n ’était pas possible, le Grand Commandeur d ’Aragon lui-méme 
ne l'aurait pas proposée.

Au surplus Granvelle ne sait ce qu’écrit Don Sancho de Padilla au sujet d e ...............
Mais, pourvu qu’on sache sous peu, comme d’aucuns le font espérer, si, oui ou non,
Anselme fo r tif ie .............. ...  ei si le Duc de Savoie s’arm e pour l’en empêcher, ce ne
serait pas déjà là un rapport aussi faux. Et le Cardinal approuverait fort de m ettre, le 
mieux qu'on pourrait, ces négociations à profit pour qu’Anselme, offensé, ne livrât pas 
passage aux Huguenots en Italie.

XLVIII.

LE PRINCE DE PARME A ü  CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1736.)

................... ...  le I*r septem bre 1580.

Se bene pe rdue  altre mie per m anodi secretario ho risposto aile leltere, 
che mi ritrovo di V. S. Illm*, non m’è parso con tulto cio lassar con questa 
di mio pugno satlisfar à quel di piu, che m’occorse in parlicolar délia per
sona mia, vedendo ehe ella presupone ch’io debba fermarmi giuntamente 
con Madama mia Signora in questo servitio, non lassando per dire il vero à 
V. S. 111”® di parermi un poco strano, ehe adesso si metla in dubbio di 
ch’io possa effettuar la gratia, ehe con tanta instantia ho supplicato e pre- 
teso ottener da Sua Maestà, e tanto maggiormente havendo la proteltione et 
il favore di V. S. Illma per mezzano à questa mia giusta domanda con il quale 
tenevo per fermo, ehe non ci dovess’ essere nessun dubbio, nè difficultà; 

T ome VIII. '  17
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hora che vt'do che V. S. Ill m’accenna tutto il contrario, non ho potuto 
lassar di dolermi con esso lei, et supplicarla di nuovo che voglia operare in 
maniera, che io venghi consolato e tanto maggiormente, che i servitii 
che ho proccurato di far’ à Sua Maestà et l’affetlione et devotion grande, 
con che ho esposto tante e tante volte la mia persona in tutte le occa- 
sioni, et la fermczza che è in me di far questo sino à finir in esso, mi par 
che sieno meritevoli di che Sua Maestà habbia risguardo alla mia reputa- 
tione e dignità et che come Principe tanto Chrisliano, magnianimo, et grato 
à tutti i suoi veri sernilori, non tratterà men bene me di quel che hà fatto 
agli altri, poiche sin qui tulti quelli che l’hanno servito sono stati accres- 
ciuli, honorati, et remunerati : voglio sperare che non vorrà cominciar con 
meco à diminuirmi in cambio di accrescermi. poiche la mia devotione et 
zelo non lo mérita, corne saria comandarmi, ch’io servissi qui in questa 
forma, con cosi poca gente, et di nessuna confidenza, senza autorità, et 
potersi far obbedire per i rispelti che convien tenerci, et senza ministri, e 
persone di esperienlia, che possino esseguire, di maniera che saria u n ’ 
perder l’honore manifestamente et son sicuro che V. S. Illma, con la sua 
molta prudentia, conosce la molta ragione, che harei in questo di dolermi, 
se bene Madama mi è Madré et Signora, et io la servirô sempre, come devo 
et sono obligato; son sicuro, che in questo non potrô mai supplire à bas- 
tanza al debito mio: ma’ questo sarà come figliolo e servitore obbedientis- 
simo che li sono, ma con carico è différente negotio et son tenuto et obbli
gato à m irar prima per la reputatione, che è la causa per la quale i pari 
miei travagliano, et servono con tanto affello i Principi grandi, come la 
Maestà Sua : et se bene nacqui servitore obligato à Sua Maestà, sono perô 
circa venlitre anni, che principiai effettualmente questa servitù, et dieci 
continovi ne ho spesi in questo essercitio, che hora servo, Ire de quali, ô 
poco meno sono stato in questi stati, et mici sono impiegato con tanto con- 
tento e volontà, che certo non lo saprei, ne polrei esprimere con parole: ne 
ho havuto altro fine, ne mira che questo, ne per parlicolar mio interesse ho 
importunato la Maestà Sua, quanto sia un ’ puntal di slringa,spendendo quel 
poco, che ho hauto mio, et de miei posteri, et anco ho frusto quanti amici 
ho hauto : ne dico questo per pretendere aiuli di costa ne simili mercede da 
Sua Maestà, perche sino che ce ne sarà lo farô allegramente: mà si bene mi 
pareria conveniente ch’el mondo conoscesse hormai, che Sua Maestà



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 131

aggradisce i miei servitij con far quella dimostralione con casa mia, che 
mi par convenire alla nostra devota servitù, acciô che i miei posteri conos- 
cessero che da me fusse dependulo in qualche parte il beneOcio et stabili- 
mento délia casa. Io hô tenuto questa ferma speranza cosi viva, e talmente 
che ho creduto per fermo, che Sua Maeslà, senza che io l’importunassi et 
ne le facessi mentione, fusse per farlo : hora se in cambio di favorirmi a 
farmi tal gratia, venissi a comandarmi et ad obligarmi, ch’io di nuovo 
havessi à servirlo qui, in quesli stali, délia maniera che già tengo detto, non 
saria senon impegniar la persona mia forsi per molti anni in un servitio 
donde all’ ultimo per merito veniria à perder la vita et l’honore, et se mira- 
colosamente m’è riusito sin, qui Nostro Signore si slracca di far miracoli, et
io veniria ad esser la total rovina di casa mia, perdendomi con biasimo e 
danno; le quali cose ho voluto metier in consideratione à V. S. 111 ' ■ come 
tanto signore et amico mio, et supplicarla à non si scordare di me, et di 
favorirmi, et procedere in queslo particolare mio con un poco più chia- 
rezza di quel che ha fatto, perche m’ha messo in grandissimo pensiero, con 
presuporre cosi assolutamente con la sua, ch’io habbia à restare qua, se bene 
non posso sperare che la mente di Sua Maestà sia taie : et se Ii stati deside- 
rano per lor particolar interesse questo risolvirsi Ioro, poiche, il rimedio è 
in sua mano, di domandar à Sua Maestà l'aiuto che li bigogna, et partico- 
larmente Spagnuoli, poiche da loro stessi non sono bastanli à farlo, et 
facendo dalla parte loro quello che devono far sudditi aflellionali et amo- 
revoli, et con quella confidenza che devono havere con cosi buon Padrone 
come Sua Maestà, senza pretendere di metterli legge, mà più diobbedirlo, 
et conlentarsi di quel che vorra : che se queslo non fanno, ne io ne altri 
non potriamo servire, se non di perdere i paesi in cambio di conservarli 
et acquistarli; V. S. Hlma mi perdoni s’io son passato tropp’ oltre, e creda, 
che la reputatione mi preme tanto, che m’ha obbligato à farlo, e tanto mag- 
giormente tenendo V. S. Ill“* per tanlo signor mio, che havera la memoria, 
ch’io spero di favorir la persona et cose mie con Sua Maeslà : che oltre à 
quello che farà per beneficio mio, come tanto seruitore di Sua Maestà, lo 
deve doppiamente fare, poiche agni gratia et mercede che Sua Maestà mi 
farà, sarà in persona di che la servirà etternamente, et lasserà quest’obbligo 
à tutti i suoi.
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XLVIII.

T R A D U C T I O N .

Si j ’ai répondu à V otre T rès Illustre Seigneurie dans deux lettres écrites par mon 
secrétaire, je  ne crois toutefois pas pouvoir me dispenser de lui écrire moi-mème au 
sujet de ce qui intéresse le plus ma situation personnelle. Car je  vois que Votre Très 
Illustre Seigneurie présuppose qu’il y a lieu de me concerter avec Madame, ma souve
raine, pour ce service *. S’il faut dire la vérité à Votre T rès Illustre Seigneurie, je  ne 
puis m ’em pêcher de trouver quelque peu étrange que l’on mette aujourd 'hu i en doute 
mon aptitude à rem plir ma mission. Cette mission, je  l'avais sollicitée, réclamée de Sa 
Majesté avec d’autant plus d ’instance, que je  pouvais com pter su r la protection, l’in 
fluence de Votre T rès Illustre Seigneurie ; Elle avait bien voulu se faire l’intermédiaire 
de ma requête. J'étais donc fondé à croire que je  ne rencontrerais, ni défiance ni diffi
cultés. A ujourd’hui que Votre T rès Illustre Seigneurie me donne à entendre tout le 
contraire, je n’ai pu m ’abstenir de m ’en plaindre à Elle et de la supplier à nouveau de 
vouloir bien faire en sorte que l’on me rassure. En outre, les services que j ’ai cherché 
à rendre 5 Sa Majesté; l’ardeur, le dévouem ent avec lesquels j ’ai exposé tant et si sou
vent ma vie en toute occasion ; enfin la persévérance qui me caractérise, me semblent 
m ériter que le Roi ait égard à ma réputation et à ma dignité. Comme Prince aussi chré
tien, magnanime et reconnaissant à tous scs vrais serviteurs,il ne devrait pas me traiter 
moins bien que les au tres. Ju sq u ’ici tous ceux qui l’ont servi, ont été élevés, honorés 
et rém unérés; j ’aime à croire qu’il ne voudra pas changer sa manière de faire et com
m encer par moi en me rabaissant au lieu de m elever. Mon zèle et mon attachem ent ne 
le m éritent pas. O r ce serait bien me rabaisser que de me faire servir de la sorte dans 
ces pays avec aussi peu de troupes et des troupes qui n ’inspirent aucune confiance; 
sans autorité, sans pouvoir com m ander l’obéissance par le rang qu'il faut tenir ici, sans 
lieutenants et agents expérimentés qui puissent exécuter mes ordres. Ce serait évidem
ment me faire risquer mon honneur, et je  suis sû r que Votre T rès Illustre Seigneurie, 
dans sa grande sagesse, comprend les raisons que j'au ra is, le cas échéant, de me 
désoler. Si Madame e st ma mère et ma souveraine —  et je  la servirai toujours comme 
je  le dois et y suis obligé, — je suis convaincu toutefois que tant qu'à exercer le com
m andem ent dans ces conditions, je  ne pourrais plus m’acquitter suffisamment de mon

1 Le gouvernem ent des Pays-Bas.
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devoir. Autre chose est d ’ètre comme fils le très obéissant serviteur que je  suis, autre 
chose de rem plir la mission que j ’ai assumée. A cet égard je  suis tenu et obligé de con
sidérer d ’abord la renommée, qui est le mobile des actions et de l’attachement de mes 
pairs aux grands Princes comme Sa Majesté. Si je  suis né le serviteur et l’obligé de Sa 
Majesté, il y a presque vingt-trois ans que j ’ai commencé à rem plir ce service, cette 
obligation, et dix que j ’exerce le même commandement, y compris trois années, ou 
peu s’en faut, passées dans ces provinces. Je  me suis appliqué à ma tâche avec tant de 
plaisir et de constance que je  ne saurais ni ne pourrais l’exprim er par des paroles. Je  
ne me suis proposé d’autre fin et n ’ai eu en vue que le service du Roi. Je  n'ai jam ais, 
pour des motifs d ’intérêt personnel, harcelé Sa Majesté, pas même pour un bout d ’ai
guillette, dépensant le peu de bien que j ’ai eu, recourant même à mes amis. Je  ne dis pas 
cela pour recevoir des gratifications ni toutes autres faveurs semblables de Sa Majesté. 
T ant que je  serai ici, je  servirai avec le même em pressem ent. Mais j ’estime qu’il con
vient que le m onde sache combien Sa Majesté prise mes services, en rendant à ma Mai
son le témoignage dû à notre attachem ent. Mes descendants sauront alors que de moi 
a dépendu en partie la fortune de la Maison. J ’ai nourri ce ferme espoir au point de 
croire que Sa Majesté, sans que je  l’importune ni lui en parle, se chargerait de ce soin. 
Aujourd’h u i, s i, loin de me favoriser et de me faire une telle g râce , Elle en vient à 
m ’ordonner et à m ’obliger de la servir ici de nouveau et de la m anière que j ’ai dite, je 
ne saurais engager ma personne, peut-être pour plusieurs années, dans un service où, 
à la fin , pour toute récom pense, je  perdrais la vie et l’honneur. J ’ai réussi jusqu’à ce 
jou r m iraculeusem ent, mais Dieu se lasse de faire des miracles. Je  causerais la ruine 
de ma Maison, à ma grande honte et à mon préjudice. C’est ce que j ’ai voulu exposer 
à Voire Seigneurie comme à un aussi noble gemilhomme et ami. Je La supplie de ne 
pas m ’abandonner, de me protéger plutôt et de procéder, dans cette affaire qui m ’est 
personnelle, avec un peu plus de netteté qu-’Elle ne l’a fait. Car Elle m ’a mis dans la 
plus grande inquiétude en présupposant aussi absolum ent que j ’avais à rester ici, lors 
m êm e que je  ne pourrais espérer l'assentiment du Roi. C’est aux Etats de savoir ce que 
leur commande leur intérêt. Car le remède à leur situation est dans leurs m ains; ils 
n’ont q u ’à dem ander au Roi l’aide qu’il leur faut, c’est-à-dire les troupes espagnoles, 
puisqu’ils ne sont pas de force à se défendre eux-mêmes. Qu’ils fassent ainsi pour leur 
part ce que doivent faire des sujets affectionnés et dévoués; qu’ils aient toute confiance, 
comme il convient, dans un aussi bon maître que Sa Majesté, sans prétendre lui faire 
la loi, ne songeant au contraire qu’à lui obéir et se contentant de faire ce qu’Elle veut. 
S’ils ne font pas cela, ni moi, ni d ’autres, nous ne pourrions servir qu’à perdre ces États 
au lieu de les conserver et de les augm enter.

Que Votre Très Illustre Seigneurie me pardonne si je  suis allé trop loin. Je La prie 
de croire que l’intérêt seul de ma réputation m ’a obligé de le faire. Et d’autant plus
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que je  liens Voire Très Illustre Seigneurie pour mon Seigneur et qu'Elle n ’oubliera 
pas, je  l’espère, de recom m ander ma personne et mes intérêts à Sa Majesté. Non-seu- 
lement Votre T rès Illustre Seigneurie le fera pour moi, mais Elle le fera doublem ent 
pour le serviteur du Roi, car toute faveur, toute mercède que Sa Majesté m’octroiera, 
sera accordée à quelqu’un qui La servira éternellem ent et léguera l’obligation de tou
jours la servir à tous les siens.

XLIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1735.)

M adrid, le 4  septem bre 4580.

Madame, je  supplieray Vostre Altèze me pardonner si, pour ce coup, ma 
responce sera briefve à une sienne longue, qu ’il luy ha pieu m’escripre de 
sa main, du xix de juillet, que le comte de Champlite m’a adressé; mais 
elle arrive seullement maintenant entre mes mains. Mon excuse est trop 
légitime, et confie que Vostre Altèze, par sa bonté l’acceptera, puisque 
c’est pour me trouver encoires foible et par trop débile du catharre véhe- 
ment, avec fiebvres, que m’a surprins, semblable à celluy que Vostre Altèze 
vit en Bourgogne, qu ’a couru par Italie, et après par Aragon, et venu 
jusques icy. De sorte qu ’en ceste ville les malades y sont au quadruple 
plus que les sains. Et tous les jours tombent aultres nouveaux malades, et 
en ay céans plus de 56 en ung temps, et entre eulx tous ceulx que 
m’escripvent. Vray est que, grâces à Dieu, l’on ne voit que le mal soit dan
gereux, si l’on veult tenir bonne rigle. Les bouticles sont par toute la ville 
serrées, comme en feste, par faulte de gens sains que les gouvernent, hors 
mis celles des apoticaires qui sont très mal pourveues, et pis que en lieu où 
je  fuz onques. Il n ’y ha ny sucre candiz, ny chose semblable. Et ce que y  
est, tant mal gardé et si corrompu, que je  tiens que cela face plus de mal 
que de bien. Oultre ce il n’y a médecin; car ceulx qui y sont, sont malades
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du mesme mal, et ne sortent du lougis; et ceulx que l’on y ha ne vaillent 
guères, à dire la vérité, ny mesmes ceulx du  Roy. Et pourtant continue la 
fiebvre tierce à l’infant et à la Infante, que sont icy, oyres que le prolho- 
medico du Roy Olivares y  soit, qu ’est plus expérimenté. Mais je  ne m’y 
fieroye pas plus que aux aultres; qu ’est ung grand mal, que ung si grand 
Roy soit si mal pourveu. Les empereurs envoioient en Grèce sercher, à 
grands salaires, les principaulx et pour eulx et pour la cité de Rome. Feu 
nostre bon inaitre avoit des Flamans et des Italiens sçavans, afin que toutes 
nations fussent pourveues. Et pour venir à la responce de sadite lettre, ung 
bien y a que, par aulcunes mes précédentes, j ’ay jà  pieçà respondu à quasi 
tous les pointz contenus en icelles. J ’avoye jà  entendu par précédentes 
lettres de Vostre Altèze son arrivée à Luxembourg, ausquelles j ’ay aussi 
piéçà respondu. Et m’est grand contentement d’entendre que enfin, après 
si long et pénible voiaige, elle se trouva et Madame Marguerite, avec 
entière santé; et elle quitte des rogeroles que l’avoient assailly. Vostre 
Altèze estoit delibérée lors de partir de Luxembourg, déans peu de jours, 
pour Namur, où Monseigneur le prince la debvoit aller trouver. Ce que 
j’espère sera despuis advenu, et q u ’iiz auront résolu ce que sera à faire. 
Vostre Altèze se plaint de la tardive correspondence, et je ne la veulx 
excuser, mais bien la tiens-je pour maladie quasi incurable, que m’a faict 
repentir en moy mesmes plus d ’une foys d’y estre venu, pour non vouloir 
estre participant de la faulte où je  n’ay culpe. Vray est que ce de Portugal, 
à la vérité, donne pour le présent quelque excuse. Quant à moy, je  faiz ce 
que je puis. Je leur envoye sur  toutes lettres les avis tous dressez, dont 
Vostre Altèze aura veu aulcuns. Et m’est grande penne de, oultre les 
aultres affaires, que aflluent de tous coustelz, leur correspondit chacune 
septmaine deux fois. Les lettres françoises se forment icy, après que l’on 
renvoye les appostilles; mais elles tardent là quelquefoys pour les aultres 
affaires, que je  diz de Portugal; et pour le mesmes ne retournent souvent 
si tost que je vouldroye les lettres signées. Et si toutes les lettres que j ’ay 
escript arrivent aux mains de Vostre Altèze, elle verra que de mon coustel je 
ne me suis oblié. Et si en aura receu du Roy, comme j ’espère. Car ainsi me 
le l’on escript de Badajoz, n’ayant aultre conte de ce que de là s’escript, si 
non qu’iiz me dient que « do alla escrive conforme a las apostillas. » Aussi 
aura heu Monseigneur le Prince dépesches de Sa Majesté en françois, et
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par iceulx responce à tous les poinlz de ses lettres. Nous ne sûmes peu 
esbeyz, comme je l’ay jà plusieurs foys escript. que de là nous n’avons 
lettres, dois la nouvelle de la défaicte du Comte de Hohenloch, que fit le 
secours envoyé par mondit signeur le Prince à ceulx de Groningen *. Et 
les François nous sèment une nouvelle: il y  a près de deux moys que le 
Marquis de Richebourg et la Alote soient estez reboutez d’ung babroucq ' 
qu ’ilz avoient gaigé à Gand, pour non avoir esté suyviz de leurs gens, et 
que la Mole y ayt perdu ung bras et Risbrouck fort blessé; mais, comme il 
ne nous en vient riens de là, nous sûmes en double si c’esl invention Fran
çoise.

La provision des 300 mil écus sera, comme je liens, jà  arrivée, et 
s’acceptant les 150 mil de Bonviziz et les 150 mil de Malvendas, et les 50 mil 
de Balbany, dont ceulx des finances se sont chargez, l’on trouvera là, 
comme j ’espère, crédit, oultre ce que, comme j ’ay jà adverly, l’on est après, 
et est quasi preste aullre provision de 200 mil. E t je  continne de soliciter 
plus avant. Cela aydera pour le présent. Mais il ne fault penser d’y fonder 
récompenses pour particuliers. 11 ne se comporteroit icy, si d ’icy il ne 
s’escript expressément qu ’ilz aydent comme ilz font à recouvrer les pays. 
Et il y aura moyen de les récompenser. Et ces deniers, que l’on envoyt, sont 
pour payer la soulde courante, et avoir gens pour se deffendre et pour 
assaillir, et ayder audit recouvrement. Et si nous pouvons ung peu eschap- 
per du malvais chemin, auquel nous sûmes, par la bonne industrie de 
Voslre Allèze, j ’espère que tout se fera après plus facile: mais cependant je 
voys bien que Vcstredile Allèze aura penne, dont je  la plains très fort, 
comme si affeclioné serviteur que je luy suis. Par ung courrier que le légat 
Roario dépescha l’aultre jour, en grande diligence, j ’envoye à Monsigneur le 
Prince, présupposant que vous seriez ensemble, le billet dont coppie yra ci 
joincte, des nouvelles de Portugal, accreu de ce qu’est succédé despuis. 
L ’armée de mer fut combaplue, au mesme temps que celle de terre, et a

1 Voy. à propos de la défaite de P h ilippe, comte de H obcnlohc, plus h a u t, p. 74 , et l’article  in ti
tu lé  : De slag van Ilardenberg, 1580 , dans VOverysscIschc A lm anak  de 1848 , p. 157. En ce qui 
concerne le siège de G roningue, voir F e i t i i ,  B ij ecn lied op het gedrag van Bennebcrg en de Gronin- 
ger>, dans les Bijdragen tôt de beoeffening en getchiedenis der godsgeleerde wetemehappen, t. V III , 
p. 5, 1870.

* Pour Alborote, déroute.
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esté sacagée, que me semble fort mal ; mais où le marquis de S* Croix peult 
mectre la main en telles choses, il n’oblie riens au lougis, tesmoing ce du 
chasteau de Tunes, dont succéda sans fondement quelconque le vilain sacq 
de la ville, que nous fit perdre et Thunes, et la Goulette après. Et Dieu 
soit touché que les choses passent si bien celle part, je  dis en Portugal, et 
que la flotte des Indes de Portugal soit entrée en Lisbone au prouflit du 
Roy, lequel l’on appelle, pour y assembler les Cortès, pour se faire ju re r  
universellement par tous. L’on dit que la ville est si belle, que je me 
doubte que l’on le nous entretiendra là quelque temps. L’on nous escript 
de Badajoz que là estoit décédé Don Rodrigo Manuel, capitaine de la garde 
espagnole, dont nous avons sceu plustost la mort que la maladie. Aussi 
trépassa Don Pero Velasques Scribano, de nation de Naples, se venant 
em barquer à Final, et là l’ont enterré. J ’en advertis Vostre Altèze pour s’il y 
avoit en ce chose qu’il luy convienne savoir.

L’on ne dit encoires riens du Duc de Bregantz. Je  ne sçay, sur ma foy, 
qu ’en penser. Et quant au droit du petit filz de Vostre Altèze, il n’est pas, 
à mon advis, encoires temps d’en parler. Cela se pourroit traicter retour
nant Sa Majesté icy, et envoyant Vostre Altèze personnage exprès, sçavant 
en droit pour, se servant des consultations, fonder son droit. Car, comme 
Sa Majesté ha faict à tant de coustelz consulter le sien et celluy d’aultres 
parties contendantes, pour justiflier son emprinse, il est fort persuadé que 
le vrai droit soit le sien et que les aultres n ’y ayent riens, et pourtant faul- 
droit que celluy que viendra sceve monstrer le contraire. L’évesque de 
Parme a esté icy et y a esté ratteinct d’une fiebvre tierce. 11 s’est encheminé 
vers Barcelona, pour se pouvoir servir du premier passaige. Nous sûmes 
souvent esté ensemble; mais il ne m’a jamais faict semblant du droit, ny de 
ce qu’il avait négotié en Portugal, mais bien devisé de la facilité de l’em- 
prinse, et des dillïcultez qu ’il y pourroit avoir. Et le pressant d ’escripre, lui 
ouflrant d’adresser ses lettres, me disoit qu ’il avoit adverty le Duc de tout 
ce qu ’il sçavoit.

Quanto al matrimonio con Mantua, me assecurono esserse fatti li olficij, 
et la sententia spero sia molto fa data in Napoli.

Aussi ay-je respondu quant au traictement de Vostre Altèze, et je  ne 
fauldray de, au plaisir de Dieu, en bonne occasion faire nouvelle instance 
envers Sa Majesté, pour senora Donna Joanna, me servant de l’intercession 
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pour elle de Vostre Allèze. Elle n’est bien à Sainl-Clare de JNaples, ou 
toulefloys les religieuses se travaillent en son service.

Le régent Molos vient avec les galères, que n’achebvent jamais d ’arriver.
11 vaull beaucop, mais le respect de Voslre Allèze ne luy sera de peu de 
fruyt en mon endroit, faisant le compte que je  doibz de ce que Vostre 
Altèze estime.

Je m’assheure que, comme Vostre Altèze dit, au séjour qu’elle ha faict 
en Bourgongne, elle aura fort bien congnue et descouvert les humeurs, que 
en aulcuns sont dangereux; et avec la longue conversation d’aulcuns, que 
l’on suyvy de près, aura veu leur talent, et jusques où arrivent leurs dis
cours. J ’en escripvix l’aullre jou r  quelque mot à Vostre Altèze des moyens 
que, saulf meilleur advis, l’on pourroit tenir pour remédier au publicque. 
Je ne sçay si les neuf sont encoires en pied, mais je  treuve malvais que 
ayant tenu noz princes ce regard, congnoissans leur hum eur de non con- 
porler q u ’ilz se rassemblent, sinon appeliez par lettres signées de sa main, 
et en présence de ses commis et pour peu de jou rs ,  et assistans aux 
chambres les fiscaulx, qu’ilz ont de leur auctorité osé exclure. Maintenant à 
couleur d ’ambassadeurs ou aullrement, ilz osent, de leur auctorité, assem
bler qui il leur plait extraordinairement, et mesmes estant Vostre Altèze 
encoires là, comme j ’entendz, et dont aulcuns pour non y avoir esté 
appeliez, se resentent pour traicter sur je  ne sçay quelle révision d’ung 
procès ouy de par la court, dont je  ne suis informé, pour faire instance au 
nom des Estatz. Je croys que afin qu’elle ne se face, il fauldroit de cecy, à 
correction, prandre fondement, puisqu’il y a, comme je croys, près de troys 
ans que les Estatz se tindrent, et que la sentence à ce que j ’entendz s’est 
donné, il n’y a pas plus d ’ung an, faire information pour sçavoir où et 
quant ces Estats se sont tenu, pour de la part d ’iceulx supplier en ceste 
cause, et que le gouverneur, par son commandement, et la court de parle
ment l'en informent, et de leur advis, pour en advertir Sa Majesté et sçavoir 
comme elle l’entendra, leur touchant sur la nouvellelé des noeuf, dont je 
tiens que Assonleville et Richardot et encoires Boulechoux que l’auront 
entendu, pourront informer Vostre Allèze : qu ’est ung point, si je  ne me 
forconipte, pernilieux et de très dangereuse conséquence. L’on ne peultpas 
à ung coup remédier à tout, mais peu à peu et l’ung après l’aulre, et se 
servir de la discorde qu’est entre eulx, quanto a la fede calholica, veramente 
vista bene, anchora ch’è meno devotione di quello io vorria, nella gente.
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Je crains que mes gens n’auront pas accomply à beaucop près ce que je 
leur avoye enchargé pour honorer et servir Vostre Altèze et les siens, con
forme à mon obligation. Je la supplie l’excuser sur la stérilité et rudesse du 
pays, et sur mon absence; remerciant très humblement de nouveau! tant de 
faveurs que de sa grâce il luy a pieu leur faire, et la supplie me pardonner 
si je  ne passe pas plus avant. Car à la vérité je  n ’en puis plus; et si ay 
entremeslé de l’italien, tirez à ce des pointz que j ’aloye lisant de sa lettre, 
que je luy supplie me pardonner aussi, car je  ne la pourroye rescripre.

L.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU DUC DE MEDINA SIDONIA 

(Imprimée dans les Documentes inédilos, 1. XXIV, p. 5SI.)

M adrid, le 8 septem bre 1580.

Es tal la opinion que S. M. ha concebido de la persona de V. E. como 
quien muy bien conosce sus cualidades y l’afeccion que como Principe vale- 
roso tiene â las armas, habiendo frescamente en esto de Portugal mostrado 
con cuanta prudencia y moderacion las ha, usado, que acordândose tam- 
bien de cuantas veces ha ofrescido su servicio, que se ha resuelto emplearle 
en el cargo mas importante que agora tiene y  adonde mas conlinuamente 
nascen ocasiones por emplear el valor y la prudencia por el buen gobierno, 
que es encomendarle el de Milan; y sabiendo cuan verdadero servidor soy 
de V. E., hâme querido hacer esta merced, q u ey o  estimo mucho, de signi- 
ficârselo con mi medio. Sera menester tomar brevemente resolucion, no 
solo de aceptar el cargo, sino aun é dar toda la prisa posible en ponerse en

'  Don Alonso Perez de Guzman, septièm e duc de Medina Sidonia, né le 1er septem bre IS50, épousa 
Anne de Silva et Mendoza, fille du prince d ’Eboli, et m ourut le 26 ju ille t 1615. Il é ta it chevalier de 
la Toison d’or, ren d it des services au roi pendant la guerre de Portugal et fut nommé gouverneur de 
Milan le 4  octobre (8 8 0 . (Documentes in id itos, t. XXIV, p. 981.)
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camino para que pueda gozar del primer pasaje de galeras que verisimil- 
mente serä brevemente, y se harän ir adonde a V. E. paresciere, por su 
mayor comodidad. Suplico ä V. E. me mande responder brevemente con 
esto correo, que despacho a esto solo gente viniente, y me perdone sino 
me alargo, por hallarme con m uy grande callentura, accompaiiada deste 
mal catarro, que por acä ha corrido, que el mal manjar de viejos y apena 
me puedo sostenir.

L.

R É S U M É .

Le Roi a la meilleure opinion de la personne du Duc et de ses grandes qualités, à 
cause des services qu’il a rendus en Portugal. C’est le motif qui a engagé Sa Majesté à 
le nom m er gouverneur de M ilan, où il devra se rendre le pluslôt possible. Incessam
m ent des galères seront mises à sa disposition pour le voyage. Le Cardinal demande 
une réponse.

LI.

LE CARDINAL DE GRANYELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes i  Naples, liasse n° 1735.)

Madrid, le 18 septem bre 1880.

Madame, Despuis mes dernières, pour avoir voulu travailler plus que je 
ne pouvois, ayant esté surprins du catarre qui court et de la fiebvre, j ’ay 
quasi faict fort mal mes besongnes, et n’ay esté sans danger bien grand. 
Et le pis est, que nous avons heu le Roy, nostre maistre, en tel danger, que 
nous avons tous doubté de sa vie; mais il ha pieu à Dieu le Créateur nous
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regarder de son œil de pitié; de sorte que les médecins le tiennent pour 
asseuré, ayant esté sangné deux fois et purgé aultant, heu ventôses scari
fiées, et s’estans faictz tous les remèdes que humainement sont esté pos
sibles. J ’espère que Dieu le nous gardera pour bien longues années, dont 
de tout mon cueur je  le supplie; et Vostre Allèze peult penser quelles 
estoient les nouvelles de son indisposition,me trouvant aux termes extrêmes 
ausquelx j ’estois moy mesmes.

Les bons et heureux succès des affaires de Portugal, Vostre Altèze les 
aura entendu par les coppies que j ’ay envoyées. Monseigneur le Prince, 
sortant de Namur, par la voye de France escripvit quelques lettres à 
Sa Majesté, et aussi à moy, se remectant à ung dépesche en françois, que 
debvoit tost suyvre, duquel nous n’avons jusques à oyres nouvelles; et 
s’attend avec désir, pour sçavoir ce que passe. Et pour ne pouvoir dad- 
vantaige, je  supplie à Vostre Altèze me tenir pour excusé, et croyre que la 
faulte n’est par manquement de bonne voulenté, mais pour non me per- 
mectre les médecins dadvantaige, et ce avec commandement si rigoreux 
qu’ilz ne me menassent point de moings que de la vie.

LII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n“ 1733.)

M adrid, le 5 0  septem bre 1580.

Madame, J ’escriviz à Vostre Altèze par le dernier ordinaire de ma main, 
m’excusant de non pouvoir faire dadvantaige, pour mon indisposition, de 
laquelle, quoy que je fasse, je  ne me puis encoires ravoir, m’ayant le mal 
ractaint plus vivement, pour ce qu’eslans tombez tous mes gens q u ’escrip- 
vent malades en ung mesme jour, pour non faillir au service, oyres que 
j ’eusse jà le mal, s’adonnant ung dépesche d’importance, je  le vouluz faire
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de ma main, que m’a couslé chier, m ’ayant mis en quelque dangé, et 
beaucop plus les nouvelles que nous venoient journellement de la griefe 
indisposition de Sa Majesté, d ’une fiebvre continue pestilentiale, avec jes 
pétechez, que nous mit en quasi entier désespoir de sa vie. Vostredile 
Altèze peult penser quelle appréhention cela me donnoit; vray est que la 
nature s’aydoit de tous remèdes que l’on y applicquoit, et faisoit de soy- 
mesmes opérations convenables; mais jusques à ce que nous l’avons tenu 
pour assheuré, il nous ha donné une grande angoisse. Je louhe Dieu le 
Créateur de tout mon cueur de ce qu’il se refaict, se trouvant du tout hors 
de danger, et avec espoir, selon le jugement des médecins, de briefve con
valescence. Dieu, par sa grâce, le nous garde longuement. Nous ne l’avons 
plustost tenu assheuré que le xxv de ce moys.

Sa Majesté est en l’entière possession du royaulme de Portugal et de la 
flotte venue des Indes dudit Portugal; mais il me desplait que noz gens 
n’ont faict à temps la poursuyte de Don Antonio, et telle que convenoit. 
Et maintenant envoye l’on pour le sercher. Je ne m’assheure pas qu ’il 
ne soit pour donner plus de fascherie que si à temps, comme j ’en préad- 
vertiz, l’on en eust faict la poursuyte. Aussi n’entendz-je que l’on aye pour- 
veu au gouvernement, à la justice et police, à la réparation des fortz gaignez 
et à ce que convient, pour soubstenir et asslieurer la conqueste, que toutes- 
foys j ’espère se fera et bien; mais je  vouldroie qu’il fut jà  faict, et que, 
sans perdre temps, l’on ne remit à demain ce que se peut faire aujour- 
d’huy. Les Espagnolz sortiz de pardelà arrivent maintenant, que nous ont 
chargé de grandz fraiz, et n’ont servy de riens, sinon de donner penne et 
travail. L’on les renvoye en Italie, et se répartiront entre Milan, Naples et 
Sicile. Toutes les galères de Naples, Sicile et Gennes yront hyverner 
en Italie. Le Comte d’Olivares, ambassadeur pour Rome, n ’achève de 
partir, et à la vérité non par sa faulte, sinon de ceulx de la Hazienda, 
que ne le dépeschent en ung sien affaire, qu ’ilz ont entre leurs mains 
il y a près de six ans, auquel, selon que j ’entendz de ce qu ’il m’a dit,
il se met en plus que raison s’accomodant à conditions à soy fort dom 
mageables pour en venir au bout; mais ilz ne sçaivent riens achever. 
Jehan Baptista de Tassis est encoires icy, qu ’a esté fort travaillé de 
calharre. II n’actend que ses instructions pour partir pour France. L ed u c  
de Médina Sidonia yra pour gouverneur à Milan. Vostre Altèze entend bien
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que, durant l’indisposilion de Sa Majesté, l’on n’a peu faire pou rsu ite  de la 
provision pour les Pays d’Embas. Le voyant ung peu plus refaict, je  recom- 
menceray de chanter la mesme chançon, pour poursuyvre que avec effect 
l’on pourvoye et tost.

Nous actendons toujours ung dépesche en françois de Monseigneur le 
Prince, auquel il nous ha remis par les lettres espagnoles qu ’il escripvil, 
sortant d’auprès de Voslre Allèze que n’achève d’arriver. Et j ’entendz que 
Vostre Altèze nous envoye de nouveaul Aldobrandino; et ha jà quelque 
temps que nous en avons la nouvelle, que me tient en grande penne pour 
non le veoir jusques oyres arriver, craingnant qu’il ne luy soit mesadvenu 
au chemin, ou que au mieulx venir, qu ’il soit esté ractaint quelque part de 
ce calharre, et qu’il luy fauldra du temps pour se refaire, et mesmes pour 
continuer son voyaige par la poste. Je ne seray à mon aise que je ne le 
voye arriver.

l i i i .

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1736; Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 89 à 91.)

M adrid, le 30  septem bre 1580.

Con l’alligala mia leltera che và con questa, vedrà V. S. lllma quanto mi 
occorre farli sapere, et qui dirô di più che da quello li ho scritto con la mia 
de 4 del présente polra comprendere che era venuta in qual’che cognitione, 
intorno à quanto V. S. llln,a mi averte con la sua de 22 del passato, et con 
mandarmi la leltera et copia delli duoi articoli che li sono stati scrilti di 
Borgogna: et li dico certo che dell’ libero et sincero procedere cheV. S. Illma 
tiene con me li resto tanto et tanlo obbligata, che non so, nè posso con 
parole esprimerlo, et si corne li scrissi con delta mia ricevo delli suoi 
advertimenti non solo contentezza, ma gratia singularissima; et creda 
purche di essi fô et faro mol la slima et capitale, osservando a V. S. Illma il
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debito segreto, si ehe quando occorre puô liberamente et largamenle 
scrivermi et advertirmi di ogni allra cosa, ehe li parera conveniie al ser- 
vitio di Sua Maesta et alla mia reputalione et beneficio, ehe sempre sara da 
me accetlato con quel buon cuore et sincerilà di animo, con il quai’ mi 
assicuro ehe V. S. Ulm* me lo scrive et adverte; et quanto all’ aministia- 
lione délia giustilia, et allre circustantie concernenti al buon governo et 
publia, chiaramenle si puo dire ehe lunghe et intestine guerre possino 
haver talmente tenulo occupato li governi passali, ehe non li è stalo 
possibile inleramenle mirare à quesli capi, se ben necessarij, et ehe pero 
siano ridolli nel termine ehe di presente sono, et che V. S. Illma significa : 
et il vero rimedio, come lei prudentemente dice, è, il tenere i Principi et 
governi di essi buoni, retli et qualifîcati Ministri appresso, et ehe siano 
spogliati di passione et interesse: ehe ciô facendo, tutto passera bene. Circa 
alla pensione del figlio d ’Andalot, et délia sua venuta qua, et d’Alipier, hara 
V. S. lllma inteso dall’ Aldobrandino le cause, et non fô dubbio ehe li 
saranno parse conforme al vero buonissime, et anco necessarie parservitio 
di Sua Maesta : et io ehe mi sono trovata in falto posso assolutamente dire 
esser cosi. Rimando a V. S. Illm* con questa la prefata lettera, et copia di 
articoli: si contentera avisarmi la ricevuta.

Mi avisa il Signor Duca mio che ad instantia del Conte Claudio Landi, nel 
Consiglio d’italia et in nome di Sua Maesta, si è spedilo una lettera et 
commissione al Senato di Milano perche pigli cognitione et procéda nel la 
causa supplicala da esso Conte Claudio contra il Signor Duca, cosa ehe mi 
ha dato gran maraviglia et dispiacere insieme, si perche di delta causa non 
si aspetla la cognitione ad altri ehe al Signor Duca, come in vedere il poco 
conto che di Sua Eccellenza si tiene:et pure è tanto buono et vero servitorne 
di Sua Maesta come quai’ si voglia altro. Credo ehe à quest’hora Sua Eccel
lenza bavera fatlo intendere le sue chiare et buone ragioni a Sua Maesta et à 
V. S. Illm,‘, et di nuovo gliene traitera il Cavalier Biondo et anco in mio 
nome l’Aldobrandino et Samaniego, onde la prego quanto più posso à 
favorir per il giusto le ragioni, juridiltioni et autoritâ die esso Signor Duca, 
el non comporti ehe à richiesla di un suo vassallo si metta in compro- 
messo la riputatione di Sua Eccellenza; et diro liberamente à V. S. 111™* ehe
il procedere in questa maniera non puô portare senon gran disgusti, poi 
ehe si fa smacco et affronto a chi non si doverrebbe et per cause ehe non
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vi si haveria à melter bocca, ne so conoscere à che fine sia stato dato tal 
ordine, sendo il caso per il Signor Duca chiarissimo, corne V. S. 111”* hara 
inteso et intondera, onde mi assicuro clie vi si sara posto il rimedio conve- 
niente et aspello intenderlo, con rimeltermi a quello che in questa parte ii 
diranno l’Altlobrandino et Samaniego.

Con lelterc de 9 del présenté mi scrive Don Giov. de Ydiaquez la indis- 
positione di Sua Maesta e ancorche mi avisa andare migliorando : tultavia 
ho sentito di tal nuova e sento quel maggior dispiacere che dir si possa e 
ne sto con eccessiva ramaglia et ansia, et tanto più intendendo per le lettere 
di V. S. Illraa la poca spansione di medici che Sua Maesta tiene * che ben 
spesso occorre che per la poca dottrina et intelligentia del medico un maie 
ancor che piccolo si fa non solo grande ma pericoloso e talvolta inrepara- 
bile; e seben voglio crcder che il maie di Sua Maesta non sara il medesimo 
che universalmente corre e che ne sara guarito, tultavia staro in grandis
sime e continue pene sino ad haverne nuove : resti la bonta divina servita 
farmele venir presto, clic cosi prego et pregaro conlinuamente; et invero 
deve V. S. Illma rimoslrar a Sua Maesla che il voler falicarsi et impiegarsi 
giornalmcnte nelli negocii li torra il corso delle buona salule e li abrevia la 
vita : e pero deve lassar il peso e maggior cura d’affari alli suoi ministri 
confidcnli et atender Sua Maesla à discansare et procurare a viver lieta- 
mente poiclie questa è la cosa che più importa a suoi Stali et a lutta la 
Cristianita: e devono li servitori che ii sono apresso sollevarlo et alegerirlo, 
come fa in présenté V. S. IIIma, la quale prego farmi avisala délia ricuperata 
salute di Sua Maesta et delle cause finite del suo présente maie.

Mil.

T R A D U C T I O N .

P ar ma lettre ci-incluse, Voire Très Illustre Seigneurie apprendra tout ce que j ’ai à 
lui faire savoir. Au surplus, du contenu de ma lettre du 4, Elle aura inféré que j'avais 

T o m e  VIII. 19



146 CORRESPONDANCE

eu quelque connaissance de tout ce dont Votre T rès Illustre Seigneurie m ’avise par 
la sienne du 22 dernier. A celle-ci étaient jointes la lettre et la copie des deux articles 
qu'Elle avait reçues de la Bourgogne. Vraim ent, les bons procédés de Votre Très 
Illustre Seigneurie m e font son obligée à un point que je  ne saurais dire. Comme 
je  le lui écris dans ma susdite, ses avis, non seulem ent me font plaisir, mais me flattent 
singulièrem ent, et je  la prie de croire que j ’en fais et en ferai le plus grand cas, en lui 
prom ettant le secret de rigueur. Quoi qu’il advienne, Votre T rès Illustre Seigneurie 
peut donc m ’écrire librem ent et am plem ent et m ’instruire de toute autre affaire qui, 
à son sens, im porterait au service de Sa Majesté comme à ma réputation et à mes inté
rêts. J ’accueillerai toujours ses conseils de bon cœur, et avec le même et sincère plaisir 
qu 'E lle éprouve, j ’en suis sûre, à me les donner.

Au regard de l’adm inistration, de la justice et de la police, il est perm is d’alfirmer, 
sans hésiter, que de longues guerres civiles peuvent avoir occupé tellem ent les gou
vernements passés, qu’il ne leur a pas été possible de donner toute leur attention à ces 
services, si nécessaires pourtant. Il n'est pas étonnant dès lors, que le peuple soit réduit 
aux extrémités présentes; le vrai remède, comme le dit judicieusem ent Votre Très 
Illustre Seigneurie, c’est que les Princes et les gouvernements aient auprès d eu x  de 
bons, justes et habiles m inistres, im partiaux, désintéressés. Qu’il en soit ainsi, et tout 
se passera bien.

Quant à la pension du fils de d’Andelot, à son arrivée ici et à celle d’Alipier, Votre 
T rès Illustre Seigneurie en aura appris les raisons par Aldobrandino. Je  ne doute pas 
que les unes et les autres ne lui aient paru convenables et imposées par le service du 
Roi. Moi qui ai été témoin des faits, je  puis attester absolum ent qu’ils sont tels

Je  renvoie, avec celle-ci, à V otre T rès Illustre Seigneurie la lettre prérappelée et la 
copie des articles, dont Elle voudra bien m’accuser la réception.

Le Duc, mon Seigneur, me mande que, sur les instance du Comte Claudio Landi 
auprès du Conseil d’Italie, une lettre a été expédiée avec une commission, au nom de 
Sa Majesté, au Sénat de Milan, pour qu’il ait à connaître et instru ire de l’affaire in tro
duite par le Comte Claudio contre le Seigneur Duc. Cela m ’a beaucoup étonnée et m 'a 
déplu, car nul autre que le Duc ne doit connaître de la cause précitée. Je suis lout aussi 
désagréablem ent surprise de voir le peu de cas qu’on fait de Son Excellence. Et pourtant 
le Duc est un bon et sincère serviteur de Sa Majesté comme il serait à désirer que les 
autres le fussenl. Je  présum e q u ’à cette heure Son Excellence aura exposé clairem ent 
ses bonnes raisons à Sa Majesté et à Votre T rès Illustre Seigneurie. Le cavalier Biondo 
les développera de nouveau, ainsi que le feront Aldobrandino et Samanicgo en mon 
nom. Je  prie donc Votre Très Illustre Seigneurie d’appuyer, dans l’intérêt de la justice, 
le bon droit et l’autorité du Seigneur D uc et de ne pas souffrir que la requête d’un 
de ses vassaux porte atteinte à la considération de Son Excellence. Je  dirai franche
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m ent à Votre Très Illustre Seigneurie que de tels procédés ne peuvent qu’inspirer du 
dégoût. C’est un outrage fait à qui ne le mérite pas, et pour des motifs inavouables. Je 
ne puis com prendre comment un tel ordre a élé donné, la cause du Seigneur Duc 
étant des plus claires, ainsi que Votre Très Illustre Seigneurie l’aura appris et appren
dra. C’est pourquoi je  me persuade qu’on arrangera l'affaire comme je  compte en 
recevoir l’avis; je m ’cn remets à cet égard à ce que diront A ldobrandino et Samaniego 
à Votre T rès Illustre Seigneurie.

Par ses lettres du 9 de ce mois, Don Juan de Idiaquez m ’apprend l’indisposition de 
Sa Majesté Bien qu’il m ’annonce que cela va mieux, j ’en ai ressenti et ressens une peine 
indicib le; et je  continue à être inquiète, d 'autant plus que, d’après la lettre de Votre 
T rès Illustre Seigneurie, les médecins de Sa Majesté donnent peu d’explication. Il 
arrive plus d’une fois que par l’ignorance et l’incapacité du médecin un mal bénin 
devient non seulem ent grave, mais dangereux et souvent incurable. Je veux bien croire 
que Sa Majesté n’a pas ressenti les atteintes de la maladie qui règne partout, et qu’Elle 
se rétablira incessamment. Néanmoins, je  ne cesserai d ’être en grande affliction tant que 
je  n’aurai pas reçu des nouvelles. Plaise à la Bonté Divine que j ’en reçoive bientôt. 
En vérité Votre Très Illustre Seigneurie doit rem ontrer à Sa Majesté qu’à vouloir se 
fatiguer et s’occuper de toutes les affaires journellem ent, Elle exposera sa santé et 
abrégera sa vie. Aussi bien le Roi doit-il laisser surtout le fardeau et le souci des 
affaires à ses ministres et confidents, et songer à se reposer et à vivre agréablement. 
Sa santé est ce qui importe le plus à ses Étals et à toute la Chrétienté. Les serviteurs 
qui sont auprès de lui, doivent lui alléger et faciliter la besogne, comme le fait pré
sentem ent Votre Très Illustre Seigneurie. Je La prie de vouloir bien m’apprendre le 
rétablissement de Sa Majesté et les causes réelles de la maladie.

LIV.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n" 1736.)

N am ur, le 30 septem bre 1580.

A V. S. III”* scrissi à 29 del passato, 4 e 5 del présente et le lettere porto 
Pietro Aldobrandino che mandai da Sua Maestà per le cause che da esso lei
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intenderà : et raggionevolmente potrà tardar poco à comparir à Madrid, 
venendomi scritto clie parti di Lione a 14 di questo, et prese quel carnino 
per più sicuro, ancor clie li sia poi bisognato far la strada di Nantes, et 
tiene espressa commissione da me di far ricapito da V. S. 111°“ prima di 
passar in corte, et favorirsi delli suoi avertimenti et consigli per la sua 
buona et breve speditione, come doverra haver falto: et quello clic hora mi 
occorre dire à V. S. Ill”*, si è, clie hô ricevuto quattro sue lettere de 14, 21, 
e 22 d’agosto et 4 del présenté, et se bene mi sono state gratissime, non pero 
l’ullima mi ha portalo intera contenlezza, poiche mi scrive esser stata trava- 
gliata da catarro et febbre, et che restava ancora debile, et non con total 
sanita, cosa che mi ha dato molto dispiaccre, et mi tenera in gran pena, sino 
à che intenda che V. S. Ill"‘ habbia interamcnle ricupcrato le forze et la 
salute pristina, il che desidero che sia presto, et ne prego Iddio benedetto, 
et per la sua lunga vila et prosperila: si compiaccia lei farmene minuta- 
mente avisata, se desidera darmi consolalione come è obbligata alla affet- 
tione et buona volunta mia verso di lei. Di me li posso dire che sono stata 
molli giorni travagliala, prima da dolor di stomaco, flusso di ventre, et poi 
da gotta in un piede, ne sin qui sono tornata su la mia, con tulle le dili- 
gentie et regole che hô falto: spero pur in breve, mediante la gralia divina, 
r itornar nel solito stalo di salute, la quai’gode complila Donna Margareta, 
mia nipote, similmente il Principe, mio figlio, che si trova a Mons, come 
luogo più comodo alli negolij et aile provintie valloni, el per che egli deve 
dar conto di quanto alla giornata va succedendo intorno alli affari di quà: 
non gliene diro io allro, Ho visto et considerata la leltera di Sua Maeslà in 
franzese che V. S. 111““ mi ha mandato, sopra il convocare li Stali Generali : 
et se bene per le istesse ragioni in essa contenute, che sono buonissime, 
cliiare et fondale, concorro io nell’ oppenione di lei, lullavia per salisfar’ 
all’ordine di Sua Maestà et à me stessa, ho communicato detla lellera con 
mio figlio che pur, senza replica, è del mede’simo parere, et poi in buon 
proposito, et come molivo mio, in forma di discorso, ho domandato aviso 
al Presidenle di Malines ', che absolutamenle mi ha detto non convenirsi à 
modo alcuno, perche la perdita si conosce, allegandomi in gran parte le

• Jean de Berghcs, chevalier, sr de W atcrd ijk , président du Grand-Conseil de Malines, m ort le 
10 août 1583.
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ragioni che sono in delta letera. Di più ritrovandosi qui Gaspar Schelz, et 
essendo persona pratica et spiritosa, mi è parso domandarli, et nella mede- 
sima maniera di discorso il suo parere inlorno à ciô, et subito mi hà risposto 
non esser hora tempo di meltere avanti, ne Irattare simili matere, et io dico 
liberamente, che quando sene traltassi, non solo saria meltersi in pericolo 
ma in manifesta perdita et rovina, senza apparenza di guadagno alcuno : et 
in quesla sustanlia rispondo à Sua iMaestà et qui va la lettera.

Quando io mi sono lamentata délia poca corrispondentia che di la meco 
si è tenuta, havevo grandissima ragione, come V. S. III"* melo conferma, 
perche senza sapere l’inlentione del patrone non si puô fare il suo servitio 
et è necessario di passo in passo esserne avvisata, poi che nelle cose di 
Governo, et massime in questi paesi ogni giorno nascono nuovi accidenti, 
et se non si hà presto risposta delle lettere che si scrivono, mal’ si puô ser- 
vire, oltre à che si puô cadere in diversi inconvenienli, ben intendo et tocco 
con inano che V. S. 111"” fa tutto il possibile si in questo come in ogn’ allra 
cosa concernente al servitio di Sua IMaestà: et se bene non puô cavare il 
procedere di quelli ministri del solilo lento passo, è nalura, si nedenondi 
meno, che le sue diligenlie fanno grandissimi effeli et perô non lassi con- 
tinuar con la sua solita prudentia di sollecitare et ricordare quanto con- 
viene per servitio délia Maestà Sua, et benefilio pubblico : che alla fine 
ciascuno conosce, et conoscera le sue buone opure, et ne sara comendato 
et laudato, et hora che Sua Maeslà ha finito l’impresa di Portogallo cosi 
felicemente, di che con V. S. 111”' mi rallegro di tutto cuore, potra la Maestà 
Sua atlendere più comodamenle a 11i allri negolii et imprese et in partico- 
lare alli a fia ri di questi paesi che tanto importann al suo reale servitio; et 
veramente non poteva venire cosa più approposito per lutta la chrislianilà 
che queslo felicissimo successo di Portugallo, et gia se ne comincia a veder 
qua qualche segno nell’ animo delle persone, Dio ne sia ringraliato, il quai 
prego a conservar lungamente la Maestà Sua con augumento delle sue feli- 
cilà et grandezza, di giorno in giorno più, come da me sua vera serva se li 
desidera : et non fô dubbio che Sua Maestà, sendo Principe tanto caltolico 
et giusto non lassera di havere aile buone ragioni di Ranuccio, mio nipote, 
la consideralione et risguardo che si conviene, et mi prometlo che in ciô, 
per quanto comporta la giuslitia, tenerà V. S. Illm* la buona mano : di che la 
prego inslantemenle, et à far nelle occasioni quelli buoni oflitii che giudi-
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chera approposito, et che confido dalla sua bonta et amorevolezza, et si 
come sino a hora me l'ha mostro prontamente in tullo. Cosi resti servita 
avisarmi quando li parera tempo che per la parle di Ranuccio si faccino le 
diligentie opportune, et le rimostranze necessarie appresso Sua Maestà, 
accio tulto passi con buona satisfattione et gusto della Maestà Sua, et che 
mio nipote non resti totalmente pregiudicato et interessato per falta di 
diligenlia.

Circa al m atrim oniodi Donna iMargarita non hô di poi inteso altro : si 
stà aspettando che il Duca di Mantova muova dalla banda sua per le cause 
che a V. S. Ill™* ho scritto, che dalla nostra non sappiamo più che fare: sè 
bene mi pare stranio che in casa del Duca di Mantova si sia pu bblicalo per 
concluso il matrimonio, et poi resti imperfetto : quando lei conosca poter 
fare alcun buon oftitio per la conclusione, la prego à non mancare. Donna 
Giovanna à stata malata et V. S. Ill”’ tiene gran ragione à ricordarsi di lei, 
et à credere che meglio starebbe fuora del monastcro et lal volta seli potra 
presentare occasione di rimostrarlo a Sua Maestà, che mi assicure non la 
perdera, per far benefîlio alla figlia che tanto lo mérita.

Tengo aviso che alli 17 d’agosto fù in Napoli pubblicata la sententia 
nella mia causa, contra il Gran Duca, et in mio favore, conforme aile tante 
ragioni et buona giustilia che ne tenevo. Conosco et confesso ingenua- 
mente che quando non fussi stato la solleciludine et amorevolezza di 
V. S. IIlma, che ancora resterebbe il negotio sospeso; onde li rendo quelle 
gratie maggiori che posso et devo, che in vero mi ha cavato di un gran 
travaglio et inquietudine d ’animo, et creda che stimo questa senlenza infi- 
nitamente più per la reputatione et honore che per Pinleressc de i denari, 
acciô Sua Maostà et il mondo tutto conosca il torto et aggravio che tanto 
largo tempo mi si è fatto con disprezzo grandissimo et pregiuditio mio : 
pu r  sia laudato lddio che la verità et la giustilia haverà suo luogo, et di 
nuovo ne rendo gratie a V. S. Illma. Toccante al mio trattamento, già li I10 
scritto, oltre a che dall’ Aldobrandino intenderà, la resolutione che in ciô 
ho falto : si contenli tener la mano che mi si dia assegnatione perche possa 
alla giornata valermene, et che mi rifaccino le spese che ho fallo nel viag- 
gio, et mi si dia l’aiuto di costa promessomi conforme al giuslo, et che con
fido nel!’ opera el mezzo di V. S. Ill"1*, rendendomi certa che procurerà la 
presta el buona spedilione di quanto porta a carico delto Aldobrandino, a
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cui mi rimetto. Hô visto la Jettera che per ordine di Sua Maestà ii scrive 
Matleo Vasquez ncl particolar di Samaniego, et mi contento di quel che 
Sua Maestà comanda, lanto maggiormente che le cose che mi toccono sono 
senz’ allro ricordo avnnzate et favorite dall’ ombra et calore di V. S. IJIma, 
di che me ne sto quieta, et à Ici ne resto con il debito obbligo : et se ben 
tengo Samaniego per huomo da bene et suflitiente, mi è di gran satisfat- 
tione l’haver inteso quanto V. S. Illma di lui mi scrive, et la prego ad 
haverlo in protettione.

Lesser io stata questi giorni adrieto indisposta, come ho detto, ha cau- 
sato che non ho possuto intender nel summario delle cose di Borgogna, che 
in breve procurcro si finisca, et subito lo mandero a Sua Maestà et a 
V. S. Illma; che con li advertirmenti che di continuo mi va dando intorno 
à simili aflari, mi apre strada à miglior’ cognitione di essi, ne puo se non 
apportar grandissimo profitto il perseverar V. S. Illma à scrivermi quel che 
di mano in mano alla giornata li va sovvenendo, che per me sarà di molto 
satisfattionc et neli resterô con obligo, si come li resto, in veder con quanta 
affettione mi scrive, el di sua mano, non obstante che si trovassi convales
cente, et si come altre volte mi trovo haverli scritto, si compiaccia non 
travagliar tanto : ma procurare per la conservatione délia sanilà sua che 
tanto importa al servitio di Sua Maestà et à tutti, et à me in particolare, 
che li desidero lo stesso bene che a me propria. Ne deve lei pigliar la pena 
di scrivermi di sua mano, bastandomi veder sua (irma, et sempre con 
nuove del suo buon essere. Gaspar Schetz è stato alcuni giorni qui, et 
nelli suoi ragionamenti mostra haver gran desiderio della gratia di Sua 
Maestà et di farli effeltualmente quai’ che buon servitio et voglio credere 
che non mancara. Mi hà discorso di un modo con il quale si potria tratlare 
la pace generale, che me lo sono fatto dare in iscrittis, et se bene à me non 
satisfa interamente, tutlavia ne mando qui copia a V. S. Illma, perche lo veda 
et consideri : et in tanto mi par bene che à detto Schelz si faccia ogni sorte 
di ainorevole dimostralione, et se le dia quai’ che salisfatione, sendo egli 
huomo da cavarne costrutto, per la molta pratica et intelligenlia che tiene 
delle cose di qua: egli pretende una piazza del.Consiglio di Stato, poiche il

1 Malhco Vasquez fut nommé secrétaire du roi le 1 er jan v ie r 1575. (Voy. D a v i l a , EI podcr civil en 
Espana, t. V, p. (595.)



152 CORRESPONDANCE

suo ollitio di thcsauricro generale* e provisto in altri, et anco desidera 
meliere un suo figlio per commisso di finanze, ehe l’uno e I’altro non saria 
forse male a fare per tenerlo tanto piti obbligato al servilio di Sua Maesta; 
per d ie  come V. S. Ill“ * sa, qua non e persona piu intelligente et piü 
capace di esso Schetz, et volendo lui, come credo, potra far’ gran servilij. 
Desidero intorno ä qucslo sapere da V. S. Ill™" il suo oppenione et quando 
concorra con il mio: si contenti di far quelli uffilij checonoscera appropo- 
sito per dello Schetz, il quale fä molto il servitore di V. S. Ill"1*, et sen’ e 
andalo a Mons a baciar Ic mani al Principe, mio figlio, con proposito di 
ritornarsene qui, non li parendo sua reputalione star’ la senza enlrare in 
finanze con il suo solito carico di Thessauriero, o, altro migliore : d ie  tutto 
serva ä V. S. Illm* per aviso, con ehe facendo fine, Nostro Signor. Iddio li 
conceda ogni felicila et conlento.

LIV.

A N A L Y S E .

La Duchesse a écrit au Cardinal le 29 du mois dern ier  et les 3 et 4  du courant.  
C’est Pictro Aldobrandino qui a porté ces le ttres. Elle l’a dépéché auprès de Sa Majesté 
pour des raisons que  cet envoyé fera connaître  à Granvelle. Au reste, il ne  tardera guère 
à a rr iver  à M adrid, car il vient d 'écrire  à la D uchesse qu ’il était parti de  Lyon le 4  de 
ce mois. Il avait choisi cette roule com m e la plus sûre,  bien q u ’il lui fallût encore al ler  
à Nantes. La D uchesse  lui a recom m andé expressém ent de voir S. T .  I. Seigneurie 
avant de se présenter  à la Cour et de profiter des avis et conseils du  Cardinal pour 
s’acquitter  p rom ptem ent de sa mission; il l’aura fait sans doute.

Elle a reçu les 4 lettres du  Cardinal,  en date des 14, 20 ,  22  août et  4 septembre. 
Elle l’en remercie, mais la dernière ne l’a pas satisfaite com plètement.  En effet, S. T .  I.

1 Conrad Schctz de Grobbendonck fut nommé conseiller e t commis ex traord inaire  des finances le 
7 février 1S81, puis ord inaire le 17 ju in  1888. Il fut aussi envoyé en ambassade au  roi d’Angleterre 
le 1er ju illet 100S.
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Seigneurie  lui écrivait q u ’Elle avait souffert beaucoup d ’un ca ta rrhe  et de fièvre, q u ’elle 
était encore  faible et n'avait pas recouvré tout à fait la santé. La Duchesse  en a été très 
désolée, et elle ne sera rassurée  q u ’après  avoir appr is  le rétablissement com plet du 
Cardinal. Elle prie D ieu que c« soit bientôt.  E lle -m êm e ne se porte  pas bien. Elle a des 
douleurs  d ’estomac, la dysenterie et la goutte à l’un des pieds. Mais elle espère q u ’elle 
se rétablira avant peu. Q u an t  à D onna  Marguerite,  sa petite-fille, elle jouit  d ’une santé 
parfaite. Il en es t de m êm e du P rince ,  son fils. Il se trouve à Mons, où il est plus à 
m êm e de traiter  avec les provinces wallones.

C om m e F arnèsc  doit rend re  com pte tous les jou rs  des affaires in tér ieures  du  pays, 
elle n ’en dira rien, si ce n ’est q u ’elle a lu et relu la lettre française q u e  le Cardinal lui 
a transm ise de la part du Roi au  sujet de  la convocation des États généraux. Elle par
tage les conclusions de cette lettre, que la réunion des E tats est inopportune et dange
reuse. Farnèsc ,  le président du Conseil de  Malines et G aspar Schetz sont com plètem ent 
du m êm e avis. La Duchesse écrit dans ce sens à Sa Majesté.

Elle se plaint du peu d ’instructions q u ’elle reçoit de la C our  et qui l’em pêchent d ’ac
com plir  sa mission convenablem ent.

A u jo u rd 'h u i  que les affaires de Portugal se sont term inées si heureusem ent pou r  le 
Roi, il pourra  s 'occuper un peu plus des Pays-Bas, dont l ' im portance est aussi consi
dérable.

E lle espère éga lem ent que  Sa Majesté accueillera les réclamations de R anuce.  Elle 
compte au reste su r  les bons offices du  Cardinal,  et elle espère q u ’il voudra bien la 
prévenir  en temps opportun pou r  ne  pas exposer son petit-fils à présen ter  la requête 
trop tard et laisser prescrire  scs droits.

Elle n ’a pas de  nouvelles de Mnntoue au sujet du  mariage de D onna Marguerite. 
E lle attend que le D uc prenne  une décision et saurait  gré au Cardinal de l’engager à 
se décider.

Q uan t  à D onna Jeanne ,  la fille du regretté  p rince  Don Ju a n ,  elle a été malade. E lle 
la recom m ande au bon souvenir du  Cardinal. Cette je u n e  princesse mérite  un meilleur  
sort que  d ’être  enfermée dans un  couvent.

La D uchesse  a reçu l’avis que, le 17 août dernier,  il a été ren d u  à Naples un jugem en t 
en sa faveur dans l’affaire q u ’elle avait intentée au  G rand-D uc de Toscane,  relativement 
à la restitution de  son douaire . E lle a t tr ibue l’heureux  résultat du  procès à l’esprit 
d ’équité des instructions royales don t les juges se sont inspirés. L’intervention bienveil
lante du Cardinal a été aussi pour  beaucoup dans ce dénouem ent.

La D uchesse dem ande  q u ’on lui paie son tra i tem ent en une assignation q u ’elle puisse 
négocier, ensuite q u ’on lui rem bourse  ses frais de voyage et de sé jour aux Pays-Bas, 
enfin qu’on lui donne les gratifications promises. E lle com pte pour cela su r  Granvelle, 
à qui Aldobrandino en aura déjà parlé.

T o m e  VIII. 20
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Elle a vu la lettre que le Roi lui a fait écrire pnr Matteo Vasquez concernant l’af
faire particulière de  Samaniego. D u m om en t  que celui-ci est protégé par  le Cardinal, 
elle a bon espoir pour  lui.

L ’indisposition de la D uchesse ne lui a pas perm is  de suivre les affaires de Bour
gogne, q u ’elle cherchera sous peu à a rranger.

E lle  supplie le Cardinal de soigner sa santé si précieuse pour le bien du  Roi et de 
l’É tat.  Convalescent com m e il est, il devrait se borner  à lui faire écrire  par  ses secré
taires, quitte à signer les lettres. Ce serait beaucoup m oins fatigant.

Schelz a passé quelques jou rs  à N am u r .  Il témoigne un g rand  désir  de s’em ployer pour 
le service du  Roi. La Duchesse le recom m ande p ou r  une  place de Conseiller d ’Êlat, son 
em ploi de T résor ie r  général ayant été promis à d 'au tres .  Il désirerait aussi voir nom m er 
un de scs (ils commissaire des finances. La Duchesse estime q u ’il n ’est pas aux Pays- 
Bas un hom m e plus intelligent ni plus expérim enté  que  Schelz, ni pouvant mieux servir 
le Roi dans ces provinces. E lle  désirerait connaître l’opinion de G ranvelle  su r  Schetz. 
Si elle concorde avec la sienne, il fera com m e elle ce q u ’il pourra  pour a t tacher son 
protégé au  service du Roi.  Schelz est allé trouver  Farnèse  à Mons, mais il doit revenir  
h Namur.

LV.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n“ 1736.)

N am ur, le 3 octobre 4580.

Questa sera mi è venuto nuova che la villa di Nivella 1 si è resa alla 
devotion di Sua Macslà, di che hô volulo per mezzo della presenle rallc- 
grarmi con Vostra Signoria Illustrissima, si come fô di buon cuore. e spero 
mediante l’aiuto divino che ogni giorno debbin seguire altri migliori effetti 
in servilio di Sua Maeslà, che cosi a Dio piaccia et à Voslra Signoria lllus- 
trissima concéda ogni prosperità.

* Nivelles fut pris après avoir été investi pa r le prince de Parm e, le 50 septem bre 1880 ou le 
4 "  octobre suivant.
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De la main de la duchesse: Il Duca d’Arscot è stato qui et sene v à  dal 
Principe, mio figlio. Ha falto de gran discorsi et mostra desiderio de servire 
à Sua Maeslà.

LV.

R É S U N É .

La duchesse  a reçu ce soir m êm e l 'h eureuse  nouvelle d e  la reddition de Nivelles. 
Elle espère q u ’avec l’aide de  D ieu les succès vont m ain tenan t se succéder  de jo u r  en 
jo u r  p o u r  la cause royale.

De la main de la duchesse: Le duc d’Aerschot a été ici, et se rend auprès  du  P r in c e ,  
m on (ils. Il a fait de grands discours et exprim e le dés ir  de servir  Sa Majesté.

LVI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU DUC DE MEDINA SIDONIA. 

(Imprimée dans les Documentes inédilos, t. XXIV, p. 552.)

M adrid, lc 4 octobre 1580.

En recibiendo la carta de V. E. de 18 del pasado, en rcspuesta della mia, 
lucgo la envie a S. M. por manos de D. Juan Idiaquez,por el contentamienlo 
que yo tenia por cierto recebiria de ver la llaveza y volunlad, con la qual 
se dispone V. E. con tanla resolucion a la dc S. M. y a su servicio, acep- 
tando el cargo de Milan, a la verdad imporlantissimo y de m uy gran con- 
fianza,puesesadondeordinariamente baton las cosasdelaguerra; pero post- 
poniendo V. E. lodas las consideraciones que con tnucha prudcnlia apunta 
en su carla, en las cuales otro pudiera reparar con I’afeccion que tiene a
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S. M., todo lo quiere postponer por servir; lo cual me manda S. M. que yo 
agradeza à V. E. de su parle m uy mucho, asegurandole que por cuanto 
veo Jo eslima cuanto es razon.

Las galeras de Nâpoles y Sicilia han de volver â Italia, como V. E. habrâ 
entendido, y importaria mucho usar de la comodidad, como asimesmo la 
breve ida de V. E. es mas que necessaria por ser la dispusilion de los nego- 
cios en lérmino que es bien que con su ida lomen freno los vecinos, para 
que no osen bullir como paresce â algunos que dello lienen volunlad, y el 
fallescimienlo del duque de Savoya que en gloria sea, da causa de sos- 
pechar; pero la breve ida de V. E. servira de mucho para, como digo, poner- 
les freno y estobar calquiera movimento.

Muy buena resolucion hace V. E. de llevar consigo la Senora Duquesa; la 
tierra es lai, aunque fria en el invierno, que tengo esperanza que â ambos 
parescerâ muy linda y de mucho gusto.

Yo quedaré siempre con la volunlad que debo â su servicio para corres- 
ponderle y servirle con amor y afecion, y con el deseo que ambos tenemos 
de que en el servicio de S. M. se acierte,del cual depende la quielud püblica 
de loda la Crisliandad, y para mi sera siempre mucha gracia que V. E. ine 
mande muy â la libre.

El pejor de mi mal, gracias â Nuestro Seflor, es passado; pero la conva- 
lescencia, como suele en viejos, va de espacio, y ni las piernas ni la cabeza 
vuelven aun à su puesto para hacer lo que deben.

Espero que V. E. habrâ acabado de convalescer ayudendole la edad, 
pues ya habia caminado esta tan adelanle. Deséolo entender, y plegua à 
Dios darle siempre mucha salud y â mi ocasion y fuerzas para poderle 
servir como en gran manera lo deseo *.

’ E m m anucl-Philibert, duc de Savoie, m ort le 30 août 1580.
1 Les instructions données p a r Philippe II au D u c , le 24  avril 1581, sont im prim ées dans les 

Documrnlos incdilos, t. XX IV, p. 554. Voy. p lus haut, p. 139, la le ttre  du  Cardinal au Duc du 8 sep
tem bre 1580.
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LVI.

H É S U M É .

Le Cardinal a reçu de Son Excellence line lettre datée du 18 du mois dern ie r  et l’a 
transm ise im m édia tem ent au  Roi par l’in termédiaire de  Don Juan  Idiaquez. Il a été heu* 
reux de voir l’em pressem ent avec lequel le D uc  a accepté d ’aller à Milan. C’est une 
mission très importante et qui implique une g rande  responsabilité. Mais Son Excellence 
fait passer le service du  Roi avant ses convenances personnelles et toutes autres consi
dérations. Aussi Sa Majesté a t-elle chargé le Cardinal d ’expr im er  au D uc touie sa satis
faction.

Son Excellence ferait bien de p rendre  passage à bord des galères  de Naplcs et de 
Sicile qui doivent re tou rner  en Italie. Son dépar t  est u rgent p ou r  prévenir  tout m ou
vement des voisins, qui seraient tentés de  profiter du  désarroi causé par la m ort du  Duc 
de Savoie.

C’est une  bonne  idée d ’e m m e n e r  la duchesse : le Milanais es t un  pays peut-être un 
peu froid en hiver, mais du reste agréab le  et sain.

Le Cardinal te rm ine  sa le ttre  en protestant de son amitié pour le D u c  et lui ré itéran t 
ses offres de service.

LVII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A BIARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n» 1736.)

M adrid, le 16 octobre 1580.

Madame, La vertu et soulïisance du doyen de Cambray, fugitif de son 
esglise par la violence du Sr d’incy 1 et ses qualitez duquel j ’espère que, 
s’en informant, elle en aura tout bon tesmongnage, me meut sans aultre

' Baudouin de G avre, s» d’Incby. Voy. t. VII, pp. 197, 203, 208, etc.
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respect à la supplier l’avoir pour recommandé. Je ne sçay personne que 
fut plus à propoz pour une place ecclésiastique au conseil de Malines, où 
je tiens il s’emploieroit de sorte que cela, comme j ’espère, donneroit cause 
que Vostre Altèze i’appelleroit après au privé Conseil, où il seroit bien qu’il 
y eust quelque ecclésiastique, q u ’eust regard à ce que touche aux esglises 
et ecclésiastiques, en temps que la Catholicque Religion est tant combaptue.

LVIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes i  Naples, liasse n* 1735.)

M adrid, le 16 octobre 1580.

Madame, Aldobrandino est enfin arrivé, et par ce nous ha tiré de la 
penne, en laquelle nous estions l’actcndans si longuement, doubtans que 
les François ne. l’eussent arresté, ou que le mal du calharrc l’eut surprins 
quelque part. Mais la cause de la dilation ha esté que à Lyon l’on lny con
seilla de éviter les Langhes de Bordeau, et qu’il s’alla em barquer à Nantes, 
ce qu ’il ha faict; et là fut détenu au port quelques jours, aclcndant vent 
propice; dont et de son arrivée je liens qu’il donne compte à Vostre Altèze 
par son pacquet que va avec ceste, et qu ’il luy escript que nous avons 
conféré ensemble, et qu’il passe oullre vers Sa Majesté, puisque, grâces à 
Dieu, dois sept jours elle se lieve du lict, avec bon subjet, dort bien, et 
mange avec goust et apetit; et espèrent les m éd ians  qu ’il sera tost du tout 
refaict, et que Dieu doint par  sa grâce. La Royne ha la fièvre tierce, mais 
ligière, et l’on vad avec respect à la cure, pour estre enceinte, comme Vostre 
Altèze aura entendu. La reste se porte bien, Dieu mercy. Ledit Aldobran
dino porte à Sa Majesté les lettres de Vostre Altèze, et le pacquet de Mon
seigneur le Prince adressé aux propres mains de Sa Majesté; et pourtant 
ne l’ay ouvert icy. C’est à ce que je  vois tout le fondement du dépesche, et
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par ses instructions Vostredite Altèze se reinect à icelluy. Les lettres en 
françois, sc sont incontinant délivrés au prévost Fonch, pour les ouvrir, et 
en faire ce que je souloye devant sa venue.

Ledit Aldobrandino vad fort bien instruyt; et je  suis en penne, voyant 
celle en laquelle j ’apperçois par lesdites instructions et par les lettres, qu ’il 
luy ha pieu m’escripre, du 29 d ’aoust, de sa main, et du mi de septembre, 
de main de secrétaire, pour avoir trouvé les affaires en malvais termes, et 
les personnes fort changées, et qu ’elle s’en eslonne de sorte jusques à faire 
diflicullé d’accepler le gouvernement, pour luy sembler que la force soit 
plus requise pour le remède, que négociation; mais j ’espère que, le bien 
considérant, l’ung et l’aultre soit là nécessaire, et que demeurant là ensem
ble, elle et Monseigneur le Prince, comme il est plus que requis, que cela 
pourvoira à tout. Il est ainsi qu ’elle dit, qu ’il fault croislre de forces et, par 
ce que j ’ay souvent escript audit Seigneur prince, il aura congneu que telle 
a esté toujours mon opinion, et que à mon grand regret l’on ha trop tardé 
d’envoyer à cest effect les provisions nécessaires, avec lesquelles allans en 
temps, l’on eust peu faire bcaucop. Et Sa Majesté le congnoit, mais il est 
fort mal servy de ceulx de la Ilazienda  et aultres, que n’achèvent jamais 
riens. Et si l’on pourvoit d’oires en avant, il me semble que en longtemps ne 
sont esté les affaires en estât pour pouvoir mieulx espérer de la resource, 
puisque je ne vois que les François se hastent beaucop pour nous courir 
sus; cl leurs affaires sont en troble, sans faincte, comme il se voit des 
effeclz; et ce que de Paris l’on nous assheurc que le Roy de France, après 
La Fère rendue, faict marcher les gens de guerre qu’estoient là vers le 
marcschal de Biron, qu’est malvais signe; ny l’on n’entend encoires que le 
Duc d’Anjou avec Sr Aldegonde et ses complices soient d ’accord sur les 
conditions; et plusieurs de Flandres et de B rabantd ien t qu’ilz vouldroient 
encoires mieulx avoir les Espagnols que les François, que le Prince 
d’Oranges deschoit tous les jours de son crédit. Tout cela me faict espérer 
que faisant quelque effort, l’on en pourroit espérer quelque bon succès. 
L’on esloit après pour envoyer 200 mil écus. L’indisposition de Sa Majesté 
ha causé la dilalion; mais ce seront 500 mil, pour réparer; et je  n’obmec- 
teray de soliciter afin que l’on continue.

Il y a longtemps que j ’ay proposé de serrer le commerce d ’Espaigne aux 
rebelles, que seroit osier à Oranges tout moyen pour se soustenir. 11 a
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semblé aultrement à Monseigneur l’illustrissime Cardinal de Toledo pour 
l’intérestz de ceulx de pardeça, que à mon advis n’est considérable pour 
ung si grand bien; et je  solicite que l’on vienne à ce et de serrer aussi 
celluy de Portugal, et que l’on cmpesche les aluns, que les mectera en 
nécessité.

Si ledit Duc d’Anjou ou aultre vad aux Pays d’Embas du coustel de 
France, en faveur des rebelles, je  liens que Sa Majesté fera dire rond au 
Roy de France qu’elle entendra, par ce que eulx rompent la guerre, qu ’il 
vault mieulx, comme je l’ay souvent escript, avoir ouverte et descouverte, 
que masquée, comme ilz la nous ont faicl si longuement ; et mesmes puisque 
nous sçavons en quel estât sont leurs affaires; et les Huguenotz ne sortiront 
voulcnliers de France avec ledit duc d’Anjou pour aller aux Pays d’Embas, 
laisans leurs maisons à l’abandon aux Calholicqucs, que leur font la guerre: 
et je  n’entendz que pour eulx se face jusques oyres en Alemaigne levée 
d ’imporlance; et la saison s’advance. Aussi n’ay-je failly de proposer ce 
que à mon advis conviendroit p o u r  donner bride à la Royne d ’Angleterre, 
et la forcera rappeler les Anglois que sont au service du Prince d’Oranges. 
Nous verrons ce que Sa Majesté y résouldra, après estre plus forlilTiée.

J ’espéroye, comme Voire Allèze escript, qu’elle seroit passé jusques à 
Montz, lieu fort, et où les bourgeois, que sont bien affeclionez, la désirent, 
et pour sortir de Namur, lieu mal famé et omineux, pour la doumageable 
relraicle que y fit feu le Signeur Don Jehan, que Dieu tienne en sa sainte 
gloire. Mais je  vois que Votre Allèze ha considéré le tout avec sa prudence 
accouslumée.

Ne sçaehant de certain quelles lettres peuvent estre interceptés, et voyant 
par la lettre de Votre Allèze, du un® de septembre, qu’elle ha, despuis sa 
première lettre escripte, receu celles des 25 et 28 de jullet, j ’ay faict copier 
celles de 8  et 14 du mesme moys, que vraisemblablement seront les per
dues, si aulcune l’est. J ’ay despuis escript des 8 , 14, 21, 22 d ’aoust et 
des 18 et dernier de septembre, mais court, pour mon indisposition, ne 
pouvant achever de me refaire, que j ’impute au grand mal et à l’eage; ne 
me pouvant encoires les jambes soustenir. Touleffoys je vais gaignanl.Dieu 
mercy, peu à peu.

* Gaspard de Quiroga , cardinal et archcvêqne de Tolède de 1877, m ort le 12 novembre 1B94.
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Je louhe Dieu de ce que Aldobrandino aye laissé Votre Altèze et Madame 
Marguerite avec entière santé, comme me le tesmoingnenl aussi les lettres 
de Votre Altèze, et quelle  aye lieu ce contentement de veoir ledit Signeur 
Prince, avec entière santé semblablement, en laquelle je  supplie sa Divine 
Bonté les conserver bien longuement.

Nous actendrons avec désir le discours que Votre Altèze escript vouloir 
concevoir pour redresser les affaires de pardelà et de Bourgogne, mesmes 
au point de la justice, qu ’en ha fort grand besoing aux deux couslelz, s’es- 
tans par trop obliez de leur debvoir plusieurs ministres d ’icelle. Et si elle 
n ’est bien administrée, il est impossible souslenir les pays; et celluy du 
comté de Bourgogne est de plus d ’importance que aulcuns ne pensent; et 
ne puis délaisser de le recommander à Votre Allèze q u ’aura congneu, 
estant là, les humeurs : et des escriptz que l’on luy ha donné et de ce que 
plusieurs luy auront dit, elle pourra avec sa prudence trouver chemin, 
pour y donner ordre. Je luy ay escript ce que j ’en entendz soubmis à sa 
correction, que je  luy supplie bien prandre. J ’entendz que, aux nomina
tions pour les conseilliers, il y  a de grandes brighes, pour avoir conseil- 
liers favorables. De toute la compagnie je  n’en congnois pas plus de quattre; 
et le président se plaint à moy, par ses lettres, d’estre peu aydé, et mesme 
de ceulx que je congnois, disant que Chappuis 1 (que fut noté en la visite) 
pour quelque dégrey, que je  ne scey qu’il y soit, s’excuse de vaquer aux 
causes criminelles, que Vousset *, pour son hault eage, ne peut, faisant tou- 
teffoys ce que luy est possible, et que Belin * est sourd, qu ’est mal s’il juge 
sans ouyr les opinions des aultres. Et le moys passé l’on lira icy du con
seil royal ung conseillier Covarubias, frère du feu président, prédécesseur 
du moderne, du conseil royal de Castille pour le mesme, luy donnant 
récompense; e t,  à correction, l’on pourroil faire ce que en ce cas est 
accouslumé, de luy donner ses gaiges en sa maison, mectant ungau ltre  en 
sa place que puisse servir, comme l’on fît à Naples de Thomas Gramatico; 
que Votre Altèze, si bon luy semble et qu’elle juge ainsi convenir, pour- 
roit consulter avec Sa Majesté, pour le respect de l’accreue de ce salaire.

'  Jean Chappuis, avocat fiscal.
* Claude de Voisct.
* Claude Bclin, conseiller à Dole de 1568 à 1582. Voy. G o l l u t ,  coll. 1764.)

Tome VIII. . 21
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J ’ay veu ce q u ’il luy plaît m’escripre touchant Froissard, que je  ne viz 
onques; mais je  le tiens pour homme de bien et mectable, et ce que j ’ay 
peu congnoistre par ses lettres et escriplz, je l’avois nommé pour venir 
icy, pour non estre partial, et qu’a servy à tous. J ’ay bien entendu que ceulx 
de là ont procuré d’empescher sa venue, pour ce qu’ilz n’y vouldroient con- 
seillierde Bourgogne; se doubtans de ce que le comte de Champlite ha cy 
devant prétendu que le comté de Bourgogne se sépare du gouvernement 
général des Pays d’Embas, pour prandre recours de plain sault devers Sa 
Majesté, que n’est nullement convenable, ny se fera. Et ledit Signeur Prince 
a peu veoir que j ’ay toujours renvoyé tout ce qu’a esté possible des affaires 
de Bourgogne par-delà; mais je  veulx bien adverlir Votre Allèze que Sa 
Majesté est résolue à ce qu’il y aye icy ung conseillier de Bourgogne, pour 
l’avoir accordé aux Estalz, quant leurs ambassadeurs vindrent icy; et si je 
ne l’eusse délorné, Çayas et aultres, que favorisoient le feu conseillier du 
Champ, le faisoient venir; mais me semblant ung peu partial, et par trop 
véhément, oyres qu’il fut prouchain parent de Mr de Bcllefonluine, mon 
cousin, et que ledit du Champ me fut amy, pour empêcher sa venue, je 
nomma ledit Froissard, oyres que, sur mon honneur,je ne sçay s’il vouldra 
venir, ne luy en ayant jusques oyres faict mention quelconque; et si y a 
plus d’ung an que je  l’ay nom m é; et je  me double que si cestuy icy ne 
vient, l’on n’y face par pracliques partiales venir quelcung que nous 
trouble icy tout, dont il me semble advertirsi particulièrement Voslredite 
Altèze, et qu’il pourroit estre faict devant que je puisse adverlir Vostre 
Allèze; car l’on presse delà .

Voslre Allèze faict, par ce qu ’elle ni’escript, une saincte résolution de se 
vouloir servir, aux affaires de sa charge, des ministres et serviteurs de Sa 
Majesté, chacun en sa qualité, sans que ses serviteurs domestiques se mes- 
lent des affaires de Sa Majesté et des pays de pardelà, oyres que je les 
tiens tous pour fort gens de bien et mectables; mais s’y entremeslans, sans 
double, il y auroit inconlinant envye et jalousie, et mil calumnies; et à 
Naples je  prins pour moy le mesme conseil, et m’en trouva bien, et avec 
plus grand repoz.

Quant à l’allée de Sa Majesté par delà, que Vostre Allèze propose pour 
remidc, je  n'y vois pas pour maintenant grande apparence; mais si pièça il 
eust voulu arriver jusques à Milan, je  tiens qu’il eust servy de beaucop. Le
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temps plus avant aprandra si, sur ce point, il conviendra faire plus vive 
instance. Maintenant je tiens qu ’elle ne serviroit.

Au regard du traiclement de Vostre Altèze, je y ay pièça satisfaict, et en 
ay de nouveaul respondu à Aldobrandino: et n’y apperçois difficulté quel
conque, hors mis en la valeur des escuz; sur quoy je luy ay dit qu ’il 
prengne à Badajoz déclaration, que touche à ceulx de la Uazienda. En 
quoy je ne puis aultre chose que soliciter.

Par l’instruction et ce que m’a dit ledit Aldobrandino, j ’ay entendu les 
causes que meuvent Vostre Altèze à mener avec soy Monsieur d’Andelost, 
et Monsieur d’Aiglepierre, que fut avec la prudente considération qu’elle 
tient en toutes choses; et Dieu doint qu’ilz facent tous deux, chacun de son 
coustel, les offices que Vostre Altèze prétend. Bien luy diray-je (sans pas
sion, nonobstant le procès, que ledit d ’Andelost nous ha meu) qu’il parle 
plus librement entre la noblesse du pays, qu’il ne conviendroit au service 
du maistre et au repoz du pays; et ayant esté le père longuement en son 
service, je  m’assheure qu’elle l’aura fort bien congneu. Et quant à l’appoinc- 
tement entre nous, Vostre Altèze me faict beaucop d’honneur, me mon- 
strant de le désirer. Et il y  a longtemps que j ’ay bien bonne voulenté d’y 
entendre; et Vostre Altèze fut informée en Bourgogne par Froissard, avec 
l’assistance du feu trésourier de Salins, des mérites du procès. Et il y a 
longtemps que je désire l’accord, pour vivre à repoz. Et nonobstant les 
termes dont luy et sa femme offensarent feu Madame ma mère, et ce qu’elle 
ha disposé par son testament, je  me contente faire en son endroit le mesme 
dont feu Don Fernando de Lannoy et sa femme, et les aultres seurs se sont 
contenté; et d ’advantaige que combien, par sa faultc, il n’a receu, inconti- 
nant après le trèspas de madite mère, la soume qu’elle leur laisse condi- 
tionellement, que je  luy feray payer les intérestz, ausquelz de raison il ne 
pourra prétendre. De faire plus pour luy, il nous seroit de trop grand 
intérestz; car de raison nous debvrions faire le mesmes pour cinq sueurs, 
que sont esté obéissantes, ny pour nous avoir mis en penne et en fraiz, 
mérite plus que les aultres. Il a esté longtemps sans in’escripre, pour ce 
que aussi j ’avoye esleu de non respondre à lettres faroches et haultaines, 
et picantes, qu’il m’escripvoit, pour non vouloir contendre contre luy d ’es- 
criplz, puisqu’il n’en pouvoit résulter nul bien. Maintenant il m’a escript, 
me demandant advis su r  ung mariaige qu’il veult faire, confessant sur la
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fin assez sa faulte ès ses lettres précédentes. Et je luy responde doulcement 
à l’advis qu’il me demande du mariaige, sans entrer en aultre chose. Pour 
ung  mieulx, de l’une et l’aultre lettre pourra veoir Vostre Altèze le contenu, 
s’il luy plait, par les coppies que yront avec ceste. Je feray faire instance 
pour prorogation de la suspension de la cause, pour les mesmes raisons 
que militent, estant Monsieur de Champagney à qui le faict touche pour 
deux partz, retenu prisonnier à Gand, pour avoir favorisé à la Religion 
calholicque à Bruxelles, et moy icy empesché comme Vostre Altèze sceit, 
nie louchant la part des pupiles, que je leur doibz restituer avec les fruitz, 
que sont causes par trop légitimes avec ce que. pour moyenner l’accord, 
sur quoy j ’ay escript mon intention audit Froissard, pour y entendre de 
ma part la suspension du procès, emporte, pour non le rendre plus difficile. 
Et je  supplie Vostre Altèze, si la chose vient à elle, nous y vouloir de sa 
grâce estre favorable, pour la raison.

Je remercye très humblement Vostre Altèze ce qu’il luy plaict me res- 
pondre, quant à Monsr d’Achey, mon nepveu, que si l’affection ne me for- 
compte, je  tiens pour meclable et propre à rendre service, et bien voulu au 
pays, et que s’il est choisy au nombre des bons personnaiges que assistent 
au gouverneur de Bourgogne aux affaires d’estat, et d’importance, ce ne 
sera sans ce que Sa Majesté en tire bon service; et je  le liendray à fort 
grand obligation.

Aussi remereye-je à Vostre Altèze la faveur qu ’il luy ha pieu faire au 
beaul-filz du feu tré^ourier de Salins, le pourvoiant de l'office du défunct, 
auquel je  m’assheure il rendra bon compte de soy, estant personnaige 
dextre et actif, et fort riche pour assheurer les deniers de Sa Majesté; et 
avancera voulentiers la somme que l’on luy ha commandé, pour s’en rem
bourser de ce que provient de sa charge: et véritablement les grandz et 
imporlans services du feu son beaul-père méritent considération telle qu ’il 
a pieu à Vostre Altèze par sa bonté y tenir.

Quant à Portugal, tout estoit bien achevé, sans nostre faulte inexcusable 
de non avoir faict poursuyvre et cercher Don Antonio, que s’eschappa 
blessé avec six chevaulx seullement. J ’escripviz après la baplaille qualtre 
foys à suyte que l’on envoya après, et que ce que plus nous emportoit, 
estoit l’avoir entre noz mains. 11 s’est différé d ’envoyer après près de troys 
sepmaines. Cependant il s’est refaict, et rassemble gens de nouveaul, et est



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 4 6 5

entré en une villette nommée Porto, où il ha tallé la teste à ceulx qui s’es- 
toient rangé du couslel de Sa Majesté. Enfin l’on a envoyé après Sancho 
Davila, avec gens de cheval et de pied; mais s’estant faict riche au sacq du 
bourg de Lisbone, oultre ce qu ’il gaignit à Anvers, se trouvant riche, je me 
double qu’il veult vivre et jouyr de ses acquetz, sans se mectre en hazard. 
Je  n’entendz pas qu ’il l’aye jusques oyres aproché, oyres que les gens de 
Don Antonio, ne sont que canailles, que sacagent et font du mal beaucop, 
et qui n’y pourvoyra lost, ayant entrée par mer. Je tiens que François et 
Anglois soubz main l’aideront. Bien espère-je que à la longue tout nous 
demeurera; mais ilz nous feront perdre temps et argent, quesero it mieulx 
employé ailleurs. Le Roy le sent, et ceulx qui commandent ne pourroient, 
avec nulle excuse fondée, excuser ceste si grande faulte, comme s’ilz eus
sent à plaisir de embrouller le maistre ceste le chemin. Quant au droit du 
Prince Ranutio, j ’en ai escript à Vostre Altèze ce qu’il m’en semble. A quoy 
je me remeclz.

A l’endroit de Mantoa se sont faictes de la part du Roy les diligences, 
Dieu doint avec quelque fruyt : le Duc est si estrange et difficile et à sa 
teste,que l’on n’y peult prandre assheurance, sinon à chose faicte.

L’on escripvitau viceroy de Naples, lors que j ’en advertiz Vostre Altèze, 
laquelle j ’ay adverty de la prétention icy de l’ambassadeur de Florence, et 
je ouyz, et le fitz ouye au conseil, avec son advocat, pour luy donner la 
responce telle que Vostre Allèze aura entendu; et de tant ay-je de nouveaul 
informé Aldobrandino. Enfin la sentence est faicte, et en faveur de Vostre 
Allèze, et ne puis penser que le viceroy ne l’aye publiée, luy ayant esté con- 
mandé si expressément. Aussi luy en ay-je escript fort vivement, et p lu
sieurs foys. Vray est que jusques oyres je  n’ay veu sur ce point responce 
sienne. Que me faict penser, qu’il soit faict, puisqu’il ne réplicque, comme 
il faict en ce qu’il ne luy semble se debvoir faire, ou quant il y a difficulté : 
et touleffoys j’ay fait dresser de nouveaul, il y a jà longtemps, une lettre, 
au nom du Roy, pour luy commander que si la publication n’est faicte, 
qu’elle se face incontinanl; et n’attend ceste lettre que la signature.
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LIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésienues à Naples, liasse 1735.)

M adrid, le 28 octobre 1580.

Madame, J ’ay veu le discours que l’on ha faict à Vostre Altèze sur la 
pacification des Pays d’Embas, qu’elle ha faict mectre par escript par celluy 
que le luy ha faict; et m’en ha envoyé coppie, pour sur icelluy avoir mon. 
advis. L’auteur m’a souvent escript et déclaré par ses lettres son opinion 
sur ceste pacification estre que Sa Majesté eslargit dadvantaige la main 
au faict de la religion, permeclant libre exercice de toutes, sur fondement 
que tant de gens sont desvoyés, et que peu à peu se posans les armes, et 
vivans en repoz, par bonne doctrine et bon exemple, tout se réduyroit. Et 
ceste sienne opinion que, par vives raisons je luy ay contredit, ha il per
suadé à plusieurs à Cologne, par ses propoz, et dedens les pays par lettres, 
que je  tiens estre l’une des pernitieuses opinions que l’on pourroit tenir; 
ny je  n’ay nulle bonne opinion de ceulx qui la tiennent telle. Car c’est 
donner moyen à la liberté, par la religionsfrid, pour courrompre ce que 
reste entier en la Religion Catholicque. Et l’expérience l’a monslré; cl si voit 
en la France, dois l’an 62, quel fruyt l’on ha receu d’y  permeclre l’exercice 
de religions contraires, que les tient en discorde et aux armes jusques à 
présent; et conviendrait plus s'attacher à ce qu ’il dit que nul Prince com
porterait l’empire qu’en son pays il y aye aultre religion, que la sienne, 
pour contredire son opinion, de permeclre exercice de religions contraires 
à la catholicque. Et doibt bien souffrir, ce que, pour pacillier les troubles, 
Sa Majesté ha consenlu aux Eslalz d’Artoys, et conditions données à 
Cologne, modérant la rigueur des placardz, aux termes conlenuz aux recès 
de l’empire, sans soubmeclre touteffois Sa Majesté, ny scs pays à aultre 
obligation envers l’empire, plus de celle de l’an 48 en la dielle d ’Ausbourg, 
et que en façon quelconque il n’y aye aux pays exercice d ’aullre religion, 
que de la calholicque. L’auteur dudit discours, vient d’Allemaigne, et de là
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estaient ses père et mère. Et j ’ay veu plusieurs par delà dépendans a u c u 
nement de l’empire fort enclins à consentir, et encoires à procurer que les 
pays de Sa Majesté dépendent plus de l’empire, dont en amitié j  ay souvent 
reprins le feu président Viglius, qu’estoit frison, nourry  longtemps en 
Alemaigne, et qu ’esloit assesseur en la Chambre impériale à Speir, quant 
l’on l’appella au service de feu Sa Majesté Impériale de glorieuse mémoire '.

Tout ce que principalement résulte de ce discours est que Sa Majesté, 
pour monstrer que à elle ne tient que ses pays ne retournent au repoz, 
pour non scullemenl se servir des armes, mais laisser la porte ouverte à 
négociation d ’accord, envoya à la dietle ou assemblée, que font l’Empereur 
et les électeurs à Nurnberg, ayant l’Empereur solicité les Estatz rebelles, par 
ses lellres, pour s’y ranger et se soubmectre à leur arbitraige, adjoustant 
que si Sa Majesté se soubmecteroit du tout à leur résolution, il tient pour 
certain, que ny en ce de la religion, ny en l’obéissance dehue, pour la 
justice de la cause, et pour ce que l’exemple leur pourroit emporter, ilz ne 
résouldroient choses que ne deussent estre de contentement à Sa Majesté, 
et que oullre ce ilz mouvroient les armes, pour ayder à l’exécution, et 
feroient deflenses, et mectroient Oranges au band. Et les Prince voisins, 
pour leur intéreslz, feroient les démonstrations que contient l’escript. Quant 
à moy, je  ne m’assheure de ce qu’il dit tenir pour certain; et de se soub- 
mettre à leur jugement, sans plus d’assheurance, je  le liendroye pour dan
gereux qu’ilz se mectroient en fraiz pour, à leurs despendz, nous ayder. Ce 
qu ’ilz n’ont faict pour recouvrer en tant de temps l’empire, Metz, Toi* et 
Verdun, après tant d ’ambassades et menasses, m’en faict doubter. Les 
défenses de non ayder servent de peu contre ceulx qui en Alemaigne 
veullent lever gens, et ont argent. Nous en avons souvent faict la preuve, 
au temps de Sadile Majesté Impériale, qu ’avoit plus d ’auclorilé et pouvoir 
que l’Empereur moderne. Et le band impérial sert de peu, s’il n’y a qui 
l’exécute. Et quant aux Princes voisins et villes de la Hanse, ilz feront le 
mesme pour leur intéreslz, négotiant dextrement avec eulx, oyres que nous

* Maigre nos rcclicrchcs, nous n ’avons pu découvrir l'écrit m entionné pa r Granvcllc, ni le nom de 
l’au teu r du ce mém oire, lequel v ient d'Allemagne et qui é ta it en correspondance avec le C ardinal. 
En 1579 e t 1580, p lusieurs brochures écrites dans le sens indiqué ont été publiées aux Pays-Bas 
sans nom d ’au teur. Il semble que cet écrit est de Gaspard Schetz de Grobbcndonk.

* Toi, Toul.
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ne nous soubmectrons au jugement d’aultre, si absolutement, comme dit 
le discours, et mesmes que non seullement l’E m pireu r  n’en ha requis le 
Roy, mais ny jusques oyres ha donné part à Sa Majesté, ny de l'assemblée, 
ny du temps d’icelle, ny de la cause, ny de ce que l’on y veult traicler, 
dont l’ambassadeur Don Jehan de Borgia, ha faict resenlement. Et je  me 
fïeroye plus de l'Empereur, que de ses minisires, aulcuns desquelz se 
laissent corrompre par deniers tout pub liquem en t .  Aultres son peu amis 
de la Catliolièque Religion; aultres trop ouvertement se monstrent peu 
afiectionez au Roy, noslre maistre. Et n’y ha que trop d ’argumens qu’ilz 
ont incité l’Archiduc Mathias d ’aller au Pays d’Embas, et procurent de luy 
persuader qu’il n’en sorte, oyres que l’Empereur face démonstration de 
soliciter le contraire. Estant les choses en ces termes, Sa Majesté ha trouvé 
fort bon que Monseigneur le Prince aye envoyé le conseillier de Luxem
bourg à Don Jehan de Borgia, pour le servir de trucheman, sans aullre 
charge, et audit Don Jehan l’on ha enchargé qu’il ne passe plus avant, que 
de se servant du livre imprimé à Cologne de la négociation tenue là, et de 
ce qu’il en sceit; luy ayant le Duc de Terranova si continuellement corres
pondu, il juslifïie les actions de Sa Majesté, faisant congnoislre la clémence 
dont elle use envers ses subjelz, et chargeant le tort sur les rebelles, sans 
passer plus avant; et que si après l’on luy propose quelques conditions, 
qu ’il s’encharge d ’en adverlir; et l’on verra ce que ce sera; et aura Sa 
Majesté temps d’y penser jusques à la diette impériale, que vraisemblable
ment pourra suyvre ceste assemblée. Et aussi ne peuvent l’Empereur et les 
Électeurs riens résouldre sur l’aide que l’empire vouldroit donner, synon 
en diette impériale, en laquelle soient appeliez les aultres Princes, villes et 
comtés. Cependant la voye de l’accord demeure ouverte, puisque Vostre 
Altèze ha pouvoir de. recepvoir ceulx que se vouldront réduyre, soit avec 
les conditions d’Artois, ou celles proposez à Cologne. Et cependant fault 
user des armes, avec les negotiations. Et suis bien de l’advis du discoureur, 
que ung camp raisonnable, bien payé, seroit plus à propoz pour espérer 
bon succez, le disciplinant, que si grande multitude, que à faulte de paye
ment faict mil désordres que sans argent mal se peuvent remédier.

Aulcuns parlent de meclre au Conseil d'Eslal ce discoureur que, à cor
rection, je  ne trouveroye nullement bon, mais pour chose pernitieuse, que 
ung qu’a esté marchant, et ha intelligence avec plusieurs d’eux sache ce
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que se Iraicte au Conseil d ’Estat, pour en advertir, et tant moings avec ses 
opinions telles que j ’ay dit dessuz. Et ne me sembla bien qu’il fut receu au 
service, pour la cause susdite. Il est homme de fort bon esprit, et Vostre 
Altèze peult s’en servir de son advis en plusieurs choses de sa profession, 
qu ’elle luy vouldra communiquer. L’on luy ha promis qu’il relourneroit à 
sa charge; et cela, saulf meilleur advis, se doibt accomplir, enploiant en 
aultre chose celluy que le tient.

LX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse 1735.)

M adrid, le 51 octobre 1880.

Madame, J ’ay jà adverty Vostre Altèze, de l’arrivée de Aldobrandino, et 
respondu sonmairement aux lettres, qu’il m’a apporté d’icelle, me remec- 
tant, quant au principal à la résolution de Sa Majesté, devers laquelle, 
comme je luy ay escript, il est passé, et pieçà arrivé vers icelle, et heu la 
première audience, comme Vostre Altèze aura entendu par ung pacquet 
sien, que j ’ay encheminé à Vostre Altèze. Il ha pourté à Sadicte Majesté le 
pacquet de Monsigneur le Prince, adressé aux propres mains de Saditè 
Majesté, et auquel se remectoit le principal des affaires, que je  n’ay ouvert, 
pour ce que, comme je diz, il estoit remiz aux propres mains; et n’en ay 
encoires riens veu, ny les dépesches en françois, que je  remis cloz aux 
mains du prévost Fonch, pour les ouvrir, faire deschiffrer, dresser les sou- 
maires, pour les envoyer à Sa Majesté, avec les lettres originales, afin qu’elle 
puisse veoir au long le tout, ou la part qu’il luy plait, envoiant joincte- 
ment ledit Fonch son advis sur tout, comme je souloie faire; qu ’est main
tenant à sa charge, à cause de son olTice. Et m’ayant conféré aulcuns pointz 
de bouche, je luy ay dit sur iceulx mon advis. Ledit Aldobrandino debvoit 

T ome  VIII. 2 2
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tost après avoir la seconde audience de Sa Majesté; mais je  crains que l’in
disposition de la Royne, et le décès succédé despuys l’aura retardé; mais 
cependant le Marquis de Arguoy, Melchior de Herrera, cy devant trésou- 
rier, estoit jà  party pour Si ville, pour inconlinant remectre pardelà les 
troys cent mil escuz, dont j ’ay préadverty. Et j ’espère que sur ce crédit 
l’on pourra trouver argent, avec la parole de Vostre Altèze, et respondance 
d ’aulcuns Signeurs, comme il s’est faict souvent; et n’y debvront faire diffi
culté, comme sur chose certaine, et que ce moyennant, ilz pourront eslre 
tost deschargez.

Ce trespas de la Royne, à qui Dieu face mercy, troublera beaucop Sa 
Majesté, que l’aimoil très fort, et luy estoit compagnie fort aggréable, et ne 
pouvoit estre chose plus formée à son hum eur; et crains qu’estant succédé 
maintenant, cela ne retarde sa convalescence. Que Dieu ne le veulle. Vostre 
Altèze peult penser le dœul et trouble que cause cest accident. Je tiens que 
Sadicte Majesté debvoit avoir faict et fondé grand discours, sur la personne 
de la Royne, estant jeusne, pour cy-après, et par son testament remis à elle 
plusieurs choses, qu’il fauldra changer. Elle a esté, à mon advis, estrange- 
ment pensée des médecins, lesquelz nonobstant q u ’elle fut grosse de six 
moys, l’ont saigné quattre foys et purgé. Je crains qu ’ilz luy ont tué la 
créature dedens le corps, et que cela ha causé la mort. La fiebvre estoit 
doubletierce, subinlrant, non touteffoys véhémente; et deux jours devant 
le décès, que succéda, le 26 de ce moys, entre quattre et cinq du matin, ilz 
la tenoient pour assheurée. Mais le landemain elle se trouva pis, et le jour 
suyvant au matin expira. Le corps est en chemin, pour le porter à Sl-Lau- 
rens le Royal, et l’accompagnent l’évesque de Badajoz et le Duc d’Ossuna. 
Le Cardinal de Toledo vad à Talabora pour le recevoir et conduyre, et 
faire consigner audit S*-Laurens à la coustume d’icy. Et Sa Majesté s’est 
retiré à ung monastère à deux lieux de Badajoz; Dieu veulle que ce chan
gement d ’aër serve à sa convalescence, comme j ’espère. Nous faisons ce 
que nous pouvons pour le soulaiger, et luy supplions qu’il ne travaille tant, 
et que s’il se veull ayder de ceulx que luy servent et confier et chastier 
sévèrement qui luy fera faulte : entendant aux choses principales seulle-

1 M arie-Anne, fille de l’em pereur Maximilien II, troisièm e femme de P h ilippe II, venait de m ourir 
le 26 octobre 1380.



ment, il travaillera moings et fera plus, et si aura temps pour se recréer 
et faire exercice, que tant emporteroil à sa faute, et luy représentans com
bien il est obligé en tenir soing, pour le bénéfice publicque de toute la 
Christienté.

J ’ay grandement sentu la douleur d’estomac, que travaille .Vostre Altèze, 
suyvie despuis d’ung flux, et après de douleur de goûte en ung pied, comme 
je vois par la lettre de Vostre Altèze, et de ce que m ’en ha escript ledit 
Signeur Prince, me donnant espoir de briefve convalescence, de laquelle 
je prie Dieu que tost j ’aye nouvelles pour m’oster de la penne en laquelle 
me lient avec trop grande cause celle de son indisposition; et louhe Dieu 
de ce qu’elle m’escript que ledit Signeur Prince et Madame Marguerite, se 
trouvassent avec entière santé, que je prie le Créateur leur conserver. Quant 
à la mienne, je  me vois refaisant, peu à peu, Dieu mercy. Les jambes sont 
encoires foibles, mais je m’ayde du baslon, et avec icelluy de quelcung, 
quant il fault monter ou descendre degrez; et avec exercice modéré, que je 
procure de faire, je vois jornellement gaignant, que me donne bon espoir; 
et je  reinercye bien humblement et Irès-affeclueusement Vostre Altèze du 
soing qu’il luy en plaît tenir, comme d’ung sien très-humble et très-affec- 
tionné serviteur, que sera toujours prest d ’employer sa propre vie pour 
son service.

Quant aux affaires de Portugal, je  tiens que Aldobrandino, qu’est plus 
près, ne fauldra d ’advertir de ce que passe. Tout alloit bon chemin, sans la 
lourde faulte du Duc d’Albe, que ne fit poursuyvre Don Antonio après la 
rotte, ny xxn jours après, qu’est chose inexcusable. Il est encoires à Oporto, 
avec gens, et ne s’y est encoires attaché Sancho Davila, que l’on renforce 
de gens par mer et par terre, selon que l’on m’escript, et que, le x du moys 
prochain, le Duc de Medina Sidonia, nouveaul gouverneur de Milan, deb- 
voit arriver à Badajoz avec huyt mil piétons. Et pensoit l’on que avec 
iceulx le Roy s’enchemineroit vers Lisbona, où l’on dit que de plusieurs 
estoit désirée sa venue, oyres que peult eslre non pas du Duc d’Albe, ny 
des siens. Et si le Duc de Medina avec la charge desdits vm  mil piélons et 
commandant à iceulx y vad, je me double que cela plaira peu audit Duc 
d ’Albe, duquel je me double que Sa Majesté n’a pas entier contentement. 
Il me desplaît, que je ne vois pas que ceulx que sont députez conseilliers 
près le Roy, pour les affaires de Portugal, procèdent fort à donner ordre
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à l’establissement des affaires dudit royaulme, et à y donner ordre de part 
le Roy, pour la justice et police, qu ’en a bon besoing pour nous en assheu- 
rer et tenir en repoz le royaulme. Et quant au droit prétendu par le Signeur 
Raynulio, petit filz de Vostre Altèze, du temps, et de la manière en laquelle 
il me semble que l’on y doive procéder, je l’ay jà escript à Vostre Altèze et 
dit de bouche audit Aldobrandino.

Il vad bien que Vostre Altèze aye nouvelles que la sentence en sa faveur 
contre le Duc de Florence se soit prononcée à Naples. Sur quoy, jusques 
oyres, le Viceroy ne m’a respondu, luy en ayant escript si souvent, et 
envoyé lettres de Sa Majesté sur le mesme, ausquelles aussi n’a il respondu, 
ny adverty de ce que s’est faict : bien sçay je que, de mon coustel, je n’ay 
riens obmis pour en venir au bout.

Au regard du depesche, dont Mons. le Duc de Parme se plaint, de la 
commission donnée au sénat de Milan, pour congnoistre de la cause du 
Conte Claude Landy, j ’en respondz à Monsigneur le Prince, oultre ce que 
je tiens l’agent dudit Sr Duc en escripvra. Ceste commission se dépescha 
devant que j ’entrasse en possession de la présidence d ’Italie, au moys de 
septembre de l’an passé, et n’en avoie entendu chose quelconque, jusques 
ledit agent du Duc me donna sa lettre avec grandes plaintes, et incontinant 
je mis la main au remide, comme Vostre Altèze entendra.

J ’ay jà  respondu quant au traictement de Vostre Altèze que, à mon advis 
n ’a besoing pour maintenant d ’aultre assignation, puisque par la lettre 
espagnole elle le doibt prandre des deniers que de temps à aultre s’en
voient d’icy. Du mariaige de Mantoa, je  n’en sçauroye que dire, sinon que 
les diligences de ce coustel sont faictes, et que je tiendray la main à ce qu’il 
ne s’obmecte riens, de ce que l’on m ’adverlira pouvoir servir; mais le Duc 
de Mantoa est si estrange et variable, que je n’en sçay que dire.

Vostredite Altèze prant fort bien ce que Sa Majesté luy ha faict escripre 
quant à Çamaniego, que ne fera faulte aux affaires d ’icelle, estant si près; 
et je  y assisteray voulentiers de tout mon pouvoir, et peult croyre que 
quelque resentement que j ’aye de veoir la longueur et négligence d ’aultres, 
et que le Roy soit d aulcuns si mal servy. que je ne laisse pourtant de soli
citer les correspondences, et de faire de mon coustel ce que je puis. Et ne 
fauldray retournant, au plaisir de Dieu, Sa Majesté prandre occasion pour 
faire l’office que Vostre Altèze désire pour Donna Joanna, que n ’est bien
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où elle est, digne de meilleur fortune, et pourroit quelque jou r  sa per
sonne venir à propoz.

La prinse de Nivelle a esté très bonne nouvelle, et non moings les bons 
succès de Frise, que se peuvent tenir pour miraculeux, et faict fort bien ledit 
Sr Prince de tenir soing d ’y  envoyer secours, et d’aider à Geldres. Oranges 
perd tous les jours crédit, et j ’espère que continuant pour procurer de faire 
quelque effort, et négotiant d’aultre part, comme je m’assheure, Vostre 
Altèze fera pour attirer à recongnoissance, et receullant bien ceulx que 
pourront faschez de Oranges prandre bon chemin et retourner à leur 
debvoir, qu’il pourroit advenir que eulx mesmes missent d ’Oranges en 
pièces, on le livrassent à Vostre Altèze, pour luy faire son procès, et faire 
la fin qu’il mérite, et que Vostredite Altèze aye l 'honneur d’avoir recouvert 
si beaulx et importans pays au Roy, et réduyt iceulx en l’ancienne pros
périté.

Par la coppie que Vostre Altèze m ’a envoyé, j ’ay veu ce qu ’elle escript 
à Sa Majesté, touchant le mis en avant d’ung de peu de cerveaul, d’assem
bler les Estatz généraulx. Et Sa Majesté monslra assez, quant elle vit le mis 
en avant, eslre de la mesme opinion, et toutesffoys voulu qu’il se commu- 
nica à Vostre Altèze, que y respond perlinentment; et par la lettre de 
Sadicte Majesté a peu veoir Vostre Altèze quelle estoit en ce mon opinion. 
E t je  respondz par une aultre lettre mienne, que ira avec ceste, sur le dis
cours que l’on luy ha donné, dont il luy ha pieu m’envoyer coppie, et luy 
diz mon adviz, et sur le discours, et de la personne, remectant le tout à la 
correclion de Vostredicte Altèze. Nous actendons l’escript qu’elle dit vou
loir envoyer sur les affaires de Bourgogne, qu’elle pourra faire à sa com
modité. L’on nous donne de ce couslel là grande alarme, pour quelque 
400 François, que sont près de la frontière, comme si c’esloit pour occuper 
tout le Comté de Bourgogne. Ces faulses alarmes nous ha l’on faict souvent 
pour parvenir à la militie (qu’ilz dient), dont il se fault garder comme du 
feug. Car ce seroit la ruyne du pays, et le mectre en danger de révolte, 
comme les Pays d ’Embas. Le désir de répartir charges et commander, et 
manier argent est cause de tout cecy, et de négliger les Suisses, que sont 
notre principal appuy, pour notre sheurlé en ce coustel là, comme l’ont 
toujours entendu les anciens et ceulx que vivent aujourd’huy et sont saiges 
et non amateurs de nouvelletez.
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J ’ay receu la lettre que Vostre Altèze m’a renvoyé, et la coppie des deux 
articles que sont de lettres du président de la Court de Parlement, que pour 
mon debvoir j ’avoie envoié à Vostre Altèze, à fin qu ’elle entendit comme 
les choses s’entendent, pour y avoir le regard que sa prudence Iuy dictera. 
Et je ne fauldray de toujours adverlir de ce que viendra à ma congnois- 
sence, avec l’assheurance qu’elle me donne du secret, et de bien prandre 
le tout encheminé à son service. Et quant au Sr d’Andelot et d’Aiglepierre, 
qu ’elle mena avec soy, et que jà  sont retornez, je y ay respondu; et l’on 
notoit quant à la pension donnée au filz, entre aultres choses, le bas eage, 
que je ne sçay quel icelluy sera, ne m’estant beaucop informé de Testai de 
sa maison, ny des siens, pour le sentement du procès que, avec si grand 
tort et ingratitude notable, Iuy et feu sa femme inlentarent contre feu 
Madame ma mère, estant en si hault eage et près de sa fin, qu ’ilz accé- 
lérarent par le regret qu’ilz Iuy causarent : et certes les façons dudit d ’An- 
delost se tiennent estranges, et est noté de souvent plus parler qu’il ne 
conviendroit au service du maistre et au repoz publicque, osant trop et 
non se souvenant pourquoy l’on coppa la teste à feu son frère.

Il est ainsi, comme Vostre Altèze dit, que les guerres et troubles n’ont 
donné moyen aux gouverneurs prédécesseurs de Vostre Altèze, d’entendre 
au redressement de la justice et police, y estant le tout corrompu par la 
licture des guerres, et par s’estre aussi corrompuz les juges, aulcuns par 
intérestz, aultres de peu de sçavoir, aultres par malignité, et s’estre faict 
iicentieux et avoir osé trop, se servant de la malice du temps; mais il 
semble que Dieu l’a réservé à Vostre Altèze pour y donner l’ordre requis. 
En quoy il convient procéder prudentm ent et peu à peu, ne se pouvant 
tout remédier d ’une foys. Et pendant que noz gens ont les armes en main, 
oyres que l’ordre général y fut mis, si conviendroit-il que les juges eussent 
discrétion pour différer les affaires que pourroient concerner ceulx qu’ont 
les armes en main pour non causer plus grand mal. Et il est certain que 
ceulx qui profilent aux charges de guerre et des troubles, font soubz main 
ce qu ’ilz peuvent pour les faire durer; dont je  tiens que Vostre Altèze, par 
sa sagacité, se sera jà peu appercevoir : à quoy il convient aussi avoir regard 
pour dexlrement et sans rien gaster y remédier.

Vostre Altèze verra s’il Iuy plaît ce que le Conseillier d ’Assonlevile m ’a 
escript quant à la charge de président du Privé Conseil, et ce que je Iuy
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respondz, puisque avec ceste yront les coppies. Je tiens la provision que 
Sa iMajesté ha résolu pour bonne; et trouvera Vostre Altèze en Pamele 1 ung 
cerveaul posé et rassiz, et homme de bien; et est mieulx Assonville au con
seil d’Estat pour travailler, ayant l’esprit vif, et qui voulentiers manie 
affaires, et y servira bien. Je le vouldroye en aulcunes choses plus discret, 
et moings ami de son opinion, et plus secret; et je m’assheure que Vostre 
Altèze en sçaura tirer du service, selon son talent. Il est loyal et affeetionné 
et se monstre zélateur de la religion, et mérite respect pour avoir constant- 
ment et continuellement su) vy le party de Sa Majesté, et abandonné ses 
biens. Une chose diray-je, que l’avoir différé d ’exécuter les résolutions de 
Sa Majesté, ha causé désordre et plus de difficulté à aulcuns affaires, et 
que de là l’on délaisse ou diffère de respondre à aulcuns pointz.

Je regarderay de me servir de la licence que Vostre Altèze me donne de 
m’ayder quelqueffoys de main d ’aullruy, et mesmes en choses que se peu
vent fort bien confier à aultres. Aussi, à la vérité, l’escripre doires en avant 
m’est de trop grande penne, actendu l’eage que me faicl pesant; et useray 
de la main propre en ce que ne se peult confier à aullre. J ’entendz que de là 
de Bordeaulx l’on nous ha destroussé ung courier; l’on dit et brusle les 
dépesches qu’il pourtoit pour pardelà et pour Italie. J ’ay faict double celle 
de mes lettres que je soubçonne avoir esté perdue. Je  luy escripvoye en 
recommandation du beaulfilz du feu trésourier de Salins, que oyres que 
mes lettres ne soient arrivées à temps, a esté bien despesché, dont je  remer- 
cye bien humblement Vostre Altèze. Aussi luy recommandoye-je le tré
sourier de Dole, cy-devant contreroleur des alluns à Anvers, que désire 
résigner son estât de trésourier, pour les vexations que luy font ceulx. de la 
Chambre des Comptes, et pouvoir avec plus de quiétude vaquer à donner 
ordre à aulcuns ses affaires, dont le Conseillier Richardot parlera à Vostre 
Altèze de ma part. C’est celluy que lougea Vostre Altèze à Quingey; je 
supplie à Vostre Altèze de nouveaul l’avoir pour recommandé.

1 Guillaum e de Pam el. Voy. plus haut, p. 5 i .
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LXI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Karnésiennes à Naples, liasse 1735, Mémoires de Granvelle, I. XXXI, fol. 93.)

M adrid, le 1 "  novem bre 1880.

Madame, la nuyt passée, bien tard, partit l’ordinaire de Lyon, que porte 
à Vostre Altèze ung pacquet mien, et aussi lettres d’AIdobrandino. Ce 
matin me sont venues lettres de la main du Roy pour l’empereur et l’im- 
peralrix; et me commande que je  depesche courrier à don Jehan de Rorgia. 
Et comme ce courrier passera par Lyon, je  n’ay voulu perdre l’occasion 
pour advertir de la nouvelle defaicte de Don Antonio, que servira beau- 
cop pour mieulx achever noz affaires de Portugal, et rompre les deseings 
de ceulx qui sur Don Antonio pouvoient faire fondement, pour nous y 
troubler. J ’espère que l’on fera meilleur diligence que l’aultre foys, pour 
le poursuyvre et l’avoir, s’il est possible, en nos mains, pour émender la 
faulte précédente, trop lourde et inexcusable, dont aulcuns soubçonnent 
pis. La particularité verra Vostre Altèze par la coppie de ce qu’en est venu 
ce inesme matin de Badajoz, et combien que j ’envoye la mesme à Monsi- 
gneur le Prince, il me semble q u ’il n’y auroit point de mal d’en envoyer 
aultant à Vostre Altèze pour s’ilz n’estoient ensemble. Les nouvelles sont, 
grâces à Dieu, fort bonnes et importantes, avec ce que l’on m’assheure que 
Sa Majesté, monsigneur notre Prince et les Infantes se portent tous fort 
bien, Dieu mercy.

Lo que re fiere el capilan Serrano, que viene del Puerto y  ha llegado aqui 
a liadajos, â los 2 9  de octubre.

Que al sabado passado, antes del dia, mando Sancho de Avila, que en una 
cantitad de varcas, que los dias antes havian ganado parte con intelligencia 
del dicho capitan Serrano, que sercan hasta 30, se embarcase la infanteria, 
llevando en cada ves casi 400 hombres, y que los cavallos en pelo pasasen
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a nado la ribera, como se bizo de manera que al amanezer todo el cxcrcito 
havia passado, y  ya el campo de Don Antonio estava en esquadrones fuera 
d’Oporto; y el dicho capilan Serrano con hasta veynte arcabuzeros fue a 
reconocer el campo, y desbarato el cucrpo de guardia en que havia mas de 
200  hombres; y de alli fueron rclirandose hasla sus (rincheas, y cargando 
el tercio de Lombardia y algunos cavallos por lo alto, se comensaron a 
desbaratar y a poner en huyda sin horden, muy confusamente, matandoles 
los nueslros mucha génie, y llegando a las puertas de la ciudad, los de den- 
tro no los quisieron liabrir, antes desde las murallas començaron a liazer 
senal de paz y  sacar vanderas blancas, apellidando a Su Magestad. Hcran los 
de Don Antonio mas de 8 mila y otros 4 m. que liavian llcgado el dia antes 
de Guimaraens todos los quales fueron desechos y desbaralados, con solo 
danyo de très hombres muerfos y quatro heridos de los nuestros: el dicho 
Don Antonio se huyo, aunque no se sabia del quando este partio y le yva 
siguiendo la cavalleria. Havian preso al liijo e hija de Don Antonio que 
estavan en el dicho Puerto y  los soldados havian saqueado el burgo y parte 
de la ciudad ; el obispo da Guardo 1 se hallava en Viana, adondc se sospccha 
yva a parar el dicho Don Antonio : entiendese que no se podra escapar desta 
ves, a lo menos no se podra rehazer, como la passada. Ha sido victoria de 
mucha consideracion por la nccessidad en que ya se hallava Saneho de Avila 
de municiones y viluallas, y  aun con menos gente de la que parece que era 
menester para esta empresa.

Relation du capitaine Serrano venu d ’Oporto à Badajos le 29  octobre.

Samedi dernier,  avant le jou r ,  Sancho Davila ordonna de t ranspo r te r  l’infanterie, 
par  400  hom m es à la fois, su r  une trentaine de barques environ, dont ledit capilaine 
Serrano  s’était em paré  adroitement. Les chevaux dessellés devaient passer  la rivière à 
la nage. La m anœ uvre  réussit si bien qu ’au point du  jo u r  toute l 'a rm ée avait traverse 
(le Douro). Déjà les escadrons de Don Antonio se trouvaient rassemblés hors des m urs 
d ’Oporto. Le capilaine Serrano  avec une  vingtaine d ’arquebusiers  alla reconnaître  le 
camp (portugais), e t  dispersa le corps de garde ,  qui comptait plus de 2 0 0  hom m es. Ils 
se re t i rè ren t  dans leurs tranchées. Le tercio de Loinbardie avec quelques cavaliers

'  Guimaraens, Guimaracs.
* Jean de Portugal, évêque de Guardu en 1856, m ort en 1588 .
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chargea  les ennem is ,  qui ne  la rdèren t pas à plier et  à lécher  pied, sans ord re ,  confusé
m ent.  Les nôtres leur  tuèren t  beaucoup  de monde. Q uand  les fuyards a rr ivèren t aux 
portes de la ville, ceux de l’in té rieur  ne  voulu ren t  pas les leur  ouvrir  avant que  du  h a u t  
des m urailles  l’on eut fait hisser les d rapeaux  blancs en signe de paix et pour en appeler  
au  Roi. L 'a rm ée  de  Don Antonio com prenait  plus de 8 ,000  hommes, auxquels s 'étaient 
jo in ts  q uatre  mille autres,  arrivés la veille de  G uim araes .  T ous  furen t défaits et mis en 
déroute . Nous n ’eûm es que  trois morts  et qua tre  blessés. Don Antonio s’es t enfui,  on 
ne sait pas au  juste  à quel m om ent.  La cavalerie le p o u rsu i t ;  on a pris son (ils et sa 
fille qui se trouvaient à Oporto. Les soldats ont pillé le faubourg et une  partie de  la 
ville. L ’evôque de G uarda était à V ianna, où l’on présum e que D on Antonio  s’est réfugié. 
O n com prend  q u ’il ne pourra s’échappe r  cette fois ou que  du  moins il ne pourra se 
refaire com m e la fois dern ière .  C’es t une  victoire considérable, eu égard  au peu de 
vivres et de m unitions dont disposait D on Sancho Davila. Il avait aussi moins de 
troupes qu'il en fallait pour cette entreprise.

LXI1.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A ü PRIEUR DE BELLE-FON TA IN E.

* (Lettres & Belle-Fontaine, 1.1", fol. 220-221.)

M adrid, le 10 novem bre 1580.

Monsieur mon cousin, Il est ainsi que vous dictes que Madame de Parme 
esfoit encoires à Namur, et ha icy envoyé Aldobrandino; mais je tiens 
qu ’ayant responce du Roy que non-scullement elle n’yra en arrière, mais 
qu’elle passera avant et entrera au gouvernement, estans jà  achevez les six 
moys de Monseigneur le Prince, son filz; et je  suis en opinion que si le 
Prince d’Oranges esloit maintenant vivement poursuyvi, que facilement
l’on en viendroit au boult.....

Vous me ferez plaisir de me communicquer les coppies des vielles Lighes 
héréditaires, que vous me dites en voz lettres espérer recouvrer; et qui 
pourroit avoir le mesme texte allemand, tant mieulx; et si ferez bonne
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œuvre de ramcntevoir à la court de Parlement de satisfaire à ce que jà  si 
longtemps Monseigneur le Prince leur ha commandé, que leur avoit miz 
terme devant Pasques. Quant à ma propre opinion de ce que nous convient 
faire à I’endroict de Messieurs des Liglies, je  le vous ay pieça escript et 
m ’arrcsle cncores au mesmes. Monseigneur le Conte ' escript à Monseigneur 
le Prince de Parme son advis et de ceulx qu’il avait assemblé, la pluspart 
amyz de manier les armes et d’avoir charges: je  tiens que Son Excellence 
ne le trouvera bon, ny la foule que feront les revues, ny les 500 barque- 
bousiers à cheval qu’il vouloit lever, et liens que ce que ledit Seigneur 
Prince a ouflert les Allemands que sont en Luxemburgh mutinez, soit pour 
se rire de l’alarme si chaulde comme si tant petit nombre comme celluy 
qu’esloit à noz frontières sans artillerie fut, pour en ceste saison d’hyver, 
occuper les places fortes. Nous nous fondons sur advis de noz cousins de 
France et ne sçay si nous feingnons nous mêmes les bruitz pour noz 
deseingz *. Je ne fauldray d’en dire tousjours rondement ce qu ’il m’en 
semble. Les surprinses se peulvent ayséement remédier, non par la gar
nison qu’est à Besençon, que je tiens estre argent perdu, et tiens que estant 
la cité en combourgeoisie avec les deux cantons, que les François ne s’y  
jouheront pour non s’attirer dessus tous les canthons des Lighes. Je  liens 
que d’avoir Mon1- le Marquis de Varambon monstre visaige fera reculer les 
trouppes, plus propres à robber et à sacquager qu a faire grands exploicts 
de guerre. Les François ne sont pas en termes pour scrcher querelles 
dehors et rompre la guerre; que faisant emprinse sur noire pays, oyres que 
ce fut soubz um bre du Duc d ’Anjou, ils auroient ouverte plus tost et de 
plus de durée qu’ilz ne vouldroient.

Los affaires de Portugal sont, grâces à Dieu, en biens bons termes, et

'  Le comte de Cham plitte, gouverneur de Bourgogne.
* On avait redoute une invasion de la province de la p a rt du p rince de Condé. (L ettre  d u  2 0  ju il

let. Ibid., fol. 2 1 2 . )  Cette crain te é ta it mal fondée. En ce m om ent H enri de  Bourbon ne disposait 
d 'aucunes forces. (Dcc d ’ à l m a l e ,  Histoire des princes de Condé, t. I I ,  pp. 1 5 4  e t suiv.)

* Allusion aux relations qu’en tre tena it en France le comte de Cham plitte avec les parents de sa 
femme. .■

* • Les faulses allarm es que souvent l’on nous d o nne , se ro n t, comme je  me d o u b le ............ ..  ung
jo u r cause que l’on ne nous croira quan t il scro it besoin. . . .  Si ce danger est apparent, arm ons nous 
de la faveur des Suisses à tem ps, e t de leurs gens, e t non des nostres, si nous voulons bien faire. * 
Lettre  du Cardinal, du 28 octobre. ( Ibidem, fol. 210.)
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seroicnt pieçà achevées, et se seroyent faictes aultres cmprinses si l’on eusl 
poursuyvy près de Lisbona le bàlard Don Anlonio, comme l’on debvoit.

L’on l’a baplu de nouveaul et recouvert Oporto, et de nouveau! il a 
gaigne aux piedz valanlment. L’on avoit dit qu ’il esloit p rins; il n’en est 
r ien; l’on le serche encoires par mer et par terre, et crains assez qu’il 
n’eschappe; mais il est bien bas, et faict le Roy son compte d’aller de brief 
à Lisbona....

L’on fait de grandes plainctcs de ce que l’on dit que la Court juge par 
affection soustenans les Conseilliers pour ceulx qui par les brigues des 
nominations les ont advance. Je ne sçay s’il est vray; mais s’il esloit, tout 
yroil mal, que pourroil bien ramener une nouvelle visite plus courte et 
plus scvcrc, dont jà l’on parle, et les lettres que l’on dit le Seigneur Prince 
avoir escript, reprenant la Court, pourraient bien eslre le préambule de 
ceste suyte, dont certes il me desplairoit, ne m’ayant jamais pieu les 
visites; mais que si de quelc’ung l’on ha malvaise opinion avec souffisans 
indices, que l’on procède contre icelluy à toute rigueur, sans pour ung ou 
deux blasmer et mettre en desrépulalion toute la compaignie.

LX1II.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1735, Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 78, 96.)

M adrid, le 11 novem bre 1580.

Madame, j ’escripviz à Vostre Alléze par le dernier ordinaire de Lyon. 
Dieu doinl qu’il arrive à bon port, puisque les François commencent à 
deslrousser et tuer les courriers. Hz en onl lué ung de là de Rayonne, que 
s’estoit dcpesché pour la court de l’Empereur. La plainte n’y sert de riens, 
car oyres que le Roy de France leur expressément commande, il dira qu’il 
luy en dc&plait, et que ce sont voleurs ou Huguenotz, et qu ’il est mal obéy,
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et que si l’on les pouvoit avoir, il les chaslieroit. Ceulx que firent le faict 
esloient x i i  clievaulx, que environarcnl le courrier, le despoullarcnt et le 
tuarent cruellement, Iaissans le corps avec seullement les bottes, que ne 
vailloient riens, et s’en allarent avec les pacquetz. Il n’y en avoit pour 
Vostre Altèze, pour ce qu’il partit tost après l’ordinaire; et j ’ay adverly à 
Badajoz qu’il seroit bien nous servir de la mer, et avoir frégates armées, 
comme il se souloit en temps de guerre, et aussi que l’on renouvela les 
ziflres. Je  ne sçay ce qu ’ilz en feront.

Aldobrandino est encoires là. Le Signcur Don Jehan de Idiaquez m’as- 
sheure que tost il envoira responce aux lettres espagnoles, que j ’ay veu. 
Le prévost Fonch a envoie les depesches en françois, que je  n'ay veu, avec 
son advis, et actend avec désir responce et résolution pour faire les 
depesches. Sa Majesté ha trouvé fort bonne la responce de Vostre Altèze, 
quant à non assembler les Estatz, comme l’on luy avoit mis en avant, et à 
la vérité il n’y avoit raison quelconque, sinon une vainc imagination; et 
trouve bon ce que Monsigneur le Prince ha escript; et considéré sur ce que 
luy avoit escript Sadile Majesté, pour disposer sur aulcuns biens confis
quez, et sur tout ce point, luy respondra tost. Elle s’est esbey, q u ’il larde 
tant l’exéculion de ce que l’on luy a escript louchant le conseil d’Estat, et 
qu’il ne remplit les commissions, que l’on luy ha envoyé à Nancy, 
suyvant ce que plusieurs foys Sa Majesté luy lia escript sa résolution; et 
dit que la dilalion est ce que y mect la difficulté, qu’elle n’a onques pensé 
de mectre au conseil d Estât le Marquis d’Avret, bien de le réconcilier sur 
les mesmes conditions qu ’a accepté le Duc son frère, des pays reconciliez et 
articles de Cologne, ayant voulu avoir l’ung et l’aultre, et que l’avoir mis 
ledit Duc au conseil d’Estat, est pour luy avoir promis par promesse à part 
le Duc de Terranova, et Sa Majesté y donne son consentement.

Jà Vostre Altèze aura entendu le trespas de la Royne, de laquelle le corps 
se consigne aujourd 'huy à S t-Laurens le Royal, avec grand doeul et 
douleur de chacun. Dieu, par sa grâce, luy face mercy. Le Roy, grâces à 
Notre Signeur, se porte furl bien, et aussi leurs Altèzes; et se prépare 
Sa Majeslé pour aller à Lisbone, que l’on lient sera sur la fin de ce inoys, 
ou conmencement de l’aullre. Aussi aura sceu Voslre Altèze la seconde 
défaicle de Don Antonio et de sa su jte ,  recouvrement de Oporlo et aultres 
places, puisque par ung courrier extraordinaire j ’en ay donné avertis
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sement à Vostre Altèze et audit Seigneur Prince, et que nos gens suyvoient 
ledit Don Antonio que, à son accouslumé, s’esloit mis à la fuyte des p re 
miers; mais noz gens n’ont faict leur debvoir; et oyres que le Duc d’Albe 
eust envoyé Don Hernando de Toledo, qu ’ilz appellent Bugnelo, pour 
advertir le Roy qu’il esloit prins, il n’en est riens. Et dient maintenant 
que, comme il est bien voulu, il n’y a personne que ne procure de le cacher 
pour luy saulfver la vie. Auleuns escripvent de Badajoz que nos genz le 
ratindrent près de Baena, à pied, avec l’évesquc de la Garde et auleuns 
esclaves que pourtoient le bagage, que ledit évesque fit jeeler; et que 
noz soldaz s’amusarent à répartir  ledit bagage; et que cependant ilz se saul- 
varent. S’il est vray ou non, je  ne le puis allirmer; mais si bien que par 
quelque bout que ce soit, que nos gens y ont faict ung fort malvais debvoir.

Sa Majesté lient pour certain que, estant espirez les six moys du gouver
nement dudit Seigneur Prince, que Voslre Allèze y sera entrée et que 
requérant les Eslatz obéissans que tous deux demeurent pardelà, que 
Voslre Allèze sy sera acconmodée et aussi ledit Seigneur Prince, pour 
ensemble et par bonne intelligence, entendre au gouvernement et à l’ad
ministration de la guerre. Et je  supplie à Vostre Allèze considérer en quelle 
confusion au trem en t l’on se trouveroit, par la division de ces signeurs, 
que ne comporteront que l’ung d’entre eulx conmande sur les aullres, et 
comme Voslre Altèze se trouveroit, s’il y falloit de dehors envoyer ung 
aullre, et où celluy se trouveroit que fut apropoz et aggréable aux Estatz.

L’on besongne ici aux depesches pour remeclre 500 mil escuz pardelà, 
que je liens yront tost; et je  solicite que suyvant le conmandement du 
Roy, l’on donne contentement aux Malvendas et à Balbany, et que dois 
maintenant l’on conmence penser à nouvelle provision.

Jehan Baplista de Tassis partit, il y a troys jours, pour la court de 
France Dieu luy doint bon voiaige. L’on luy ha fort recommandé la 
correspondence qu ’il doibt tenir avec Vostre Allèze.

J ’ay respondu et salisfaict à plusieurs poinlz à Voslre Allèze, que je  ne 
répéleray, pour non la travailler de redilles.

1 Garde, U uarda.
'  Jean-B aptiste de Tassis devait rep résen ter le pays a la cour de fran c o  à titre  d 'am bassadeur. 

( U o y m c k  v a n  P A P t N D R K c u T ,  Analrcla, t .  Il, part. II, pp. 124, 421.)
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LXIV.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse r ” 1736, Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 97, 98.)

N am ur, le 17 novem bre 1S80.

Potrà V. S. 111”“ haver’ inteso per una mia lettera di 30 di settembre la 
pena in che restano per l’avviso da lei liavuto che si trovava indisposta di 
catarro, et mi augumenlô poi grandemente venendomi poco appresso per 
via di Lione nuova che V. S. 111”“ non solo conlinuava nella delta indisposi- 
tione, ma che slava gravemente malala di febbre : quai nuova mi ha tenuto 
da quel tempo in qua lanto dolente, quanto dire si possa, et non senza 
(gran) ragione, per le molle cause à lei note, particolarmente per ritrovarsi 
nel medesimo instante anche SuaMaestâ indisposta gravemente. Hora rendo 
infinité gralicalla divina bonlà che mi son’ arrivalo in un medesimo tempo 
quallro lellere di V. S. IIlma de 18 e 30 di sellembre e 16 d ’oltobre con aviso 
délia sua lanlo da me desiderata salute, cl di quclla di Sua Maeslà che mi 
hà recato conlcntezza inestimabile, et mène rallegro con lei cordialissima- 
mente et la prego et supplico à non voler con lanla sua fatica impiegarsi 
nelli negolii, poiche V. S. 111™“ slessa confessa, che la sua èlà non lo puô 
comporlare, ne tampoco conviene al mantenimento del suo buon’ essere, 
la cui conservalione importa molto al servitio di Sua Maeslà et à tulli : et 
pero deve usare ogni diligentia per conservarsi lungo tempo in buona et 
prospéra sanilà, corne soinmemenle desidero, et ne prego Iddio; contentasi 
V. S. lll"'a di non si caricare di più peso di qucllo che puo sostenere, il che 
facilmenle potrà far’ hora con la venuta di Funchius, del secrelario Laloo, 
et anco del regenle Moles, distribuendo à essi parle de i negotii et del peso, 
ne si travagli in scrivermi di sua mano, che certo trovandosi debile come 
scrive con quesle sue ullime lellere, poleva farlo di mano di secrelario, 
come la prego à far in futuro; et per dargliene tanto più occassione, mi sono 
risolula in risposla delle suddelle sue lettere et sopra li allri negolii non 
scrivere di mia mano, et pero si contcnli V. S. III““ far’ il medessimo.
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Haverô molto gusto intendere che hahbia tolalmcntc riliavuto le solitc forze, 
et ehe mi faccia haver più spesso aviso del suo bcneslare, che in ciö rice- 
verô singolar contenlo : et in fin ilo l'Iiô ricevuto délia ricupcrala salute di 
Sua Maeslà, ehe vcramenle il suo maie lia tenuto universalmente ciascuno 
in grandissimo aflanno, et me più d ’ogn’ allro; deve V. S. Illn,a persuadera 
Sua Ma es (à à non travagliare lanto, ma riposarsi et discansarsi, importando 
la sua lunga vita et salute tanto come fà à tulta la Cln islianilà, et voglio 
sperare ehe la Maeslà délia Regina, mia Signora, si sara libera dalla febre 
terzana, et ehe si condura prosperamente à quel felice parlo clic si desi- 
dera.

Crederô ehe il cavallier Biondo et al tri haveranno dato not ilia à V.S. Illm* 
délia conspiratione fatto il conte Claudio Landi contra la persona del Signor 
Duca, mio marilo, d ie  per bontà d’lddio si e scoperla, et questi giorni 
adielro posta in chiaro con le proprie confessioni del le stesse persone ehe 
dovevano fare l’eflelto cosi tristo, et sono prigioni in Piacenza: et per ehe 
tutti noi viviamo solto la prolettione di Sua Maeslà, mi è parso farnela 
avvisata et supplicarla reslar servita à far di ciö quel risentimenlo et dimos- 
tralionc d ie  cosa tanto bi-ulla ricerca : et non doveria Sua Maeslà favorire 
detto Conte Claudio come ha fatlo nella causa di d ie  liô scritto à V. S. Ill™*, 
ne manco comportare d ie  huomini di simil mala nalura ct inlenlione come 
è il Conte Claudio, sieno ricevuli ne tollerali ne suoi stali, ma comman- 
dare d ie  ne sia fatlo rigorosa et esscmplare giuslitia, perche il mondo 
intenda et conosca d ie  S. Maeslà liene il Signor Duca per quel vero et 
devoto servitore d ie  li è di efletto, et che del Principe mio figlio et me, 
d ie  siamo qua impicgati nel servilio di Sua Maeslà con lanto scomodo et 
pericolo, fa la Macstà Sua quella stima, d ie  mérita il buon zelo el la nostra 
lunga et devota servitu, sendo assai chiaro, d ie  quando Sua Maestà mostri 
di tener più conto del Duca. egli sarà molto più rispeltato, et non piglie- 
ranno alcuni ardire di far scelleratczze, come ha intenlato fare detto Conte 
Claudio, d ie  pur è Sua Eccellenza tanta buon servitore di Sua Maeslà come 
qual si voglia allro, et à V. S. Illma è ben nolo, la quale, per la grande alTel- 
tione d ie  a lei porta il Signor Duca, et per ogni rispelto c obbligata di fare 
per suo bencfitio tulli li buoni ulTilii d ie  sono in sua mano, come mi assi- 
curo fara, el massime in tal occasione, di d ie  tutli li restaremo obbligati, 
et io in particolare obbligalissima, el perche con l'alfra mia lellera d ie  va



con questa V. S. Ill1”* veilra quanto di più mi occorre sopra negotii, non li 
dirô davantaggia salvo che di presente estö assai bene, el Donna Marga
rita stà benissimo Dio gratia, il quale concéda a V. S. Illma quella prospéra 
salute et lunga vita, che per me stessa desidero.
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LXIV

R É S U M É .

La Duchesse était désolée de l'indisposition persistante du  Cardinal,  laquelle coïnci
dait m a lheureusem ent avec la m aladie du  Roi. Mais elle vient de recevoir de Granvelle 
quatre  lettres des 18 et 30  sep tem bre  et 16 octobre dernier,  qui lui apporten t l’h e u 
reuse nouvelle du  rétablissement de Sa Majesté et de Sa T rè s  Illustre S e ig n e u rie .  
Elle supplie m aintenant le Cardinal de m oins travailler à l’avenir. Du res te ,  il pourra 
désormais partager  ce travail de cabinet avec F u n c k ,  le secrétaire Laloo et le régent 
Moles, qu i  ne tarderont pas à arr iver  à Madrid. Sa T rè s  I l lustre  Seigneurie  devra it  
aussi faire écrire ses lettres par ses secrétaires. La. Duchesse, de  son côté, se propose 
d ’en faire autant,  et Sa Majesté n ’aura it  pas tort d ' im iter  cet exemple. E lle  su r tou t  a 
besoin de  repos et de  distractions. Enfin la Duchesse espère que  Sa Majesté la Reine 
est rétablie de  sa fièvre tierce.

La D uchesse compte bien que le cavalier Biondi et ses au tres  envoyés, c’es t-à -d ire  
Aldobrandino et Samaniego, au ron t appris  au Cardinal la découverte du  complot formé 
par  le com te Claudio Landi contre le D uc de P arm e,  Octave Farnèse .  E lle espère que 
Sa Majesté, loin d ’écouter le coupable, en fera bonne, p rom pte  et exem pla ire  justice .  
Le D uc, son mari,  et le Prince, son fils, en seront aussi reconnaissants qu ’elie-mème e t  
d ’au tan t plus disposés à servir le Roi.

Donna M arguerite se porte très bien.

I
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LXV.

M ARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes ù Naple.«, liasse n° 1736.)

N am ur, le 18 novem bre 1580.

Con un allra mia ehe va con questa vedra V. S. Illma le leltere ehe sue 
ultime I:ô ricevulc, clic le original! di quelle delli 8 , et 14 di luglio non sono 
comparse : doverranno esser’slatc intercelte, ma per quanto ho visto dalle 
copie di esse ehe lei mi ha mandate non vi era cosa ehe importasse; non di 
mcno saiia mcglio ehe comparissero, et intendo anco clic un ordinario di 
Spagna clic andava à Lione, si è perso, et mene dispiace persuadendomi 
che mi venissino leltere di V. S. Illma; et per una delle sue de 16 d’oltobre 
hö inteso con molto mio contenlo I’arrivo a salvamcnto dell’ Aldobrandino, 
il quale li baveva dato conto et minulo ragguaglio delle commissioni et 
ordini che da me licnc, et similmente che cgli bene informalo et instrutto 
da V. S. Ill1"* se ne fussi passato a Uadajos : dove mi scrive lui essere arri-  
vato, et havuto gralissima audi’cnlia da Sua Macsta, senza pero trattarli di 
negotii, havendoli solo fatto rivercntia in mio nome, et presentatoli 1c mie 
letlere; et mi avisa esso Aldobrandino credere ehe presto Sua Macsta 
harebbe inteso le sue commissioni, onde spero ehe ogn'hora mi debba 
venire la risposta di quanto desidcro et conviene. Ne si deve V. S. Illma mara- 
vigliare che io non mi voglia incaricar di questo governo, perche di efielto 
non saria scrvitio di Sua Maesta. come mi assicuro ne deve essere bene 
informalo per diverse vie, et parlicolarmenle per il ragguaglio ehe il P rin
cipe mio figlio li doverra dare delli aflari di qua, che vcramente sono ridolti 
in cxlrema neccssilà et pericolo, per il gran maneamento di denari, et • 
diversi allri bisogni, ehe quando ci fusse stalo qualche somma o modo o 
eredito di poterne Irovare, si sariano falli buonissimi progress!*, et si fareb- 
bono ancora quando la débita provisione fussi comparsa; impero il lardar 
tanto a venire dà gran comodilà et tempo ai nimici di forlificarsi et pro- 
vedersi, et far molle praliche: et li nostri si diûdono et perdono il coraggio,



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 187

vedendosi cosi lentamente soccorrere et aiulare, ne con loro lianno più 
forza ne Iuogo le buone parole ne le persuasion! conoscendo ciascuno che 
non seli corrisponde con li effelli : a lal che il povero paese et popoli ven- 
gono dal!’ una et da'll’ altra banda danneggiali, dislrulli et consumati, 
et quel’che è peggio, ogni giorno la maledelta heresia va arr.pliando et 
pigliando vigore et piede, di maniera che quando Sua iMacslà non si risolva 
à vollarsi gagliardamente et presto con i veri rimedii, tullo andera in per- 
difione : perche à voler seguitar nel’ modo che s’c fatto sin qui, non è 
altro che consumarsi poco a poco, onde saria moglio abandonarlo alla 
libera, et non ci perder’ più tempo; ma poiche, come con allre ho scritto, 
evidentemente si conosce quai sia il vero rimedio, doverria Sua Maeslà con 
prestezza esseguirlo, atteso massime che hora molto comodamente lo puo 
fare, havendo finito con felice successo l’impresa di Porlugallo, voltando la 
mira et le sue forze à questi paesi prima che i nimici si ingagliardischino, 
et faccino nuove Ieghe, che di continuo vanno tramando, et non perdono 
momenlo in tentare nuovità et inghanni; io ne scrivo à Sua Maeslà succin- 
tamenle et ne mando con questa à V. S. Ill1"“ copia, acciô ne habbia notitia; 
et se bene sono certissima che lei è di queslo stesso parere, et che pero 
non lassera di rappresentarlo a Sua iMaeslà. sollecilandolo al rimedio et aile 
necessarie provisioni, tultavia la prego quanto più posso, à perseverare di 
far opera che si mclla in esseculionc et non si dilati punlo, perche quello 
che si fara di presente con uno scudo in un giorno, non si potra far di poi 
con le migliara delli scudi et in molli anni. Io Io vedo et locco con m ano,et 
pero ne parlo cosi assolulamente, et se io ho scrilto che il vero et principal 
rimedio sia la forza et Parmi, creda pu r’ V. S. Illnia che è la verità; ma non 
dico già che si lasci ne abandoni la via délia negolialione, et del!’ amore- 
volezza, che si dove semper tener aperta per usarla con quel li che la vor- 
ranno pigliare; et à mio credere saranno pochi, mcnlre che non siano cos- 
tretti dal limore et dal’ vedere volto et risoluto da vero Sua Maeslà à 
conservare et racquislare questi suoi paesi : et pero dovendosi usare come si 
dice più Parmi et la forza, ho detlo et dico non esser servilio di Sua Maestà, 
che io pigli il governo, perche sendo donna non posso usare per me stessa 
il detlo principale rimedio delP armi, ne lampoco commetlerlo ad allri del’ 
paese stante li umori che fro loro corronô, et il trattar di di videre il governo, 
non mi par punto conveniente ni raggionevole per moite raggioni che mi
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assicuro sono da V. S. 11Inr,n ben conosciutc, oltre à d ie  Io tengo per indivi- 
sibile quando pero non si voglia cadere in diversi inconvenienti et confu- 
sioni; et lo allegare l’exemplo del tempo délia Regina Maria non hà luogo, 
perche non si sla nel medesimo grado, aggiunto che all’ hora erano qua 
presenti la gloriosa Maestà dell’ Imperatore et anco il Re, miei signori; et 
considerando V. S. Illma con il suo prudente giuditio questo fallo, troverra 
ehe a mio figlio ne à me non conviene et non è giusto pigliar questi carichi 
divisi, perche se bene fra esso mio figlio et me è stato et sarà semper in 
lutte le cose et attioni una ferma et stretta unione, non la polrà essere fra 
li negotii che occorressero, di natura in se stessi indivisibili, ne manco fra 
Ji consigli che assistessero ail’ una et ali’ altra parte : impero quando cosi sia 
servita Sua Maestà,potro io restar qui privatamente et senza titolo di carico 
per qualche tempo, et non altrimenti assistendo et facendo per servitio di 
Sua Maestà ogni mia possibil diligentia et opéra per il buon fine delli affari 
di qua, et questo modo tengo sia più sicuro et di più profitto al servitio di 
Sua Maestà ehe far di altra maniera, tanto maggiormente ehe i Franzesi 
hanno cominciali à entrar nel’ paese, et si sente motivi di levar gente in 
Alemagna, che per impedire et ostare è necessario l’armi et le forzegagliardi. 
Promettomi che questa mia oppenione sara approvata da V. S. Illma et ehe 
pero farà li ulfitii ehe si convengono, perche Sua Maestà si risolva presto, 
onde non mi alarghero più avanti, aspettando d ’intendere la resolutione 
ehe Sua Maestà harà dato all’ Aldobrandino : intanto sapra V. S. Illma ehe 
li giorni adrieto avicinandosi la spiratione delli sei mesi del’ governo di 
mio figlio, Io pregai et feci instantia che dovesse continuare sino alla sudetla 
risposta di Sua Maestà ; et ancor che egli era totalmente risolulo lassarlo, 
non di meno per farmi piacere si è contentato, et con satisfattione delle pro- 
vincie reconciliate, che Io desideravono grandemente, corne egli medesimo 
doverra scrivere a V. S. IIIm* et darli conto di ogn’altra cosa ehe di qua 
occorre et passa; et pero a lui mene rimelto; la provisione delli 300 mila 
scudi che lei mi avisa venira in breve sarà buona ma poca rispetto al molto 
ehe si deve, et pero non potra far effelto rilevante ne di consideratione : li 
ripartirà il Principe nelle cose più forzose et necessarie et aspettera inag- 
giore somma con la quale possa intentare di far qual’che buon progresso, 
ancor’che non m andando Sua Maeslà provisione bastante per satisfare à 
i debiti urgente et necessarii, è modo di baver poi denari mese per mese
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secondo i bisogni tu Ko sarà buttato ne si fara acquisto alcuno di momenta, 
anzi ne seguirà quel’che di sopra ho detto con danno del servitio di Sua 
Maestà et non senza sua indignita : concorro con il prudente parere di 
V. S. Illma ehe sia bene serrare il comertio di Spagna et Portugallo ai 
rebelli, perche sara molto più il profitto et il guadagno futuro ehe lo sco- 
modo che di presente ne possi ricevere i paesi di Spagna, et similmente 
giudico approposito ehe Sua Maeslà si faccia rondamente et apertamente 
intendere al Re di Francia et alla Regina d ’Inghilterra, già che troppo 
chiaro si conosce il loro doppio procedere, et il danno ehe al servitio di 
Sua Maeslà porta il dissimularlo, oltre alla reputatione ehe si perde : inten- 
dero voluntieri ehe tulto si esseguisca, non potendo partorire se non buo- 
nissimi effetli. Le cause del mio restar’ in Namur haveva V. S Illma intese, 
et credo haver falto bene, non ostante ehe di poi sia successo la resa di 
Busscein et di Nivella, perche entrando i Franzesi nel’ paese, corne hanno 
cominciato, meglio è trovar mi qui che in altra parte più avanti.

Il sommario sopra le cose di Borgogna è finito et lo fô copiare : si mandera 
con la prima occasione; intanto doverranno comparire li depulali ehe di la 
vengono,e ts’intenderaquello ehe vo rrannod ir’ di più,con far di tuttoadver- 
tito V. S. lllma, dicendoli hora parermi necessario non solo la conlinuatione 
délia lega eredilaria con i Sguizzeri, ma farne un altra difensiva : et mi con- 
fermo maggiormente in questo parere havendo visto quel’ ehe me ne scrive 
Pornpeo della Croce et anco el Conte di Champlite, di che mando qui copia 
perché V. S. Ima vi faccia sopra consideratione et le diligenlie ehe troverra 
convenirsi : à detta provincia di Borgogna hanno dato li giorni passati gran 
sospetto i Franzesi che in quelii contorni si andavono amassando, ehe poi 
si è risoluto in fumo. Ho scrilto à V. S. IlIma altra volta ehe il Dottor Fros- 
sart è molto idoneo et sullîlicnte a tutti i carichi, et il’ medesimo ho fatto 
sapere a’1 Principe mio figlio, che per parle di Sua Maestà mene ha doman- 
dato informalione, et detloli davantaggio che esso Frossart staria bene in 
Corte per l’eflello ehe si pretende, ma molto più servitio faria in Borgogna 
perche la sua integrila et suiïicienlia teneria in freno il libero procedere di 
alcunj di quel’ parlam ento  et soslenerebbe il retto corso délia giuslitia, 
mentre che li fussi dato grado et autorita. Impero sendo Sua Maestà riso
luto di haver à ogni modo un dottor Borgognone ' appresso, dico ehe non

’ P ie rre  Froissard.
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si puo Irovar meglio di dello Frossart, et gratissimo mi è stato tutto quello 
che V. S. Ill"“1 mi ha scritto in questo particolare el sue circustantic et la 
ringratio infinilamenle delli averlimenli ehe mi dà eon tailla amorevolezza, 
di che in vero li reslo obbligatissima, et ne fô mollo eapilale et slima. Ho 
visto quel’ che V. S. Ill1"“ mi serive et diseorre, sopra il processo con Mon
sieur d ’Andalot; et se bene ne havevo quai’ clic nolilia, mi è slalo caris- 
simo intenderlo da lei, et mi par mollo bene il modo clic lia lenuto, et ehe 
tiene con dello Andalot. el parlieolarmenle nella risposla falla alla sua 
lettera inlorno à volersi egli rimarilare : ehe la copia dull’ uno el dcIF allro 
hô ricevuto, et benissimo usa V. S. l l h a délia sua solila prudenlia in dissi
mula re et tollerare le allrui inperfeltioni; ben li dico clic non saria se non 
bene melier fine et silentio à dello processo, che per la sola quiele di 
V. S. Uh* lo desidero et quando lei si compiaccia m’inlerporro molto 
volunlieri per l’accomodamenlo, ehe mi persuado non debba esser dilïicile, 
parendomi ehe Andalot inclini et desideri la buona gralia di V. S. l l h H et 
fara opera laudabile à scordarsi le cose passale, et à lenerlo per buon 
parente e tserv ito re ; aspelterö che lei mi avisi quel’ ehe moglio li tornera, 
assicurandola clic in questo et in ogni allra cosa ehe locclii al suo parlico- 
lare, et di tulla sua casa, m’impieghero di buona et pronia volunlà sempre; 
et mi duol grandemenle la morte di Monsieur d’Aschey, perche invero 
V. S. Ill"1“ ha perso un da bene el honoralo Nipole, et Sua Maeslà un buon 
servilore, et la sua perdila fara mancamenlo in Uorgogna, di clie mi con- 
doglio con lei, et la prego à comporlar’ in palienlia quanlo viene dalla 
mano d’Iddio. Il Principe hà provisto il Raliaggio d ’Amont in persona di 
Mons. di Tourese, fratello del’ defunto, corne V. S. Illma doverra intenderc 
per lettere di esso mio figlio et per allra via, et io non lassero di tenere in 
buona raccomandatione dello Tourese et quclla casa; similmente havero 
per raccomandato il doiano di Cambrai, et il lhes«auriero di Dola, Malpas, 
per far quanlo V. S. lllma mi scrive à loro benefitio. Gran desquido fù las- 
sar scappar Don Anlonio il giorno clic si acquislo Lisbona, potendosi impe- 
dire tanlo facilmente secondo clie qua è venulo scrillo, il ehe non lassera 
di causare grande spesa et perdimenlo di tempo, et tal’ voila pericolo di 
nuovi mulini, ben’ ehe non sendo egli seguitalo se non da genle fuggiliva 
et poco alti ail’ armi, si deve sperar’ ehe presto si niellera fine alla sua 
impresa, mentre ehe chi Io seguita faccia le debile diligcnlic : cl sino à ehe



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 191

non si sappia .chc Sua Macslà sia di eiTcto in pacifico possesso di quel 
Regno, rcsleranno semprc sospcsi li animi delie genii di quà et non farà 
l’avviso délia vittoria inlcramenle quel’ buon frullo clie farebbe quando 
tullo fussi finilo et quiclalo, come di raggione a quest’ hora doverria essere. 
Circa al parentado con Mantova par’ che per mezzo del Cardinale da Este 
et del vescovo d’Osimo 1 si vadia rallaccando la pralica : non s6 quello suc
cédera slante la slravaganle nalura di quel Duca, come V. S. Ill"1* dice 
molloibene, alla quale daro aviso dell’ esilo del negolio.

Alli 30 di scllembre li scrissi clic in Napoli fu pubblicato la senlentia 
nella causa conlro il gran Duca, et in mio favore, con renderli le débité 
gratie, et hora torno à ringraliarla di nuovo, sapendo che se non fussi stato 
il buon mezzo et opera di V. S. Ill™* che ancora resteria il negolio sospeso : 
et nonostantc delta senlenlia non tengo avviso che habbia havulo la débita 
essecutione, impedendolo la parle secondo il suo solilo con lungherie et 
gavillalioni, se’ ben conosce il gran lorto che liene : spero pure con le 
prime lcttcre di Napoli haver nuova che tullo sia finilo. Del mio tralta- 
mento sara bene non la mellerc in disputa, nè lampoco la valulalionc di, 
esso poi che la lellera in spagnolo di Sua Macslà parla chiaro, onde mi 
risolvo valermi di della lellera, con procurar di esser pagala de primi 
denari chc qua veniranno, per salisfare aile continue et grosse spese che 
neccssariamculc mi bisogna fare alla giornala per mantcnimento di mia 
casa.

In ollre scrissi à V. S. Illma alli 3 del passato, et le leltere porlô Don 
Felix d’Aragon, et come di lui non si è inlcso allro deve essere arrivato à 
salvamenlo. A lei diedi aviso chc qui era venulo il Duca d’Arscolt et se ne 
passo à liions, dove sletle alcuni giorni, di poi rilorno qui, et si parti subilo 
per la volta di Aquisgrana à pigliar la sua moglie, per condurla a Beau- 
mon et ivi par chc disegni far la sua slanlia. 11 povero Caspar Schetz si 
risolvelle andar a servirc nei suo ufïilio di finanze et menô lui la la sua 
famiglia à Wons : vi arrivo malalo di un catarro che in sei giorni lo porlo 
via, che mi è inoKo dispiaciulo, alleso the  era disposlissimo far qual’che 
buon servilio à Sua Macslà. Iddio li faccia pace all’anima, et à V. S. 111 
raccomando la sua moglie cl figli che prclcndono ricompensa da SuaMaestà.

1 Corneille Ferm ani, eveque d'Osimo de 1574 à 1580.



192 CORRESPONDANCE

Sono alcuni giorni che si trova qua I’abbate de Maroille et aspelta resolu- 
tione di poter’ entrare in Consiglio : dice et promette voler fare gran cose 
in servitio di Sua Maestà.

Vo intendendo che alcuni procurano di mettere in disgratia di Sua Maestà 
il Conte di Champlite : non so bene sopra che si fondino, ma per che lo 
conosco genlilhuomo honorato, et ministro inclinalissimo al servitio di 
Sua Maestà, non posso lassar di raccomandar le sue raggioni à V. S. Ill1"*, 
parendomi in effetto che le sue qualità merilino di esser favorito in tutte le 
occasioni.

11 presente corriero và dispacciato dal Principe, mio figlio, dirittivo à 
V. S. Ill“*, la quai prego à ordinare che l’alligato pligo per Sua Maestà 
habbia subito buon ricapito, et si contenti darmene aviso. Nostro Signore 
Iddio, etc.

LXV.

RÉSUMÉ.

Elle n 'a reçu du  Cardinal que  des copies de plusieurs le ttres dont les o r ig inaux  
doivent avoir été interceptés. Aussi bien ils ne devaient rien ren fe rm er  d ’im p o r ta n t ,  à 
en ju g e r  par  les duplicata. D u re s te ,  si elle est bien inform ée, un  cou rr ie r  d ’E spagne  
qui allait à Lyon, s 'est égaré en route.

Une lettre du  Cardinal,  du  18 octobre dern ie r ,  lui a appris l’heu reuse  arrivée d ’Al- 
dobrandino à Madrid et sa présentation à Badajoz au Roi. L ’envoyé a au su rp lus  écrit 
à la D uchesse que  le Roi ne ta rdera it  pas de  rép o n d re  à la le ttre de celle-ci. E lle  attend 
donc cette réponse d 'un  jo u r  à l’au tre .

Q ue le Cardinal ne s ’é tonne pas si la Duchesse  ne veut pas se cha rger  du  gouver
n em en t  des Pays Bas. Ce ne sera it pas rendre  service au Roi ; Sa T rè s  I l lustre  
Seigneurie doit le savoir de différentes sources et no tam m ent par  les rapports  du  Prince,  
son fils. C ’est le m anque  d ’argent qui gâte les affaires ici et em pêche de les a rranger.  
Avec des fonds suffisants, il es t encore temps de rem éd ier  aux em barra s  de la situation. 
En attendant l’ennem i se fortifie et les nôtres se découragent.  Il n ’y a plus moyen de 
les ram ener  par de  belles paroles; il leur  faut des faits positifs. C ependant l’hérésie se
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propage et il importe que Sa Majesté prenne  des mesures avant q u ’il ne  soit trop tard. 
Maintenant q u ’il a réduit le Portuga l ,  le Roi a plus de loisir p ou r  s ’occuper des pays 
de  par deçà. Il ne faut pas pe rd re  de  tem ps ni encourager les opposants par des n o u 
velles lois, qui ne peuvent q u ’ajou ter  à la confusion. La D uchesse  écrit dans ce sens à 
Sa Majesté et envoie ci-joint à Granvellc une copie de sa lettre au Roi. Elle compte 
que le Cardinal partagera son avis et  l 'appuiera. Les circonstances réc lam ent des m e
sures  urgentes. Ce q u ’on ferait à p résen t avec un ée u ,  ne pourra it  p lus se faire avec 
des m illiers  d ’écus d ’ici à quelques  années. La situation est grave. Si la D uchesse  a 
écrit que le véritable et m eilleur  rem ède  à y apporter  est la force des a rm es,  que  Sa 
T rès  Illustre  Seigneurie  n ’en doute pas ,  c'est q u ’il en est bien ainsi. Ce n’est pas 
à d ire  qu 'il  faille abandonner  la voie des négociations et de  la douceur.  11 faut toujours 
la isser  celle voie ouverte  à ceux qui veulent bien la prendre. Mais, à son avis, il y aura 
peu d ’am ateurs ,  tant q u ’on ne sera pas convaincu q u e  le Roi veut abso lum ent ga rde r  
et pacifier ses Etats. C’est pourquoi é tant donné que  pour  at teindre ce but, il faut 
recourir  au besoin à la force des arm es, la Duchesse a dit et dit encore q u ’il n ’est pas de 
l’intérêt du Roi q u ’elle p renne en mains le gouvernem ent.  Étant femme, elle ne peut 
em ployer par e l le-m êm e ce principal remède, qui est celui des a rm es .  Elle ne peut pas 
non plus se faire suppléer  par des ministres pris dans le pays, vu leurs tendances. Enfin 
il ne lui parait pas opportun ni logique de  diviser le gouvernem en t ,  e t  cela pour  plu
sieurs raisons q u i ,  elle n ’en doute pas ,  sont bien connues de  Sa T rè s  Illustre Sei
gneurie . A ses yeux, le pouvoir est indivisible, si l’on ne  veut pas tom ber  dans la 
confusion et toute sorte d ’inconvénients. 11 n ’y a pas lieu d ’invoquer l’exemple de  la 
reine M arie ; la situation n ’est pas la même. Et puis il y avait alors aux Pays-Bas 
l’E m p e re u r  de glorieuse m ém oire  et Sa Majesté le roi régnant.  Considérant ces faits 
avec toute la prévoyance de  son ju g e m e n t ,  Sa T rè s  I llustre  Seigneurie  trouvera 
que ni son fils ni elle ne peuvent ra isonnablem ent accepter des pouvoirs divisés. Bien 
q u ’en tre  son fils et elle ait toujours existé et existera une  union étroite et  solide, cet 
accord ne sera pas possible à é tab lir  en tre  les affaires qui se p résen teron t et qui par 
el les-mêmes n ’adm etten t  pas la divisibilité. Enfin ce môme accord ne pourra  rég n e r  
en tre  les conseillers des deux parties en  cause. P ar  conséquent, si le Roi le veut bien, la 
D uchesse  pourra it  rester  pendant quelque  temps aux Pays-Bas, à titre privé, sans q u a 
lité officielle et non au trem ent ,  à seule fin d'assister son fils. Elle ferait tout son possible 
pour  aider Sa Majesté 5 a r range r  les affaires de ces provinces. Cette com binaison lui 
parait plus sure  et plus avantageuse que toute au tre  pour le service du  R o i ,  d ’au tan t 
plus que  les França is  on t  com m encé à envah ir  le pays et songent à lever des troupes  
en Allemagne. P o u r  les en  em pêcher  e t  les repousser,  il est nécessaire d ’avoir une  
bonne armée.

La D uchesse se persuade que  son opinion sera approuvée du Cardinal et q u ’il fera 

Tom e VIII. 2 5
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en conséquence le nécessaire pour la faire partager au Roi. E lle ne s’é tendra  pas plus 
longuem ent su r  ce point. Elle attendra la décision que Sa Majesté aura  fait connaître  à 
A ldobrandino . Elle fera seu lem ent savoir à Sa T rè s  I llustre  Seigneurie que,  les six 
mois du gouvernem ent de son fils étant à la veille d 'expirer ,  elle lui a représenté, 
ces jou rs  derniers ,  avec force instances q u ’il devait continuer ses fonctions ju sq u ’à ce 
que  la susdite réponse du  Roi fût arrivée. Quoique tout à fait résolu à se retirer,  le 
P rince  s’est résigné à res te r  pour  faire plaisir à sa m ère  et satisfaire aux vœux ardents 
des provinces réconciliées. Au reste , la D uchesse  s’en réfère à cet égard au rapport que 
le P r ince  doit adresser au Cardinal s u r  la situation du  pays.

La provision annoncée viendra bien à propos, quoique bien insuffisante pour tout ce 
q u ’il y a à faire. Le Prince l’appliquera aux dépenses les plus pressées en a ttendant une 
plus forte som m e pour  tenter que lque  en treprise  importante.

La D uchesse approuve l’idée de Sa T rè s  Illustre Seigneurie  d 'en traver  le com 
m erce  de l’Espagne et du  Portugal avec les rebelles. C’est un  moyen de réduire  ceux-ci. 
Si la m esure  présente des inconvénients pour le q u a r t  d ’heure ,  ce n ’est rien en com pa
raison des avantages q u ’on en  retire ra quand  la politique et les a rm es de  Sa Majesté 
au ron t reconquis et paciiié les Pays-Ras.

La D uchesse estime aussi q ue  des représentations devraient être  faites au roi de 
F rance  et à la reine d ’A ngleterre  à propos de l’aide secrète q u ’ils donnen t aux révoltés.

Malgré la reddition de Rouchain  et de Nivelles, la Duchesse a cru  devoir res te r  à 
N an iu r ,  où elle es t plus en sù re ié  depuis que les Français sont entrés dans les 
Pays-Ras.

Le m ém oire  s u r  les affaires de Rourgogne est te rm iné et elle en fait faire en ce 
m om ent une  copie qu ’e lle  enverra à la p rem ière occasion. Au reste, elle attend les 
députés bourguignons et fera connaître  leu r  avis au Cardinal. P o u r  sa part, elle ne 
trouve pas seu lem ent nécessaire de cont inuer la Ligue héréditaire  avec les Suisses, mais 
encore d ’en faire une autre défensive. Ce qui la confirme su r tou t  dans cette manière de 
voir, ce sont les lettres de Pom peo délia Croce et du comte de Champlite.  Elle en envoie 
copie au Cardinal.  Ces jours  passés des bandes françaises qui s 'étaient massées su r  la 
frontière, avaient inquiété les Rourguignons, mais il n ’y a eu  q u ’une  alerte. Q uan t au 
docteur Froissard, il pourra it  rend re  les plus grands services en Rourgogne, mais puis
que  Sa Majesté veut abso lum ent avoir auprès  d ’elle un médecin bourguignon, Elle n ’en 
pourra it  p rendre  un meilleur.

Si Sa T rè s  I llustre  Seigneurie le veut b ien ,  la D uchesse  s’en trem ettra  pour  faire 
en tendre  raison à d ’Andelot, qui veut se rem arier .

Elle a appris  avec douleur  la m ort de d ’Acliey, en qui le Cardinal a perdu un neveu 
dévoué et le Roi un bon serviteur. C’est égalem ent une perte pour la Rourgogne. Le 
P rince a donné  le bailliage d ’Am ont à Monsieur de T ora ise ,  frère du défunt. La
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Duchesse  aura  égard à la recommandation du Cardinal en faveur du dit T o ra ise ,  du 
doyen de Cambray et du  trésorier  de Dôle, Malpas.

Ç’a été u ne  grande faute de laisser échappe r  Don Antoine. Le jo u r  q u ’il a quitté 
L isbonne, on pouvait l’a r rê te r  facilement. Maintenant il faudra dépenser  beaucoup de 
temps et d ’argent pour le poursuivre et le réduire. E t ,  tant q u ’il n ’aura pas été p r is ,  
Sa Majesté aura toujours à cra indre les agitations des partisans du  prétendant.

Au regard  du mariage de  sa petite-fille Marguerite avec le prince de M antoue, elle 
a appris que les négociations avaient depuis que lque  temps été reprises par le cardinal 
d ’Este et l’évèque d’Osimo ; mais elle ne sait trop quel en sera le résultat,  é tant donné 
le caractère extravagant du duc  de M antoue ,  père.

Le 5 0  sep tem bre  dern ie r  elle a écrit au Cardinal qu ’un ju g e m en t  avait été rendu  à 
Naples en sa faveur dans l’afTaire en revendication de sa do t ,  qu ’elle avait intentée au 
grand-duc de Toscane. C’est parla it ,  mais elle voudrait bien que  le Cardinal intervint 
pour  faire exécuter le susdit jugem ent .

Q u a n t  à son trai tement, il pourra ê tre  recouvré, en partie, aux term es de la lettre 
écrite en espagnol par  le Roi, su r  les p rem iers  fonds q u ’on recevra ici. Elle en a g rand 
besoin, ayant à faire face aux dépenses de sa maison.

Elle a dépêché Don Félix d ’Aragon au Cardinal avec une  lettre, datée du mois d e r 
nier,  où elle lui fait savoir q u ’elle  avait reçu à N am ur la visite du duc  d ’Arschot. De là, 
il s’est rendu  à Mons, puis il a repassé par  N am ur  pour  a l ler  p rendre  sa femme à Aix 
e t la conduire  à Bcaum ont, où il parait vouloir établir  sa résidence.

Le pauvre Schetz qui s’était résigné à rep rendre  son poste aux finances, avait em m ené 
toute sa famille à Mons ' .  Il y arriva malade d ’un catarrhe qui l’a em porté  au bout de 
six jou rs .  La D uchesse en fut très affligée, parce que  le défunt aurait  pu rendre  de 
g rands  services à la cause de  Sa Majesté. Elle recom m ande au Cardinal la femme et 
les enfants de Schetz.

L’abbé de Maroille se trouve depuis quelques jou rs  à N am ur.  Il dés ire ra it  en t re r  au 
Conseil.

La Duchesse a en tendu  que d ’aucuns cherchen t à p rovoquer la disgrâce du  Comte 
de  Champlitle .  E lle ne sait su r  quoi ils fondent leurs accusations. Elle tient le gouver
neur  de la F ranche-C om té pour  un parfait gen tilhom m e et 1111 serviteur  dévoué au Roi. 
Elle ne peut donc faire au trem en t que de rec o m m an d e r  sa cause au  Roi.

Le Prince, son fils, enverra  la présente d irec tem ent au Cardinal. La D uchesse ,  de 
son côté, prie Sa T rè s  Illustre Seigneurie de vouloir bien transm ettre  la le ttre y 
jo inte à Sa Majesté.

1 Gaspard Schctz de Grobbcndonck, trésorier dus finances aux Pays-Bas, acquit en 1530 la sei
gneurie de Hoboken, etc., m ourut à Mons le 9 novem bre 1580. (De V e g u n o ,  t .  Il, p. 1744.)
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LXVI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1735.)

M adrid, le 24  novem bre 1580.

Madame, j ’actendz encoires le retour d’Aldobrandino, que je  désireroie 
fut pièça devers Vostre Altèze bien dépesché, et au contentement d ’icelle. 
Devant qu ’il se partit j ’escripviz à Sa Majesté, pour faciliter le dépesche, et 
despuis plusieurs fois au seigneur Don Jehan de Idiaques, lequel je  sçay ha 
faict de son coustel ce qu’il ha peu pour m’ayder à solliciter les provisions 
d’argent, tant requises; et ceulx de la Ilazienda  m’asseurent avoir envoyé 
les dcpesches tout faietz, prestz à signer. Vray est que je ne m’asseure pas 
qu ’ilz dient tousjours vray. Ledit Don Jehan de Idiaques m’asseure que 
ayant ce qu ’il fault à cest effect, il dépescheroit incontinent courrier avec 
responce aux lettres en espagnol de Monseigneur le Prince. Quant à celles 
en françois, le prévost Fonch m’asseure, que sur les apostilles qu ’il a mis 
sur les sommaires, il n’a encoires résolution. La convalescence du Roy, la 
maladie, et trespas de la Royne, les choses q u ’il a convenu pourveoir en 
cesle occasion, et les affaires de Portugal, que sont aux mesmes termes que 
dernièrement j ’escripviz, causent en aultres choses beaucop de dilations.

Cependant me sont venues lettres, il y a cinq jours, de la court de France, 
avec ung pacquet de Mondit Seigneur le Prince pour Sa Majesté, que j ’ay 
ouvert et faict dcciffrer, et escript à Sa Majesté sur icelluy mon advis. Il 
n ’y avoit lettres de Vostre Altèze, ny nul dépesche en françois; tout vient 
en espagnol, et donne compte de ce qu’est passé sur l’instance que l’on ha 
faict à Vostre Altèze d’accepter le gouvernemont, après les six moys du 
gouvernement dudit Seigneur Prince; demeurant à sa charge la maniance 
des armes, puisque non seullement les Estatz ont pour aggréable sa 
demeure, mais en supplient Sa Majesté; et dict ce à quoy il est venu sur le 
refus de Vostre Altèze d’accepter le gouvernement, q u ’elle n’aye responce 
de ce qu ’elle ha enchargé audit Aldobrandino dire à Sa Majesté par l’advis
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du conseil d’Estat, qu’est de s’estre contenté de continuer en icelluy, pour 
crainte que aultremenl tout ne tomba en confusion. Véritablement je  voul- 
droye, pour beaucop, que Voslredicte Altèze se fut laissée persuader d’en
trer elle mesme au gouvernement, actendu ledit consentement des Estatz, 
sur l’assislence dudit Seigneur Prince. Car comme ils sont unbreux et sou
vent changent, s’il y survenoit altération, je  crains que tout s’imputeroit à 
ce refus de Vostre Altèze, qu ’a ses pouvoirs et instructions; et se peult 
veoir cler qu’il ne se peult faire aultrement qu’elle n’accepte le gouverne
ment, ou ce seroit venir en roinpture absolutc avec Sa Majesté, ny ne se 
peult pour l’administration des armes prendre aultre expédient que de la 
personne dudit Seigneur Prince, comme jà la y  escript à Vostre Altèze, 
actendu qu’elle n’en peult prendre elle-mesme la charge, ny s'accorde
raient jamais ceulx du pays à estre longuement soubz ung d ’entre eulx; et 
d ’envoyer ung aultre eslrangier d ’auctorité, aggréable aux Estatz, et que 
fut sullisant, je ne sçay où il se p rendrait;  et qui que ce fût, Vostre Altèze 
s’en trouverait bien empesché; et elle mesme voit et confesse que, pour 
maintenant, il fault, avec la négociation, les armes, et estant mère et filz, 
se peult dire une mesme personne. 11 n’y peult avoir desréputation, 
puisque tous deux seraient tenuz comme gouverneurs, et adminislrans les 
armes, répartant ainsi la charge entre eulx deux; et mesmes que Sa 
Majesté n’est en cecy libre, mais fault qu’elle s’accomode aussi, en ce que 
se peult, à la voulenlé des Estalz. Et j ’espéreroye que p a rce  bout tous deux 
ensemble feraient ce service de rendre à Sa Majesté ses pais, avec le bon 
commencement que l’on y voit, que seroit charger Sa Majesté envers tous 
deux de l’obligation que Voslredicte Altèze entend miculx.

J ’en touche ung mot audit Seigneur Prince, actendant ce que Sa Majesté 
escripvra, comme j ’espère à tous deux, leur faisant responce en espagnol, 
et ne sçauroye pour maintenant que adjousler à ce que j ’escris audit Sei
gneur Prince (que je  présuppose Vostre Altèze verra). Quant aux nouvelles 
de ce coustel, l’on m’en escript Ung de Bourgongne, que m’est bien dure, 
qu ’est que mon nepveu le Sr d’Achey soit décédé 1 assez à l’imporveue, 
ayant voulu trop travailler,sur ce que l’on luy ha enchargé sur la chaulde 
alarme que l’on donnoit au pays, pour le peu de nombre de François qu ’es-

1 François d’Achcy. Voy. plus haut, pp. 25, 48, 400, etc.
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toit près de noz frontières. Ces alarmes me coustent chier, ayant perdu à  

l’occasion d’icelle ung tel nepveu, et le frère il n’y a que quattre mois ' ; et 
sur eulx deux fesoy-je grand fondement pour notre maison, et donner 
appuy à  icelle, l’ung pour le coustel de l’Église, et l’aultre du temporel. 
Mais il fault enfin prandre de la main de Dieu tout ce qu ’il luy plait 
envoyer, et luy en rendre grâces. Et je supplie à  Vostre Altèze, qu’il luy 
plaise nous donner ceste consolation, de ne consentir que les deux charges 
qu’il avoit l’une de la ville de Dole et Paultre du baillage d ’Amont, dont il 
n’a jouy ung an entier, par importunilé d’aultres, sortent de notre maison, 
puisque son frère le Sr de Thoraise, d ’ung an plus jeune, est suffisant pour 
la charge de bailly, et le beaul-frère, le Sr de Maillot, vieux soldat, et qu ’a 
eu charge,soit propre pour celle de Dole,ayans tous deux servy en guerre, 
et en Levant et aux Pays d’Embas, et qu’il luy plaise en escrire ung inot à 
Sa Majesté, à  laquelle j ’ay supplie de mesme, voyant que le Sr de Balançon, 
et aullres font leurs diligences pour les obtenir. En quoy, à  mon advis, 
l’on nous feroit tort, préferans gens meurs, qu’ont servy, et sont de servyce 
à  l’esgal pour le moingsdes aullres.

LXVII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1755, Mémoires de  Granvelle, t. XXXI, fol. 100, 101.)

M adrid, le 9 décem bre 1580.

Madame, Je respondray, par ceste, à  celle qu ’il ha pieu à  Vostre Altèze 
m’escripre de sa main, du xvn de novembre, par ung courrier françois, 
dépesché par Monseigneur le Prince, et en préalable luy mereyer bien hum 
blement et très affectueusement du soing qu’il luy plaît tenir de ma santé,

'  Antoine d’Achcy, abbé de Faverncy. Voy. plus haut, pp. 77, 100.
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que à la vérité a esté fort combaptue tout le moys de septembre, et de 
sorte que les médecins doubtoient de la vie. Et par tout le moys d’octobre 
ne m’ay peu refaire; mais maintenant, grâces à Dieu, je  me porte fort bien, 
et prest à exposer la propre vie pour le service de Vostre Allèze, avec tant 
de faveurs et grâces que jornellcment elle me faict et aux miens, m’ayant 
tant favorisé freschement en l’occasion de la perte de feu mon nepveu 
Monsr d’Achey, que j ’ay extrêmement sentu et avec grande cause (mais il 
me fault tenir pour mieulx ce qu’il plait à Dieu disposer, et Iuy rendre 
grâce de tout); m’ayant Voslredite Allèze aydé encoires devant la réception 
de mes lettres envers Monsig1- le Prince, que à ceste cause s’est résolu de 
pourveoir Monsr de Touraise, mon nepveu, frère du défunct, de l’ollice de 
bailly d’Amont, que vacoit avec la charge de Dole par le trèspas dudit 
défunct, et ce nonobstant les vives et importunes poursuytes de plusieurs 
personnaiges de qualité du pays, que j ’estime comme je doibz et en recon- 
gnois infinie obligation. Je crains que les miens n’abusent quelquefloys de 
la faveur qu ’il plaît à Vostre Allèze me faire, et qu ’ilz ne Iuy soient trop 
importuns contre ma voulenlé et intention, Iuy suppliant croire que je  ne 
vouldray, pour qui que ce soit, jamais prétendre synon choses raisonna
bles, et ce qu’il plaira à Vostre Allèze de sa bonne voulenlé, et dont je  la 
supplieray moy-mesmes par mes lellres, ou pour moy pour non estre pré
venu, estant si loing, par mon vicaire général, le prévost d’Aire, auquel je 
supplie à Voslre Allèze vouloir croyre en ce que, de temps à aultre, il Iuy 
dira de ma part.

Monsieur ril lme Cardinal de la Baulme ayant entendu le trèspas du feu 
mondit nepveu, envoya icy, pour demander à Sa Majesté, les estalz vacans 
par son décès, pour son nepveu le Comte de Montrebol, sur fondement que, 
par les instructions, les troys bailliaiges d’Amont, d’Aval et de Dole, et les 
charges de Dole et Gray, soient par molz exprès réservez à la provision de 
Sa Majesté; et m’escripvit aussi, me priant d’en faire la poursuyle. Aussi 
envoya Monsr de Balançon pour les demander pour soy-mesmes, et ne 
s’oblioient le baron de Chevreau, le Signeur de Dicey, et le Signeur de 
Montfort, que sont icy. Quoy voyant, pour non estre prévenu, j ’escripvizà 
Sa Majesté, la suppliant qu’il Iuy pleut me faire grâce, qu’ayant perdu mon 
nepveu, je ne perdisse les charges vacans par son décès, et mesmes ayant 
le défunct si peu jouy du bailliaige d ’Amont, que n’a pas esté ung an entier,
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et que lesdiles charges puissent demeurer aux miens, à sçavoir le bailliaige 
au frère, à qui Monsigneur le Prince l’a pourveu, et la charge de Dole au 
beaul-frère, que Sa Majesté m’a libéralement accordés; dont je  m’assheure 
que Vostre Altèze aura contentement, et liens le tout comme de sa propre 
inain. Pendant le plus dangereux de ma maladie, j ’avoye de jou r  à aultre 
lettres de Malheo Vasques, m’adverlissant du dangé auquel estoit Sa Majesté, 
me disant qu’il y avoit peu d’espoir de vie, et que je  pensasse sur ce que 
advenant le décès (dont Dieu nous garde) seroit à faire, pour en advertir 
la Royne. Vostre Altèze peult penser en quelle angoisse cela me mectoit, et 
si cela agravoit mon mal; mais enfin, il ha pieu à Dieu le nous conserver, 
et se porte fort bien, et du tout refaict, et avec les mesmes forces, ou plus 
grandes, dont nous ne pourrions assez donner grâces h sa Divine Bonté, 
et ne faillir de, au pluslost qu ’il me fut possible, en donner advis à Vostre- 
dite Altèze, et despuis du trèspas lamentable de la Royne, que le Roy ha 
sentu extrêmement ; mais il l’Iia louteffoys comporté avec la constance et 
valeur grande, et comme prince tant chrestien; et se retirant à ses dévo
tions, mit grand temps à oraisons pour la bonne défuncte, rendant après 
grâces à Dieu de ce qu’il luy plaît disposer, et pourveut après à ce que 
convenoit pour faire prier pour la bonne défuncte et pour faire pourter le 
corps fort honorablement accompagné à S^L aurens le Royal. Sa Majesté 
entra lundy dernier à Elbes, en Portugal, fort bien receu de troys évesques, 
que y estoient, et d’aulcuns principaulx Signeurs de Portugal; et avec 
grande démonstration de contentement de tout le peuple, selon que Sa 
Majesté mesme me l’escript. Et là, comme l’on pense, se assembleront les 
Courtès, pour pourveoir à toutes choses, ne se trouvant ung seul homme 
en pied contre Sa Majesté en tout Portugal; ny ha l’on nouvelles de Don 
Antonio, de l’évesque de la Garde, ny du Comte de Vimioso. Aulcuns pen
sent qu ’ilz sont mortz, et que l’on les aura sacagé des piereries qu’ilz por- 
toient; et que pour non en rendre compte, ilz n’osent descouvrir la m ort; 
mais en ce il n ’y ha riens de certain. Enfin il ne pourra estre que lost l’on 
ne sache qu’ilz sont devenuz. Monsigneur noire Prince et Mesdames ses 
sueurs, sont en chemin pour venir icy, et feront le Noël à troys lieues d ’icy, 
pour dois là, comme l’on pense, venir à S‘-Hieronymo, aux obsèques de la 
Royne, que se feront là solennelles, et jà  s’y font les apprestes. Encoires ne 
me faict rapport le chevalier Blondo de la conspiration du comte Claudio
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Landy contre la personne de Monsr le Duc, ny en ay ouy jusques oyres 
nouvelles. L’enlendant, je  ne fauldray de faire l’officc que Vostredite Altèze 
peult désirer, laquelle pourra jà avoir entendu ce que s’est faict pour remé
dier au décret faict par le Conseil d ’Italie, devant que j ’enlrasse en icelluy, 
pour donner charge au Sénat de Milan de congnoisfre de la cause dudit 
Comte Claude, jà jugié par les ministres dudit Signeur Duc, pour le délict 
de l'homicide, faict en Parme par charge dudit Comte.

Les lettres de Vostredile Altèze me sont de fort grande consolation, enten
dant par icelles que Vostredite Altèze se fut du tout refaicte, quicte de la 
goûte, el avec entière santé, et le mesme de Madame Marguerite, dont je 
louhe Dieu, le suppliant les y conserver plusieurs années, comme je sou- 
haitte et désire, comme chose dont personne vivant ne rccepvra plus de 
joye, pour n’y avoir personne que plus leur soit affectionné, ny que plus 
d’obligalion leur recongnoisse; et remectant la reste à une aultre lettre de 
main d’aultruy, pour obéir à ce que Vostre Altèze en ce me commande, je  
feray fin à ceste par mes bien humbles et très affectueuses recomman
dations à la bonne grâce d’icelle.

LXVI1I.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives FaruésieriD es à Naples, liasse 11° 1735.)

M adrid, le 10 décem bre 1580.

Madame, J ’useray de la grâce que Vostre Altèze m’a faict, respectant mon 
eage, me commandant que j ’escrive de main d’aultruy en ce que se pourra 
confier à aultre, et en ceste sorte respondray-je à celle que Vostre Altèze 
m’a cscript de main de secrétaire, du xvm du mois passe, et ne repèteray 
ce que cy-devant je  luy ay escript de l’arrivée d’Aldobrandino, et de ce que 
nous avons communiqué ensemble devant que d’aller à Badajos, ny luy 

T ome VIII. 2 6
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diray ce qu’il aura négolié aux audiences qu’il a eues aggréables, ny la 
finale résolution que Sa Majesté luy a donnée sur le principal de sa charge. 
Et quant au gouvernement indivisible de Vostre Allèze et de Monseigneur 
le Prince, exercitant luy de son coustel les armes, et par ensemble les 
négociations par mutuelles intelligences, puisque je  présuppose que ledit 
Aldobrandino n’aura failly par ses pacquelz, que sont passez par mes 
mains pour les adresser, d’en adverlir plus particulièrement Vostre Altèze, 
respondant à ses lettres par la voye de Don Jean (diaques, qui les aura 
cncheminées le droit chemin, ayant aussi assez escript de mon coustel à 
Vostre Allèze les considérations que icy l’on avoit, oullre ce que le mesme 
ont escript les Estalz, et plusieurs de pardelà par leurs lettres particulières 
à Sa Majesté; et s’excuse, entre mère et filz, tout ce qu’entre aultre per
sonne se pourroit dire de réputation que, à mon advis, sera grande, si par 
mutuelle intelligence les deux rendent à Sa Majesté ses pays que se pou- 
voient tenir pour perduz; et peult considérer Vostre Altèze l’obligation 
qu ’en ce tous deux chargeront à Sa Majesté, laquelle entend bien qu ’il ne 
conviendroit l’avoir faict venir de si loing à tillre de gouvernement, et 
q u ’estant arrivée, elle ne l’exercea; et luy supplie considérer quel aultre 
personne Sa Majesté pourroit prandre, aggréable aux Estalz et confidente 
à Sadicte Majesté pour ceste charge; et combien que les Estatz ayent con- 
senlu que, aclendant la responce de Sa Majesté, Monseigneur le Prince 
continua la charge de gouverneur, il fault faire compte que c’est pour l’es
poir qu’ilz ont que Vostre Altèze les gouvernera comme cy-devant, et que 
à la longue, estant Italien, ilz ne le comporteroient pour gouverneur; et se 
doibgeant manier les armes, comme Vostre Altèze confesse, je  ne vois, aux 
termes que nous sûmes, quel aultre l’on pourroit choisir que fut à propoz, 
dont Vostre Allèze peust avoir contentement, comme je luy ay jà  escript. 
Je  congnois bien, à mon Irès grand regret, que les affaires y sont en piteux 
termes, et confesseray joinclement que c’est par noslre faillie, pour non y 
pourvoir à temps; et m’apperçois combien l’on ha perdu en ceste occasion, 
mais c’est ung bien qu’il y aye encoires espoir que pourvoyant, il se puisse 
encoircs faire quelque chose de bon. Les lettres pour les trois cens mil 
escuz sont jà pieçà en chemin, et les termes courts pour se pouvoir tost et 
promptement servir de l’argent que, comme qu’il soit, aydera. Rien con- 
fesseray-je avec Vostre Allèze, que oyres que la somme soit grande, c’est
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peu, pour estre jà consumé le tout; et je n’obmets de, suyvant ce qu ’elle 
me commande, continuer de solliciter pour faire donner contentement aux 
Malvemlas et à Balbani; ce que Sa Majesté commande à ceulx de la Ilazienda  
fort expressément s’accomplir; et je  ne laisse passer jou r  quelconque sans 
le ramantevoir, comme aussi le ramantois-jo de satisfaire aux sommes que 
se debvoicnt délivrer en la ville de Francfort aux Allemans licenliez; et 
s’ilz eussent commencé, ce que je  leur avois dit, d’entrer en payement, 
ceulx à qui l’on doibt se fussent contentez d’accomoder Sa Majesté de 
terme; mais de n’y envoyer argent, ny personne pour traicter avec eulx, 
à la vérité, je  le trouve estrangc; et le bon est que faisant de mon coustel 
ces diligences, que nul aultre ne faict, le baron Nicolas de Polviller m ’es- 
cript que les Allemans sont en opinion que ce soit moy qu’cmpesche leur 
payement; mais il fault que je  passe cela avec aultres; et oultre ce j ’ay tant 
sollicité despuis l’accord de ces 300 mil escuz, que l’on est après pour bien 
tosl faire beaucop plus grande provision, qu ’arrivera à près d ’un million; 
et encoires sollicilé-je qu’il passe plus avant, se pouvant Vostre Altèze asseu- 
rer que, oultre le respect que je  doibs au service du maislre et l'affection 
que j ’ay lousiours porté au bien de ces pauvres pays, l’obligation que je 
doibs à Vostre Altèze me commande que je n’obmetle de faire chose que 
je puisse en cecy. Quant à serrer le commerce d ’Espaigne et de Portugal 
aux rebelles et encoires aux Anglois, s’exécutant l’édict faict la première 
fois dois le temps du feu Roy Catholique et de la Royne Donna Isabclla, 
et despuis plusieurs fois publié et mal exécuté, que vaisseaux estrangers ne 
puissent charger marchandises pendant qu’il y aura bastcaux du pays, il 
y a plus d’ung an que j ’en solicite l’exécution; et je sçay que la Royne 
d ’Angleterre le craint merveilleusement. Car ce seroit pour faire souslever 
ses subjeetz contre elle; et elle-mesme en use par oblique; et par ceste 
manière s’est faicte puissante en mer. Car elle prand ung ou deux escuz 
par laste sur ce que l’on charge sur basteaulx estrangers, plus de ce que se 
paye de ce que se charge sur vaisseaulx anglois. Et je  n’obmets occasion, 
pour ramantevoir l’ung et l’aultre, comme aussi sollicite-je que l’on parle 
cler, et aux François, et à elle; et que, en façon quelconque, l’on ne com
porte d’eulx choses indignes. Car cela nous faict perdre réputation; et si ne 
sert nullement, pour la conservation d ’amitié, de leur comporter telles 
choses, car le souffrant, s ’aigrissent par ce moyen les courages et voulen-



104 CORRESPONDANCE

tez, et se préparent par leur sentement secret à plus grande haine, pour 
après tomber en guerre plus aspre; et ne sont Testât des affaires ny des 
François , ny des Anglois en termes qu ’il leur convienne d ’entrer en 
guerre ouverte avec nous, par où, si l’on parloit clair, avec l'exécution, si 
les paroles ne sudisent, l'on leur feroit facilement congnoistre la raison. 
Et si les François entrent aux Pays d’Embas, venant en rompture, il y a 
bien bon moyen pour, avec peu de fraiz, les retirer de là, et les faire 
penser en leur propres affaires, sans se mesler de ceulx d ’aultruy.

J ’actendray, avec désir, l’escript que Vostre Allèze ha faict concevoir sur 
les affaires du Comté de Bourgongne; et n’y aura que bien que l’envoy se 
soit différé, jusque à ce que Vostre Allèze ayt ouy les ambassadeurs de 
Bourgogne, pour veoir si, à l’occasion de ce qu’ilz diront, il sera de besoing 
y adjousler quelque chose. Et quant à la crainte, que audit pays l’on à eue 
des François, il m’a semblé ceste fois, comme la précédente, que ç’a esté 
avec peu de fondement, et que si peu de gens n’esloient pour pouvoir 
occuper le pays, ny y avoir appareil pour forcer les places munies, comme 
sont Dole et Grey, et se monslranl à la frontière si à la descouverte, 
n’es toit pas pour bien guider surprinscs. Quand l’on est bien adverly, il 
est aisé d’y remédier, avec ce que la saison de l'hiver, pour les fanges, 
rivières et mauvais chemins, le pays pour y guerroyer est impraticable; 
mais l’on faict voulontiers ces faulses alarmes, pour avoir couleur de lever 
gens et manier argent, comme je l’ay souvent escript; et que notre prin
cipal* secours est des Suisses, si nous les sçavons entretenir; mais l’on a 
dois longtemps négolié avec eulx de sorte qu’il semble que l’on aye plus 
tost cherché de les fascher, que de les entretenir, afin que, cessant cest 
appuy, l’on se puisse valoir de faire levée de gens au pays, ou d ’y faire 
milice ordinaire, que seroit l’achevée ruine, l’entière destruction et déso
lation d ’icelluy. Ce que nos prédécesseurs ont très bien considéré; mais les 
jeunes gens d’aujourdhuy veullent prandre aultrc chemin, que pour moy 
j ’ay tousjours tenu et liens pour fort dangereux. Au regard de traicler avec 
eulx, pour déclaration des molz de loyal regard, mis en la ligue héréditaire, 
ou d ’amplialion d ’iccllc, je  y respons en italien par escript à part, sur la 
copie que Vostre Allèze m’a envoyé des lettres de Pompée de la Croix; à 
quoy je me remets, et ne pense que les Suisses vouldront traicler avec le 
Comté de Bourgongne de ligue défensive en temps qu ’il n’y a apparence
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que personne les veuille envahir, et que nous craignons tous les jours de 
l’estre, ny q u ’ilz nous veuillent deffendre à leur despens, comme je le touche 
audit escript; et nous nous debvons contenter qu’ilz ne nous refusent gens 
pour notre deffence à noz despens, et qu ’ilz déclarent, par lettres si 
expresses au Roy de France, l’afleclion qu’ilz nous portent, pour leur estre 
bons voisins et confcdércz, jusques à dire qu’ilz ne comporteront que l’on 
nous oultrage; ny quand tout est dict, n’est apparent que, avec grande négo- 
tiation, le Comté de Bourgogne soit pour obtenir d’eulx dadvantaige. 
Touteffoys l’on verra quelles seront les instructions et mémoires que le 
Conte de Champlile et la court de parlement debvoicnt dresser. Touchant 
le lieutenant de la jugerie Froissard,j’ay veu ce que Vostre Altèze m ’en escrit, 
et m’est plaisir d ’entendre qu’elle en ayt si bonne op in ion ;en  quoy Vostre 
Altèze ne se forcompte. si je ne me forcompte moy-mesme; e tnesçay  quelle 
charge l’on luy pourroit donner au Comté de Bourgogne, pour en tirer le 
fruyt que Vostre Altèze espère, pour faire cheminer droit epulx delà justice. 
Caroyres qu'il fut conseillier en la Court de parlement, il n’auroit que sa 
voix; et je  crains que l’on ne nous introduise icy quelqu’ung que donne à 
ceulx de pardelà et à nous icy de la peine. Je ne sçay si Monseigneur le 
Prince, par scs lettres en françois, en escrit quelque chose à Sa Majesté, car 
je  n’ay veu que celles en espagnol. Je remercie bien humblement à Vostre 
Altèze ce qu'il luy plait m’escrire, quant au procès avec Monseigneur 
d’Andelot, me faisant tant de faveur que se vouloir employer à moyenner 
l’accord, lequel j 'ay  tousjours désiré et offert audit d’Andelot toute raison; 
mais il ne conviendroit que, pour avoir voulu estre farouce, et avoir donné 
travail et peine à feu Madame ma mère, que Dieu absoille, il doibge plus 
proulliter du bien de la maison que les aullres; et j ’ay escript pieçà au 
prévost d’Ayre Morillon les conditions ausquelles je condescendois; et en a 
freschemcnt parlé ledit lieutenant Froissard au lieutenant dudit Seigneur 
d ’Andelot à Dole, lequel luy dit q u ’il tenoit pour certain que, payant ce 
que luy a esté offert, qu ’est ce que luy vient par le testament de Madame ma 
mère, et dadvantage le fruit et intérest des deniers dois le trespas d’icelle, 
cela pourroit faire l’accord; et j ’ay pieçà escript que, combien que lesdits 
inléreslz ne luy soient dehuz, puisqu’il n’a tenu qu’à luy de recevoir les 
deniers, car souvent l’on les luy a offert de luy payer, j ’estois touteffoys 
content, pour achapter paix, de luy faire délivrer et payer lesditz intérestz
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mais de luy donner dadvantaige, ce seroit faire trop grand dommaige aux 
pupilles, puisque les aullres soeurs demanderoient le mesme, et de ce 
qu’elles ont obéy plainement, mériteroient plus tost que l’on fit davantage 
en leur endroit, qu’aultrement. Hz se debvoient trouver ensemble à Dole à 
la Saint-Marlin, et parler de nouveau dudit accord ; et je  le désire, et me 
valoir de la faveur qu’il plait à Vostre Altèze me faire, et voulonliers 
oublieray toutes les choses mal passées, quand il se vouldra accomoder à 
nous estre bon allié et amy, cessant le différend de ce procès.

Je mercie aussi très humblement l’offre qu’il plait à Vostre Altèze me 
faire de tenir la protection de la maison de feu mon bon nepveu d ’Achey, 
et des miens, comme elle ha jà faict, et dont je  luy recongnois infinie obli
gation, et de ce qu’il luy plait m’offrir d’avoir pour recommandé le doyen 
de Cambray, et Jehan de Malpas, que demeureront perpétuellement très, 
humbles serviteurs de Vostre Altèze, et m’asseure qu ’en ce qu’il luy plaira 
les employer, elle s’en trouvera bien servie.

La faulte commise de non avoir poursuyvy, après la première deffaicte, 
Don Antonio, est à la vérité très grande, et inexcusable, et non moings, qu ’à 
la seconde deffaicte l’on n’ayt aussi usé plus de diligence; mais comme 
q u ’il soit, Sa Majesté demeure paisible du Royaulme de Portugal, comme 
Vostre Altèze entendra par aultres lettres. Et toutefoys je suis d ’advis que 
Vostre Altèze diffère d ’envoyer l’homme de lettre pour soustenir le droit 
de Monsieur le Prince Rainulio, petit filz de Vostre Altèze, jusques à ce que 
Sa Majesté soit icy de retour de Portugal.

Dieu doint que la pratique rataché avec le Duc de Mantua puisse avoir 
le bon succès que je désire; et s’il semble à Vostre Altèze que de mon 
coustel j ’y doibgc faire dadvantage, me l’advertissant, je  ne fauldray d’y 
faire tout ce que me sera possible.

Ce m’est fort grand plaisir d’entendre que la sentence soit prononcée à 
Naples en faveur de Vostre Altèze, sur le procès intente contre le Duc de 
Florence. 11 n’a tenu à moy qu’il ne se soit plus tost effectué, et je  
m’esbeis que jusques à oyres, quoy que l’on en ayt escript au Viceroy, il 
n ’aye adverty Sa Majesté qu’il ait faict prononcer ladite sentence, oyres qu’il 
l’ait faict. Pourveu que l’exécution s’en soit ensuivie, comme j ’espère, tout 
sera bien, et n’y ha pour quoy Vostre Altèze me doibt mercier chose que 
je face pour son service, m’y tenant plus qu ’obligé.
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Il me semble bien de non mectre plus en dispute son salaire de gouver
nante, ny la valeur des escuz, puisque la lettre en espagnol donne satisfac
tion à Vostre Allèze; et me suis esbey d’avoir entendu dois Badajoz que 
Aldobrandino en ayl faict nouvelle instance.

La résolution qu’a prins le Duc d’Arscot de conduyre sa maison à Beau- 
mont, me semble bonne, et dois là pourra, quand il vouldra, se trouver au 
Conseil d’eslat; mais j ’ay sentu à la vérité très fort le trèspas du Signeur de 
Grobedonck, Gaspar Schetz, qu ’estoit homme d ’esprit et de service, oyres 
que son discours de s’eslargir plus en ce de la religion ne me plaisoit; mais 
véritablement j ’espérois qu’il feroit quelque bon service, pour effacer tout 
ce que de mauvaise opinion l’on pouvoit avoir de luy; et ne se peult nier 
qu ’il n’ayt bien servy à Cologne. Je ne fauldray d'avoir pour recommandez 
en coque je pourray la vefve et ses enfans, comme Vostre Altèze me com
mande.

Et quant à l’abbé de Maroilles, Dieu doint q u ’il face le service qu’il offre. 
Il m’escrit que s’il n’entre au Conseil d’Estat, qu’il se vouldroit retirer hors 
du pays, en quelque université, pour non avaler la honte; mais je  l’exhorte, 
par mes lettres, à ce qu’il actende la résolution des Estatz ; et si elle est telle 
q u ’il désire, il pourra avoir entrée audit Conseil d ’Estat, et si non, il sera 
miculx en son monastère, que hors du pays, puisque estant là, l’on conti
nuera de faire tousjours bon office, et qu ’il ga*ignera plus avec patience 
estant là, que non, estant dehors; car le monde penseroit qu ’il se relira du 
pays pour resentement qu ’il cust contre le Roy, ou contre les Estatz.

Le Comte de Champlile a adverly icy le mesme, qu ’il a escrit à Vostre 
Allèze, que icy l’on chorchoit de le mectre en disgrâce de Sa Majesté, 
l’impulant à aulcuns de ses malvcuillans du comté de Bourgogne, je ne 
sçay sur quel fondement; et je  luy ay respondu, comme il est vray, que 
réalement il se forcompte, n’en ayant veu apparence quelconque, l’adver- 
tissant que j ’ay veu advenir le mesme à aultres en Bourgongne; que l’on 
fesoit semer lel bruit sans fondement, pour les tenir en peine; l’asseurant 
que si j’entendz qu ’icy il se machine quelque chose contre luy, je  ne faul
dray de l’en adverlir, afin qu ’il se puisse justillier. El je n’ay failly d ’adresser 
les pacquelz de Vostre Allèze, q u ’a apporté ce courrier, tant à Sa Majesté 
que à Aldobrandino.
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LXIX.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n» 1736.)

N am ur, le 40 décembre 1580.

Assai presto mi è venu to perlurbato la contentezza, et gioia clic scntivo 
per la ricuperata salute di Sua Maestà, sendo poco apprcsso seguito la ina- 
^pettata et acerba morte della Regina, mia signora, che sia in ciclo, da me 
intesa con quel maggior dolore che V. S. Ill"1* puo considerare, si per la 
perdita ineslimabil che si c latta et in tempo quando meno conveniva, 
come per la pena et travaglio che con tanta ragione ne hara sentito Sua 
Maeslà, conforme a che V. S. Ill“ '  mi scrive; et di questo grave accidente 
mi condolgo con lei amaramente, ancora che sia necessario conformarsi 
con la voiunta Divina et la prego, quanto più posso non ccssar di persua- 
dere Sua Maestà a lener cura et pensiero délia sua salute per conservation 
della quale tutti quelli che li sono appresso devon procurare el li altri 
pregare lddio, come fô io conlinuamente, imporlando questo piu che altra 

.cosa al bcnedlio universale di tulla la Christianilà; et io aspcllo con eslremo 
desiderio inlender che la Maestà Sua sia totalmentc ridolta nel prislino suo 
slato di sanilà et forza; si conlenli V. S. lllma darmene parlicolar raguaglio 
in che ricevcro singulare et sommo contento, et anco di sapcre che lei 
habbia ricuperata la inlicra salute, come tengo per fcrmo havera, allcso la 
ferma spcranza che con la sua Ictlera dell ultimo d’oltobre me ne lia dato, 
el creda che slô et starô con pena sino a che mene venga la cerlezza; ma 
ben desidcro che V. S. Illma si risolva non si affaticar con lo scrivermi di 
sua mano, si come ne la ho pregato più volte ct ullimamenle alii 17 del pas- 
sato. chc li serissi allungo con un corriero espresso chc spedi il Principe mio 
figlio dirillivo a lei; et assicurandomi che à quest’ hora sarà comparso à 
salvamcnto, non repeterô quello che li ho scrillo, si ben dirô clic oltre alia 
sudelta liltera di V. S. Ill“* ne liô ricevute dua altre de 28 d ’oltobre et
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primo di novembre, con copia dell’ avviso délia disfaüo di Don Antonio, 
che di poi per via di Lione sono avvisala esser’ slato delto Don Antonio 
falto prigione', et se bene l’avviso si lien per vero, sen’ aspetta non di meno 
la confirmalionc con grandissimo desiderio, per chc con tal successo saranno 
le cose di Porlugallo del lutto finite: che venira molto approposito per ogni 
rispelto, principalmente gli aflari di questi paesi che restono in quel pes- 
simo stato che a V. S. Illma ho scrilto con delta mia ultima, et ogni giorno 
vanno peggiorando per le islesse cause et ragioni avvisatoli, et in partico- 
lare per il gran mancamenlo di denari; ne giova dire che qua si Iroveranno 
sopera l’assegnamenlo delli 500 miJa scudi che Melchior d ’Errera * doveva 
rimetter di Siviglia, perche qua non sono mercanti con chi conlrattare, ne 
persone che habbino denari, come mi persuado che V. S. Illma sappia : et 
certo che se non vengon preslo danari puô credere assolutamente che ogni 
cosa andrà in rovina et perditione, di che più appieno li doverra scrivere il 
Principe, mio figliolo, et di ogni altra cosa che occorre et passa. Hô inteso 
l’oppenione di V. S. Illma sopra il discorso mandatoli di Gaspar Schetz 5 et 
nella medesima sustantia a lui replicai quando melo diede, ma essendo egli 
passato a meglio vita resta finila questa pratica, aggiunto che la dieta 
d’Alemagna non si fà altrimenti per hora, secondo intendo. Et la causa délia 
revocatione di essa non sô, et forse non è se non bene che sia prolungata, 
stanle li humori che di présente corrono et la disposition de i tempi. Stô 
aspettando risposta et risolulione da Sua Maestà intorno a quanto porto a 
carico I’Aldobrandino et che anco di poi li ho scritto: et mi prometto che 
Y. S. Illma farà opera che venghi presto, si corne ne la ho pregata et di nuovo 
prego, con tornarli a dire non convenirsi punto al servitio di Sua Maestà ne 
al benefilio di queste cose che io m’incarichi del governo, sendo più che

1 Ce b ru it n’était pas fondé.D on Antonio n ’avait pas été fait p r iso n n ie r .—  La correspondance m anu
scrite  de Philippe II avec Don Chistoval de M oura, relative à la conquête et à la succession du Por
tugal de 1566 à 15 8 0 , est conservée dans la bibliothèque de Metz. Voy. Bulletins de la Commissimi
royale d'histoire, 5e série, t. X, p. 445. Les éditeurs des Documentes ineditos on t publié  dans le t. VI :
« La Corrcspondcncia de Philippe II con varias personas, y principalm ente con D. Cristoval de Moura
6 Mora, su am bajador en la eortc de Lisboa, sobre asccntos concernientes à la succession de la corona 
de Portugal duran te  cl rcinado de C ardinal D. E nrique. » Voy. aussi t. 27, 51, 52 à 54, 59 à 44.

* Mclchior d’Ilerrera, c i-devant trésorier. Voy. plus haut, p. 170.
• Voy. plus h a u t, pp. 181, 195.

T o n e  VIII. 27
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mai necossarie le forzc et l’armi, clie tulto il resto è burla; el per haver di 
ciô scrillo à V. S. lll^ largam enle  non glielo replico, tenendo per fermo che 
Sua Maeslà senza più dilatione dehba far gagliardamenlc tutte le provi- 
sioni elle si ricercano et che se li c fatto sapere essere più che necessarie.

Mi è slalo grato intendere che V. S. lllma approvi la risposla che ha fatto 
a Sua Maesta sopra la convocalione delli Stati Generali, di clic mi domandô 
parère, et invero non è cosa da Iratlarne.

Qua sono venuli li deputati di Borgogna et mi hanno informato délia 
lor commissione. Li ho inviati a mio ligliolo acciô l’inlenda, et di lutto si 
darà raguaglio à Sua Maesta et à V. S. Illma, et io rnandero il sommario 
dell’ allre cose conforme a chc ho avisato voler fare, et scrivcrro quanto di 
più mi occorrcra. Circa al parlicolare del consiglicro Assunville, ho visto 
quello \  . S. Illma mene discorre, et anco la copia délia sua lettera et risposla, 
et tulto mi par benc, ne lasccrô di dire chc la lunga et fedel servilù di delto 
Assunville mérita risguardo et consideratione, et che seli dia contenta- 
mento per quelle vie et mezzi che più approposito da Sua Maesta et da 
V.S. Jllma saranno giudicali; scrissi a mio (igliolo raccomandandoli il doyen 
di Cambrai : mi ha risposlo che mollo prima si trovava haver promesso a 
W asse l1 et chc perhora Io scusi : non manchcrà occasionedi favorirc delto 
doyen, et io ne haverô pensiero per rispclto di lei chc me 1’ lia raccoman- 
dalo. Rcndo a V. S. lllma molle gralic per il rimedio chc mi avvisa haver 
subito dato sopra la commissione spedita il corisiglio d ’Italia ad instanlia 
del Conte Claudio Landi contra il Signor Duca mio, et non fô dubbio chc se 
lei fussi stala in quel tempo ivi prcsenlc non si saria fatto taie speditione, 
et mi assicuro ancora che per il giuslo havera V. S. Ill1"* sempre le cose di 
Sua Eccellcncia in buona raccomandalione, et che nel parlicolare délia 
congiura falta contra la sua persona dal delto Conte Claudio, di che sarà

1 Godcfroid Vcuscls ou V ucscls,filsdc P hilippe e t d ’Ém érence Stcrck, né à Bruxelles le 23 février 1540, 
p ro lonolairc  apostolique, docteur en d ro its , chanoine honoraire de la cathédrale d 'A nvers, chanoine 
et doyen de l'église collégiale de Ililvarcnbcek, grand-prévôt de Maastricht, fut nommé conseiller 
ecclésiastique du G rand Conseil de Malincs par lettres patentes du 4  décembre 1580. Dix ans auparavant 
il avait clé envoyé en Espagne pour y faire des représentations au Roi à propos des exactions du duc 
d ’A lbc; ce qui ne l'cm pécha pas d 'e tre  exilé à cause de son attachem ent à la religion catholique e t à 
son souverain, le 15 avril 1578. P a r suite du décès de François de W ullon-Cappclle, second évéque de 
N am ur, il fut nommé à ce siège, mais m ourut peu de temps après sa nom ination, le 7 décembre 1592.
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informata, non lascerà di far oflllio per che Sua Maesta ne faccia risenti- 
menlo et rigorosa giuslitia, si come à V. S. Ill“* scrissi con la sudella mia 
ullima, et in vero che per ogni rispelto deve Sua Maesla favorir Sua Eccel- 
lencia et V. S. Ill1”* lener in ciö la buona mano, di ehe tutli li resleremo 
obbligali et io più d ’ogni altro. Sin à hora non tengo avviso di Napoli ehe 
la senlentia in mio favore contra il Gran Duca habbia havulo essecutione, 
ehe tultavia la parte usa del suo solito procedere spero : pu r’ in Dio che un 
giorno si finira queslo benedelto negolio. Del mio traltamcnlo non accade 
parlare, poi ehe la leltera in spagnolo di Sua Maesta basta per potessi io 
pigliare sopra li denari che qua veniranno si come à V. S. Ill““ ho avvisato: 
alia quale per hora non dirô altro, pregandoli da Iddio la prosperity et 
contento d ie  per me slessa desidero.

Post-scriplum de la main de Son Allesse.
E tanto il dolore che sento della morte della Regina, mia Signora, ehe 

non so csprimerlo, considerando la perdita ehe si è fatta et alla pena et 
travaglio di Sua Maesta per la cui conservationc et lunga vita deve V.S. Ill™* 
più d’ogni altro pröccurar, con far opera ehe si discarichi di tanto alTalicar 
nelli negotii, et similmentc si deve con diligentia mirare al mantenimento 
et prospéra salute delli Sermi Principe et Infante, miei Signori, facendoli 
tener buona custodia et cura, conforme a che ricerca la loro elà et qualità. 
Creda V. S. Ill"1“ ehe le cose di quà sono ridolle allo estremo, et senza 
presto aiuto di denari non si posson più sostenere, non solo per il danno 
ehe fanno i nemici, ma i nostri soklali stessi ehe constretti dalla necessità 
et dalla fame, fanno tanti disordini che meltono in dispcralionc li borgesi 
et ogni altro ehe si trova nellc medesime terre, ollre al rubare ehe di con- 
tinuo fanno per le campagne; et il voler rimerliare è, impossibile senza 
denari, et ciö vedo io qui in Namur con li miei occhi, porlando pericolo 
che d hora in hora si saccheggi et perda la terra. Et pero non si deve V. S. 
Ill01* maravigliare se tanto si sollecita la sudetta provisione, et più non basta 
dire ehe venirà perche, non è punlo creduto, atteso ehe con tale speranza 
si, è, intraltcnulo le genti molli et molli mesi, et li ullimi avvisi di là 
intorno à questo sono clic era andato Melchior d 'Errera a Siviglia, et perche 
V. S. Illm* inlende benissimo il tullo non gliene diro allro. Io tengo salute 
insicmc con Donna Margarita, desiderando saper il medesimo di V. S. Ill1"*, 
la quai prego far inviar l’ai legato plico ail’ Aldobrandino.
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LXIX.

RÉSUMÉ.

La joie que la Duchesse a éprouvée de la guérison du Roi, a été bien vite troublée 
par la nouvelle du dccès de la Reine. Elle ressent vivement, surtout dans les circon
stances présentes, la perte q u e lle  vient de faire. Elle prend aussi une grande part à 
l’affliction de Sa Majesté, mais il convient de s'incliner devant la Volonté Divine. Il ne 
faut pas non plus oublier la maladie dont le Roi est à peine rem is, et c’csl pourquoi 
elle prie le Cardinal d’engager plus que jam ais Sa Majesté à prendre souci et à avoir 
soin de sa santé. C'est à ceux qui sont près de lui d'y veiller particulièrem ent. Les autres 
ne peuvent que prier D ieu, comme elle le fait, pour la conservation d 'une existence qui 
intéresse toute la Chrétienté. Pour sa part, la Duchesse est impatiente d ’apprendre que 
le Roi a recouvré complètement ses forces. Elle compte sur Sa T rès Illustre Seigneurie 
pour lui donner tous ses apaisements à cet égard, comme au sujet de sa propre indis
position; au reste, elle espère que le Cardinal est entièrem ent rétabli à cette heure. 
La lettre que Granvclle lui a écrite à la fin du mois d ’octobre dernier, faisait déjà p ré
voir ce résultat favorable. Elle voudrait m aintenant que le Cardinal ne se fatigàt plus à 
lui écrire ; elle l’en a déjà prié plusieurs fois, et en dernier lieu dans sa lettre du mois 
dernier, que le Prince, son fils, a envoyée directem ent à Sa T rès Illustre Seigneurie 
par un courrier exprès. A l’heure qu’il est, ce courrier sera sans doute arrivé sain et 
sauf à Madrid. Elle ne répétera donc pas ici ce qu’elle a écrit à Granvelle dans sa lettre 
précitée.

Elle a reçu du Cardinal deux autres lettres, l’une du 28 octobre et l’autre du prem ier 
novem bre, avec une copie de l’avis envoyé à Granvelle au sujet de la défaite du préten
dant portugais, Don Antonio. Elle-méme a appris depuis, p a rla  voie de Lyon, la capture 
dudit Anlonio. T out en croyant q u ’il a été réellem ent fait prisonnier, elle voudrait 
bien recevoir la confirmation de cette nouvelle. Cet heureux événement m ettrait fin pour 
jam ais à l’affaire de Portugal. E t cela viendrait très à propos sous tous les rapports, 
principalem ent pour les affaires des Pays-Bas, qui sont restées dans le plus déplorable 
état, comme elle l’a exposé à Sa T rès Illustre Seigneurie dans sa dernière lettre. Ces 
affaires vont s’em pirant tous les jours pour les mêmes raisons qu’elle a déjà fait con
naître et surtout à cause du m anque d ’argent. Ainsi elle n ’ose affirmer qu’on trouvera à 
escom pter ici l'assignation de 500,000 écus que Melchior d’Herrera devait envoyer de 
Séville. Il n’y a pas ici des m archands avec lesquels l’on puisse traiter ni des gens
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qui aient de l'argent, comme d'ailleurs Sa T rès Illustre Seigneurie le savait bien. Et 
certes, si les fonds n 'arrivent pas bientôt, il est fort à craindre que tout ne soit im m an
quablement perdu. Le Prince, son (ils, en écrira plus longuem ent au Cardinal, ainsi que 
de tout ce qui sc passe. Granvelle a fait connaître à la Duchesse son opinion sur Gaspar 
Sehctz, mais celui-ci étant m ort dans l'intervalle, la mission dont il s'agissait pour lui 
n 'a plus d'objet. D 'ailleurs la diète d'Allemagne ne se réunit pas pour le moment, 
d'après ce qu’elle a entendu, elle ne sait pas pourquoi. Ce n’est peut-être qu 'un ajour
nem ent, étant données les circonstances actuelles et l'esprit qui règne.

La Duchcssc attend la réponse du Uoi à la lettre qu'elle avait chargé Aldobrandino 
de rem ettre à Sa Majesté. L’envoyé lui a écrit que le Cardinal emploierait toute son 
influence à hâter l’envoi de celte réponse. En attendant elle croit devoir le déclarer de 
nouveau : il ne convient point au service du Roi, et il n'est pas de l'intérêt des Pays-Bas 
que la Duchcssc se charge du gouvernement; car il importe plus que jam ais de recourir 
à la force des armes. Tout le reste est de la plaisanterie. Comme à ce sujet elle a écrit 
longuement au Cardinal,elle n ’y reviendra pas. Elle ne doute d’ailleurs pas que Sa Majesté 
n’envoie, sans plus de retard, la provision d 'argent nécessaire et plus que nécessaire.

La Duchesse est charm ée d’apprendre que le Cardinal approuve la réponse qu’elle a 
faite à Sa Majesté au sujet de la convocation des États Généraux. En vérité, il n ’y a pas 
lieu de s’en occuper.

Les députés de la Bourgogne sont venus à N am ur et lui ont fait part de la commission 
dont ils étaient chargés. Elle les a envojés à son (ils pour qu'il en prit connaissance. 
Rapport du tout sera fait à Sa Majesté et à Sa T rès Illustre Seigneurie. E lle enverra de 
son côté une note relative à toutes les autres affaires de la Bourgogne, comme elle l'a du 
reste promis.

Elle a lu ce que Sa T rès Illustre Seigneurie lui a écrit au sujet du conseiller d’Asson- 
leville, la copie d’une lettre du Cardinal à ce dernier et la répons’e de celui-ci. Tout cela 
lui parait bien, et elle ne peut que recom m ander d’Assonlcville. Ses longs et loyaux ser
vices m éritent d ’ètre pris en grande considération par Sa Majesté et Sa T rès Illustre 
Seigneurie.

Elle a écrit au Prince, son fils, pour lui recom m ander le doyen de Cambrai. Il lui 
a répondu que depuis longtemps il avait engagé sa promesse à W assel et que pour 
l’instant il la priait de l’excuser. Il se souviendra du doyen à l'occasion, et elle-même 
y songera par égard pour celui qui le lui a recommandé.

Elle rend grâces au Cardinal de la manière dont il a fait échec à la dém arche tentée 
par le conscil d'Italie sur les instances du comte Claudio Landi et contre le Duc de 
Parm e, son mari. La Duchesse est bien sure que, si elle s'était trouvée là, semblable 
démarche n’aurait pas été faite. Elle remercie le Cardinal d ’avoir toujours défendu les 
intérêts de Son Excellence et de soutenir aujourd’hui sa cause contre les machinations
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de ce Landi. Elle lui sait gré d’insister pour que Sa Majesté tire vengeance et fasse ju s
tice de cet odieux personnage. A lous égards Sa Majesté et Sa T rès Illustre Seigneurie 
doivent protéger plus que personne le Duc et la Duchesse de Parm e, leurs plus dévoués 
serviteurs.

La Duchesse n’a pas encore reçu avis de l’exécution du jugem ent rendu à Naples en 
sa faveur, dans le procès qu’elle soutient contre le grand duc de Toscane en restitu
tion de sa dot. Elle espère qu 'un  jour, bientôt, elle en aura üni avec celte m audite 
affaire.

Elle ne reparlera pas de son traitem ent, puisque la lettre écrite en espagnol par Sa 
Majesté suffit pour l’autoriser à le prendre sur les fonds à expédier aux Pays-Bas, comme 
elle en a avisé Sa T rès Illustre Seigneurie. Elle ne croit donc pas nécessaire d’en dire 
ici davantage au Cardinal.

É crit de la main de la Duchesse : Si grande est la douleur que je  ressens de la m ort 
de la Reine, ma souveraine, que je  ne saurais l’exprim er en songeant à la perte qu’on 
a faite et à la peine et à l'angoisse de Sa Majesté. Plus que personne Sa Très Illustre 
Seigneurie doit veiller à la conservation de la sanlé et de la vie du Roi. C'est à lui de 
faire en sorte que Sa Majesté se décharge de ce grand labeur des affaires. Il a à s’oc
cuper diligem m ent de la santé du jeune Prince et de l'infante, à leur assurer les soins 
et la surveillance que réclam ent leur âge et leu r qualité.

Je prie Sa T rès Illustre Seigneurie de bien le croire, les Pays-Bas en sont réduits à 
l’extrémité et, sans un prom pt secours d’argent la situation ne peut plus se maintenir. 
Il n ’y a pas seulement les déprédations des ennem is,m ais nos propres soldats, contraints 
par la nécessité et la faim, commettent tant de désordres qu’ils poussent au désespoir 
les bourgeois et tous ccux qui se trouvent dans le pays. En outre ils pillent sans cesse 
les campagnes. II est impossible sans argent de porter remède à cet état de choses. Je 
vois ici à Nam ur le danger imminent, au point de craindre que d’une heure à l’autre 
ils ne saccagent et ru inent la contrée. Votre Très Illustre Seigneurie ne doit donc pas 
s’étonner si je  réclame aussi vivement la susdite provision d'argent. E l il ne suffît plus 
de leur dire qu’elle va venir : on ne me croit point, attendu que pendant lant et tant 
de mois j ’ai bercé mon monde de ce vain espoir. Les dernières nouvelles que j ’ai reçues 
à cet égard sont que Mclchior d ’IIerrera est allé à Séville. P a r conséquent Votre Très 
Illustre Seigneurie, sachant m aintenant (out à fait à quoi s’en tenir, je ne lui en dirai 
pas davantage. Je me porte bien ainsi que Donna Marguerite et je  souhaite d’apprendre 
qu’il en est de même de Votre T rès Illustre Seigneurie, et je  la prie de faire trans
m ettre le pli ci-inclus à Aldobrandino.
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LXX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRINCE DE PARME.

(Archives Farnesieones i  Naples, liasse n° 1736.)

M adrid, le 20  dcccmbre 1580.

Con questa respondero alia leltera di Vostra Eccellenza delli 23 del pas- 
sato, la qual ha ragione di non voler scriverc il medemo a chc a Sua Maesta, 
a me, poiche vcddo li dispachi et saria pigliar lei (ravaglio doppio scnza 
bisogno; ct e pu r Iroppo grande quello che piglia di scrivcre di suo pugno, 
che non convenirebbe. Io non ho anchora visto quello che se scrive in fran- 
cese, per essere anchora nelle mani di Sua Maesta, ma visto che lo havero, 
tenendo per certo che al solito me lo remeltera, et inteso quello che le 
de tte li te re  conlengono, procuraro d’intendere, lo piu particularmcnle che 
me sara possibile la menle di Sua Maesta,accio che Vostra Eccellenza ne sia 
adverlita. Ben le diro che Sua Maesta e rcstata molto sodisfatta di quello 
che Vostra Eccellenza li ha scritto di man sua ct specialmenle di che se sia 
risoluto a che postponendo tutte Ic altre considerationi sue (che in vero 
sonno grandi cssendo li negotii nclli termini che se trovono) sesia conten- 
tata di per compiacere a Sua Maesta restar in quel caricho. Et io spcro che 
Vostra Eccellenza havera sadisfattione della nova che havera con le ultime, 
di che Madama sia quclla chc passati, li sei mesi che li stati lianno consen- 
tuto che Vostra Eccellenza governi, habbi di succedere a lei, et come e grata 
a quelli populi spcro che ne havcranno molla consolatione et che tanto piu 
volunlicri sc accomodaranno con Vostra Exccllenza nelle cose che proporria 
loro.

Ho visto quanto Vostra Eccellenza ha scritto circa il castello di Pia- 
cenzza ct per me haveria voluto havesse diflerito anchora questa instantia, 
si come lo scrissi li giorni passati a Madama, anchora che diro che Vostra 
Eccellcnza lo fa con grandissima modcstia et boni termini : et diro di piu 
che ha gran ragione et causa di potcrlo pretenderc: sa Sua Alleza li odicii
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che sopra di questo ho fatto parechi anni sonno et forno tanli et cossi efli- 
caci d ie  il Signor Ducha d ’Alba, ehe non era di mio parere, me scrisse ehe 
me conscgliava come amico ehe non ne facesse cossi viva instantia, con 
dirme ehe facendola faceva danno a me stesso et al gegolio poco utile. lo 
pero non lasciai I’impresa per questo, ma come Sua Maesla non ha anchora 
parlato su le litere di Vostra Eccellenza in questo particulare, taccio et ho 
incaricato a Don Joan de Idiaquez que a Sua Maesla dichi espressamente, 
ehe havendoli io detto il parere mio sopra altri punti, in questo ho taciuto 
et fo questo perche desidero se raccommesso da Sua Maesla: ben ha detto al 
prefalo don Joan libremenle li argumcnli con li quali ho procurato per lo 
passato persuadere a Sua Maesta ehe saria servitio suo et sgravarse di tanta 
spesa come e quclla ehe fa nella guardia di quel castello, che io tengo per 
inutile, perche saria in mano del Signor Ducha ne piü ne meno suo come 
adesso, poiche e chiaro ehe ne il Signor Ducha ne Madama, ne Vostra Eccel
lenza ne li soi possono pigliare altro sccuro appoggio ne dcpendentia, 
anchora che volessero, ehe quella di Sua Maesla, considerandose lulto bene 
et ehe per assecurar il stalo loro et accio veddino li Piacenlini ehe l’amo- 
revolezza ehe mostra loro il Signor Ducha non e forzata dal castello, come 
alcuni pensono, ma naturale, se renderianno quelli populi loro tanto piü 
devoti per potersenc magiormenle assecurare; et me pare ehe al detto Don 
Gioanni ho persuaso la mia opinione accio d ie  se Sua Maesta con essolui 
ne ragionasse, lo trovasse conforme; ma io, come dico, aspetlaro ehe Sua 
Maesta me ne parli, judicando d ie  cossi habbi d'havere piü peso il 
voto mio.

Doppoi di scritle le liltere di Vostra Eccellenza havra havuto nova della 
provisione del dinaro che se e falta et inlcso poi quello d ie  Sua Maesta le 
ha scrillo nella lingua spagnola et anchora in franccse, del Principe 
d’Oranges, del ordine del Toison et per formar il Consiglio di Slato et altri 
punti, alle quali cose et di lulte 1c altri doppoi d’haver communicato con 
quelli del conseglio, se parera a Vostra Eccellenza chc sia bene di rcplicar 
o consultar sopra alcuno. poi sta lei sopra il fallo, sara mollo bene farlo, et 
non lurbarse se di qua \a n n o  qualche volte opinioni d ie  la non pareranno 
bone, poi d ie  da cossi lontano molte volte se puo cascare in errore ne me 
pare ehe Sua Maesta piglia male ehe se li replichi con fundamenlo di 
ragione.
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Molto me piace d’intendere quella platica che Vostra Eccellenza assenna 
nella sua litera sopra le cose di Frisa, di che scrive anchora a longo il Ducha 
di Terranova. Facci Iddio succéda, et quelli pochi dinari che vi se spende- 
ranno per assicurarse se deveranno tener’ per molto ben spesi; io non posso 
respondere a Vostra Eccellenza sopra quello che domanda che cosa fara 
quando in questo fosse bisogno venir alla forza per sostenerle, o se se lasse- 
ranno perdere per non mandar loro soccorso, perche aspettaro d’intendere 
quello che Sua Maesta sera servita ordinare, anchora che per me penso che
lo remettera lutto a Vostra Eccellenza, come ha fatto fin adesso, non se 
potendo da qua venire a simili particuiari; ben vero è che Sua Maesta sta 
tuttavia in quello che veddo che Vostra Eccellenza prudentemente seguita, 
per conformarse al suo volere, che è di attacarse alla parle piacevole per far 
conoscere a quelli populi che sinceramente Sua Maesta desidera usar con 
loro di dem entia et reciverli con li bracci aperti, usando pero come fa delle 
arini contra quelli che della dem entia non se lassonno guidar’ et impor- 
tara assai, come gia s’è assennato, procurare di dar imbarazzo al commercio 
di quelle provintie che tuttavia restonno congiunte con il Principe di 
Oranges et che per dove le mercantie loro passonno, anchora che sia dis— 
costo tre o quatro giornate di Anversa, se dia sopra adesse robando et 
facendo loro tutto il maie che se puo, poi che è verisimile che se stracha- 
ranno de partir tanto per solo il Principe d ’Oranges, usando Sua Maesta per 
la parte sua di tanta dem entia  et benignita. Ho compassione a Vostra Eccel
lenza perche so quanto stianno varii et stravaganti qualche volta li cervelli 
di là, ma con la sua prudenlia et pacientia li sapera domare et condure a 
quello che conviene al beneficio loro proprio: et governati bene veramente 
sonno naturalmente bona gente, et io vo procurando che tuttavia se man- 
dino dinari che è il nervo et il fundamento col quale se puo sperare qualche 
bon effetto.

Vostra Eccellenza me favorisce per ogni via molto et li resto con gran 
obligo delli favori fatti merce sua alii mei, si come poco fa li scrissi et con- 
fido nella sua bonta che nelle cose juste li mei trovaranno apresso Vostra 
Eccellenza ogni ragionevole favore, et io procuraro col servire meritarlo.

Quanto alle cose di Borgogna delle quali io scrissi per dar aviso a Vostra 
Eccellenza di quello che qua sintendeva, conosco io molto bene li humori 
di quelle bande et non si è alcuno che più di me abhorrise si Ie partialita 

T ome  VIII. 28
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loro, nel parlamento stesso vi sonno le divisioni et molto poca justifia, 
il d ie  nasce del interesse et délia partialita et anchora délia insuilicien- 
tia di molli posti in quel tribunale. Monsieur di Belle Fontaine è fratello 
mio consobrino et Duchamp,parente suo et non mio: ambidoi pretendonno 
che li fanno la guerra, perche libremente parlonno d ’alchuni disordini del 
governo, per non parere loro che se camini come converrebbe in moite cose 
et diconno che sonno lapidati de bone opere, ma in questo io non me resolvo 
d’essere délia parte loro, per non essere certo si cossi è come loro diconno. 
Et dalli dispachi francesi che se fecero alla venuta mia, haveva visto Vostra 
Eccellenza quello che se scrisse del detto Duchamp, il quale se bene la 
mente sua puo essere bona, intendo che è troppo vehemente. Ha saputo 
parlar qua di manera che non solo il secretario Cayas, ma il Marchese 
d’Aguilar 1 il ducha d ’Alba stesso et molti altri tengonno gagliardamente la 
parte sua et hanno fatto quanto hanno pottuto per farlo venire in questa 
Corte et Vostra Eccellenza sa ch’io ho procurato che se scrivesse per un 
altro, ch’io judico non partiale et ben voluto universalmente; ma chi vorra 
pretendere meltervi un altro dira forze mal di collui et di qualsivogli altro 
che se pretendesse chiamare, quando non fosse quello che loro vogliono. 
Desiderava molto Monsieur de Belle Fontaine di venirvi, ma io li ho serrato 
la porta et aspelto con desiderio risolutione de l’altro del quai se ha scrilto; 
pero tornando al parlamento, dico a Vostra Eccellenza, che anchora che 
questo non sia quale io vorria,è di bisogno darli auclorita, perche se questa 
mancha alla justitia Vostra Eccellenza sia certa che la nobilta di Borgogna, 
povera è la più insupportabile che se trovi nel universo mundo et che 
questa con le partialita et licentia delli guerrieri perderanno senza remedio 
il paese se la justitia non ha il suo loco, laquai auctorita è stata molto labe- 
factata et posta per terra, con haver lasciato il Re nostro Signore sette anni 
l’oflitio di présidente vaco et doppoi intendendo il maie che scrivevanno li 
consiglieri che vi asperavanno l’uno de l’allro, pensando col mal dire levar 
le pretentioni delli altri,persuadendosi da questo Sua Maestà che tulto fosse 
corrottissimo volendosene chiarire fece fare visita che duro quatri anni la 
quale è restata senza effetto alcuno per non esserse delli culpali alcuno casti-

1 Louis-Fernandès M anriquc, quatrièm e m arquis d’Aguilar, comle de Castagneda, grand-chancelier 
de Castille, m ort le 8 octobre 158S.
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galo, anzi restonno et fanno pegio che prima; la qual visita se fece contra il 
parere mio, essendo la mia opinione che non conviene per il mancamento 
et fallo d’alcuni particulari mettere in dispute l’auctorita di un tribunale 
entiero, se no che se contra alcuno di esso se ha fundamento se proceda 
contra quello et se ne facci rigorosa iustitia, ma non come veddo se usa 
nelle visite di qua, che se fanno nelli nostri tempi, che li condennati se 
rimetteno nelli stessi lochi loro ö se mandonno ad altri megliori in loco 
del meritato castigo. Se sperava pur  che con haverse fatto in Fiandra dal 
Ducha d ’Alba, col parere del Consiglio di lä nove, ordinationi fondate sopra 
il sindicato et per remediare alli abusi che se trovorno se saria fatto qual- 
che cosa a benelitio di quel paese per la bona administratione della ius
titia. Ma questo e verissimo che li consiglieri stessi, per non sottometterse 
a questo freno, fecero ollicij sotto mano con la nobilta, amotinandola accio 
che nella gionta delli Stati domandassero abolitione di queste ordinanzze 
nove sotto pretesto falsissimo di dire che Sua Maesta non potesse farli 
senza voto loro (dico del parlamento) et consenso delli stati. Et per il mio 
voto meritavanno questi consiglieri, fra li quali forze era Duchamp, seve- 
rissimo castigo di che con simiii modi procurassero di minuir l’autorita di 
Sua Maesta, per proprio loro interesse et allegavanno per justificar questa 
pretentione essemplo non simile, perche dicevanno che le constitution]’ che 
se fecero dal presidente Gatinara (doppoi gran cancelier) 1 se fecero col 
parere del parlamento et consenso delli Stati; ma o non sanno o non 
vogliono dire la causa perche cossi se fece, che fu perche il detto Gatinara 
non possedeva alhora tanto bene la lingua francesa, che era nel principio 
che li diedero quel loco, et per questo Madama Margareta, tia del Impera- 
tore nostro Signore di gloriosa memoria, volse, essendo lei Signora di quel 
contado, che se facessero col parere del parlamento provisto alhora di per- 
sone d ’altra stoffa che non sonno quelli d ’hoggi et l’interventione delli statti 
delli quali volse haver consenso fu perche se tratto alhora di mutare alcune 
cose nelli costumi, et usi che senza participatione delli stati non se poteva 
fare; ma io me trovai in Toledo nel tempo che morse l’lmperatrice, dove se 
fecero dal Imperatore Carolo V di gloriosememorie l'ordinanzzegenerali nelle 
quali non hebbero che fare il parlamento, ne li s ta t i : et due o tre volte nel

1 M ercurin A rborio  de G attinara. Voy. t. VI, p. 291,
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mio tempo se ne sonno fatte particular! sopra altre visite, pu r senza il parere 
di quelli del parlamento, non essendo ragionevole ehe essendo loro per 
l’abuso delIi quali se danno li remedij, et se fanno le legi ne si dovesse 
aspettare il parere loro. Et io ne scrisse alhora et a Borgogna et qua, per
che non se desse orechia a cosa simile contra l’autorita di Sua Maesta; ma 
ehe se pareva loro se dovesse mutar qualche ponto, ehe suplicassero a Sua 
Maesta come so levanno far li loro predecessori et non dire que Sua Maesta 
non havesse auctorita di farlo et p u r  havendo mandato qua l’archives- 
covo di Besançone, adesso Cardinale della Baulma, il Baron de Chevreau 1 
et il detlo Duchamp * sepero far tanto con li ministri di qua et come se pré
tende con presenti, ehe se sospese l’esecutione delle dette ordinanzze et fin 
al giorno d ’hoggi stanno cossi : di dove nasce un gran maie nella iustitia, la 
quella pero, come dico, ha d’essere autorisata se vole havere quiete fra quelli 
populi: ma séria bisogno farlo di manera ehe la justitia havesse il suo loco 
iguale et ehe li grandi non opprimessero li menori, essendo cosa devutadalli 
principi al li loro populi ehe la giustitia igualmente s’administri a tutti, 
senza respetto ne favore et a justa bilanzza.

lo ho visto le due copie mandate da Vostra Eccellenza di lettere scritte 
dal detto parlamento sopra de quali lei ha fatto fundamento délia provi- 
sione fatta di consiglier extraordinario di Monsieur de Romain, della quale 
alcuni se lamentanno el del quai iamento io volse dar aviso a Vostra Eccel
lenza per prevenire, facendo in quello officio di vero et amorevole servi- 
tore, et io non disse ehe qui se traitasse ne ehe s’havesse de disfare quello 
ehe Vostra Eccellenzia havesse fatto ne meno ehe se le dia meno aucto
rita di quella che hanno havuto in quel governo li soi predecessori : 
ma bene l’avisai ch’io trovava Sua Maesta risentuta di ehe il Ducha 
d’Alba et molto piu il Signor Don Giovanni havessero ecceduto larga- 
mente delle loro instruttioni et restrictioni del polere generale, et per 
questo dicevo ehe Vostra Eccellenza se facesse ricordare l’instruttione 
di Madama, sopra la quale s’è fatta quella delli altri et simile se dara 
anchora adesso a Sua Alteza. Et dico a Vostra Eccellenza ehe il gridar 
contra il detto consiglier estraordinario Romain non se è inteso qua con 
litere del detto Duchamps, come forse haveranno voluto persuadere a

1 Henri de Vienne, baron de Chevraul.
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Vostra Eccellenza, ma per literc del detto Signore Cardinale délia Baulma 
al detto Çayas, ch’io medesimo ho visto, parlando in questo tanto espres- 
samente che dice che se de simili huomini vogliono impire la Corle del 
parlamento, che lui ne altri non vi vorranno andare : che forse non séria 
il magior maie che potesse succedere alla justitia ; et dico anchora che senza 
saputa di Sua Maesta non s’è mai cresciuto il numéro delli consiglieri et che 
fu malissimo parere quel che diedero quelli del parlamento per il judice di 
Sancto Claudio, délia cui suffitientia io non sapria che dire per non conos- 
cerlo: il che fu inanzi del governo di Vostra Eccellenza, ma no se dovea fare 
senza saputa del Re et l’esempio che il parlamento allega non è ben preso 
per essere poco informati delle cose passate o dissimulando di saperli 
essendo che quel di Faltan era antico consiglier nella casa della delta 
Madama Margarelta et lei fu quella essendone la Signora che volse che vi 
entrasse supernumerario. Et il consiglier Belin (che è l’altro che loro 
diconno) havea servito in Fiandra nel consiglio privato corne Borguignon 
et con volunta et espresso ordine di Sua Maesta, fu anchora lui tatto 
estraordinario; et vedda Vostra Eccellenza come guardonno bene quelli 
del parlamento cio che scrivono, che nel altro scritto nel quale fanno 
nominatione de doi fratelli , s’atlribuisconno l’autorita d’interpretar le 
constitution!, l’interpretatione delle quali a Sua Maesta sola tocca che le 
ha fatte et meritariano molto bona reprehenlione nel uno et nel altro; et 
sappi Vostra Eccellenza che quel Monsr de Romain che lei ha fatto con
siglier estraordinario è genero del thesauriero di Salins, che ha carico di 
tutti li mei negotij di Borgogna et che a nessuno dara. piu contento che 
resti, si è conveniente che a me ma : non se lassi Vostra Eccellenza ingannare 
se alcuni di Borgogna, dependenti forze d’altri, li danno altra informalione, 
perche io li giuro che no me move a darli aviso cosa alcuna altra sino il 
zelo ch’io ho del suo servitio et di quello di Sua Maesta. Il che fo voluntieri 
vedendo che Vostra Eccellenza piglia a bona parte quello ch’io li dico, et me 
comanda che inanzi seguiti a farlo; per il che continuaro di farlo con la sin- 
cerita et amore che conviene a l’obligo che riconosco a Vostra Eccellenza, 
alla quale supplico che me perdoni se in questo sono stato prolisso per 
esplicare piu particularmente quello che in questo sento, rimeltendome 
sempre a quello che a Vostra Eccellenza parera meglio che credero essere 
piu accertato.
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LXX.

T R A D U C T I O N .

Je  réponds à la lettre de Votre Excellence du 23 dernier. Voire Excellence a raison 
de ne pas vouloir m ’écrire les mêmes lettres qu’à Sa M ajesté: en effet, j ’ai l’occasion 
de voir les dépêches (réponses) du Roi, et je  n ’aurai qu’à lui reprendre la besogne 
toute préparée sans avoir le travail à faire. Sa Majesté, elle, se donne vraiment trop de 
mal à vouloir écrire ses lettres de sa m ain, ce qu’il ne faudrait pas.

Je  n’ai pas vu jusqu 'à ce jou r les dépêches rédigées en français, parce qu’elles sont 
dans les m ains de Sa M ajesté; mais, quand j ’en aurai reçu communication —  car je 
ne doute pas que le Roi ne me les rem ette comme à l’ordinaire —  quand j ’en saurai 
le contenu, je  ferai de mon mieux pour connaître les intentions particulières de Sa Majesté 
à seule fin d’en prévenir Votre Excellence. A ce propos je  lui dirai que le Roi a été très 
satisfait de la lettre que Votre Excellence lui a écrite elle-même, et de la résolution 
qu’elle a prise. Écartant toutes autres considérations personnelles (ce qui n’est pas peu 
de chose dans les circonstances présentes), Votre Excellence, pour complaire à Sa Majesté, 
a décidé de conserver ses fonctions. Après avoir gouverné le pays pendant six mois, avec 
le consentement des États, Votre Excellence sera charmée, je l’espère, d’apprendre par 
mes dernières lettres, que Madame lui succédera. Et ce sera, je  l’espère aussi, une con
solation pour le peuple, dont la Duchesse de Parm e a toutes les sym pathies; il sera 
d’autant plus disposé à accepter les propositions que Votre Excellence pourrait lui 
faire.

J ’ai vu tout ce que Votre Excellence a écrit au sujet du château de Plaisance. Pour 
moi, j ’aurais préféré que cette affaire ne fut pas encore introduite, comme je  l’ai déclaré 
à Madame dans une de mes dernières lettres. Votre Excellence, je  l’avoue, l’a fait très 
m odestement et dans les m eilleurs term es. De plus, les prétentions qu’elle fait valoir, 
sont justes et fondées. Au reste, Son Altesse 1 connait toutes les démarches que j ’ai 
tentées, il y a plusieurs années, non sans un certain résultat.

Ainsi le Duc d’Albe, qui n’était pas de mon avis, m ’écrivait pour me conseiller en 
ami de ne pas les poursuivre avec autant d’insistance. Il me représentait qu ’en m ’y obsti
nant je  me nuirais à moi-même, sans servir bien utilem ent la cause que je soutenais; 
néanm oins je  n’ai pas abandonné l’affaire. Mais, comme le Roi ne m ’a pas encore parlé

1 La duchesse de Parm e.
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des lettres de Voire Excellence relatives à cette question particulière, je  me tais, et j ’ai 
chargé Don Juan Idiaquez de dire à Sa Majesté qu’après lui avoir donné mon avis sur 
tous les autres points, si j ’ai gardé le silence au sujet de celui-ci, c’est parce que je  désire 
voir le Roi prendre les devants. J ’ai expliqué au susdit Don Juan les argum ents que j ’ai 
produits dans le passé pour convaincre le Roi qu’il y allait de son intérêt et qu ’il écono
m iserait la dépense occasionnée par l’occupation du château, occupation bien inutile 
suivant moi. En effet, entre les mains du duc de Parm e ce château n’appartiendrait pas 
moins au Roi qu’à présent. Car assurém ent ni le Duc, ni Madame, ni Votre Excellence 
ni les leurs ne pourraient, à tout bien considérer, trouver, m êm e s’ils voulaient le cher
cher, un appui plus sur que celui de Sa Majesté pour consolider leur pouvoir. Q uant 
aux Plaisantins, il ne croiraient plus, comme d’aucuns se l'im aginent, que la bienveil
lance du seigneur Duc n’est inspirée que par le désir de recouvrer le château, mais 
q u ’elle leur est acquise naturellem ent pour eux-mèmes, et ils se m ontreraient d ’aulant 
plus dévoués, qu'ils se verraient plus protégés. Je crois avoir assez convaincu le susdit 
Don Juan, pour que Sa Majesté, si elle discute la question avec lui, retrouve la même 
m anière de voir que chez moi. Mais, pour ma part, j ’attends que le Roi me parle de 
l’affaire; mon avis aura, le cas échéant, beaucoup plus de poids.

Après le départ de ses lettres, Votre Excellence aura reçu la nouvelle que la provi
sion a été faite, et elle aura vu ce que Sa Majesté a écrit en espagnol et en français con
cernant le Prince d’Orange, l’ordre de la Toison d ’or, l'organisation du Conseil d’E tat 
et autres points. Si, après avoir conféré sur le tout avec les m em bres du Conseil, Votre 
Excellence jugeait à propos d’adresser une réplique ou de dem ander des explications 
sur quelque point particulier, elle n ’aurait pas tort de le faire, puisqu'elle est en cause. 
Et elle ne devrait pas s’inquiéter de ce qu’on pourrait lui écrire d’ici, car on s’expose 
souvent à mal juger de loin. Je  ne crois pas d ’ailleurs que Sa Majesté puisse se froisser 
des observations raisonnables qu’on lui présenterait.

J ’aime beaucoup les considérations que Votre Excellence a développées dans sa lettre 
concernant les affaires de Frise, dont le Duc de Terranova, à son tour, écrit longuement. 
Plaise à Dieu qu’on réussisse. Il faudra surtout bien employer le .peu d’argent qu’on 
enverra là pour se maintenir. Votre Excellence me demande ce qu’elle aurait à faire 
dans le cas où il faudrait recourir à la force pour conserver la Frise, ou bien si elle la 
laisserait se perdre faute de secours. Je  ne puis répondre à cette question parce que, le 
cas éch éan t, j ’attendrais la décision de Sa Majesté. Je  crois d 'ailleurs qu'elle s’en 
rem ettrait entièrem ent à Votre Excellence, comme elle a fait jusqu’à présent. On ne 
peut pas d’ici entrer dans de semblables détails. Au reste, à en juger parce que je  vois, 
Sa Majesté tient à ce que Votre Excellence, conform ém ent à ses instructions, poursuive 
sa politique prudente, c’est-à-dire procède par la douceur. Q u’elle fasse savoir aux gens 
du pays combien le Roi désire se m ontrer clément et à quel point Sa Majesté est prête
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à leur ouvrir les bras, quitte à employer lafo rce des armes contre ceux qui dédaignent 
la clémence royale. Il im porterait beaucoup, comme déjà on l’a pensé, de chercher à 
entraver le commerce des provinces restées fidèles au Prince d ’Orange. Il faudrait 
envoyer piller leurs m archandises dans le pays par où celles-ci sont transportées, c’est- 
à-dire dans un rayon distant d’Anvers de trois à quatre journées, enfin leur faire le plus 
de mal possible. Selon toute vraisemblance, iis se lasseraient de souffrir pour le seul 
Prince d ’O range, alors que Sa Majesté, par contre, use de tant de clémence et de man
suétude. J ’ai pitié de Votre Excellence, car je  sais combien là-bas les cervelles sont 
parfois légères et extravagantes; mais, grâce à sa sagesse et à sa patience, elle saura 
dom pter tout ce monde et l’am ener à comprendre son propre intérêt. Des gens bien 
gouvernés sont naturellem ent des braves gens. Quant à moi, je  m ’occupe de faire 
envoyer de l’argent ; c’est le nerf de la guerre et le principal moyen sur lequel on puisse 
compter pour arriver à quelque bon résultat.

Votre Excellence me favorise beaucoup de toutes manières, et je  lui en suis très 
obligée, ainsi que des faveurs qu’elle a fai les aux miens, comme je le lui ai écrit, il n’y 
a pas longtemps. Je  compte sur sa bienveillance, pour qu’en toutes choses justes, mes 
parents e t amis trouvent auprès d’elle une raisonnable protection; je  m ’efforcerai par 
mes services de m ériter cet appui.

Concernant les affaires de Bourgogne, j ’ai prévenu Votre Excellence de ce qu’on en 
avait appris ici. P our ma pari, je  connais fort bien le caractère des partis de là-bas. Il 
n’est personne qui déteste plus que moi leur partialité. Dans le Parlem ent même il y a 
des divisions et guère d 'esprit de justice. Ce résultat est dû à l'avidité, aux intrigues 
personnelles et aussi à l’insuffisance d’un grand nombre de ses membres. Monsieur de 
Bellefontaine est mon frère consanguin. Duchamp est son parent et non le mien. Tous 
les deux prétendent qu’on leur fait la guerre parce qu’ils s’exprim ent trop librem ent 
au sujet de certains désordres administratifs. Il ne leur semble pas qu’on procède, 
comme il conviendrait, en beaucoup d’affaires. Ils affirment qu’ils sont rem plis de 
bonnes intentions; mais en cela je  ne suis pas si disposé à les croire, n 'étant pas cer
tain que tout est comme ils le disent. Par les dépêches rédigées en français et expédiées 
depuis mon arrivée à Madrid, Votre Excellence a vu ce qu'on écrit du dit Duchamp. 
Si bon que puisse être son esprit, le personnage est trop véhément. Mais il a su si bien 
parler ici, que non seulement le secrétaire Çayas, mais le Marquis d'Aguilar, le Duc 
d’Albe lui-même et beaucoup d 'autres ont pris vivement son parti et ont mis tout en 
œuvre pour le faire venir à la Cour. Votre Excellence sait que j ’ai cherché à faire 
nom m er un autre (pour les dépêches de Bourgogne), quelqu’un que je  crois impartial 
et bien vu de tout le monde. Mais ceux qui voudront placer ici un autre, diront force 
mal de mon protégé et de n’importe qui l’on m ettra en avant, du moment que ce ne 
sera pas leur candidat. Monsieur de Bellefontaine désirerait beaucoup venir ici, mais
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je  l’ai écarté, et j'a ttends impatiemment la décision de celui dont j ’ai parlé dans mes 
lettres.

P our en revenir au Parlem ent, je  dirai ceci à Votre Excellence : s’il n’est pas tel que 
je  le voudrais, il faut néanm oins lui m aintenir son autorité. Avec une m agistrature sans 
prestige, cette m isérable noblesse de Bourgogne est la plus insupportable qui se puisse 
rencontrer dans le m onde entier. Etant donné l’égoïsme et la licence des gens de 
guerre, le pays est irrém édiablem ent perdu si la justice n ’est pas respectée. Déjà sa 
dignité est compromise, détruite parce que depuis sept ans le Roi, notre Seigneur, 
laisse le poste de président sans titulaire. E t depuis tout ce temps les conseillers, qui 
briguent la charge vacante, se dénigrent les uns les autres par esprit de jalousie, et le 
Roi, qui a entendu toutes ces accusations, s'im agine que le corps tout entier est cor
rom pu. Pour s’éclairer, il a fait faire une enquéle. Or, il y a quatre ans q u e lle  dure 
sans avoir produit de résultat, parce qu'aucun des coupables n ’a été châtié. Les crim i
nels restent en place et font pis que jam ais. Celte enquête a été ordonnée contraire
m ent à mon avis. J ’ai toujours pensé qu’il ne convenait pas, à raison des fautes com
mises par quelques-uns de ses m em bres, de m ettre en suspicion tout un tribunal. Si 
l’on a des griefs fondés contre tel ou tel, qu’on procède contre celui-là et qu'on en fasse 
sévère justice. Mais qu’on ne voie pas, comme je  le vois aujourd 'hui au cours de l’en
quête, les condamnés rester en place ou obtenir des fonctions plus importantes, au lieu 
d’être punis. Après les nouvelles ordonnances faites en Flandre sous le duc d'Albe, avec 
l’assentim ent du Conseil de cette province, à l’effet de déférer éventuellem ent les cas 
d’abus aux syndics, l’on espérait voir prendre à l’égard de la Bourgogne quelque mesure 
favorable à la bonne administration de la justice. .Mais il est avéré que les conseillers, 
eux-m êm es, pour se soustraire à ee frein, excitèrent sous main la noblesse à dem ander, 
dans l’assemblée des États, l'abolition de ces nouvelles ordonnances sous le faux p ré
texte que Sa Majesté ne pouvait les rendre sans un vote du Parlem ent et le consente
m ent des États. Ces conseillers, parmi lesquels figurait peut-être D ucham p, méritaient 
à mon avis un châtim ent sévère pour avoir cherché, par de semblables moyens, à dim i
nuer l’autorité de Sa Majesté dans leur propre intérêt. Ils alléguaient, pour justifier cette 
prétention, un précédent qui n ’était pas applicable dans l’espèce, en affirmant que les 
règlem ents établis par le président Gattinara (depuis grand chancelier) le furent de 
l’avis conforme du parlem ent et avec le consentement des États. Mais ils ne savent, ou 
ils ne veulent pas dire la cause pour laquelle les choses se passèrent ainsi. Ce fut parce 
que ledit Gattinara ne connaissait pas assez bien la langue française, lorsqu’il venait 
d’en tre r en fonctions. E l, pour cetlc raison, Madame M arguerite, tante de l’Em pereur, 
notre Seigneur, de glorieuse m ém oire, voulut, étant la gom ernante de la comté, que 
cela se fit de l’avis du parlem ent, compose alors d’autres hommes que ceux d 'aujour
d ’hui. Et elle voulut aussi avoir le consentement des États, parce qu 'il s'agissait alors 
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d’apporter aux us et coutumes certaines modifications, qui ne pouvaient se faire sans la 
participation de ces États. Mais, à l’époque où décéda l’im pératrice, je  me trouvais à 
Tolède, où l’Em pereur Charles V , de glorieuse mémoire, fit les ordonnances générales, 
dans la rédaction desquelles le Parlem ent ni les Etats n ’avaient pas à intervenir. Deux 
autres fois de mon temps, des ordonnances particulières ont été rendues sans l'avis du 
Parlem ent ; car il n’est pas rationnel qu’il faille consulter ceux-m èm es contre les abus 
desquels l’on prend des mesures et l’on fait des lois répressives. J ’écrivis alors en Bour
gogne et ici pour qu’on ne prêtât pas l'oreille à des prétentions semblables contraires à 
l’autorité royale. Si les conseillers trouvaient qu’il y avait à modifier certains articles, 
ils n ’avaient qu’à adresser une supplique à Sa Majesté, à l’exemple de leurs prédéces- 

' seurs, et ne pas proclam er l’incompétence du Roi. Nonobstant ils envoyèrent ici l’a r
chevêque de Besançon, aujourd’hui cardinal de la Baume, le Baron de Chevreau et 
ledit D ucham p, et ceux-ci firent tant et tant auprès des ministres d’ici et grâce aux 
cadeaux, comme on le prétend du moins, qu’on suspendit l’exécution desdites ordon
nances. Jusqu’aujourd’hui il en est ainsi, ce qui est très préjudiciable à la justice. 
Celle-ci, comme je  l’ai dit, a besoin d’autorité, si l’on veut avoir la paix avec ce peuple. 
Mais il faut que celte justice soit égale pour tous et que les grands n'opprim ent pas les 
petits. C’est le devoir des Princes à l’égard de leurs peuples que la justice soit départie 
à tout le monde, sans faveur pour personne et avec une juste balance.

J ’ai vu les deux copies que Votre Excellence a envoyées des lettres dudit Parlem ent 
et sur lesquelles Votre Excellence s’est appuyée pour nommer Monsieur de Romain con
seiller extraordinaire.O n s’est plaint de cette nomination et, pour ma part, je  la déplore. 
J ’ai voulu prévenir Votre Excellence en bon et véritable serviteur. Je  n’ai pas dit qu’il 
fallait discuter ici ni défaire ce que Votre Excellence aurait fait, ni qu’en tant que gou
verneur général elle devait avoir moins d’autorité que ses prédécesseurs, mais je  l’ai 
avertie que je  trouvais Sa Majesté mécontente de ce que le duc d’Albe et encore plus 
le Seigneur Don Juan avaient excédé de beaucoup leurs pouvoirs. E t à ce propos je 
conseillais à Votre Excellence de se faire représenter les instructions de Madame qui 
ont servi de modèle aux autres. Son Altesse aura encore les mêmes. J ’affirme à Votre 
Excellence que les récrim inations contre ledit conseiller extraordinaire Romain n ’ont 
pas été apportées ici par les lettres dudit D ucham p, comme d'aucuns ont voulu le per
suader à Votre Excellence, mais par celles du cardinal de la Baume audit Çayas. Moi- 
m êm e je  l’ai entendu s’exprim er librem ent à ce sujet et dire que, si l’on voulait rem 
plir le parlem ent de tels hommes, ni lui, ni d ’autres n ’y pourraient plus entrer —  ce 
qui ne serait peut-être pas un grand mal pour la justice. J 'a joute que le nombre des 
conseillers n ’a jam ais été augm enté sans que le Roi en connut. Ceux du parlement don
nèrent un avis défavorable concernant le juge de S‘-Claude. Quant à moi, je  ne sau
rais que dire de sa capacité, ne le connaissant pas. Cela se passa du reste antérieure
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m ent à l’adm inistration de Votre Excellence, mais, dans tous les cas, ne devait pas se 
faire & Pinsu du Roi. L’exemple invoqué par ceux du Parlem ent n ’est pas bien choisi. 
Ils sont mal au courant du passé ou feignent de ne pas le connaître. Car ce candidat 
était un ancien conseiller de ladite Madame M arguerite. E t ce fut elle qui, étant gou
vernante, voulut q u ’il entrât en fonctions comme surnum éraire. Et le conseiller Belin 
(l’autre dont ils parlent) avait servi en Flandre dans le Conseil privé, en qualité de 
bourguignon. Par la volonté et l’ordre formel du Roi, il fut aussi nommé conseiller 
extraordinaire. Je  prie V otre Excellence de rem arquer comme ils gardent bien leur 
correspondance, ceux du parlem ent. Dans une autre pièce portant nomination de deux 
frères, ils s’arrogent le droit d ’interpréter les constitutions, alors que ce droit appartient 
à Sa Majesté seule qui a fait ces règlements. Dans les deux cas ces gens m éritent une 
réprim ande. Votre Excellence saura que Monsieur de Rom ain, qu’Elle a nommé con
seiller extraordinaire, est le gendre du trésorier de Salins, qui est chargé de toutes mes 
affaires en Bourgogne. Qu’il reste en place, s’il convient à l’em ploi, personne n ’en sera 
plus heureux que moi. Mais que Votre Excellence ne se laisse pas trom per par certains 
individus de la Bourgogne. Dépendant peut-être d’autres personnages, ils donnent d’au
tres avis. Q uant à moi, je  le ju re , mes avis ne sont dictés que par mon zèle pour son 
service et celui de Sa Majesté. Ce devoir, je  le remplis d’autant plus volontiers, que 
Votre Excellence prend en bonne part mes conseils et me recommande de continuer à 
les lui donner avec la même sincérité et le même dévouement, etc., etc.

LXXI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1735.)

Madrid, le 35 décem bre 1580.

Madame, Les François nous font ung mauvais tour de nous surprandre 
noz lettres, comme l’on me dit en cest instant qu’ilz ont faict d ’ung cour
rier. Je  ne sçay encoires si (c’est) ung extraordinaire, par lequel je  n’escripviz, 
qu’alloit en Italie, ou l’ordinaire de Lyon, par lequel j ’escripviz deux let
tres longues à Vostre Altèze. Le pis est que l’on me dit que ceulx qu’ont
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destroussé ce dernier dient qu’ilz ouvriront tous les pacquetz et les lettres, 
et laisseront passer celles des marchans, mais non celles du  Roy et d ’aul- 
tres, et qu’ilz les jecteront au feux, sans les lire, que je  ne croys. L’on dira 
que ce sont Huguenotz. Dieu sceit ce qu ’en est. 11 n ’y  a plus d’ung moys 
que j ’ay solicité que l’on arma frégattes et azabres, comme en temps de 
guerre, puisque austant vault, et d’Elbes l’on m’a respondu qu’il n’estoit 
pas encoires temps; et je  replica que nous tarderions jusques l’on nous 
p rin t quelque dépesche d ’importance. Dieu doint que ceulx des 300 mil 
écus soient passez, dont j ’entendz que l’on ha aussi envoyé le duplicat. Le 
dernier payement de la somme estoit pour tout ce moys, par où le paye
ment sera esté prompt, si l’on ha heu les dépesches, et je  solicite le milion, 
que debvoit aller à suyte. Vray est que ceulx de la Hazienda sont longs. Si 
aulcuns pacquetz seront passez, Vostre Altèze aura heu lettres miennes; 
car je  n’ay failly d’escripre. Aussi en aura elle heu d’Aldobrandino, dont 
luy ha donné compte de son besongné à Badajoz, et sceu que Sa Majesté 
ha résolu qu’il convient que Vostre Altèze entre au gouvernement, et que 
Monsigneur le Prince demeure avec elle pour les armes, et s’entendent 
ensemble. Les dernières nouvelles que nous avons de luy, par la voie de 
Paris, sont qu ’il partoit de Mont pour Douhay et Arras, pour aller cepper * 
chemin aux François, que alloient à Cambray. Les François ont semé icy 
qu’il soit esté baptu d ’eulx. J ’espère mieulx, puisqu’ilz n’avoient chevalerie; 
et le pays est là propre pour la nostre ; et peult estre sèment-ilz cela, pour 
en couvrir quelque heureux succès à nostre faveur, comme souvent ilz font. 
Dieu doint q u ’il soit ainsi. Si j ’entendz quel courrier sera celluy qu’ilz ont 
destroussé, je  feray doubler mes lettres, dont j ’auray coppie, pour les 
envoyer par le chemin que me semblera plus sheur. Pour ce coup, je  n’ose 
escripre tant que je vouldroye; seullement diray-je, pour si d ’adventure il 
passe, que Sa Majesté est à Elbas, en Portugal, où de troys évesques et de 
plusieurs signeurs et nobles il ha esté fort bien receu; et suspend son 
voiaige de Lisbone, pour ce que le Duc d’Albe luy escript qu ’il y ha peste; 
et peult estre se tiendront les Courtès audit Elbas, où le peuple a monstré 
ung grand réjouissement de la venue de Sa Majesté audit Elbas. 11 n’y a ung 
seul homme armé en tout Portugal pour s’opposer à Sa Majesté; et les

* Cepper, in tercepter.
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portz de la rivière de Lisbonc sont, comme l’on nous escript, bien pour- 
veuz. Jusques oyres l’on n’a peu descouvrir ce qu ’est devenu Don Antonio. 
Aulcuns dient qu’il soit mort. Il seroil mieulx le sçavoir de certain,ou q u ’il 
fut prins, pour estre assheuré qu’il n’alla aux Indes, pour où l’on pourvoira 
comme j ’espère; du moings je l’ay j ’à souvent ramanteu. Le Roy se porte 
fort bien, Dieu mercy, et plus gaillard que devant la maladie, et ne tra
vaille que trop plus que je ne vouldroie. Aussi se portent fort bien Monsi- 
gneur nostre Prince et mes Dames, ses seurs, les Infantes ; et arrivarent icy 
tous ensemble vandredy dernier.

Le chevalier Rlondo n ’a encoires commission, comme il m’a dit, de parler 
du  Conte Claudio Landy, ny  n’a l’information nécessaire pour bien sçavoir 
le faict. J ’entens que Monsieur le Duc envoira homme exprès. L’on verra 
ce qu ’il portera, et je  ne fauldray de rendre tout le debvoir que me sera 
possible.

LXXII.

LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Mémoires de Granvelle, 1.1 " ,  fol. 17.)

E lb as, le 26  décem bre 1880.

Don Phelipe por la graçia de Dios, Rey de Espana . . . .
Muy Reverendo in Christo padre Cardenal de Granvelle, nuestro muy 

charo y muy amado amigo. Vista la instantia grande que la Emperatriz 
me ha hecho, como sabeys, en lo de su venida por aca, y entendido que 
para su salud le son m uy contrarios los frios de Alemana. Y que lo toma tan 
deveras que aunque elEm perador la desseava tener cabesi, al cabo le ha con- 
vencido para que condescienda en darle por su parte este contenlo, y le ha 
hecho, que me pida a mi que de la mia se le de, he venido de muy buena 

. gana en ello. Y assi respondo al Emperador en esta conformidad, y  a mi 
hermano scrivo que se vaya apercibiendo para partir  esta primavera, y  que
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venga por la via de Milan, y a embarcarse desde alli en las galeras que, por 
mi ôrden, la aguardarân en Génova 6 otro puerlo de aquella ribera el que 
mas â propösito fuére, haziendole saber tambien como desde que llegâre a 
Milan sera por mis minislros servida y acompanada en mar y tierra, como 
es razon. Y assi mismo que luego se le provarân los S0,000 ducados ' que 
solicitava Gaspar de Santiago, vos se lo podréys dezir todo al embaxador 
Kevenhüler hablândole en esta subslancia con las buenas palabras que 
sabréys, para que pueda por su parte scrivir lo mismo â Alemania con un 
correo, que dentro de dos dias partira despachado de aqui y passarà por 
este lugar. Y si el dicho embaxador os apuntâre a este proposito algo de lo 
que toca al casamiento, sera bien le digais como de vuestro, que de très 
negocios que pedia los dos le days ya acabados, y que esto de la venida 
de mi hermana por aca no puede sino ayudar, y  adelantar mucho lo que 
el otro se dessea para quando las cosas den lugar. Y jun to  con offrescer le 
de vuestra parte todo buén olïicio y darle buenas esperanças, no le dexa- 
reys de acordar lo mucho que uviera importado que el Em perador se diera 
mas priessa a hazer lo que se le ha pedido en lo de Mathias, y  lo que toda- 
via convendria, no solo para este negocio sino para todos los demas qui- 
tarde en medio aquel escandalo. Y si replicare preguntando que como la 
venida de mi hermana que se tratava haslâ aqui de differer la ’ hasta con- 
cluydo el casamyento, se anticipa agora. A el le podreis satisfazer con la 
mudança de los tiempos, la instancia que ultimamente ha hecho el Empe
rador en lo mismo, y lo que se vee que conviene a la salud de mi hermana 
passarse a tierra mas caliente como arriba se apuntö. Finalmente que en lo 
uno y en lo otro usareys de vuestro buen termino para que la resolucion 
del embaxador sea â proposito de que el Em perador reciba muy bien esta 
resolucion,y quede con buenas esperanças delo que dessea, y cobre calor en
lo de Mathias, como vos con vuestra prudencia lo sabreis guiar y encami- 
nar de la manera que se puede dessear y mejor de lo que aqui se os sabria 
p intar ni désir.

1 II existe une seconde lettre  du 29  décembre, celle-ci écrite pa r le C ardinal au m onarque, au sujet 
de cette dette  au profit de l 'im pératrice . ( Mémoires de Granvelle,  t. X X X I, fol. 102.)
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LXX1I.

R É S U M É .

L’Im pératrice d ’Allemagne, sa sœ ur, insiste pour venir en Espagne. Le Cardinal le 
sait du reste. Le climat de l’Allemagne est trop froid pour elle et sa santé en souffre 
beaucoup. Aussi I’Em pereur a fini par reconnaître la nécessité de ce voyage et s’est 
adressé à lui pour obtenir son agrém ent. 11 l'a accordé volontiers et a tout de suite écrit 
à sa sœ ur de sc préparer à partir au printemps prochain. Elle prendrait la voie de 
Milan et s’em barquerait avec sa suite, à Gènes, sur les galères qu’il enverrait dans ce 
port pour la transporter en Espagne. Des ministres espagnols l’attendraient d 'ailleurs à

* Milan.
On pourvoiera immédiatement aux 50,000 écus réclamés par Gaspar de Santiago, et 

le Cardinal voudra bien en prévenir officieusement l’am bassadeur Kevenhüler pour 
qu’il en écrive en Allemagne. Si à cette occasion le dit am bassadeur parle à Granvelle 
du mariage, celui-ci lui répondra qu ’il a déjà été satisfait à deux de ses dem andes, et 
que la prochaine arrivée de l'im pératrice permettra d 'autant mieux de lui donner satis
faction quant à la dernière.

Le Cardinal ne devra pas laisser d 'insister sur l'affaire la plus im portante, qui est celle 
de l’A rchiduc Mathias. L’E m pereur aurait du m ontrer un peu plus d'em pressem ent à 
arranger cette affaire, lorsqu’on le lui a demandé. Granvelle présentera ses observa
tions à K evenhüler avec toute la déférence et la courtoisie que de besoin, afin que 
l’am bassadeur allemand puisse envoyer un rapport favorable et de nature à élre bien 
accueilli de l’E m pereur. ______

LXXIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésif'nnes i  Naples, liasse n° 1735.)

M adrid , le 29 décem bre 1S80.

Madame, le prévost Fonch dépesche ce courrier, avec les lettres en fran- 
çois, et je  présuppose qu’il satisfaict à tout ce qu ’est venu de là de mesme
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langue. Et il n’y a pas longtemps que Don Jean de Idiaquez a escript en 
espagnol. A quoy je me remecteray. Dieu doint que ce courrier aye heue 
passaige, veu les termes dont l’on nous use en France, mesmes aux terres 
du Prince de Biard, et aux Langues de Bordeaux, et aux environs de laditte 
ville. Hz veullentbien laisser passer les lettres des marchans, ouvrans tou- 
leffoys leurs pacquetz, mais jecter (comme ilz dient) au feug les lettres de 
Sa Majesté et d’aultres, que seroit au moings mal; mais je  tiens qu ’ilz les 
lisent, et que tous ces mistères se font pour vouloir entendre ce que passe. 
Certes nous nous debvrions piéça servir de la m er; et si j ’estoie creu, l’on 
romproit l'ordinaire de Lyon et les postes, pour osier aux marchans la cor- 
respondence. Cela les feroit poursuy vre le Roy de France, afin qu ’il assheura 
les chemins, pour leurs intéreslz; car cessant le commerce de Lyon, qu ’est 
seul lieu en France où se font négoces d’importance, ilz perdroient plus en 
ce qu’ilz ne gaignent à fouller les lettres, ausquelles ilz peuvent souvent 
trouver choses que leur plaisent peu.

Je ne veulx obmettre de, avec ceste occasion, congratuler à Vostre Altèze 
la conclusion du mariaige de Madame Marguerite, avec le prince de Mantua, 
dont le Duc son père, par courrier exprès dépesché à son ambassadeur, 
donne advertissement à Sa Majesté, et aussi l’escript Monsieur le Duc de 
Parme, au chevalier Blondo, son agent; à la bonne heure soit, et je  prie le 
Créateur que ce soit pour leur salut et contentement, et qu ’il leur doint sa 
saincte bénédiction.

Par le mesme courrier ledit Sr Duc de Parme escript, que tost il envoira 
icy gentilhomme exprès, pour advertir Sa Majesté de ce qu’il ha descouvert 
de la conjure du conte Claudio Landy contre sa personne, et d’aultres 
choses. L’on verra ce que ce sera; et se peult assheurer Vostre Altèze, que 
je  procureray qu’il se face en tout ce que convient.

Le xxviie de ce moys, le signeur Don Rodrigo de Alincastro, au nom des 
Duc et Duchesse de Brigantz, et de leur filz, ju ra  Sa Majesté pour légitime 
Roy de Portugal, et Monsigneur notre Prince et les successeurs; et debvoit 
venir ledit Duc incontinant baiser les mains de Sa Majesté, que luy ha faict 
rendre Villaviciosa et aultres places siennes, q u ’estoient tenues des gens de 
Sa Majesté.

L’on ha jà mandé cheriotz et muletz de Castille, qu’est signe de voiaiger, 
et que Sa Majesté veulle partir pour Elbes; mais l’on ne sceit encoires pour
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où ; car l’on ha envoié médicins pour visiter les villes de Portugal, afin 
d ’entendre celles que sont saines, et sans dangé; et jà  sont prestes les let
tres de convocation des Courlès, pour le dernier de janvier. Reste seulle- 
ment de nommer en icelles le lieu, où elles se tiendront.

Vostre Altèze aura heu lettres d ’Aldobrandino, et entendu par icelles 
tout ce que je sçauroye dire.

LXXIV.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives FaroésieDnes à Naples, liasse n* 1736.)

N am ur, le 3 janv ier 1581.

L’ultima Iettera che di V. S. Ill“1* ho ricevuta e delii xi di novembre et 
di Sua Maesta ne tengo de 2(i del medesimo: che mi scrive haver inteso 
1’AIdobrandino intorno a quanto in mio nome egli ha referto circa alio 
stato delle cose di qua, et come V. S. Illma deve ben sapere, dice Sua Majesta 
esser di parere, che quanto maggiore e la necessita et il pericolo tanto pm  
convenira la mia assistentia, et che pero spirati li sei mesi io pigli il 
governo, con usar delli poteri et commissioni che tengo, et che il Principe 
mio figliolo resti nell’ administratione della guerra, sopra di che ho ris- 
posto a Sua Maesta quel che veramente ricerca il suo servitio, et che 
V. S. Ill“1* vedra per l’alligata copia che li mando, accio pienamente habbia 
notitia del tutto: dicendoli ancora esser verissimo che in non pigliare io il 
governo fo a Sua Maesta notabil servitio per le istesse ragioni che li scrivo, 
et sia lei certa che se di cio non fussi ben sicura non farei replica aicuna, 
perche si come son venuta con tanto mio scomodo dal regno di Napoli in 
questi paesi, solamente per obbedire et servire a Sua Maesta, cosi mi sarei 
incaricata del governo subito spirati li sei mesi, et lo farei di presente quando 
non vedessi chiaramente, et non toccassi con mano non convenirsi punto al 
servitio di Sua Maesta et al benefitio del paese : il che ben conobbi al prin -  

T o m e  VIII. 30
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cipio del mio arrivo qui, et perô mandai lo Aldobrandino a rimostrarlo, et 
dipoi l’ho scritto largamente alli 18 di novembre, atteso che ogni giorno 
mi sono venuta più certificando et hora più che mai, et se non la rappre- 
sentassi à Sua Maestà non farei da quella vera et devota serva che li sono, 
ne da buona Christiana, perche quando mene incaricassi, non sarebbe altro 
che mettere in confusione ogni cosa, con perdita et danno di Sua Maestà et 
del paese, et con biasimo et pregiuditio mio, come V. S. Illma puô compren- 
dere da quello scrivo a Sua Maesta et dal termine in che si trovono li 
affari di quà che, pessimo, vedendosi di già i Franzesi in Cambray, et segni 
non buoni deU’animi di questi populi di che doverrà scrivere et dar conto 
a V. S. Illm* il principe, mio (igliolo. Et quanto al dire che egli et io saremo 
concordi lo confesso, non potendo essere altrimenli, ma non lo sarebbono 
H altri che assistesserro ail’ una et l’altra parte, come ho scritto à V. S. Illnoa 
et dettoli le ragioni, che perô non le replico; aggiunlo che li negotii in se 
stessi porterebbono confusione, maneggiandosi dall’ autorita di due per- 
sone, et con tal forma di governo creda pur che si darebbe largo campo à 
queste genti di mettersi in maggior divisione di quel che sono. Et io che 
sto in fatto et evidentemente lo conosco, non mi par dovferne esser la minis- 
tra, ma si bene del contrario che è quel che veramente richiede il servitio 
di Sua Maesta et che sono obbligata a rapresentarlo come fô: et ad altro non 
si deve attribuire questa mia replica che ail’ ardente zelo che tengo al ser
vitio délia Maesta Sua, che più d ’ogni altra cosa stimo et desidero, ne las- 
cerô di dire, oltre aile tante altre ragioni allegate che essendo il Principe 
mio figliolo gralissimô a queste provincie reconciliate et desiderato uni- 
versalmenta da tutti, non seli debbe a modo alcuno alterare il suo governo, 
tanto più havendo servito cosi bene come ha fatto et fà continuamente, per 
il che Sua Maesta doverria riconoscerlo con effetti et con quelle dimostra- 
tioni che mérita la sua buona et lunga servitù, acciô che il mondo conos- 
cessi che Sua Maesta è grata, conforme ail’ obligo che ne tiene; insomma 
concludo che la mia presentia qui, non puô far quelli effetti che forse 
Sua Maesta et V. S. 111“* si erano persuasi, onde ho supplicato la Maesta 
Sua a comandarmi quella haverô da fare, che in quai si voglia altra cosa 
sono prontissima ad obbedirla, perche veramente mi conosco quà inutile, 
et portar solo spesa à Sua Maestà con poco suo servitio : et che per tanto 
mi concéda liccntia di tornarmene a mia casa, 6 comandarmi altro, che
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sempre m’impiegard con tutto il mio potere, non guardando a scomodo ne 
a pericolo, et con la medesima pronta volunta che ho fatto per il passato in 
servitio della Maesta Sua et che a V. S. Illma e ben noto, la qual prego 
instanlemente tener la mano che quesla mia replica et resolutione, sia da 
Sua Maesta presa in quella buona parte et grado che merita il mio vero 
zelo del suo servitio et la buona intentione con che lo rapresento, facendo 
V. S. Ill“* parimente opera che Sua Maesta mi cavi di qua, nel meglio 
modo che li parera, et non mi tenga sospesa perche como ho detto lo star 
mio qui e di poco servitio. Et volendo Sua Maesta racquistare et conser- 
vare questi suoi paesi torno a dire, esser necessario la forza et I’armi, ma 
gagliardamente, et non come si e fatto sino ad hora, el quando Sua Maesta 
non lo metta presto in essecutione, tenga V. S. Ill"* per iermo che tutto si 
perdera, insieme con la religione, che Iddio sa come poi si potra racquis
tare. Et il voler mandare doppo tanto intervallo una cerla provisione di 
denari, come mi pare che si sia messo in uso, non serve ad altro effeto che 
a spender l’istessi denari senza nessun proilitto ne avanzamento di Sua 
Maesta et sene e visto et sene vede la esperienza manifeslamenle, cammi- 
nando sempre di pericolo in maggior pericolo; per lanto doverrebbe Sua 
Maesta voltar il pensiero con preste et gagliarde forze a questi suoi poveri 
paesi della maniera che si ricerca et che seli e scritto perche facendolo 
prolittera piu in un mese, che non ha fatto in lanti anni con il modo et 
procedere che si e tenuto sino qui, et vaglia lo esemplo di Portugallo, che 
accostandosi Sua Maesta personalmente a quel Regno, con potente esercito, 
tutti quei populi se li sono resi si pud dire senza contrasto, solo per il spa- 
vento della gran possanza di Sua Maesta; et non li erano sudditi, ne vi 
haveva molti affettionati. Hor che fariano questi, quando vedessero vicine 
Ie gagliarde forze di Sua Maesta, sendoli vassalli, el molti desiderosi della 
quiele, quali non ardiscono scoprirsi, per vedersi tanto lentamente soccor- 
rere et aiutare, sendo sforzati et constretti dal nemico, che muterebbe fan
tasia subito che vedessi Sua Maesta resoluta da vero : ma come egli ben 
conosce il modo che si e tenuto et tiene in quesla impresa, non perde occa- 
sione ne tempo impalronendosi poco a poco quanto piu puo dell’ animo 
de populi et del paese, se bene da qualche giorni in qua, per che vadia 
perdendo il credito; con tutto cio senon si provede presto, con il rimedio 
sudetto, non possono i Populi piu resistere et si melteranno in dispera-
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tione, et per questa via, tornerà il nemico à racquisvar forze et credito, 
ajutato da Francia, Inghilterra et Alemagna, poco amici délia grandezza et 
riposo di Sua Maestà.

E stato qui da me il Principe, mio figliolo, l’ho pregato et astretto di per- 
severare nel suo governo, con rimostrargli quanto importi et convenga al 
servitio di Sua Maestà; mi ha dato conto della mala satisfattione che tengono 
le provintie reconciliate, per non complir Sua Maestà alia promessa fattali 
di mantenere uno exercito conforme alla capitulatione et come in tutte le 
ville sono mali humori di ehe si è visto frescamente manifesto segno, 
quando fù soppressa * la villa di Conde, perche se non fussi stata la p ru 
dente celerità di mio figliolo come fù,non si recuperava detta villa di Conde, 
et si perdeva Valentiana : a tal ehe se dico convenirsi la forza et l’armi et 
persona ehe sappia usarle et maneggiarle non è che la pura verità et il 
vero rimedio, mentre ehe si faccia presto con la conveniente provisione di 
denari in tempo, et haver assegnamento di dugentomila scudi per il meno 
ogni mese et in questa maniera si potranno fare buoni effetti et forse tuti 
quelli ehe si desiderano, come tante volte ho scritto et replicato, ehe tal— 
volta ne sarô tenuta importuna; non di meno mi consolo dicendo la verità, 
et confido che da V. S. IUma sarà conosciuto benissimo et ehe perô farà ogni 
caldo ofîitio perche Sua Maestà non dilati (di lay) più a mettere i sudetti 
rimedii in essecutione, di ehe la prego strettissimamente et ne aspetto con 
brevità la risposta ehe si richiede et desidero. Si come à V. S. Ill“1“ scrissi 
alii 17 di novembre doverra dall’ Aldobrandino et da altri esser a pieno 
raguagliata délia congiura fatta il conte Claudio Landi contra la persona del 
Sor Duca mio marito et ehe supplicai Sua Maestà, come di nuova supplico, a 
far quella dimostratione et risentimento ehe cosa tanto scellera ta ricerca, 
con ordinär la Maestà Sua ehe detto conte Claudio, ehe si trova in Milano, 
per quanto intendo, sia fatto prigione et consegnato al Sor Duca, accio possa 
farne la débita et conveniente giustitia perche caso tanto enorme non resti 
impunito, et che il mondo conosca che Sua Maestà tiene il Sor Duca per 
quello vero et devoto servitore ehe li è. sendo chiarissimo, ehe quando Sua 
Maestà faccia di Sua Eccellenza conto et stima, favorendolo con restituirli 
il castel di Piacenza egli sarà più rispettato et non piglieranno alcuni ardire

• Sorpresa,



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 237

di far delle scelleratezze, corne ha intentato detto conle Claudio, et perô 
quanto più posso prego V. S. Ill“”, a far opera che detta restitutione habbià 
effetto, sendo cosa giustissiina et ragionevole, della quale Sua Maestà non 
doverria far difficoltà alcuna, tanlo meno quanto ben vede l’amore et affet- 
tione con che per suo servitio il Principe et io ci esponghiaino ad ogni 
sorte di pericolo, ne sô conoscere nissuna causa ne ragione, perche si debbia 
dilatar più in darci questa giusta contentezza, perché ogni pocoche si dilati, 
ne il Signor Duca ne io, la potremo godere, et pur saria conveniente che 
avanti il fine de miei giorni, mi si dessè questa da me tanto desiderata 
consolatione di veder per mezzo del favor di Sua Maestà stabilito mio figlio 
et sua posterità : et confidata che V. S. Ill“1® non lascerà di fare a tal effetto 
quanto la prego, non mi stenderô intorno a ciô in altro certificandola solo 
che li restero eternamente obligata.

Doppo moite controversies domande et risposte, si, è, mediante il voler 
divino concluso il matrimonio di Donna Margarita, mia nipote, con il P rin
cipe di Mantova, et se bene V. S. lll',,a lo potra haver prima inteso, ho volulo 
non di meno farnela avvisata, sapendo che come tanto amicissimo mio ne 
sentira contentezza, come cosa che a tutti noi porta consolatione, et gli 
rendo gratie per li buoni offitii che in ciô ha fatto appresso Sua Maestà, cïie 
doverra tenere in sua protettione essa mia nipote, la quale per la fretta del 
Duca di Mantova si messe in viaggio per Italia, il primo di questo mese, 
Iddio la conduca a salvamenlo; et per complire alla gran dote che il Signor 
Duca mio ha promesso, è constretto a vendere le terre che egli tiene nel 
Regno di Napoli, sopra le quali io tengo hipoticato et assicurato il mio anti- 
fato, che mi sarà assegnato in altra parte, ma perche tal vendita non puô 
farsi senza il consenso di Sua Maestà, quale ho io promesso impetrare, ho 
supplicato la Maestà Sua restar servita concederlo, piacerà à V. S. IIIma ado- 
perarsi che habbia presto effetto poiche ha da servire per tanto buon’ opera 
che altrimenti non potria il Signor Duca complire ail’ obbligo che ha pro
messo, benche credo non si debba in cio far diflicultà.

Per lettere de 2 del passato di Napoli mi scrivono che sino ail’ hora la 
mia sententia contra il gran Duca non haveva havuto essecutione, proccu- 
rando la parte impedirla con perseverar’ nelle solite sue lungherie et appelli, 
mi si dà speranza che poco appresso saria seguito et io lo credo, non 
potendo esser di ragione altrimenti, di che darô conto à V. S. Ill"’*, dalla
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quale aspetio con estremo desiderio più fresche lettere per haver nuova 
che lei habbia totalmente ricuperato le forze et la salute, che Iddio lungo 
tempo gliela conservi complitissima et prosperissima.

Doverrà Sua Maestà essere intrato in Lisbona, et quietato tutte le cose di 
Porlugallo, et per mantenimento di esse alla sua devotione posto li ordini et 
fatto le provisioni necessarie, di che aspetio avviso, et che sia totalmente 
risoluto di vollarsi alli affari di questi paesi che tanlo imporlano al suo real 
servitio: et con tal fine resto pregando la divina bontà, concéda à V. S. Ill”“ 
queslo buon principio d ’anno et feste con infinite appresso felicissime, et 
con ogni suo contento.

LXXIV.

RESUME.

La dernière lettre que la Duchesse a reçue du Cardinal est du 11 novembre. Depuis, 
elle en a eu une autre du Roi, à la date du 26. Le m onarque a vu Aldobrandino qu’elle 
avait chargé de lui exposer la gravité de la situation aux Pays-Bas. Sa Majesté a 
répondu- à l’envoyé de M arguerite que plus le danger était pressant, plus les services 
de la Duchesse étaient nécessaires. Il importait qu ’à l'expiration des six mois de gou
vernem ent de son fds, elle prit en mains l’administration du pays, sauf à laisser le 
Prince de Parm e diriger les affaires militaires. Dans la réponse qu ’elle a faite à 
Sa Majesté et dont elle envoie ci-joint une copie à Granvelle, la Duchesse a expliqué 
qu’elle croit rendre service à Sa Majesté en déclinant cette mission. Puisqu’elle est 
accourue du fond de l’Italie pour servir le Roi aux Pays-Bas, de même se chargerait- 
elle volontiers du gouvernem ent de ces provinces, si elle y voyait quelque utilité pour 
le Souverain et pour ces provinces elles-mêmes. Elle s’est déjà exprimée longuement à 
cet égard dans sa lettre du 18 novembre dernier. Les événements depuis n’ont fait que 
la confirmer dans cette opinion. En se chargeant du gouvernement civil des Pays-Bas, 
elle ne ferait qu’ajouter à la confusion qui règne dans le pays. Elle y perdrait au reste 
son honneur et sa réputation. L’état des affaires est pire que jam ais. Les Français sont 
à Cambrai, le peuple donne des signes de mécontentement. Le Prince de Parm e en 
écrira d ’ailleurs au Cardinal. Certes, elle en convient, elle s’entendrait toujours avec
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son fils, il n ’en pourrait être au trem ent; mais il n ’en serait pas de même de leur entou
rage, de leurs agents. Elle le répète, les affaires prêtent déjà à la confusion par elles- 
mêmes. Que serait-ce donc si deux personnes se m êlaient de les diriger? On aboutirait 
à diviser le pays davantage. Si donc elle décline les offres de Sa Majesté, c’est par 
dévouement pour les intérêts mêmes du Roi. D’autre part, le Prince, son fils, est sym
pathique aux provinces réconciliées; toutes le désirent, le réclam ent. Il convient d ’a u 
tant moins d’affaiblir son autorité qu’il a rendu et rend des services réels. Et Sa Majesté 
ne peut mieux le reconnaître qu’en m aintenant le Prince en fonctions. Bref, la Duchesse 
conclut qu’elle ne peut rendre aux Pays-Bas les services que Sa Majesté et Sa Seigneu
rie Illustrissim e attendaient peut-être d’elle. Son séjour y est inutile; elle n ’y fait que 
dépenser l'argent de Sa Majesté sans aucun résultat. Elle dem ande donc l’autorisation 
de retourner en Italie ou de recevoir une autre mission.

Si Sa Majesté veut recouvrer et conserver les Pays-Bas, la Duchesse estim e qu’il y a 
lieu d ’employer la force des arm es, mais résolument. Sinon, que Sa Seigneurie se le 
tienne pour dit, tout sera bientôt perdu, tant l’autorité royale que la religion. La 
Duchesse se demande même comment celle-ci pourra être rétablie dans son intégrité.

Il ne suffit pas non plus d ’envoyer de petites sommes d’argent à de longs intervalles. 
C’est dépenser de l’argent également en pure perte, sans profit pour Sa Majesté. En 
faisant le nécessaire promptement, le Roi obtiendra plus de résultats en un mois qu’il 
en a obtenu en plusieurs années. Voyez l’expédition de Portugal. Sa Majesté est allée 
de sa personne dans ce pays à la tête d’une puissante arm ée, et le peuple s’est soumis 
aussitôt. C’est avec cette énergie qu’il faut procéder à l’égard des Pays-Bas. Sinon le 
zèle, la fidélité des populations se relâcheront de plus en plus. Et l’ennemi aura d 'au 
tant plus de prise sur des esprits mécontents et indécis, que ceux-ci sont déjà travaillés 
sous main par les émissaires de la F rance, de l’Angleterre et de l’Allemagne, qui 
cherchent à les détacher du Roi.

Le Prince de Parm e est venu à Nam ur. La Duchesse l’a prié, pressé de conserver 
ses fonctions pour servir Sa Majesté. Il lui a représenté combien les provinces récon
ciliées se plaignaient de ce que le Roi ne tenait pas sa promesse d’y m aintenir une 
arm ée conformément au traité. Le mécontentement a éclaté quand la ville de Condé a 
été surprise. Sans la célérité du Prince, Condé ne se recouvrait pas et l’on perdait 
Valenciennes. Il faut donc une arm ée forte avec un homme capable de la com m ander. 
Voilà la vérité; voilà le rem ède à la situation. Avec cela une provision de 200,000 écus 
à dépenser à propos par mois, et l’on pourra faire tout ce qu’on voudra. La Duchesse 
l’a déjà déclaré si souvent, q u ’elle craint d’ètre im portune; mais elle espère que le Car
dinal lui pardonnera en faveur de ses bonnes intentions et l’aidera à convaincre Sa 
Majesté de l’urgence du remède énergique à employer.

Comme la Duchesse l’a écrit au Cardinal, le 17 novembre, il aura reçu d’Aldobran-
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diiio et des autres envoyés des détails circonstanciés sur le complot formé par le Comte 
Claudio Landi contre la personne du Duc de Parm e. Elle a réclamé et réclame justice. 
Elle demande que Landi, qui se trouve à Milan, soit par l’ordre du Rqi, livré au Duc.

E lle demande aussi que Sa Majesté rende à Octave Farnèse le château de Plaisance. 
Lorsqu’on verra le Duc de Parm e jou ir de la faveur royale, qu’il a m éritée par tant de 
services dévoués, personne n’osera plus contester son autorité. La Duchesse sollicite 
aussi cette restitution au nom de ses services et de ceux du Prince A lexandre, son fils. 
Le Duc et elle désireraient léguer cet héritage à leur fils et à ses descendants. Elle 
compte sur l’intervention du Cardinal pour obtenir de la faveur royale cette récompense 
de son zèle et de son dévouement.

Après beaucoup de discussions, de demandes et de répliques, le mariage de Donna 
M arguerite, sa petite-fille, avec le Prince de M antoue, s’est conclu grâce à D ieu. Le 
Cardinal en aura sans doute été inform é; elle veut néanm oins lui annoncer elle-même 
cette heureuse nouvelle pour avoir l’occasion de le rem ercier du résultat, qui est en 
partie son oeuvre. Elle espère que Sa Majesté continuera sa protection à sa petite-fille, 
qui, sur les instances pressantes du Duc de Mantoue, se m et en route pour l’Italie.

P our parfaire la dot qu’il a promis de donner à la jeune Princesse, le Duc est obligé 
de vendre les terres qu’il possède dans le royaume de Naples. La Duchesse, elle, a eu 
une hypothèque sur ces terres pour surcroît de sa dot. Mais il lui sera accordé un 
transfert de son privilège sur d’autres biens ducaux. Toutefois la vente dont il s’agit, 
ne peut s’effectuer sans l’autorisation de Sa Majesté. La Duchesse compte pour l’ob
tenir sur les bons offices de Sa Seigneurie auprès de Sa Majesté.

Elle a reçu des lettres de Naples en date du 2 décembre dernier. On lui fait espérer 
que m algré tous les moyens dilatoires et recours en appel mis en œuvre par la partie 
adverse, le jugem ent intervenu en faveur de la Duchesse contre le Grand Duc de Tos
cane sera bientôt suivi d’exécution.

En attendant des nouvelles du Cardinal, Elle lui souhaite longue vie et prospérité.
Elle présum e que le Roi a fait son entrée dans Lisbonne et accompli la pacification 

du Portugal.
Elle prie enfin Son Illustrissime Seigneurie de transmettre les lettres ci-jointes à Sa 

Majesté et à Aldobrandino.
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LXXV.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1736.)

* Nam ur, le 0 jan v ie r 1581.

Doverrà scrivere il Principe, mio figliolo, à V. S. IIlma la morte del 
cardinale di Liege, che segui la settimana passala. et per quanto vado 
intendendo quel capitolo hà fatto elettione del fratello del Duca di 
Baviera. P u r  mi rimetto a quanto in cio li scrivera detto mio figliolo,’ et 
anco de nuovi motivi che fanno i Franzesi per amassar gente et entrare 
in questi paesi; cosa mol to pericolosa, come puô giudicare V. S. lllm% alla 
quale non aggiungerô altro poi che per altra mia scrittali alli 3 che con 
questa viene, li ho detto tutto quel mi occorre.

LXXV.

R É S U M É .

Le Prince, son fils, informera officiellement son Illustrissim e Seigneurie de la mort 
du cardinal, évêque de Liège. Le chapitre aurait élu à sa place le frère du Duc de 
Bavière.

Le Prince rendra aussi compte à Granvelle des nouvelles tentatives de la France 
pour lever des troupes et envahir le pays.

Pour toutes autres nouvelles la concernant, la Duchesse s’en réfère à la lettre qu’elle 
a adressée au Cardinal le 5 de ce mois.

T ome VIII. 31
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LXXVI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

( Archives Farnésieones à Naples, liasse n° 1735; Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 122 à 125.)

M adrid, le 7 jan v ie r 1581.

Madame, J ’escripviz à Vostre Altèze par le courier ordinaire, party d ’icy 
pour Lyon. Dieu doint que noz pacquetz n’ayent heu fortune, puisque les

* François mesmes dient résoluement, aux terres du Prince de Biarne, qu llz  
ouvriront tous les pacquetz, pour laisser passer seullement les lettres des 
marchans, après les avoir leu, et retenir celles du Roy et d’aultres, ilz 
dient que pour les brusler; mais il est apparent que premier ilz vouldront 
veoir le contenu. Desjà nous ont ilz destroussé quattre pacquetz, en divers 
endroitz et pour divers lieux, et tué malheureusement l’ung de nos cour
riers. Si j ’estoie creu, les pacquetz des marchans ne passeroient point, ny 
se dépescheroit plus, ny pour eulx, ny pour aultre, que par mer. Ce que 
pourroit estre cause que ceulx de Lyon, pour non perdre le commerce, 
fissent instance au Roy de France d’assheurer les chemins, et si leur pour
roit l’on rendre le change, de surprandre aulcuns de leurs pacquetz, qui 
en aroit envie, en endroitz dont ilz ne se doublent. Il n’est pas bien à mon 
advis de tant souffrir. 11 y a long temps que nous n’avons lettres de Vostre 
Altèze. Nous en avons de Monseigneur le Prince, son filz, de la fin de 
novembre et du vu de décembre. Je louhe Dieu qu’il aye recouvert Condé. 
Sa perte fut esté de trop grand inconvéniant, si l’on eust donné loisir aux 
rebelles de la fortifïier, ayant le lieu grande commodité pour le faire, et en 
assiette telle qu ’il eust donné de la besongne beaucop. La diligence dudit 
Seigneur Prince ha esté extrême; et je n’ay failly de la faire sonner, comme 
il mérite. Aussi at-il esté fort à propoz, que le Marquis de Richebourg aye 
deffaict les quattre enseignes françoises sur les terre du Cambresiz. Et je 
puis assheurer à Vostre Altèze que ce que ledit Seigneur Prince escript à 
Sa Majesté des considérations qu’il ha tenu, et l’ordre, et les provisions 
qu’il ha donné, ne pourroient estre niieulx ny plus prudentm ent consi-
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dérées, remonslrant fort vivement à Sa Majesté la nécessité et avec fort 
bons termes que, à mon advis, ne peuvent estre synon bien prins. J ’ay 
faict deszyffrer les lettres et envoyé au Roy, disant sur icelles, comme 
l’on m’a commandé, ce qu’il m’en semble. En quoy j ’ay heu bien peu à 
faire, ne m’ayant semblé qu ’il y eust à dire aultre chose que de me con
former à son très prudent advis. 11 aura jà  receu les 500 mil escuz, et a 
continué de soliciter aultre plus grande provision. Les succès de Frise et 
recouvrement des portz sont de très grande importance, que pourront 
donner moyen pour faire recongnoistre ceulx d ’Hollande et Zéelande, si 
nous nous sçavons servir de la faveur que Dieu nous faict; et convient 
très fort les assister, et d’argent, et de gens, et de ce qu’ilz peuvent dadvan- 
taige avoir de besoing.

Par ung courrier que le prévost Fonch ha dépesché par mer, j ’ay aussi 
escript à Vostre Altèze, il y aura demain huyt jours, et luy ay donné adver- 
tissement que désjà icy nous avions nouvelles, par ung courrier qu ’a dépes
ché le Duc de Mantoa, de la conclusion du mariage de Madame Marguerite 
avec le Prince de Mantoa. Et sont partiz d’icy l’ambassadeur dudit Duc de 
Mantoa et le chevalier Blondo, pour en porter les nouvelles à Sa Majesté, à 
Elbes; mais ledit chevalier m’a dit qu’il ne fera semblant, pour ce coup, 
de la conjure du Comte Landy contre la personne du  Duc de Parme, acten- 
dant le gentilhomme que doibt apporter les escriptures pour faire conster 
plus clèrement ce que passe. Aussi ay-je adverty Vostredite Altèze, que les 
Duc et Duchesse de Bregantz et leur lilz ont envoyé, avec pouvoir souffi- 
sant de chacun d ’eulx, Don Rodrigo de Alincastro pour en leur nom ju rer  
solennellement, comme il ha faict le xxvi du moys passé, le Roy, Monsei
gneur nostre Prince et leurs successeurs, pour vrayz et légitime Roys de 
Portugal. Et les Courtes sont indictes pour la fin de ce moys à Lisbona, 
ou la part que Sa Majesté se trouvera, et se mect ainsi le lieu pour non 
estre encoires de retour les médecins que Sa Majesté ha envoyé pour recon
gnoistre où plus sheurement, et sans danger de peste et plus commodé
ment se pourra faire rassemblée. Et Don Antonio, jusques au jo u r  d’aujour- 
d’huy, l’on n’en ha encoires nouvelles, ny se sceit s’il est vif ou mort. Je 
repète partye de ce que j ’ay escript par ledit courrier qu’est allé par mer, 
pour ce que quelqueffoys la navigation est incertaine et arrivent lard et 
souvent se perdent.
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LXXVII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FON TA IN E.

(Lettres à Belle-Fontaine, t. Ier, fol. 222.)

M adrid, le 9 janv ier 1581.

Monsr mon cousin, Le Roy, nostre maistre, est pièçà à Elvas dedens 
Portugal, où tous les jours  le viennent treuver Signeurs et nobles du 
royaulme pour rendre leur debvoir, et Sa Majesté les traicte de sorte et 
se sceit si bien accommoder aux humeurs du payz, comme l’ayant apprins 
de sa mère, qu ’ilz monstrent de Sa Majesté fort bon contentement. Le Duc 
de Brigantz s’est rangé à son debvoir et pour luy, pour sa compaigne 1 et 
pour son filz Don Rodrigo de Alincastro, avec pouvoir souffisant de 
chascun d’eulx, a ju ré  à Elvas solennellement le Roy, Monseigneur nostre 
Prince et leurs successeurs pour vrays et légitimes Roys de Portugal. Et 
de Don Antonio le bastard (que ne fut prins comme l’envoia dire au Roy 

> Mr le Duc d’Albe par ung sien nepveur, envoyé exprès), l’on n’en ha nulle 
nouvelle; certes ny sceit l’on s’il est mort ou vif, quoy que l’on aye usé 
grande diligence à le sercher; ny aussi ha l’on nouvelle de l’évesque de la 
Guarde que l’accompagnoit. Et se peult dire Sa Majesté paisible Roy de 
Portugal; et nous verrons si François ou Anglois, selon le bruyet que l’on 
en fait en l’ung coustel et en l’aultre, y vouldront mordre, et ce que suc
cédera de leurs emprinses par mer vers les Indes.

Les Cortès de Portugal sont convoquées pour la fin de ce moys à Lis
bonne ou la part où lors se trouvera le Roy dedens Portugal, et s’est faicte 
la convocation en ceste sorte pour ce que l’on craint en plusieurs lieux la 
peste; et celluy de Elvas est fort estroict pour grande assemblée; et Sa

1 Catherine, s^cur de Marie, épouse du prince Alexandre Farnèse; leu r père  était É douard de P o r
tugal, Duc de Guim araens et connétable.

1 Théodore, Duc de Bragance, m ort en 1630.
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.Majesté ha envoyé médicins pour veoir où plus sheurement et plus com
modément se pourroit faire l’assemblée.

LXXV1II.

\

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse »• 1730.)

Namur, le 10 jan v ie r  4581.

Mi persuadoche à V. S. 111°" sieno noti li servitii, che il gia Monsignor di 
Beauvoir hà fatto à Sua Maestà, et anco le pretensioni che liene Madame de 
Beauvoir restata di lui vedova con un sol figlio, et perô non lo replicarô 
altriuienti; ma si bene li dire, che à Sua Maestà ho scritto supplicandola 
restar servita favorire detta vedova nelle sue giuste pretensioni, et perche 
cio habbia effetto, hô voluto pregar V. S. Ill““ si come fô instantemente. 
contentarsi di tener la buona mano, et di far ogni buon ofiitio con Sua 
Maestà et come meglio li parerà, accio la predetta vedova et figlio venghino 
consolati, il che veramente desidero per ogni rispetto, et in particolar per 
haver conosciuto Monsr de Beauvoir buon servitore di Sua Maestà; di che 
resterô io a V. S. IIlma con molto obligo, senza stendermi in allro. Iddio li 
concéda ogni prosperita et contento.

1 La veuve du s 'd e  Beauvoir é ta it Jeanne de B lois, fille de Louis, sr de T ré lo n , e t de Charlotte 
d 'H um ière. Elle épousa en prem ières noces Philippe de Lannoy, chevalier, sr de Beauvoir, dont la 
notice figure au t. Ier, p . 40 de la Correspondance de Granvelle. Dans cette notice, M. P o u l l e t  dit que 
le s ' de B eauvoir m ourut le 2 ju in  4574 sans avoir eu d’enfants. Celte assertion est contredite par 
S t e e n  d ’A l t e n s t b in  dans sa Généalogie des de Lannoy. Cet au teu r constate qu ’il eut de Jeanne de 
Blois un fils. C’est celui m entionné dans la lettre  de M arguerite de Parm e. Jeanne épousa en secondes 
noces le duc d ’A erschot, le 4cr mai 4582. Elle était pa r conséquent encore en jan v ie r 4584 veuve de 
son p rem ier m ari. Celui-ci avait rendu de grands services à Philippe 11. La note de M. P o u l l e t  le 
constate.



CORRESPON DANCE

LXXV1II.

R É S U M É .

Elle recommande à Granvelle la supplique qu’elle a adressée à Sa Majesté en faveur 
de la Dame veuve de Beauvoir et de son fils unique. Elle espère que le Cardinal vou
dra bien appuyer sa requête au Roi, en considération des services rendus par le défunl, 
et que Sa Seigneurie n’ignore pas.

LXXIX.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1736.)

Namur, le 20 janvier 1581.

Vedrà V. S. lllma per il duplicato, che và con questa, quanto Ii scrissi alli 3 
del présente, che servira in buona parte per risposta di una sua lettera de x 
del passato, che di poi ho ricevuta; et circa alla replica che ho fatla à Sua 
Maeslà intorno al non volermi incaricare del governo, sono certa che se 
maturamente saranno considerate le ragioni et cause che rapresento et lo 
statu in che si trovano li affari di quà, che non solo questa mia resolutione 
sarà approbata, ma giudicata necessariissima al servitio di Sua Maestà et 
benefitio delli istessi paesi, quali veramente hanno estremo bisogno che con 
prestezza se li proveda del rimedio che tante volte se li è scritto, lasciando 
pero sempre aperta la benigna strada della dem entia  a tutti quelli che la 
vorranno accettare. Resta hora che V. S. Ill”* faccia opera, che Sua Maestà si 
risolva prestamente a metterla in essecutione, et similmente far capace la 
Maestà Sua délia buona mia intentione sinceramente fondata sopra il zelo 
del suo real servitio, che è quello che puramente mi muove a replicarli et
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rapresentarli quanto in cio conviene. Et si deve indubitatamente credere, 
che si corne sono qui venuta dal regno di Napoli, con disagio, scomodo et 
pericolo, solo per obbedire et servire à Sua Maestà, cosi harei subito preso et 
piglierei il governo quando evidentemente non conoscessi et toccassi con 
mano, non convenirsi punlo per l’istesse cause et ragioni che ho scritto et 
che V. S. Ill““ con la sua molta prudentia puô considerare. Onde aspetterô 
intendere che Sua Maestà habbia preso in buona parte la mia ragionevole 
et giusta replica, et che parimente mi ordini quello haverô da fare, che in 
ogni altra cosa sono proniissima a servirla con la vita istessa et con quanto 
tengo, si come ho fatto per il passato, di che V. S. 111™ puô esser buon testi- 
monio. La provisione venuta delli 300 mila scudi, già liô detto il poco frutto 
che farà, atteso le grandi necessità, ma venendo presto la grossa somma che 
V. S. I l l -  mi avvisa si trattava di mandare. sarà molto approposilo, et lei non 
puô fare la meglio opera che di tener la mano, come fà, che in queste pro- 
visioni di denari non si metta dilationi, perche mettendosi si dà mala satis- 
fattione à ciascuno, et si perdono le migliori occasioni, di che si è visto 
et sene vede ogni hora la esperientia. Et quando a Franckfort, come 
V. S. Illma prudentemente discorre, si fusse mandato qualche ricapito, in 
conformità delle promesse fatte, harebbe portato gran servitio à Sua Maestà 
et non poco giovamento al resto, importando molto conservare il credito; 
et poiche lei benissimo conosce quanto importi questo particolar de i 
denari, non gliene diro altro, assicurandomi che non lascierà di fare tulto 
il suo possibile. Toccante al serrar il commertio di Spagna et Portugallo ai 
rebelli et alii Inglesi, con far esseguir l’editto fatto nel tempo del fù Re 
Cattolico et Regina Isabella, et di poi prù volte pubhlicato, concorro nell’ 
oppenione di V. S. Illnia che fà ottimamente à sollecitare la essecutione, et 
anco che con Ii Franzesi et Regina d’Inghilterra si parli chiaro et aperta- 
mente, et che si faccia l’opere bisognando, perche il comportare et dissi— 
mulare il lor procedere non serve ad altro che a perdere al sicuro con 
detrimento délia reputatione, di che molti si maravigliano et forse si bu r-  
lano délia flemma che dalla banda nostra si tiene.

Li deputati di Borgogna sono tuttavia a Mons, informando delle loro 
commissioni, et credo che presto haveranno finito, et io ail’ hora mandarô 
il sommario che altra volta ho scritto, aggiungendo se pero sarà di bisogno 
quel di più che si sarà cavato dall’ informatione delli sudetti deputati.
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II romor che e corso intorno a voler i Franzesi invadere il paese di Bor
gogna, mi persuado che possa esser stato inventione di alcuni, et per le 
cause che V. S. Ill“* mi significa. Nondimeno giudico piu che necessario 
trovarsi qualche buon mezzo et rimedio per la sicurrezza di esso paese di 
Borgogna, per non star continuamenle sottoposto alii capricci di chi desi- 
dera perturbationi da i quali ne consegue i pericoli; et i modi et mezzi che 
V. S. Illra* mi avvisa et discorre non mi dispiacciono, et parimente lo scritto 
in llaliano che intorno a cio mi ha mandato, ma il tutto consiste che si 
venga ad una buona conclusione per troncare i disegni tanto delle genti di 
fuora, come di quelli di dentro, che ogn’ hora che vedino esser posto il 
conveniente rimedio a questo particolare, cesseranno d’inventare, o tentar 
novita; sopra di che diro piu largamente quanto mi occorrera quando man- 
dero il sudetto summario; intanto confesso che sia ottima cosa et necessaria 
I’amicitia el buona intelligenlia con i Svizzeri Del consigliero Floissart ' 
ho detto a V. S. Ill“'* il mio parere, et mentre che in Borgogna egli non 
habbia piu autorita che di consigliero, conosco che non potra fare il frutto 
che ho avvertito; il che dissi per consideratione, et per rimostrar tanto piu 
la sua suflicientia.

Quello che ho scritto a V. S. Ill"* dell’ accordar il processo, che tiene con 
Andalot e stato solamente a fine di veder lei fuora di simil disgusti et per 
parermi che cio sarebbe piu sua quiete, per la quale et per ogni suo servitio 
m’impieghero sempre di molta buona volunta, onde mi sono resoluta scri- 
vere a detto Andalot, che mi prometto volentieri si quietera, desiderando 
lui grandemente la buona gratia di V. S. III""1.

Di che Sua Maesta goda pacificamente il regno di Portugallo mi rallegro, 
et qnando Don Antonio sia morto, come si crede, a me pare che si debbia 
pubblicarlo per levar 1’occasione et la speranza delli animi, a quelli che con 
il suo mezzo volessero tentar cose nuove; ma se lui fussi ancora vivo, saria 
bene haverlo in le mani atteso che in qualsi voglia luogo che stia, ancorche 
non possi far cosa di momento, potrcbbe non di meno perturhar la quiete 
di Portugallo, et I’animo de’ Portughesi, che naturalmente di mala voglia 
dcvono star sotto i Castigliani. Per rimostrare le buone ragioni di Don 
Rannucio, mio nipote, mi valero del consiglio di V. S. Ill™“, alia quale ho

1 Floissart, Froissart.
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avvisato la conclusione del matrimonio di donna Margarita, mia nipote, con 
il Principe di Mantova, et esser necessario per complire alla gran dote 
promessa, haver da Sua Maesta il consenso per vendere le terre del Signor 
Duca mio, che tiene nel Regno di Napoli, et pregandola a far opera che 
detto consenso si habbia presto, come di nuovo la prego. Essa mia nipote 
per l’avviso, ehe tengo dell’ Orena (Lorena) seguitava il suo viaggio di 
modo ehe presto à Iddio piacendo arrivera in Italia, et io torno à ringraliar 
V. S. Ill“* delli buonii ollitii che hà fatto in questo particolare.

Non tengo per ancora avviso che in Napoli,si sia esseguita la mia sententia 
contra il Gran Duca, et è pur troppa la dilatione et il torto ehe mi si fà. 
Spero non di meno haver in breve nuova della essecutione, et la faro sapere 
a V. S. III“ .

L’abate di Merolle sene andô a Mons dove è stato ammesso nel consi- 
glio di Stato; promette di far gran cose in servitio di Sua Maesta, et si puo 
credere che lo esseguirà. La morte di Monsr di Grobendo è stata di danno 
perche era huomo di valore et da far buon servitio, et io mene promette- 
vavo assai; non lasci V. S. Illma di haver i suoi figlioli per raccomandati 
favorendoli in tutte le loro occorrentie.

Ho piacere ehe contra il conte di Ciamplit non siano stati falti quei mali 
oflitii ehe egli si persuadeva, et poiche lei piglia la sua protettione non ha 
da dubitare et veramente che è persona honorata et da bene, et buon ser- 
vitore di Sua Maesta. Delle occorrentie di quà mi rimetto a quanto li deve 
scrivere il Principe mio figliolo, et prego V. S. Ill“1* à far inviare l’alligato 
plico à Sua Maesta et l’altro all’ Aldobrandino, ordinando d ie  della ricevuta 
mi sia dato avviso: con il ehe resto pregando Iddio per la prosperità et feli 
cita di V. S. III1”*.

LXXIX.

R É S U M É .

Celte lettre n’eslque la confirmation et la répétition d ’une autre missive de la Duchesse 
au C ardinal, en date du 3 janvier 1381 publiée plus haut, p. 233. Elle repète des 

T ome VIII. 3 2
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phrases de la lettre de Granvelle du 10 décembre I 08O (voy. plus h au t, p. 201) et 
explique de nouveau son refus d’accepter le gouvernem ent civil des Pays-Bas. Ensuite 
elle parle des provisions d’argent à envoyer au Prince de Parm e, son fils; des affaires 
de Portugal et de la m ort ou de la fuite du prétendant Don Antonio; de l'interdiction du 
commerce des rebelles avec l’Espagne et le Portugal; de l’attitude équivoque et des 
menées de la France, de l’A ngleterre et de l’A llem agne; de l’entrée de troupes fran
çaises dans les Pays-Bas, et des m esures militaires à prendre contre les rebelles et 
les ennemis de l’in térieur; des hommes et des affaires de B ourgogne; des droits de 
son petit-fils Ranuce sur le P ortugal; de la dot de sa petite-fille M arguerite; de la 
non-exécution du jugem ent intervenu en faveur de la Duchesse dans son procès contre 
le Grand Duc de Toscane.

LXXX.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Famésiennes à Naples, liasse n° 1736.)

Nam ur, le 20 jan v ie r 1581.

La lettera che di mano di V. S. Illma de 9 del passato ho ricevuta mi ha 
recato sincera contentezza per l’avviso che mi dà di haver ricuperato forze 
e pristina sanità, che miglior nuova non mi poteva venire, et ne rendo gratie 
a Dio il quale si compiacci conservare et preservare V. S. 111"“, per quell 
lungo tempo che da me se li prega, e se Iei desidera darmi contentamento 
vero et obbligatione faccia che spesso io sia advertita délia sua intera salute. 
Non pure li posso dire star assai bene, ma con molta solitudine di Donna 
Margarita, mia nipote, che il primo del anno si messe in viaggio per Italia 
et hora sara molto inanti ; Dio la conduca a salvamento. Di quanto io abbia 
fatto tresorier di Monsur di Torese non acadeva la V. S. Ill“3 mi ringratiase 
atteso che per tutte le gente sue e che da lei dependono sono obligata a 
mostrar eftettualmente l’affettione pura che li porto, come di buon cuore 
faro sempre che mi si presenti occasione et in toto quello sara in mio 
potere. E non fo dubbio che detto Torese nel ofitio di bagli d ’Amont farà
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quanto selicomette e similmente il cognato di Monsur d’Aschey nel governo 
di Dole, che veramente mi è stato gran servitore che Sua Maesta, a interces- 
sione di V. S. Ill"“ gliel’ha provisto in sua persona, che lo giudico appropo- 
sito e mene rallegro, perche si è posto fine nella concorentia di tanti pre- 
tensori. Quando il prevosto d ’Aire mi dira alcuna cosa per parte et anome 
di V. S. Illraa, li daro la credenza ehe con la detta sua lettera mi adverte et 
di buona volunta faro quanto mi ricerchera.

Il ricordarmi lei il pericolo grande in che si trovava Sua Maesta nel 
ultima sua indispositione mi da spavento, considerando il risicho eminente 
che si è corso e quanto torno a dire V. S. Illma ehe faceva ogni opera, per
che Sua Maesta miri per Io advenire con piu diligentia alla sua conserva- 
tione, et non si affatichi ne stanghi nelli negotii tanto come suole, poi ehe 
chiaramente si conosca et veda il nocumento ehe riporta alla sua sanità, 
oltre a ehe la Maesta Sua si trova in eta che piu bisogno tiene di riposar e 
vivere discansatamente ehe di travagliare et di faticare animo et il corpo. 
E già ehe è piaciuto a Dio tirare a se l’anima délia Regina, mia Signora, si 
deve far haver buona custodia al Serenissimo Principe et infanti, ehe come 
giovanetti havran or bisogno di chi diligentemente tenga cura dell’ aug- 
mento della loro vita e sanita. E prudentemente ha fatto Sua Maesta a 
pigliare in pazienza la perdita che ha fatto di cosi buona compagnia, 
aconiodandosi con la volunta divina, ehe meglio resolutione non poteva 
fare, mi rallegro poi grandemente che la Maesta Sua sia entrata felice- 
mente in Portugallo , con contentamento di lutto quell populo, con
forme a che V. S. Illma mi scrive, di modo che mi prometlo ehe a quest 
hora tutto il regno sia pacificamente al obedientia e devotione di Sua 
Maesta, e ehe presto con quieto animo sene debba tornare in Castiglia, 
risoluto di voltar pensiero e forze totalmante a questi suoi paesi, ehe tanto 
importano. Et deve V. S. lllma tener per fermo ehe quanto ho replicato a 
Sua Maestà intorno a non incaricarmi del governo di qui, non è per altro 
che per conoscere apertamente ehe farci una malissima opera, atteso ehe di 
effetto non conviene al suo servitio ; ne si deve dicta mia replica attribuire 
a disobedienza, per che cio mai puo cader in me, ma bene al puro zelo ehe 
tengo al suo real servitio et al benetitio delli stessi paesi, et si come per

1 Morillon.
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obbedire e servire la Maesta Sua mene son venuta dal Regno di Napoli qui, 
senza guardar ne a disagi, ne scomodi et pericoli et alla eta in che mi trovo, 
cosi havrei subito preso e piglierei detto governo, quando non tocassi con 
mano, che in pigliarlo facesse diservitio et danno di Sua Maesta, et con 
perdita délia mia riputalione et di me stessa, per le cause et ragione che 
ho scritto ultimamente à V. S. lllma, e che lei con la sua molta prudentia 
puo considerare, onde la pregho instantemente a far copace Sua Maesta délia 
mia buona intentione et assicurarla che in ogni altra cosa son prontissima 
a obbedirla. E quando pure giudichi, che la mia persona qua possa giovare 
senza carico mi contento di starci pur che obbedire et satisfare a Sua Maesta, 
mentre che il mio scrvilio li porti pro fi to et gusto, che a me essalti mettere 
la propria vita e quanto tengo coino ho fatto per il passato e che V. S. IU“a 
ben sa. Aspettero dunque che lei mi avisa che Sua Maesta resti di me con
tenta et abbia preso in buen grando essa mia replica, con proveder presla- 
mente a quanto fa di bisogno per rimedio di questi affari, conforme a che 
ho scritto e fatto considerare con le mie lettere. Di poi il cavalliereBiondo o 
altro, in nome del Signor Duca mio havra dato informations a V. S. Illra* 
délia conspiratione falta il Conte Cleudio L a n d i1 contra la persona di Sua 
Eccellenza, e son certissima che in cio lei fara l’ollitio che tanto amorevol- 
mente mi promette, di che li resto obligatissima. E certo che in casi simili 
et enormi Sua Maesta doverra fare la dimostratione et risentimento, che si 
richiede e conforme a che li ho supplicato prender dello Signor Duca cosi 
buon servitore, come quai si voglia altro.

Di nuovo ringratio V. S. lllma del rimedio, che ha dato al decreto gia fatto 
il Consiglio de Italia sopra che il senato di Milano pigliasse cognitione délia 
causa exposta il Conte Claudio Landi, e credo che si fara conoscere il torto 
che in questo si faceva al Signo Duca mio. Similmente rendo a V. S. Illina

1 Claude Landi, prince de Val di T aro , m arquis de Bardi, comte e t baron  de Campiano, gouverneur 
de Lodi à vie nomme par Philippe II, souleva la haine des hab itan ts de  Bardi, lorsqu'il voulut en 4580 
percevoir chez eux un droit de gabelle. Octave Farnèse poussa à cette résistance e t organisa contre 
Landi une conspiration à laquelle les habitants de  Bardi p riren t p a rt. Le duc Octave eut même des 
velléités pour s 'em parer de celte localité. De là des voies de faits en tre  les deux partis. A  son tour, 
Landi organisa une conspiration contre la vie d’Octave. Le prem ier p u t se t ire r  d'affaires; mais ses 
complices fu ren t exécutés. Voy. C h r is t o p u o r o  P o g g ia l e ,  Memorie d i Piacenza, t. X  ; L o d o v ic o  A r a l d i , 

I’I t  alia nobile n elle sua cita; L itta  Famiglie celebri ita liane, t. XIV , etc.
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gratie per quanto mi offere e scrive nella predetta sua lettera che confirmo e 
replichoche non vi è persona, che piu di me li desidera sostanza e grandezza, 
e di haver occasione di farglielo conoscere con fatti. E per che in altra lettera 
che va con questa scrivo quel di più che occorre, resto pregando Dio con
céda a V. S. lllma félicita e lunga vita. JNella mia de 3 del présenté ho ricor- 
dato a V. S. Ill,na la reslitutione del castillo di Piacenza, e perche pare che 
quanto piu si va dilatando lanto piu si perda occasione di poter ioghodere 
della gratia, che in cio spero da Sua Maesta, desiderando per questo mezzo 
veder stabiiito mio figlio e sua posterita, che non so conoscere per che Sua 
Maesta non debba farlo, ne la causa délia dilatione, sendo di ragione e di 
justitia obbligato : ollre a che per compenso di tanli servitii che mio figliolo 
e io li abbiamo falto e facciamo doverria anche a noi dar  questa satisfat- 
tione : a tal effecto prego V. S. Illma fare ogni buono e caldo ofitio

LXXX.

R É SUMÉ .

Cette lettre, qui ne contient aucun renseignem ent nouveau, se borne à reproduire en 
d 'au tres termes une partie des faits relatés et des considérations développées dans la 
précédente de la même date.

La Duchesse félicite le Cardinal de sa guérison. Elle s'applaudit d ’avoir pu placer 
des parents et protégés de G ranvelle; il en a été question dans une lettre antérieure.

Elle s'inquiète aussi de la santé du Roi, qui devrait moins s'occuper des affaires poli
tiques, surtout de la correspondance.

Puis elle en revient à son refus de se charger du gouvernem ent civil des Pays-Bas, 
l’explique et le justifie par les mêmes raisons qu’elle a déjà données, sans produire 
aucun argum ent nouveau.

Elle reparle ensuite du complot de Landi et rem ercie le Cardinal d ’avoir poussé le 
Conseil d’Italie à déférer l'affaire au sénat de Milan.

Enfin elle redemande la restitution du château de Plaisance au Duc de Parm e, son 
m ari, pour les mêmes motifs qu’elle a déjà exposés.

Au cours de cette m esure, elle confirme la nouvelle du départ de sa petite-fille Mar
guerite, qui s’est mise en roule pour l’Italie le 1" janvier.
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LXXX1.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésieunes à Naples, liasse n° 1755, Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 123 à 128.)

M adrid, le 5 février 1581.

Madame, J ’ay reeeu la lettre de Vostre Altèze,du x de décembre et le dup- 
plicat d’icelle, et celle qu’il ha pieu à Vostredicte Altèze m’escrire de sa main, 
du 3 de janvier, avec la coppie de celle de mesme date, q u ’elle a escript à 
Sa Majesté, et une courte du 6 dudit moys de janvier, estant le tout venu 
ensemble, et arrivé icy il y ha huict jours. Je fis passer incontinant le pac- 
quet de Vostre Altèze à Aldobrandino, avec les lettres de Monseigneur le 
Prince, escriptes de sa main, pour Sa Majesté, closes comme elles venoient, 
et ouvert celles que venoient en cifre dudit Seigneur Prince en espagnol, 
que j ’ay faict décifrer et envoyé à Sa Majesté, avec mon advis sur icelies, 
par lesquelles il donne compte particulier de l’estat présent des affaires de 
pardelà, représentant fort prudentement comme le tout vad, et les termes 
ausquelz il se trouve, et ce qu’il convient faire pour les provisions. De sorte, 
que je ne sçay ce que l’on pourroit mieulx dire. Et véritablement il faict en 
tout de manière que je ne sçay comme humainement il se pourroit faire 
dadvantaige; et luy ay grande compassion, voyant Testât auquel il se 
trouve, et les diflîcultez lesquelles luy succèdent journellement, fort bien et 
pertinentment touchées en ses lettres. Et m’est grand plaisir de veoir ce 
qu’il dit pour solliciter les provisions, dont je m’ayde, et de ce que de 
mesme en escript Vostre Altèze; n’obmectant de faire de mon coustel toutes 
les diligences possibles; ayant souvent représenté que, combien que la 
somme des 500 mil écus que jà l’on aura receu soit grande, que touteffoys 
elle n’est suffisante, comme se peult clairement congnoistre par Testât qu’il 
a dressé et envoyé de ce. En quoy il convient forcément les employer, et 
que pourtant il soit requis envoyer nouvelle provision, et plus grande, 
pourvoyant encoires pour l’advenir de temps à aultre, dont l’on me donne 
espoir; mais ceulx de la Hazienda sont si tardifz, que ordinairement les
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provisions arrivent quand jà elles ne peuvent servir, dont succèdent for
cément les désordres, desquelz à bonne cause Voslre Altèze se plainct; et 
n’y sçauroye de mon coustel faire aullre chose que de continuer de solli
citer, comme je fais et feray de tout mon pouvoir, estant plus que requis 
croistre de forces, et tant plus se veuillans mesler les François de noz 
affaires, plus qu’il ne conviendroit; et qui me vouldroit croyre, l’on y don
nerait bon ordre.

Quant à la difficulté que Vostre Altèze continue de faire et aussi ledit 
Seigneur Prince, touchant le gouvernement conjonct des deux, prenant 
ledit Seigneur Prince le soing particulier des armes, et que Sa Majesté 
entendoit que Vostre Altèze entra au gouvernement après les six moys, je 
ne sçaurois dire plus de ce que j ’ay cy-devant escript, sinon que je  désire 
que Sa Majesté y prengne résolution telle, qu’elle contente les deux par
ties. Ce que je vois est que Sa Majesté considère la peine et danger où l’on 
se trouverait après, si les Estatz, qu ’ont accepté ledit Seigneur Prince avec 
déclaration que ce fut pour six mois seullement, et qu’ilz désiraient que 
après Vostredicte Altèze fut leur gouvernante ordinaire, si oyres que main
tenant ilz ne contredisent ce que passe, comme il n’est possible que ung 
gouverneur contente à la longue, oyres qu ’il fut ung ange, s’ilz venoient 
après à contredire son gouvernement, retournée que fut Vostredicte Altèze 
en Italie, avec dire qu ’ilz ne l’avoient consenty pour gouverneur synon pour 
six mois, et qu’ilz vinssent à demander que l’on l’osta comme non aggréable, 
Sa Majesté s’en trouverait bien empeschée, et en nouvelle peine et fraiz, et 
les pays en nouveau danger, n’estant chose nouvelle pardelà que gouver
nant les dames, comme ont faict Madame Marguerite, la Royne d ’Hongrie. 
et Vostredicte Altèze, la guerre se soit administrée soubz elles par capi
taines généraux à ce députez, et ordinairement les princes font la guerre 
par leurs capitaines, et non en personnes. Et touteffoys n’en succède incon
vénient, quand les capitaines généraulx sont auctorisez par ceulx qui p rin 
cipalement commandent. Et il me semble que cecy ne se puisse mieux 
faire, ny avec meilleure correspondance, que entre mère et filz, que s’en
tendent si bien ensemble. Et quant à la réputation, comme se peult dire ce 
gouvernement entre les mains des deux, ladite réputation demeure entière, 
et bien souvent elle est telle que nous la faisons, et selon que nous pre
nons les choses. Et quant à ce que Vostre Altèze dit que, oyres que les
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principales personnes s’accordent, les serviteurs et ministres que sont près 
île l’ung  et de l’aultre, chacun tient de son coustel, à cela peuvent remé
dier les personnes principales, eslongnans ceulx que pourroient estre cause 
de la discorde. Et je  ne vouldroye pour riens que Sa Majesté print mal 
eeste difficulté, que l’on met en sa résolution, et que comme il n’y a faulte 
de mauvais espritz, quelc’ung n’ayda à le mal prandre. Et je  payeroie 
beaucop, voire de mon sang propre, pour pouvoir estre une payre d’heures 
avec Vostre Altèze, pour luy dire sur ce poinct beaucop de choses, que ne 
se peuvent escrire, retournant à dire, comme je l’ay escripl cy-devant, que 
Voz Altèze et Excellence obligeroient grandement Sa Majesté, oultre ce 
qu’elle doibt recongnoistre ce que l’ung et l’aultre ont faict pour son ser
vice, de s’accomoder en cecy. Et je  ne fauldray toutefois de représenter de 
nouveau toutes les raisons et fondemens que meuvent Vostre Altèze, lou
chez de rechef en ses lettres. Dieu doint que le tout soit bien prins et receu, 
comme je désire. Bien luy diray-je que j ’espéreroye de faire l’oflice avec 
plus de fruict de bouche, si je  pouvois parler à Sa Majesté, que par lettres, 
que ne répliquent, ny à la plume se peuvent confier beaucop de choses, 
pour les gloses que souvent l’on y faict après dessus, que se pourroient 
avec moings de danger dire de parole.

Sadite Majesté, grâces à Dieu, se porte fort bien; mais à dire la vérité, je 
le vois mal voulentiers où il est, peu accompagné pour sa garde, et mal 
assisté de gens de conseil; et n’ay failly de plus d’une fois escrire qu ’il ne 
convenoit, ny à la seureté de sa personne, ny à sa réputation qu ’il y soit 
si seul; et me donne peine que je  vois qu ’il travaille comme devant, quoy 
qu’il eust asseuré que cela se modéreroit, veuillant entendre tout, et faire 
tout, et par ce moyen, comme je l’ay dit plusieurs fois, se faict beaucop 
moings. Il estoit encoires à Elves lundy dernier, mais l’on parloit du par
lement pour Abranles, et dois là à Tomar, où est le monastère principal 
de l’ordre de Christus, pour y tenir les Courtès. Aultres pensent qu’il ne 
bougera dudit Elves. Car lesdites Courtès se debvroient jà commencer, 
estant passé le jou r  prins pour Passamblée d’icelles, qu ’estoit le dernier du 
mois passé, comme je Fay escript, et peult estre que ausdites Courtès s’es- 
lablira le faict de la justice et police; en quoy je n’entendz pas qu’il se soit 
jusques oyres beaucop faict, oyres qu ’il y a plus de quattre mois que j ’ay 
ramanteu q u ’il convenoit y entendre, et à la réparation des forteresses, que
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servent pour la seurté de la rivière de Lisbone, et que l’on munisse tous les 
portz, pour s’asseurer du royaulme, avec les forces requises, sans se confier 
des Portugalois conquiz nonveilement par la force, jusques à ce qu ’il soient 
confermez à la dévotion de Sa Majesté. Et me donne soing et craincte la 
peste qu ’est en tant de lieux en Portugal, et signantment que audit Elves il 
en y a aucunes maisons touchées.

Vostre Altèze ha sentu avec raison le décès de feu la Royne, que vérita
blement a causé grande affliction à Sa Majesté; mais il n ’y a remède, que 
de prier le Créateur qu’il luy face mercy.

Je n’ay sentu moings de contentement que qui que ce soit des plus affec
tionnez de Vostredicte Altèze, de la conclusion du mariaige de Madame la 
Princesse, Madame Marguerite, niepce de Vostredicte Altèze, avec le Prince 
de Mantua, que Sa Majesté désiroit très fort, et a faict pour le procurer tous 
bons offices, estant plus que raison que avec ceste alliance Sa Majesté tienne 
tant plus de compte de la maison de Mantua. Au regard des terres que 
Monsieur le Duc vend au royaulme de Naples, sur lesquelles estoit assigné 
le douaire de Vostre Altèze, pour pouvoir satisfaire au dot qu ’il a promis, 
j ’aymeroye mieux, pour dire à Vostre Altèze franchement mon opinion, 
qu’il eust vendu aultre chose ailleurs, pour oster occasion de parler à 
ceulx que ne sont bien affectionnez; et Vostre Altèze peult par sa p ru 
dence considérer ce qu ’ilz diront. Jusques oyres ny Aldobrandino, ny 
Samaniego n’ont donné la requeste, pour demander consentement, ou 
assenso, comme ilz dient, de Sa Majesté, ny sur ce je ne puis riens dire, 
que je  n’aye veu la requeste, et entendu sur icelle l’advis des régens. Bien 
peult estre Vostre Altèze asseurée que je feray de mon couslel, pour ayder 
au désir d’icelle, tout ce que me sera possible.

J ’ay escript de nouveau au sénat de Milan, afin qu’ilz suspendent d’user 
de la commission qu’ilz avoient dépeschée, en mon absence, à l’instance du 
conte Claude Landy. Et quant à la conjure, que l’on prétend faicte par luy, 
contre la personne de Son Excellence, son agent, le chevalier Biondo, qu ’est 
de retour d’Elves, m’asseure que Son Excellence ne veult que l’on en parle, 
jusques à ce que le gentilhomme arrive, qu ’il envoye icy, avec le procès et 
aultres escriptures servant à icelluy, lequel vrayseniblablement, pour plus 
de seurté, viendra par mer, et pourra passer avec le Duc de Terranova, que 
l’on actend journellement. A sa venue je ne fauldray d ’entendre ce qu’il 
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aura de charge, et de faire de mon couslel ce q u ’il me sera possible. J ’en- 
tendz fort bien les causes, pour lesquelles Vostredicte Altèze prétend, à 
l’occasion de ceste conjure, la restitution du chasteau de Plaisance, et ay 
en fresche mémoire les raisons que aultreffois Vostre Altèze m’a déclarées 
de bouche et ramanteu souvent par ses lettres; mais je  ne sçay si la saison 
est propre pour en faire maintenant instance, et mesmes en temps qu ’elle 
demande congé pour retourner en Italie, craingnant que Sa Majesté n’en
tend que ce soit torcedor et que aucuns peu affectionnez, comme elle sçait, 
n ’y donnent ceste glose et interprétation, et mesmes estant Sa Majesté loing 
d ’icy où elle est, et ceulx qui l’ont tousjours contredit présentement en 
Portugal. Je feray touteffois mon debvoir, comme que l’on le puisse 
prandre, avec désir que quelque jour l’on puisse parvenir à l’effect.

Jusquesoyres le Viceroy deNaples n’a jamais faict mention d’avoir publié 
la sentence en faveur de Vostre Altèze, contre le Duc de Florence, ny res- 
pondu sur ce aux lettres de Sa Majesté, ny aux miennes. Je  ne sçay la 
cause, mais il vad bien qu’il aye respondu par l’efTect, puisque la sentence 
est prononcée. Je n’entendz pas pourquoy se diffère l’exécution, laquelle 
peult estre despuis sera faicte, et sinon, et que l’on en donne icy mémorial 
contenant la retardance de ladite exécution ; et la cause demandant remède, 
je y feray pourvoir.

11 me desplait bien fort que je  n’ay esté préadverty du partement de 
Madame la Princesse, Madame Marguerite, pour advertir mes gens en Bour- 
gongne de rendre leur debvoir en son passaige, et me desplaira grande
ment si d ’eulx mesmes ilz ne l’auront faict; n ’ayant pas sceu plus tost que 
maintenant son partement.

Les députez des Estafz de Botirgongne seront jà  esté ouyz par ceulx que 
Monseigneur le Prince ha commis pour conférer avec eulx; et il sera esté 
bien d’avoir différé, d’envoyer I’escript de Vosfre Altèze sur les affaires de 
Bourgongne, jusques après avoir entendu ce que résultera de la communi
cation.

Quant au conseillier d’Assonleville, selon l’information que l’on a donné 
à Sa Majesté de ses qualilez, il ne seroit nullement à propos pour président 
du Privé conseil. Tous appreuvent bien fort Mons. Pamele; mais je  fais ce

‘ Torccdor,  action inquiétante, compliquée.
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que je puis pour représenter à Sa Majesté ce que l’on doibt à son service, et 
à ce qu ’il ha continuellement suyvy le party d ’icelle, et perdu beaucop, 
afin que Sadite Majesté y aye considération et use de rémunération en son 
endroit. L’on l’a faict trésorier de l’Ordre; mais les gaiges ne sont pas 
grandz. Je vouldroye que Sa Majesté luy donna quelque bonne pension, en 
actendant que l’on le peut pourveoir de quelque chose que luy fut plus à 
propos.

Je  remercie bien humblement et très affectueusement à Vostre Altèze de 
la faveur qu ’il luy à pieu faire, à mon intercession, au doyen de Cambray. 
Il n’aura faulle d’occasion pour l’accomoder en aultre chose que au Privé 
conseil, combien qu’il emporte, pour beaucop de respectz, que Vostre Altèze 
entend mieux que en icelluy il y aye tousjours, comme il souloit estre, 
quelque personne ecclésiastique. Peult estre le pourroit l’on mectre pour 
maintenant au Conseil de Malines, au lieu ecclésiasticque, s’il y  en y a quel- 
c’ung que vacque, ou en aultre chose que s’adonnera; et en quoy que l’on 
l’employe, j ’espère que Sa Majesté, Vostredicte Altèze et ledit Seigneur 
Prince s’en trouveront bien serviz, qu ’est la cause principale que me meut 
à le recommander.

C’est bien une grande perte du feu cardinal de Liège.', qu ’estoit bon 
voisin et très affectionné à Sadicte Majesté. Monseigneur le Prince m’a 
voulu favoriser de me nommer avec les aultres, encoires que, pour dire la 
vérité à Vostre Altèze, je  n’y prétendz en façon quelconque, ny ne suis 
plus chanoine, ny archidiacre là, comme je suis esté cy devant, que je 
renunçay il y a quelque temps à ung mien nepveu, qui tost après décéda; 
mais je  recongnois touleffois l’obligation que je doibs à ceste faveur. Je 
tiens que l’élection sera jà  faicte du nouveau évesque. Dieu doint quelle 
soit bonne, pour le service de Dieu, et contentement de Sa Majesté.

1 Gérard de Groesbeek, m ort le 28 décem bre 1580.
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LXXXII.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1736.)

Nainur, le 16 février 1881.

Alli 20 del passato risposi a due leltere di V. S. ll lm* de 9 et 10 di 
dicembre, et li mandai il duplieato di quanlo li serissi alli 3 di gennaro; 
di poi ho ricevuto dua altre sue lettere de 2S di dicembre et vu del pas
sato; et quelle che mi avvisa haver scritte con il corriero spedito per mare 
il provoslo Funchius non sono comparse, et non è maraviglia essendo le 
cose di mare incerle; sa ri a molto approposito trovar qualche rimedio che 
perFrancia li dispaeei potessino passar sicuramente, perche di altra maniera 
li negotii et il servitio di Sua Maestà ne palirà, et il mezzo de i mercanti, 
come V. S. Illma dice, saria buonissimo.

lo stô con infinito desiderio aspeltando risposta da Sua Maestà intorno 
alla replica che li ho fatto sopra il particolar del governo con resolutione 
di quello havero da fare, perche come V. S. lllma havera visto per le mie 
ultim e et potrà con la sua prudentia considerare, non conviene al servitio 
délia Maesta Sua che io mene incarichi ; et mi sarà di somma contentezzà 
che da Sua Maestà et da V. S. Ill“8 sia conosciuto il buon zelo con che mi 
sono mossa a far delta replica, fondata puramente sopra il servitio di Sua 
Maestà, et che come vera et devota sua serva non potevo far altrimenti. Et
il medesimo li dico hora, con pregarla a dirmi liberamente con la sua 
solita amorevolezra quanto sopra di questo li occorrera. Circa alli affari di 
qua, che sempre vanno peggiorando per le istesse ragioni che li ho scritto, 
mi rimetto al raguaglio che gliene dara il Principe, mio figlio, che fà ogni 
estrema diligentia per prevenire et rimediare alli inconvenienti che sopra- 
slanno et particolarmente ail’ entrata de Franzesi che fanno gran romore; 
impero se la Maesta Sua non provede con prestezza et d ’altra maniera, torno 
a dire che tutte le diligentie serviranno a poco et ogni cosa andrà in per- 
ditione, et ancorche io sia piu che cerla che V. S. lllmanon lascia di rappre-
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sentar vivamente, et sollecitar quanto conviene, nondimeno sono constrelta 
di nuovo pregarla a perseverare di far quelli ollitii, ehe necessarii sono a 
negotio ehe tanto importa al servitio di Sua Maestà et a tutta la Christia
nita come è questo, per il quale a maniera di dire si doverria lasciare ogni 
altra cosa; et perche assai meglio di mè V. S. lllma conosce il bisogno non 
mi estendero piu oltre in tal materia havendo massime con le mie prece
d e n t  scrittoli longamcnte. Mi rallegro di nuovo del buono stato di salute 
in che si ritrovava Sua Maestà, et ehe delli Portughesi fussi ricevuto amo- 
revolmente, et ehe senza contraditione li prestassino il giuramento, di modo 
che mi persuado ehe gia habbia posto ordine et accomodato le cose di quel 
Regno, il che desidero grandemente intendere et ehe sene ritorni il Castï— 
glia con l’animo quieto, per poter provedere aile necessità di questi suoi 
poveri paesi. Ragionevolmente si hara anco saputo la certezza di Don 
Antonio, et non saria male ehe havessi finito i suoi giorni, perche vivendo 
darà sempre disturbo : facciami V. S. lllmaavvisala quel ehe se n’è inteso et 
quanto di più passa. Ancora non ho avviso che in Napoli la mia sententia 
sia stata esseguita, et pure sono sei mesi ehe fù pubblicata : piaccia a Iddio 
ehe si finisca et che per questo canto io non habbia a dar più molestia a 
V. S. lllma, alla quale ho dato avviso délia conclusione del matriinonio di 
Donna Margarita mia nipote, et délia sua partenza per Italia, dove deve 
esser comparsa. Si compiaccia V. S. in '”8 tener la mano ehe Sua Maesta 
concéda il suo beneplacito per poter vendere le terre ehe il Signor Duca 
tiene in regno et complire alla gran dote promessa, conforme à ehe l’ho 
scritto con altre mie.

Ringratio V. S. lllma, di quanto mi offera fare per il Signore Duca mio 
nel particolar délia congiura intentatali contro dal Conte Claudio Landi, per
il quale effetto sarà poi comparso costi l’huomo mandato da Sua Eccellenza 
con (’information!, et a far conoscere la verità: prego V. S. Illn,a à favorirlo 
si come mi promette et ehe l’ho pregato con le mie precedenti. Et in pro- 
posito di questa materia non voglio lasciar di farli sapere quanto di più è 
venuto a mia notitia, accio come tanto Signore et amicissimo mio sappia 
quel ehe passa et nelle occasioni possa far quelli ofïilii ehe giudicherà con- 
venirsi per la ragione et per il giusto; et a mè con la solita confidenza la 
prego far’ sapere quel ehe li occorrerà. Dico dunque esser stata avvertita di 
buona parte ehe quelli di Fiorenza vanno facendo contra il Cardinal Far-
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nese malissimi ofliiii tanto con ii ministri Regii che sono in Italia et altri 
che sono in Corte, per metterlo in disgratia di Sua Maesta, usando tutte le 
vie et mezzi per levarli il credito et la reputatione, tendendo a fine di tron- 
carli et impedirli il corso della grandezza, et per che anco lo voglino impu- 
tare di non haver fatto quel che poteva fare per servitio de Sua Maesta nel 
particolar di Portogallo, con altre inventioni et chimere senza ragione e fon- 
d amen to alcuno, cose per ogni rispetto, et per essere io in questa casa, 
non posso lasciar di sentire estremamente, vedendo con quanta malignita 
questi due Signori tanto veri et buon servitori di Sua Maesta siano perse- 
guilati et calunniati senza nessuna causa ne ragione; et ancorche la Maesta 
Sua come principe prudentissimo et giustissimo non doverra dar credenza 
a  simil calunnie et inventioni, non di meno quando fussi necessario dove- 
rebbe dar luogo al cardinal Farnese di giustificarsi, il che fara completissi- 
mamente, accio Sua Maesta non resti ombrosa di V. S. Ill“", ma venga in 
chiaro della verita, et in cognitione della natura et humori delle persone : 
perche nelle occorrentie sappia a chi dar credito, et conosca chi li e davero 
o da burla servitore. Oltre a che non debbe permettere la Maesta Sua, che 
le persone da lei dependenti siano a torto lacerate con le calunnie, anzi 
difenderle et favorirle come e obbligato fare del cardinale Farnese et del 
Signor Duca, che li sono come ho detto devotissimi servitori. Et V. S. Ill“1* 
piu che altri lo sa, alia quale ho voluto scriver tutto questo per le ragioni 
suddette, pregandola che serva per lei sola, usandone pero secondo le occa- 
sioni nel meglio modo che li parera, et ricevero grandissima satisfattione, 
che lei mi avvisi quello che intorno a questo gli occorrera, et se li pare che 
con Sua Maesta deva io fare alcuno oflitio, perche sempre mi conformero 
con il suo prudente et amorevol consiglio, con restarli perpetuamente 
obbligata, etc.

De la main de S. A . : Volentieri haverei scritto la presente di mia mano, 
ma per darli occasione et torre a lei la fatica in non lo far della sua, va di 
mano di secretario: ben la prego instantemente ad haver consideralione al 
contenuto di essa et a farmi sapere con la sua solita amorevolezza, quanto
li parera convenicnte, che per mia satisfattione li restero obbligatissima. 
Mi ho servito della cifera che V. S. Ill“8 mi mando all’ Aquila 1’anno del 
77, quando 1’altra volta dovevo venir in Fiandra.
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RÉSUME.

La Duchesse n’a pas reçu la lettre que Funck a expédiée par m er. 11 vaudrait mieux 
chercher à faire passer la correspondance par la France.

Elle attend avec impatience la réponse du Roi à son refus d’accepter le gouverne* 
m ent civil des Pays-Bas. C’est dans l’intérêt même du service de Sa Majesté qu’elle a 
décliné son offre si flatteuse et si bienveillante pour elle. Q uant au Prince, son fils, il 
se préoccupe surtout de l’entrée des Français dans les Pays-Bas. Elle ne peut que le 
répéter, il faut que Sa Majesté prenne des mesures énergiques, décisives.

Elle a appris avec plaisir que la santé du Roi continue à s’am éliorer. Elle s’applaudit 
aussi d,e la pacification du Portugal. Le Roi pourra m aintenant revenir en Espagne et 
tourner toute son activité vers les Pays-Bas.

Elle serait heureuse que la m ort du prétendant portugais, Don Antonio, se confirmât, 
car tant que le prieur de Crato vivra, il sera toujours une cause de troubles pour le 
Portugal.

Elle n’a pas encore été avisée de l’exécution du jugem ent prononcé depuis six mois 
en sa faveur par le Conseil de Naples.

Sa petite-fille M arguerite doit être arrivée maintenant en Italie. Elle prie le Cardinal 
d'insister auprès du Roi, afin que le Duc de Parm e obtienne l’autorisation qui lui est 
nécessaire pour constituer la dot de la jeune princesse.

Elle supplie aussi Granvelle de faire hâter l’instruction du com plot de Landi.
Elle signale à Sa Seigneurie les machinations dirigées par certains ministres du Roi 

en Italie et à Madrid contre le cardinal Farnèse. On cherche à provoquer sa disgrâce. 
On l’accuse faussement d’avoir desservi le Roi dans l’affaire de Portugal. Tout ce que 
demande le Cardinal incrim iné, c’est de pouvoir se justifier auprès du Roi lui-mème.

Les ennemis du cardinal Farnèse sont en même temps ceux du Duc de Parme, qu’ils 
calomnient également et cherchent à brouiller avec le Roi.

La Duchesse compte su r l’attachem ent du Cardinal de Granvelle pour la conseiller 
et la protéger ainsi que son mari et les siens.
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LXXXIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Faroésiennes à Naples, liasse 11° 1735 )

M adrid, le 30  février 4584.

Madame, Je feray ces deux motz, pour accompagner le duplicat de la 
lettre que j ’escripviz à Vostre Altèze par le dernier ordinaire, pour non 
sçavoir si icelle aura heu heur de sheure passaige, n’ayant veu despuis 
lettres, ny de Vostredicte Altèze, ny d’aultre de pardelà. J ’en actendz avec 
désir, pour avoir nouvelles plus fresches de la santé de Vostredicte Altèze, 
que Dieu doinl me viennent bonnes, comme j ’espère et désire. Du Comté 
de Bourgongne l’on m’escript, par lettres du x v i i  du moys passé, que 
Madame la Princesse y estoit jà  entrée bien avant. Cela me faict espérer 
que, devant la fin du carneval, elle aura peu arriver à Mantoa, où selon 
que l’on m’escript de Rome, plusieurs estoient appelez pour les nopces. 
Aultres nouvelles ne sçauroie-je escripre à Vostredile Altèze, pour le pré
sent, plus de ce que mes précédentes contiennent, hors mis que Sa Majesté 
debvoit aujourd’huy partir de Elves, pour aller à Abrantès, ung peu mieulx 
accompagnée qu’il n’a esté jusques à oyres. Et à la vérité ainsi convient-il, 
et y ha longtemps que je le solicite, non seullement pour la sheurté de sa 
personne, mais pour la bienséance, l’auctorité et réputation que en tel 
temps et occasion sert de beaucop ; dont toutesfoys Sa Majesté tient moings 
de compte, que je ne vouldroie, pour estre naturellement, et de nourriture 
et coustume, tant retiré. Le Signeur Don Jehan de Idiaques et moy, nous 
poursuyvons à toute force la provision de deniers, et je tiens que tost 
yront aultres 500 mil escus; mais non contens de ce, je  solicite que l’on 
regarde par temps, de pourveoir à suyte doires en avant deux cent mil 
escuz par moys, puisqu’il emporte tant que Monsigoeur le Prince aye 
moyen de se renforcer de gens pour deflendre et assaillir. E t je n’obmetz 
nul argument que me semble pouvoir servir pour parvenir à la bonne 
conclusion de cecy. Sa Majesté ha pieçà entre ses mains les lettres de
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Vostredite Altèze et dudit Signeur Prince, et de raison devant le partement 
dudit Elves, à la poursuyte continuelle de Aldobrandino, il aura prins 
résolution sur ce que tous deux luy avoient escript, que Dieu doint soit 
au contentement de tous. Le Duc de Terranova arriva, il y  ha aujourd’huy 
neuf jours, à Palamos, où il actend ses dépesches pour le gouvernement de 
Cathelogne; et l’homme du Comte Claude Landy m’a dit aujourd’huy que 
ledit Comte y  soit aussi arrivé, et qu ’il vient pour deffendre sa cause. L’on 
verra ce qu’il vouldra dire. Jusques à m aintenant, il ne s’en est parlé 
de la part de Monsieur le Duc, pour avoir charge expresse le chevalier 
Rlondo de non faire office sur cecy quelconque, jusques à ce que celluy 
qu’apporte les papiers arrive; lequel vraisemblablement sera aussi passé 
avec ledit Duc; mais je  n’en ay nouvelle certaine et nous actendons ung 
courrier de là, que nous donnera certitude de ce qu ’en est, et de tous ceulx 
que seront venuz en ce passaige. Sa Majesté, Monsigneur nostre Prince et les 
Infantes se portent, grâces à Dieu, fort bien; que sont les meilleurs nou
velles que d ’icy je  pourroie escripre.

LXXXIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU DUC DE TOSCANE.

(Archives de Milan, n° 3747.)

M adrid , le 22 février 1581.

Il latore di questa, definitore dell’ ordine di St0 Agostino nelle Indie, 
parte per un capitolo generale che si fa in Bologna del suo ordine, et per 
andare a Roma fa conto di passare per Fiorenza per baciare le mani di 
V. Alt* et darli conto delle cose di quelle bandi dove è stato; desideroso 
ancora di vedere le cose rare di V. Alta; alla quale supplico che lo veda 
volontieri. E t spero li darà tal conto delle Indie che V. Alt* haverà contento 
di sentirlo. Et ho cara questa occasione per fare ancora con questa il dovere 
con V. Alt®, offerendomi sempre pronto al suo servitio.

T o m e  VIII. 34
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LXXXIV.

RÉSUMÉ.

Le Cardinal recommande au Duc le porteur de la présente, définiteur de l’ordre de 
S '-Augustin pour les Indes, qui se rend à Bologne, au chapitre général. Il passera de 
là par Florence pour aller à Rom e. Il désire présenter ses hommages au Duc et lui 
donnera des nouvelles intéressantes de l'Inde.

LXXXV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1735.)

M adrid, le 6 m ars 1581.

Madame, II y a bien longtemps que l’on n’a nulles nouvelles de pardelà, 
ny de Vostre Altèze, ny de Monsigneur le Prince, ny encoires d’aultres, de 
qui que ce soit, ny mesmes par la voye ny de Lyon, ny de Bourgongne se 
sceit aulcune chose de ce que passe; que tient Sa Majesté et nous tous en 
peane, et doubtons que les François nous ayent surprins quelque courrier. 
J ’ay escript à Voslre Altèze par tous les ordinaires de Lyon. Dieu doint que 
les pacquetz soient arrivez sheurement, et n’ay pas, pour maintenant, beau- 
cop à dire dadvantaige de ce que je  luy ay jà escript. Touteffoys je n’ay 
voulu laisser passer ceste occasion sans luy dire que Sa Majesté et tous 
ceulx du sang se portent fort bien, Dieu mercy, et que l’on nous escript 
d’Elves que Sadite Majesté, lundy dernier, alla visiter Madame la Duchesse 
de Bregans et ses filles, qu ’estoient en ung chasteaul du Duc, à une lieu 
près dudit Elves, comme Vostre Altèze entendra par la relation de ce que • 
m’en a esté escript, que vad avec ceste; et le jou r  ensuyvant. que fut mardy
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dernier, Sadite Majesté debvoit partir pour s’encheminer vers Abrantos, 
faisant petites journées, pour donner temps à ceulx desCourtès,que se doib- 
vent tenir audit Abrantos; et au mesme elTect l’on lient que, passant Sa 
Majesté par Portalegre, qu’elle s’y détiendra quelques peu de jours pour, se 
trouvant deschargée de tant de Portugalois, que prandronl vraisemblable
ment leur chemin droit à Abrantos pour s’accomoder, pouvoir là résouldre 
aulcuns affaires. Et sur cest espoir, debvoit suyvre jusques là Sa Majesté 
Pedro Aldobrandino, selon qu’il m ’escript, avec espoir d ’y estre dépesché. 
Je n’ay failly de faire tous les offices qui m’ont esté possibles pour soliciter 
son bon et brief dépesche que, Dieu doint, soit du tout au contentement de 
Vostre Altèze et de Monsigneur le Prince. Don Jehan de Idiaques m’as- 
sheure qu’il y faict de son coustel ce qu’il peult pour soliciter la provision 
d’argent, pour laquelle je  n’ay riens obmis de ce que m’a esté possible, et 
m’assheure l’on que le party pourau ltres  500 mil écus est comme achevé; 
et nous solicitons que l’on résolve la provision pour chacun moys, par la 
voie d’Italie et d’Allemaigne, dont l’on nous donne bon espoir. Le gentil
homme que Monsieur le Duc debvoit dépescher sur le faict de la conjure, 
est passé à Cathelongne, avec le Duc de Terranova, et l’actendons icy 
aujourd’huy, ou demain. Le Conte Claudio Landy n’a pas failly de s’enche
miner au mesme voiaige, et désià est arrivé en ceste ville despuis troys 
jours; mais je  ne Pay encoires veu. Je ne sçay s’il me tient pour suspect. 
L’on verra les escriptures que porte l’homme de Monsieur le Duc, et ce que 
vouldra dire sur ce ledit Comte; et de mon coustel, je  ne fauldray au deb- 
voir que je  doive. Le Duc de Medina Sidonia s’est jà  licentié du Roy, et 
aussi le Comte d ’Olivares, pour passer en Italie à leurs charges. Et aussi, d it 
l’on, que le Duc d’Oshuna passera en Italie, duquel Sa Majesté s’est servie 
en Portugal, l’espace de deux ans, et qu ’il yra pour Viceroy de Naples; 
ayant donné fort grande presse le Comor Major pour venir icy, disans que 
les affaires de la maison de feu son# frère et siens requéroient nécessaire
ment sa présence. Et la Marquise de los Veles, sa niepce, luy en debvoit faire 
instance, de laquelle nous traictons le mariaige avec le Comte de Beone- 
vente; mais il n’y a encoires riens concleu. L’on tient que si ledit Comor 
Mayor vient, qu’il tiendra bien bon lieu auprès de Sa Majesté, et ha l’on 

• opinion qu’il sera gouverneur de Monsigneur nostre Prince, dont l’on par-  
loit jà dois quelque temps, devant mon partement de Rome. L’on vad
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apprestant le passaige de l’impératrix, que vient aussi en Espaigne; et peult 
estre d ’ung chemin servira ledit Comor Mayor pour l’accompagner. Aussi 
vient avec elle Don Jehan de Borgia, l’ambassadeur; et en fauldra envoyer 
ung aultre à sa place, que Sa Majesté n’a pas encoires choisy. Le Signeur 
Octavio de Gonzaga vad aussi en Italie, avec la charge de général des che- 
vaulx ligiers de Lombardie,en laquelle le feu Signeur Don Jehan l’a intro
d u i t .  Les nouvelles de Fiance, Vostredite Altèze les ha plus fresches et de 
plus près, ne faisant doubte que Jehan Baptiste de Tassis, n ’oblie son deb- 
voir de l’advertir de tout ce qu’il peult entendre.

J ’ay nouvelles du passaige de Madame la Princesse par la Savoye, avec 
bien bonne santé sienne, et de la compagnie. Dieu mercy! Et debvra estre 
jà  pieçà arrivée.

LXXXVL

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1736.)

........................ . le 7 mars 1881.
Delle qualità et meriti di Thommaso Balbani et di Matteo, suo fratello, è 

V. S. lllma tanto ben’ informata, che saria superfluo il volerneli io dar  di 
nuovo notitia; ma si bene mi par’ di far li saper, che havendo io conosciulo 
lungo tem podettoThomm aso,servitore devotissimo di SuaMaestà,et sapen- 
doli molli buon servitii, che egli hà fatto in queste ultime guerre; et che di 
continuo stà facendo in quel che occorre, desiderô infinitamente che da 
S. V. lllmasia favorito appresso Sua Maestà acciô possa ottenere da lei natu- 
ralezza di Spagnolo per certa somma per un suo figlio dotlore et nato in 
Anversa, conforme à un memoriale che già hà presentato à Sua Maestà et 
che V. S. Illma sarà informata, la quai prego instantemente tener la buona 
inano e far ogni caldo ofitio, perche il detto Balbani venga consolato in • 
questa sua giusta pretensione, che egli è meritevole di molto maggiori cose,
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et nel figlio che è qualificato et virtuoso, sarà benissimo impiegata tal gratia, 
aggiunto che io la riceverô per propria, et à V. S. lllma ne resterô con gran- 
dissimo obligo, e che mi avisi la resolutione che in cio Sua Maestà pigliera : 
con che facendo fine concéda Dio a V. S. Illma la prosperita et contentezza 
che lei stessa desidera.

LXXXVI.

RÉSUMÉ.

La Duchesse recommande au Cardinal le docteur Balbani, qui désirerait être natu
ralisé espagnol. Il est né à Anvers et son père Tomaseo qui a transmis sa requête a 
servi dans les armées du Roi.

LXXXVII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1735.)

M adrid , le 15 m ars 1581.

Madame, Lorsque Vostre Altèze, passant par le conté de Bourgongne, 
se treuva à Saline, le fut trésorier de la saulnerie, Jacquemet, fit remon
strance à Vostre Altèze de la taire ' et perte qu ’il avoit receu à l’occasion du 
ravalement des monnoies, duquel à la vérité ceulx de la Chambre des 
comptes debvoient préadvertir les receveurs et trésoriers de Sa Majesté, 
pour éviter le dommage d e  Sadite Majesté et desdits trésoriers et receveurs. 
Ce qu’ilz ne firent, et ne se pourroient excuser, que en ce n’aient eu culpe.

* Taire, pour tare, déchet.
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Et me semble qu ’il ne seroit raisonnable que ledit fut trésorier et ses héri
tiers portassent cesle perle et dommage advenu sans la culpe du défunct. 
Sa vefve envoie, pour solliciter remide, personnage exprès pardelà, pour 
en faire les remonstrances dehues, et supplier pour ledit remide. Et je  
confie que celluy que ira donnera telle justification, que la poursuilte se 
treuvera raisonnable, et que Vostre Altèze pourra faire ce bien audit 
défunct; se souvenant des remonstrances qu ’il luy fit, et de la bénigne res
ponse que luy donna sur ce Vostre Allèze, qu’elle luy fera donner remide 
convenable, fondé en toute raison.

LXXXVI1I.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRINCE DE PARME.

( Archives Faruésieiines à Naples, liasse il» 1736.)

M adrid, le 47 m ars 1581.

Vedendo Lorenzo le Blanc, corriero francese, che non finiscono mai di 
darli dispaccio, non partendo di qua corrieri se non ordinarii et dispac- 
ciandosi li straordinarii dalla corte, et queili a voluntà del Sor Don Giov. 
d’Idiaquez el del mastro di poste, per non consumarsi più quà,vuole ritor- 
nare à giornate à trovare V. E. alla quale fô questo per accompagnarlo, et 
raccomandarglilo, facendo conlo d’incaminarsi con essa se sin’ al suo par- 
tire non sopraviene occasione di dispacciarlo. 11 che veramente mi piaceria 
assai più, ma in fine non potrà senon star bene costà per il bisogno che si 
potria havere di mandare qualche dispaccio importante, con che saprà et 
vorra come spero, adoperarsi bene, si come h à fatto per lo passato, rico- 
noscendosi molto obligato alli favori fattili.
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LXXXVIII.

R É S U M É .

Le Cardinal recom m ande au Prince un courrier français, Laurent le Blanc, porteur 
de la présente. II espère que son protégé rendra, comme par le passé, des services à 
Son Excellence, et se m ontrera digne de la faveur du Prince.

LXXXIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1735.)

M adrid, le 18 m ars 4581.

Madame, J ’ay receu les deux lettres qu ’il ha pieu à Vostre Altèze m’es- 
cripre, l’une de sa propre main, et l’aultre de main de secrétaire, toutes 
deux du xx de janvierv que sont les plus fresches que nous avons d’elle. Et 
avec icelles sont venuz les duplicatz de celles que précédentmenl elle m’a 
escript, du m  du mesrne moys, ausquelles j ’ay pieçà respondu. Je louhe 
Dieu que, par icelles, je  congnois que Vostredite Altèze se trouvoit avec 
entière santé, qu’est bien la meilleure nouvelle que me pourroit venir, et 
que plus que toutes aultres me donne contentement. Je supplie le Créateur 
qu ’il luy plaise la maintenir en icelle, pour bien longues années, la mer- 
cyant bien humblement et très affectueusement de la faveur, qu ’il luy plaît 
me faire, démonstrant contentement de ma convalescence, et de ce que j ’ay, 
grâces à Dieu, recouvert forces, pour tant mieulx m’employer au service 
d’icelle, pour lequel, comme tant obligé, je penseroie faire peu d ’y employer 
la propre vie. Et à la vérité, les termes dont il luy plaît user en mon endroit,
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et les faveurs, que continuellement elle me faict et ouffre de faire à moy 
et aux miens, m’obligent de sorte que nul service mien peuIt estre baslant 
pour y pouvoir satisfaire, regrettant grandement de non pouvoir dadvan- 
taige, pour mieulx correspondre à la congnoissance que j ’ay de l’obliga
tion. J ’espère que Mons. de Touraise et Mons. de Mallot, mes nepveux, 
recongnoistront aussi leur obligation, pour s’employer au service d ’icelle, 
en tout ce qu’ilz pourroient, et qu’il plaira à icelle leur commander.

Je n’ay failly de représenter à Sa Majesté bien particulièrement les causes 
et raisons, qu’ont meu Vostredite Altèze à consulter de nouveaul et replic- 
quer sur ce que résoluement Sadite Majesté avoit respondu à Aldobran- 
dino, touchant le gouvernement; mais par ce que m’escript ledit Aldobran- 
dino, en une lettre sienne, que me vint vandredy dernier, Sa Majesté 
s’arreste en sa première opinion, qu ’est que Vostredite Altèze entreprengne 
le gouvernement, et que Monsigneur le Prince l’assiste, pour le maniement 
des armes; et avec cesle ira ung pacquet dudit Aldobrandino, pour Vostre
dite Altèze, dedens lequel, je tiens, il luy donnera le mesme advertissement 
de ceste résolution. Et puisqu’elle est telle et si résolue, à correction, je  ne 
vois qu ’il convienne que Vostredite Altèze replicque ou diffère dadvan- 
taige d’accomplir sa voulenté. Aulcuns escripvent de là qu’en ce cas, ledit 
Signeur Prince se résouldra d’abandonner le tout, et de se mectre en che
min pour venir icy, prétendant de non pouvoir faire aultre chose pour sa 
réputation; que seroit tout gaster. Je supplie bien humblement à Vostre
dite Altèze qu ’il luy plaise considérer que ce seroit venir en rompture, et 
mectre toutes choses en confusion, et se trouveroit Vostredite Altèze en 
grande penne, et les pays en très grand danger, ny ne pourroit estre que 
Sa Majesté ne print fort mal telle résolution, et sa venue, après avoir Sa 
Majesté déclaré si expressément sa voulenté, prise sur ce que Vostredite 
Altèze et ledit Signeur Prince ont replicqué et remonstré plusieurs foys. 
Et debvons présupposer que Sadite Majesté doibt avoir quelque cause, pour 
laquelle si précisément elle s’arreste à ceste détermination. Quant au point 
de la réputation, à la vérité, je  suis esté tousjours d’advis que chacun se 
faict à soy mesmes le plus souvent aux affaires la réputation bonne ou mal- 
vaise, selon que l’on les prend. Car si l’on s’accomode à démonstrer conten
tement de ce que passe, la réputation n’y ha nul intérestz; mais si l’on en 
monstre mesconlentement, quelque advantageux que puisse estre le party,
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l’on le pourroit tenir à desréputation. Le mesme diz-je en cecy, et que si 
ledit Signeur Prince alégrement s’accomode à ce que Sa Majesté veult, 
déclarant qu’il fonde sa réputation à vouloir donner contentement à Sadite 
Majesté, la réputation demeure entière, et obligera par ce grandement Sadite 
Majesté. Et quant à l’auctorité pour administrer la guerre, puisque icelle 
dépendra entièrement de Vostredite Altèze, comme mère, et que d’eulx 
deux doibt estre une mesme chose, Vostredite Altèze la luy pourra en toutes 
occasions donner telle, et austant grande qu ’elle jugera convenir. Et tout 
ce que passe entre Vostredite Altèze et luy ne peult causer aulcune désré- 
putation, si je  ne me forcompte, et que le tout se face en la conformité que 
convient. Et au regard de ceulx que assisteront à l’ung et à l’aultre, ilz 
debvront forcéement, veullant ou non, passer par ce que Vostre Altèze et 
Excellence entre eulx résouldront, puisque les deux leur peuvent donner 
le frain et bride comme il leur plaira. Et pour le debvoir que j ’ay à Vostre 
Altèze, je  ne puis délaisser de la supplier bien humblement et très affec
tueusement. qu’il luy plaise bien considérer ce que je  présuppose. Sadite 
Majesté et le mesme Aldobrandino luy debvront avoir escript, ne sçachant, 
quant à moy, les particularitez pour estre icy si Ioing.

Quant aux provisions, je  n’obmetz chose quelconque que je me puisse 
imaginer pouvoir servir, pour donner presse à ce qu’elle s’envoie; et le 
Signeur Don Joan d’Ydiaquez m’assheure que les dépesches pour les 
500 mil écus sont faitz, et que Penvoy ne tardera, oultre ce que nous con
tinuons de soliciter, afin que tous les moys voise provision, dont l’on me 
donne bon espoir. Et cela touteffoys ne me contente ; car j ’en vouldroie voir 
les effectz, et supplie à Vostredite Altèze croire que je  continueray d’y faire 
les debvoirs que, jusques à oyres, il seroit plus que temps, à mon advis, de 
parler cler aux François ; lesquel touteffoys, selon que j ’apperçois, n’ont pas 
œuvre faicte avec tout leur accord. Car ny l’une, ny l’aultre des deux par
ties en monslrent grand contentement; et y a peu d’apparence que l’accord 
dure, ny ne voys aultre moyen, comme je l’ai souvent dit et escript, s’ilz 
veullent entrer plus avant au dommaige de Sa Majesté, que de se résouldre 
non seullemcnt à se bien deffendre pardelà, mais de se préparer pour faire 
d’aultre coustel gaillarde diversion, que à mon advis se pourroit faire sheu- 
rement et à peu de fraiz, sans faire scrupule de rompre ouvertement, si les 
François ou aultres nous rompent couvertement, et ne rendent Cambray, 

T ome VIII. 35
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estant plus que convenable, que nous soions à l’esgal de perte et de gain. 
Et, à la vérité, l’on n’a que trop comporté, et l’interprètent les François, et 
imputent au mesme que Vostredite Altèze m’escript par sa lettre. Aussi soli
cite-je continuellement que l’on serre le commerce d’Espaigne et de Por
tugal, s’estant jà  par trop tardé en l’exécution. Le Comte de Champlite nous 
donne tousjours des alarmes à l’accoustumé, dont je  ne m’esbeyz pas, puis
qu’il est faible et loing de secours. Si est-ce que, comme souvent je  l’ay 
escript, je ne vois apparence de forces, ny d’appareil tel qu’il fauldroit, e t 
d’artillerie, et du surplus pour envahir les places fortes du comté de Bour- 
gongne. Et si nous voisinons bien et négocions comme il convient avec 
les Suisses, je suis tousjours d ’opinion que cela nous peult servir plus à 
notre sheurté, que les milices que nous voulons faire, que seroient de 
l’inconvénient, que souvent j ’ay représenté. Et je  voys que Vostre Altèze, et 
Son Excellence l’entendent ainsi. Quant aux affaires dudit comté, pour les- 
quelz sont allez pardelà les ambassadeurs, j ’espère que despuis ilz seront 
assez ouyz et despeschez; et icy nous actendront, avec désir, nouvelles de 
la résolution que l’on aura prins, que je m’assheure sera telle que convient, 
et que après viendra l’escript de Voslredicte Altèze, auquel, par ses lettres 
précédentes et les présentes, elle nous ha remis.

Quant à Portugal, Sadicte Majesté se doibt trouver présentement à Tomar, 
du moings faisoit-elle son compte de partir d’Abrantes le xvn de ce moys 
pour y aller et y faire la Septmaine Saincte et les festes de Pasques, et 
dadvantaige y séjourner quelques jours après, puisque les procureurs des 
Cortès dudit Portugal se debvoient trouver là devers elle l’octave de Pas
ques. Et comme il y a nouvelles que, grâces à Dieu, la peste cesse à Lis- 
bona, l’on se double que Sa Majesté prandra désir de, par la rivière, 
descendre jusques à là, et qu’elle s’y arrestera pour, comme en lieu plus 
commode, y achever les affaires, lesquelz je  ne vois pas encoires tant avan
cés que nous puissions espérer de veoir icy Sa Majesté si tost je vouldroye; 
et jusques au retour d ’icelle, à correction, il ne me sembleroit qu’il fut 
temps d’envoier le personnaige pour débaptre les prétentions de Monsieur 
le Prince Ranutio, petit-filz de Vostredicte Altèze; car par lettres, telz 
affaires se démeslent mal. De Don Antonio nous n’avons encoires riens de 
certain. Don Bernardino de Mendoce donnoit advertissement, dois Angle
terre, que ung Anglois eust donné nouvelle à la Royne d ’Angleterre qu ’il



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 275

se fut trouvé en ung des porlz de France, y estant venu sur ung bapteau 
anglois et qu ’il fut là arrivé fort povre; mais comme les lettres sont du 
moys de janvier, et que despuis l’on n’en ha aultre nouvelle, et que l’am 
bassadeur Don Jehan de Tassis ha donné advertissement d ’aulcuns que 
sont après pour le tirer de Portugal et le saulver, avec tant de particula- 
ritez, qu ’il y a de la vraisimilitude, nous sûmes en opinion qu’il soit 
encoires dedens Portugal; et l’on est après pour le sercher. Dieu doint 
qu ’il se trouve; car, à la vérité, il emporteroit beaucoup, comme Vostre- 
dicte Altèze escript, que l’on le peut avoir entre noz mains.

Nous avons jà nouvelles que Madame la Princesse Marguerite soit passé 
par l’Estat de Milan avec très bonne santé, et qu’elle y avoit esté receu fort 
honorablement, comme il s’est faict par tout où elle ha passé. Mais je  crains 
que mes gens en Bourgongne, pour non avoir esté préadvertiz, n’auront 
pas si accompliement satisfaict à leur debvoir comme j ’eusse voulu; auquel 
cas je  supplie Vostredictc Altèze ne m’imputer la faulte, parce que je fuz 
tard adverty de son parlement.

Sa Majesté, grâces à Dieu, se porte fort bien comme aussi font Monsigneur 
noslre Prince et les aultres du sang, combien que la façon de leur nourri
ture, les tenant si enserrez, ne me semble fort à propoz, ny pour la santé, ny 
pour les diriger à la vie que princes venans en eage doibvent tenir, pour 
se trouver entre gens; que me donne penne et ne laisse d’en dire souvent 
mon opinion. Et dadvantaige fault que je me plaigne à Vostre Altèze de ce 
que Sa Majesté continue de travailler plus que devant, que véritablement 
me faict craindre, me ramantevant l’hazard et dangé auquel nous sûmes 
estez de le perdre. Et le mal est qu ’il veult tout faire et qu’il s’empesche en 
beaucop de menutez que servent de peu. Et en est ce que je  diz souvent 
que avec moings de travail de Sa Majeslé se pourroit faire beaucop plus; 
et je ne cesse de crier continuellement sur ce point et de soliciter aultres, 
afin qu’ilz facent le mesme office.

Le gentilhomme que Monsieur le Duc ha depesché pour remonstrer à 
Sa Majesté la conjure du Comte Claudio Landi est passé par icy pour con
tinuer son chemin devers Sa Majesté; mais je n’ay pas encoires nouvelles 
de son arrivée celle part, ny beaucop moings de ce qu ’il aura négotié. Bien 
ai-je faict de mon couslel les préventions que m’ont semblé convenir. Ledict 
Comte est icy et n’en bouge, disant qu’il vient pour donner compte de soy.
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Le Comte de Buendio, qu ’est son allié, et se trouve en court près de Sa 
Majesté, l’ayde à ce que j ’entendz, en tout ce qu’il peult. L’on verra ce que 
Sa Majesté dira sur sa remonstrance, el peult estre sera-il icy renvoyé. Ledit 
Comte Claude m’a parlé deux foys, et me semble qu’il n’a pas le cerveaul 
fort rassiz. 11 hante icy compagnie de dames assez basses, dont il est noté 
de plusieurs; el je tiens que ce qu ’il ne me voit plus souvent, soit pour ce 
qu’il vouloit de nouveaul icy prétendre que l’on commanda au sénat de 
passer oultre en la cause, que devant ma venue avoit esté commise audit 
sénat. Je luy respondiz de sorte, oyres que avec toute modestie, qu ’il n’y 
ha pas prins grand goust.

Encoires sumes-nous au mesme que quant j ’escripviz dernièrement à 
Voslredite Altèze que jusques à maintenant le Vice-Roy de Naples n’a icy 
adverly, ny si la sentence a esté prononcée en faveur de Vostre Allèze, 
conforme à la'résolution des conseilliez, ny moings si l’exécution s’en est 
faicte, ou si elle se diffère, et se différant quelle peult estre la cause de la 
dilalion. Et puisque Vostredite Altèze ha heu nouvelles de la publication 
faicte de ladite sentence, je  ne me puis imaginer que l’exécution se diffère. 
Car aultrement il est vraisemblable que ledit Vice-Roy en auroit escript 
quelque chose. L’on m’assheure qu’il viendra icy pour gouverneur de Mon- 
signeur nostre Prince et pour estre employé, près de Sa Majesté, aux affaires 
d’Estat, et que Sa Majesté aye choisy pour son successeur le Duc d ’Ossuna, 
qu’a esté près de deux ans en Portugal, sur la prétention du droit de 
Sa Majesté, que l’on tient pour Signeur souffisant, duquel j ’ay peu de con- 
gnoissance. Dieu doint qu’il soit à propos pour bien gouverner le royaulme, 
n’estant jusques oyres onques sorty d ’Espaigne.

Le Duc de Medina Sidonia a esté icy après avoir impétré de Sa Majesté 
que sa belle-mère peut sortir de où elle estoit ', pour aller demeurer en sa 
maison de Pastrana, à condition de non sortir de là sans licence, dont je  
tiens que Çamaniego *, que se treuve maintenant délivré du soing qu’il en

’ La belle-m ère de Medina Sidonia é ta it la princesse d’Eboli, qui, pa r suite des lettres insolentes 
qu 'elle écrivit à Philippe II au m om ent des poursuites dirigées contre Antonio Pcrez, fut enfermée 
dans le donjon de P in to , ensuite dans le cli&teau de San Torcas. Elle pu t qu itte r en 1881 sa prison 
pour a ller habiter la maison de P astrana, où elle m ourut tris tem en t. (Voy. M u r o , Vida de la prin -  
ccsa de Eboli, pp. 187, 165 et suiv., et la page l i  de notre Préface du tome VII de la Correspon
dance de Granvelle.)

* Juan  de Samaniego, qui avait été chargé de la garde de la princesse. (Voy. M u r o ,  p. 8 du supplé
ment.)
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avoit, advertira Voslredicte Allèze. Et comme ledit Duc Iuy ha donné la 
charge icy d’agent pour les affaires de Milan, ledit Duc est jà  lïccntié de 
Sa Majesté; mais, à ce que j ’entendz, les galères de Sicile que le doibvent 
passer en Italie, et le Comte de Olivares sont mal prestes.

L’on nous escript, par divers coustelz, le mcsme que Vostre Altèze, de 
l’élection qu ’ont faict ceulx du chappitre de Liège, du frère du Duc de 
Bavière, pour leur évesque Dieu doint qu’il soit bon voisin. A la vérité 
les humeurs d’Allemaigne sont estranges, et y a bien affaire de bien drap- 
per avec eulx. L’ambassadeur qu ’a icy le Duc son frère, pour obtenir pour 
son maistre grande pension de Sa Majesté, et que l’on donne à ses enffans 
les principaulx bénéfices d ’Espaigne, et aux aullres encomendes * des pre
mières et de meilleur revenu, met en avant pour torcedor ’, que le Roy de 
France estant son allié à cause de sa femme, fille de Madame de Lorenne, 
désire qu ’il se trouve audit Lorenne, en saison que ledit Roy de France y 
voise, et qu’il pense faire son prouffit, et de ses enffans de ce coustel là, 
si icy l’on ne Iuy accorde ce q u ’il veult, demandant aussi 70 mil escuz que 
les Palatins debvroienl rendre du dot de la feue Princesse de Dannemarke, 
seur de Madame de Lorenne, freschement décédée, qu’estoit vefve du feu 
Electeur Fréderiq Palatin, oultre présenlz, joyaulx, parfums et chevaulx, 
que auparavant avoit obtenu ledit ambassadeur, et continuation de la pen
sion du Duc Ferdinando, son frère, pour aullres troys ans, et le payement 
de ce que Iuy est dehu pour les termes passez; que sont façons de procéder 
que me semblent fort estranges entre princes si grandz; et sera bien que 
ce point soit pour Vostzedite Altèze seulle.

Quant au lieutenant de la gruyerie Froissard, ce m ’est grand plaisir 
d’entendre que Voslredite Altèze le tient pour tel, que ses lettres contien
nent, et si bien qualiffié. Et puisqu’il semble à Voslredite Altèze qu ’il ser- 
viroit peu en Bourgongne, si l’on ne Iuy donnoit plus hault degrey que 
celluy de la court de parlement, que je ne vois quel il pourroit eslre pour 
m aintenant; maiz si Vostre Allèze le juge si qualillié, je  liens qu’elle feroit 
service à Sa Majesté de le Iuy proposer pour venir icy, de la part du comté

'  E rnest de Bavière, fils d’A lbert, duc de Bavière, e t d ’Anne d’A utriche, fu t élu évêque de Liège 
le 30 janv ier 1ÎS81.

* Encomendes,  rentes, revenus, pensions.
* Torcedor,  chose inquiétante, em brouillée, em barrassante.
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de Bourgongne, puisque Sa Majesté ha jà pièçà accordé, et sont passez plus 
de cinq ans, aux Estatz du pays, que quelc’ung y doive venir pour éviter 
que aultre n’y vienne peu à propoz. Car je  sçay que aulcuns sont après, 
faisans office soubz main, pour y faire venir quelque aultre partial, pour y 
troubler les affaires. Je  ne l’ay onques veu, comme je l’ay escript à Vostre 
Altèze; mais à tout ce que je  vois par son besongné, et selon le rapport que 
l’on m’en faict, je  tiens qu’il seroit à propoz, et puis ju re r  à Vostredite 
Altèze, que je ne sçay s’il le vouldra accepter, ne luy en ayant jusques à 
oyres directement ou indirectement faict mention quelconque.

Je  remercye bien humblement à Vostre Altèze de la bonne opinion 
qu’elle ha aussi du prévost d’Aire Morillon, mon vicaire général pardelà, et 
de la faveur qu’elle me faict de le veoir voluntiers, et de le vouloir ouyr de 
mesme aux occasions, que s’adonneront pour luy parler de mes affaires et 
des miens. Je luy ay enchargé fort expressément qu ’il ne luy soit impor- 
tung. Car je  me contenteray tousjours de ce qu ’il plaira à Vostre Altèze, et 
qu ’elle trouvera raisonnable.

Aussi remercye-je bien humblement et très affectueusement à Vostredite 
Altèze la faveur qu’il luy plaît me faire, de procurer l’accord avec mon 
nepveu Mons. d’Andelot. Et à la vérité, je le désire pour achapter paix, et y 
a années que je luy ay auffert, avec conditions, que tous ceulx que sçaivent 
ce que passe ont trouvé plus que raisonnable, et à luy fort avantageuses. 
J ’espère que y pensant bien, il s’y  accomodera, et mesmes voiant que 
Vostredite Altèze, pour faire bien à toutes parties et éviter occasion de plus 
grand discord, nous faict ceste faveur et honneur de s’en vouloir mesler. 
Et avec raison je doibz joindre avec tant d ’aultres ceste obligation avec les
quelles je  me trouve si estroictement lyé à son service.
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XC.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FONTAINE.

(Lettres à Belle-Fontaine, t. Ier, fol. 223.)

M adrid, le 18 m ars 15 8 1.

Monsieur mon cousin, Despuis le partement de Sa Majesté de Elves, pour 
aller à Abrantès à petites journées, il s’est destorné du droict chemin pour 
passer par plusieurs villettes du royaulme de Portugal. Il ha esté par toutes, 
et mesme audict Abrantès, fort amiablement receu et honoré, démonstrans 
grand contentement les subjectz ; et debvoit partir d ’Abrantès le xvit® de ce 
moys pour aller à Tomar, qu’est près de là, où est le monastère chief de 
l’ordre de Christus, où il doibt tenir la Septmaine Saincte, et y séjourner 
les festes; et quelques jours après l’octave de Pasques les procureurs des 
Cortès de Portugal se doibvent trouver audict Tomar, pour entendre la 
proposition que Sa Majesté leur vouldra faire; et comme l’on dit que Lis
bonne est jà libre de la peste, il est apparent qu ’il prendra envie à Sa Majesté 
d ’y aller aval la rivière, pour veoir la chiefville du royaulme, et pour avec 
plus de commodité y desmesler les affaires, et pourveoir à ce que sera 
requis, se portant Sadite Majesté fort bien, Dieu mercy, et tous ceulx du 
sang.

L’on envoye nouvelle provision d’argent et bonne somme aux Payz 
d’Embas, et s’appreste l’on pour tout ce que pourroit estre de besoing. Je 
ne voys qu’il y ayt à craindre du Turcq de deux ans, ayans estez ses gens 
en plusieurs rencontres fort mal traictez en Perse, et Contantinoble triste, 
avec faultede vivres et d ’aultres choses, et le Turcq. pour ses indispositions, 
peu assheuré de la vie, et il y  ha là grand estonnement. (1 vient mal à 
propoz que pour aultres empeschemens l’on ne se peut servir comme il 
conviendroit de l’occasion.
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XCI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FONTAINE.

(Lettres à Belle-Fontaine, t. I" , fol. 227-229.)

M adrid, le 27 m ars 1981.

Monsieur mon cousin, Nous voulons quelquesfois être les protecteurs 
des privilèges du pays 1 que nous ne vismes oncques, et ne sçavons où ilz 
sont, comme quant sur ce fondement l’on contredit les ordonnances, pré
tendant brider en ce I’auctorité du maistre par celle de la Court et des 
Estatz; ceulx qui s’en sont meslez sçavent peu des choses passées, ny des 
privilèges du pays. L’on l’ha sentu oyres que l’on n’en face semblant.

Resongnant maintenant sur la compilation des ordonnances, je  tiens que 
l’on aura regard à tout, et mesme à meclre penne aux frivols appels. Je 
pense bien que les conseilliers sont au Conseil aux heures à ce députées; 
mais l’on ne peult nyer que souvent ne se soit occupé le temps en frivoles 
divises et contentions.au lieu de vuyder les procès, et que les commissions, 
pour distraire les conseilliers, ne soyent esté par trop fréquentes et non 
nécessaires bien souvent, comme pour l’inlérest des conseilliers. L’accreue 
des gaiges, je  la tiens pour nécessaire, et très grande rigueur contre qui ne 
portera le dehu respect au président, ou qui fauldra à l’observance des 
ordonnances et les contredira, et tant plus contre qui mènera practicques 
au préjudice d’icelles, comme il se feit l’aultre foys, que méritoit grand 
chastoy et non rémunération.

11 me desplaict que, nonobstant les beaulx édictz mal exécutez, noz gens 
de guerre ayent faict la foule que vous dictes au pays. Le gouverneur char
gera sur la Court de Parlement qu’a prétendu en avoir la congnoissance 
que l’on Iuy a consentu, et a seullement escript lettres molles aux chiefz de 
réquisition. Cela n’est assez, et maintenant l’on dit q u ’elle faict prandre 
infoi malion. L ’on verra ce qu’en succédera, et pour moy, je  crains que

1 Le comte de Bourgogne.
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riens; car il n’y ha homme d’apparence qui n’aye léans sa St-Chris- 
tophle.......

Ce que je vous ay escript de la mort du Prince d ’Oranges est par dis
cours, et non par advertissement certain; et ce que de si près vostre amy 
n ’en peult riens descouvrir, ny aultre, me faict tant plus croire la mort; 
car aullrement l’on le verroit, et feroit plus de bruyt. L’on escript mainte
nant de Paris qu’il est retombé malade, qu’il ha la teste enflée, et que sou
vent il resve. Ce sera pour peu après publier sa mort, pour éviter l’opinion 
de dillidence d’aulcuns que se plaingnoyent de ce qu’estant vivant, l’on ne 
le leur monstroit.

Du xue du moys passé l’on m’escripvit d’Arras que Monsigneur le Prince 
minoit le revelin de Audenarde, avec espoir d’y entrer déans deux ou trois 
jours ; et de Tournay l’on escript du xm, que lors noz gens estoient austant 
maistres dudit revelin que ceulx de la ville, nous en donnant bon espoir. 
Dieu nous en doint lost bonnes nouvelles; cela pourroit bien ayder à la 
délivrance de Alr le Conte d’Egmont et de Monsr de Champaigney. Ledit 
Sieur Prince tient grand soing et de l’ung et de l’aultre; aussy les luy ha le 
Roy fort expressément recommandé tous deux par plusieurs lettres, et 
aussi le Sieur de Selles.

Il me desplaicst que l’emprinse de Monsr de Savoye sur Genefve conti
nue, car j ’en doubte fort, et ne vouldroye que ce feu s’espancha au dom- 
maige des voysins. Pleust à Dieu que sans inconvénient, il en peusl bien 
venir au-dessus. Il ne me semble temps à présent.

C’est un grand mal de la peste que s’est prinse à Besançon. Dieu veuile 
que les remèdes que y procurent les gouverneurs aydenl; Séville, Cordoba, 
Xérès, Jaen et aultres places de ce coustel là en ont heu leur part, et ne 
cesse encoires du tout, et icy se font grandes gardes. Certes, si (dont Dieu 
nous garde) le malheur y venoit, je ne sçay comme l’on feroyt, car je ne 
me viz oncques en lieu où il y aye plus povre ordre en tout.

Madame excusera la provision de Grutere (qu’est de mes amiz) en la 
charge de recepveur général, par dire qu’il convient que Flammengz ayent 
charge en Bourgongne afin que tant mieulx en puissent avoir Bourgui
gnons en Flandres, où il y en ha tousiours. Et j ’espère que Madicie Dame 
et Monseigneur le Prince son filz en fin s’entendront bien ensemble, et 
s’accommoderont à la voulenté de Sa Majesté.

T ome VIII. • 36
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Sa Majesté est à Tomar, fort beau monastère et bien bapty, et en belle 
veue, dont Sa Majesté se contente beaucop. 11 n’en partira peultestre 
devant le may. Là viendront les députés des Estatz de Portugal pour 
entendre sa proposition; et pour ce que l’on entend que, grâces à Dieu, le 
danger de peste cesse à Lisbone, l’on tient que le parlement de Tomar sera 
pour aller audit Lisbone achepver là les affaires; et ne sçay si Sa Majesté 
sera ici si tosl de retour que nous vouldrions.

Nous actendons ce printemps l’impératrix et le Vice-Roy de Naples, Don 
Jehan de Çuniga qu’aura charge de Monsigneur nostre Prince. Le Duc de 
Ossuna ira pour gouverneur et Vice-Roy de Naples; le Duc de Terranova 
est jà  à Barcelone, en la charge de gouverneur de Cathelogne, et le Conte 
d ’Aytona à Valence, n’y ayant plus voulu servir le Duc de Najara, que je 
doubte s’en repentira : et jà  se sont licentiez du Roy le Duc de Medina- 
Sidonia pour aller à Milan, et le Comte de Olivarez, pour aller ambassa
deur à Rome; mais je  ne sçay si les galères de Sicile que les doibvent 
porter seront si tost prestes.

XCIL

MARGUERITE DE PARME / U  R O I.

(Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 131.)

N am ur, le 27 m ars 1581.

Con infinito desiderio sto aspettando risposta dalla Maeslà Vostra delle 
lettere che li ho scritto alli 3 et 20 di gennaio, intorno al particolare 
di questo governo, rendendomi certa che la Maestà Vostra, con la sua 
molta prudentia, dobbia pigliare quella resolutione che sarà più suo ser- 
vicio, conforme a che liberamente li ho rappresentato; parendomi che come 
christiana et come sua vera et devota serva, non possevo fare altrimentî 
per le istesse cause et ragioni che à Vostra Maestà appertamente ho fatto 
intendere, la quale puô star sicurissima che per suo servitio metterô io
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sempre la vita et quanto tengo con questa pronta vol un ta che ho fatto per 
il passato. Mi persuado che a quest’ hora debbia la Maestà Voslra accomo- 
dato, et posto assetto a tulto il regno di Portugallo, et che con l'animo 
quieto sene sia rilornato in Cassiglia, dove comodamente potrà attendere 
alli al tri negotii, et particolarmente a quanto l’appartiene à questi suoi 
stati che di tanta importantia et consequentia sono, como più volte li ho 
scritto, et tenga per fermo, che se co grandissima prestezza et celerità non 
procédé la Maestà Vostra di denari et altre cose necessarie, tutto anderà 
alla ultima rovina et perditione, senza che in molto tempo si possa rime- 
diare; et cio credo che sia noto a Vostra Maestà; et anco lo potrà com- 
prendere dal termine in che di présente si trovano li affari, di che li deve 
dar conto particolare el principe mio figlio. Et io resto pregando N. S. 
Iddio concéda alla M. V. questa buona Pasqua et feste, con moite et moite 
appreste felicissime, et con intiera sua satisfattione et contento.

XCII.

R É S U M É .

La Duchesse attend avec une vive impatience la réponse de Sa Majesté à scs lettres 
des 3 et 20 janvier dernier au sujet du gouvernement des Pays-Bas. Elle lui a écrit dans 
la persuasion que le Roi, en sa grande sagesse, prendrait le parti le plus favorable à ses 
intérêts, conformément aux vues q u ’elle lui a exposées. En vraie chrétienne et dévouée 
servante de Sa Majesté, elle ne pouvoit s’exprimer autrem ent pour les raisons q u e lle  a 
déjà développées. D ’ailleurs, comme par le passé, sa vie appartient au Roi.

Maintenant que l’affaire de Portugal est terminée, Sa Majesté, de retour en Espagne, 
aura l’esprit plus libre pour s’occuper des Pays-Bas, dont la situation réclame tous ses 
soins. Ces Etats sont perdus pour la couronne si le Roi n’y envoie à temps l’argent néces
saire et ne prend tout de suite les mesures requises. Au reste, sur ces deux points le 
Prince de Parm e adressera à Sa Majesté un rapport particulier.
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XCII1.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farresiennes i  Naples, Masse n* 1736, Memoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 133, 134.)

N am ur, Ic 50 m ars 1881.

Poiche chiaramente si vede elie i Franzesi procurono d’impedir i nostri 
corrieri et veder le noslre lettere, si come V. S. Illma mi avvisa, ho risoluto 
mandarli con questa il dupplicato di quanto li scrissi alii 16 del passato, 
con dirli che ho ricevulo di poi tre sue lettere de 22 di gennaro, 5 e 20 di 
febbraro con li dupplicati di quelle de 21 di novembre et 5 di febbraro; 
alle quali facendo risposta, diro in prima haver sentito somma contentezza 
per I’avviso che mi da di trovarsi V. S. Illma in buono stato di salute, che in 
vero glielo desidero lungo tempo prosperissimo et cosi Iddio glielo conceda, 
et la ringralio molto del desiderio che mi scrive tenere di haver’ nuova del 
mio essere, che li posso dire, trovaimi in assai buona salute, impero con 
grandissima anxia, di haver risposta et resolutione da Sua Maesta sopra il 
particolare di questo governo, che per quanto mi scrive l’Aldobrandino 
non puo tardar a comparire delta risposta; et visto quello che intorno a cio 
V. S. Illma mene scrive, li lorno a dire, che quanto ho scritto e fatto rap- 
presentare a Sua Maesta sopra questa materia, non e stato per allro efTetto, 
che per conoscere et toccar con mano, cosi convenirsi al servitio della 
Maesta Sua, et al benefitio di questi paesi per le raggioni et cause che gia 
ho allegate et che lei, senza che io le replichi, puo comprendere; et pero non 
mi par di repeterle altrimenti, ma ben diro che quando io non havessi rimos- 
trato et fatto rappresentare a Sua Maesta quel che conveniva,non harei fatto 
da Christiana ne da vera etdevota serva,come sono alia Maesta Sua, per il cui 
servitio et satisfatlione, sono et saro sempre pronla ad impiegarmi con la 
vita istessa, et con quanto tengo, si come ho fatto per il passato, con buona 
et sincera volunta, di che V. S. lllma meglio che altri e informala; et pero 
deve far ogni oflitio che Sua Maesta cosi lo intenda, et pigli in buona parte 
et grado quanto li ho scritto et fatto rappresentare; et in caso che la Maesta
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Sua ail’ arrivo di questa non habbia datomi risposla et resolulîone prego 
V. S. Ill"14 quanto più posso à tener la mano et far opera clic si risolva, et 
mi risponda. lo di prcsente scrivo à Sua Macstà quello d ie  vedra per la 
inclusa copia, ehe la leltera mando in polere del Signor Don Giovanni 
d ’Idiaquez perche la consegni, et circa à quello che lei mi scrive desiderar’ 
molto potersi trovaredui hore con meco. per dirmi alcune cose che non si 
possono confidare alla penna, à me sarebbe di grandissimo contenlo inten- 
derle et poter dirli ancora quel’ che à me occorressi; ma poi che V. S. Illn,a 
ha comodità di farmelo sapere con la cifera, si compiaccia, se perô comodo 
li tornera.avvisarmi apertamente quanto tiene in animo di farmi inlendere, 
di che li resterô obbligatissima che ben sà quanta stima io faccia de suoi 
advertimenti et consigli.

Dovendo Sua Maestà partire da Elves per andare a Abrantes per (ener le 
corti, corne lei mi scrive, mi persuado che debba haver poslo fine et acco- 
modato interamente le cose di quel regno, tanto maggiormenfe con li 
buoni ricordi di V. S. IUma, che veramente le consideration)' che inlorno a 
cio mi scrive sono prudentissime; et voglio sperare che la Maestà Sua sia di 
ritorno in Castiglia, dove lo desidero, perche possa con quieto animo atten- 
dere alli altri negotii, et particolarmente al rimedio di questi suoi poveri 
paesi, che sono ridutti in tanto pessimo slato che non provedendo Sua 
Maestà prestamente, denari et le altre cose necessarie, tenga V. S. Illma per 
fermo, che questa macchina non si puô sustenere, et che ogni cosa andrà 
alla total’ ruina et perdiltione, senza che in molli secoli si possa poi racc- 
quistare, si come ho scritto et fatto rappresentare più volte : et ancor che io 
sia cerla che V. S. lllma non lassa di sollecitare per tutle le vie possibili che 
tali provisioni si faccino subito et senza perder tempo, non di meno non 
posso lassare di pregarla instantemente, si come faccio, a continuar lal sol- 
lecitudine sino a che l’opera si metla in effetto, perche in ciô farô, come 
V. S. Ill1"8 stessa ben conosce, importante et rilevalo servitio à Sua Maestà, 
et benefilio infinito à tutta la Chrislianità, come manifeslamente èchiaro  à 
tutti ; et non basta che quelli rninistri del’ hazienda dichino che provede- 
ranno, et manderanno gran somma di denari con tardar poi l’essecutione 
un anno appresso, come par’ che habbino per ordinario costume, atleso 
che procedendo in tal maniera non servono ad altro i denari che quà ven- 
gono fuor di tempo, salvo à spenderli senza che Sua Maestà ne consegua
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servitio alcuno; et ogni giorno se ne vede l’esperientia,et ullimamente con 
li 500 mila scudi venuti, ehe si sono distribuiti in cose forzose el ehe nou 
pativono dilatione, che con tulto ciö si resla in maggior necessila ehe prima, 
et si restera sempre el con pericolo di perdere il tutlo quando Sua Maestà 
non provveda nel modo che altre voile ho scritto, et che mese per mese si 
habbia pronia la debila provisione, secondo il bisogno et l’occasioni, lante 
voile rappresentale à Sua Maeslà et ehe di nuovo glielo deve rappresentare 
il Principe, mio figlio, con darli minuto conto di quello ehe passa et del 
termine in che restano li afl'ari di qua ; et il simile deve fare con V. S. lllma, 
la quäle ringralio grandemente, del eonlentamento che mostra tenere per il 
concluso matrimonio di Donna Margarita, mia nipote. Ella arrivo à salva- 
menlo, à Piacenza, et essendo ivi venuto il Principe di Mantova, fece lo 
sponsalitio in vigor della dispensa di Sua Maeslà, ehe mando l’lllm0 Cardinal 
Farnese. Et toccante all’ assenso ehe si domanda di poter vendere il Signor 
Duca le terre che tiene nel Regno di Napoli, hô inteso le consideration! che 
V. S. Illma mi serive, di che la ringralio, con dirli ehe sendo la concessione 
di simili assensi cosa giusta et ordinaria à darsi à ogni persona, non vedo 
ehe Sua Maestà possa di ragione refusarla al Signor Duca mio, ehe li è 
lanto buono et devoto servitore, corne quai si voglia altro; onde mediante 
l’aiulo et favore di V. S llln,a non fo dubbio ehe si haverà detto assenso con 
li titoli et altre prerogative : per il quai’ effello la prego di nuovo à favorir 
la presta et buona spoditione, di ehe tutti li haveremo obbligo, corne pari- 
mente ehe favorisca le domande di Papirio Piccedi intorno al particolare 
délia conspiratione intentata il Conte Claudio Landi, acciô ehe intesa et 
conosciula Sua Maestà la verita, ne faccia quella dimostratione et risenti- 
mento ehe caso lanto brutto et inorme ricerca, in conformità di quanlo si 
è supplicalo la Maestà Sua, el fatto in tendereà V. S. llln,a, nella cui amore- 
volezza tutli confidiamo, tanto in queslo come in qualsi voglia altra cosa 
ehe tocchi alla casa ; e li rendo molle gratie per li avvertimenli et avvisi ehe 
mi dà con le suddelte sue, et sopra tutlo délia buona nuova ehe Sua Maestà 
si trovassi insieme con il Serrao Principe et lnfanti miei Signori con intera 
salule, et prego Iddio conservargliela felicissima per quel lungo, tempo ehe 
desidero; intorno a quanto tocca al consigliero Assumville hô visto quel 
che V. S. lllma me ne scrive,et veramente fà buon opera à favorirlo appresso 
Sua Maeslà, per ehe lo rieonosca in quai’ ehe maniera nella sua lunga et
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fidel servilù; non possetle haver Iuogo il desiderio del Decano di Cambrai 
raccomandato da Iei, per le cause ehe li scrissi: impero non mancarà inio 
figliuolo di haverne inemoria venendo la occasione, cheben puo star sicura 
che egli et io non desideriamo cosa più che polerli moslrar con effelti la 
buona volunlà et affettione clie li portiamo. Conforme à çhe V. S. lllma mi 
avvisa s’intende da diverse parti che la Impératrice deve venir presto in 
Spagna, et che anderà al governo di Portugallo; crederro che à quesl’hora 
sarà risoluto quel che di lei ha da essere,et pero si contenti farmene parle. 
Al vescovado di Liegi fù eletlo il fralello del Duca di Raviera,etse riuscira 
come molli discorrono, sarà buona cosa, egli deve venire al possesso in 
breve; per quanto dicono li deputati del li Stati di Borgogna hebbono dal 
Principe risposta sopra le loro domande, di che doverra egli dar conto à 
Sua Maeslà et à V. S. Illraa, et io non lasserô di mandare il sommario già 
de tto ,e td i avvisare quanto di più mi occorrera.Finalmenle mi venne avviso 
di Napoli che la mia sentenlia contra il grau Duca fu esseguila, et li denari 
del sequestro sono solto pregieriu in poter di Giovan FerranleSugnica, come 
rnio procuratorio,di che rendo infinité gratie à Iddio benedetto, che queslo 
negotio cosi travaglioso et che tanta molestia ha dato à tutti sia finito in 
bene et conforme à giustilia et aile mie buoni raggioni; si atlenderà hora a 
liberare i pregi, et à procurare il pagamenlo dei frutti correnti : di che ho 
voluto darli conto, sapendo che ne ricevera satisfallione. Non voglio lassare 
diadvertirla  che nell’andare Donna Margarila mia nipote in Italia, passoper 
Bisanzone, et fù alloggiata in casa di V. S. Ill,1,a et da suoi amorevolmente 
accarezzata, di che tutti, et io in particolare li resliamo con obbligo.

1 Franzesi continuano di far gran romore per venire a soccorrer Cam
brai, et vanno mettendo a furia gente insieme ; et per impedirli et dar caldo 
aile nostre genti è andato mio figlio a Valenliana, et passerà secondo l’occa- 
sione più avanli come più particolarmente egli deve scrivere à V. S. Illma et 
darli conto délia fattione segiita a Risiriun, il che similmente vedrà per 
l’incluso foglio, rallegrandomi con Iei di cosi buon successo che non poteva 
venire in meglio coniunctura. Di che Iddio sia ringraliato et à V. S. Illma 
concéda ogni prosperita el contento.

(De la main de Son Allesse). Ancorche mi persuada che a mano di V'. S. 
lllma possa esser venuto un ’ apologia che Horanges ultimamente ha mandato 
in lucc, tuttavia ho voluto mandargliene qui alligato un' exemplare per che
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la veda, el tal volta non saria fuor di proposito ehe si facesse vedere à Sua 
Maeslà, accio havessi particolar notilia et cognitione deila sfacciataggine et 
malignità con ehe esso Oranges traita délia Maestà Sua; et se bene dello 
scrivere et del dire di simil persone non debbono i Ré grandj far caso, tut- 
tavia harebbono a proccurare ehe si levassino dal mondo, poi ehe nature 
cosi triste ad allro non servono ehe a inquietar li animi delle genti et per- 
turbare et alterare la religione caltolica et il riposo dei popuii et paesi, cosa 
veramente degna di rigoroso gastigo et ehe havrebbea m uovereSua Maestà, 
ollre aile altre occasionna procedere d ia ltram aniera  di quel elle hà fattosin 
qui, et da questo si puô considerare corne con detto Oranges, et con chi 
seguita la sua parte, si puô ' con amorevolezza o per via di dolcezza et nego- 
liatione, in ridurli alla obbedienza di Sua Maestà; tratto con V. S. lllma libe- 
ramenle et confidentemente, come mi assicuro poter fare, et di nuovo di 
tutto cuore me li offero.

XCI11.

R É S U M É .

Étant donné q u ’en France on arrête les courriers pour lire leur correspondance, la 
Duchesse envoie au Cardinal un double de sa lettre du 16 de ce mois. Pour sa gouverne, 
elle a reçu depuis de Sa Seigneurie trois lettres des 22 janvier, S el 20 février dernier, 
avec les duplicata de celles des 24 novembre 1580 et 5 février de la présente année.

Elle est heureuse d’apprendre que la santé du Cardinal est toujçurs bonne et souhaite 
qu’elle se maintienne telle. Quant à elle, elle se porte fort bien, mais elle attend avec 
une impatience anxieuse la réponse de Sa Majesté au sujet du gouvernement des Pays- 
Bas. Aldobrandini lui a écrit que cette réponse ne saurait tarder.

Elle ne revient pas sur la question. Son avis ne lui a été inspiré que par son dévoue
ment au Roi. Elle aurait cru m anquer à son devoir envers lui si elle s’élait exprimé 
autrem ent. Dans le cas où Sa Majesté n’aurait pas encore pris de décision, elle prie le 
Cardinal de la rappeler au bon souvenir du Roi. Au reste elle lui a adressé une nou
velle lettre, dont copie ci-jointe.

1 Procedere (?).
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Le secrétaire d ’Élat, Don Juan  Idiaquez, désirerait lui parler, ne fut-ce que deux 

heures, ayant à lui dire des choses qu'il ne peut confier au papier; mais le Cardinal a 
le moyen de les lui faire connaître par lettre chiffrée.

D ’après la dernière lettre de Sa Majesté, elle doit supposer que les affaires du Portugal 
sont arrangées; grâce sans doute à l’aide que le Roi a trouvée en son Illustrissime Sei
gneurie. Si, comme elle le présum e, Sa Majesté est de retour en Espagne, Elle aura 
m aintenant le loisir de songer aux Pays-Bas, dont la situation réclame toute la sollici
tude royale. Si l’argent n’est pas envoyé à temps et les autres m esures nécessaires prises 
sans retard, la ruine, la perte de ces provinces est certaine. Ici la Duchesse revient avec 
insistance sur toutes les considérations qu’elle a déjà émises quant à l’envoi urgent et 
régulier des fonds, si souvent réclamés. 11 conviendrait qu’on les reçût mois par mois 
pour pourvoir aux besoins les plus pressants à m esure qu’ils se produisent. Le Prince 
de Parm e en écrira du reste à Sa Majesté et à Sa Seigneurie.

Sa petite-fille, la Princesse M arguerite, est arrivée en bonne santé à Plaisance, où 
s’était rendu le Prince de Manloue. Les épousailles ont été célébrées en vertu de la dis
pense que le Cardinal Farnèse avait obtenue de Sa Sainteté.

La Duchesse espère m aintenant que le Duc de Parm e, son mari, obtiendra à son 
tour et bientôt de Sa Majesté, le Roi d ’Espagne, l'autorisation, sollicitée depuis quelque 
temps, d’aliéner un domaine dans le royaume de Naples, à l’effet de constituer la dot 
de la jeune Princesse.

La Duchesse désirerait aussi le prom pt châtim ent du Comte Claudio Landi, dont elle 
a dénoncé précédemment le complot lormé contre le Duc régnant de Parm e, Octave 
Farnèse, son mari.

Elle est heureuse d’apprendre que Sa Majesté se porte bien et que la santé du Prince 
héritier et des Infantes ne laisse rien à désirer.

Elle rem ercie le Cardinal d ’avoir rappelé au Roi les anciens et nom breux services du 
conseiller d ’Assonleville. Pour le doyen de Cambrai, il doit attendre, comme elle l’a 
déjà écrit, que le Prince de Parm e trouve une autre occasion de l’obliger.

Elle a appris la prochaine arrivée à Madrid de l’im pératrice d’Allemagne.
Le frère du Duc de Bavière a été élu évêque de Liège. S’il réussit auprès du peuple, 

comme on l’assure généralement, ce sera une bonne chose. Aussi bien il sera mis sous 
peu en possession de son siège.

Les députés des Etats de Bourgogne ont reçu la réponse du Prince de Parm e à leur 
requête. Son fils en écrira lui-m êm e à Sa Majesté, ainsi qu ’à Sa Seigneurie.

Elle a reçu enfin l’avis de l’exécution du jugem ent intervenu en sa faveur à Naples 
contre le Grand-Duc de Toscane. Les deniers du séquestre sont à cette heure en m ains 
de Giovanno Ferrante Sugnica, son fondé de pouvoir. Elle aime à reconnaître qu’elle 
est redevable de cet heureux résultat aux bons offices de Son Illustrissim e Seigneurie. 

T ome VIII. ' 37
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Elle ne veut pas oublier de prévenir le Cardinal que Donna Marguerite, retournant 
en Italie, a passé par Besançon. Elle a logé dans la maison de Sa Seigneurie et a été très 
bien accueillie par la famille Granvelle.

Les Français ont répandu le bruit qu ’ils m archaient en forces au secours de Cambrai. 
Pour les arrêter, le Prince de Parm e s’est porté à Valenciennes et poussera même plus 
avant, s’il le faut. D ’ailleurs le Prince rendra compte à Sa Seigneurie de ce mouvement 
en avant ainsi que de son dernier succès; celui-ci ne pouvait venir plus à propos.

De la main de Son Altesse: Le Cardinal aura probablem ent reçu l’apologie que vient 
de publier le Prince d ’Orange. Néanmoins, la Duchesse croit devoir lui en envoyer un 
exemplaire, joint à la présente. Il fera bien de le m ontrer à Sa Majesté. Celle-ci verra 
avec quelle im pudence, quelle perfidie Orange la traite. Certes, les grands Rois n’ont 
pas à se soucier des écrits et des paroles de semblables individus; mais ils devraient 
cependant chercher à débarrasser le monde de ces tristes personnages, qui ne servent 
qu’à inquiéter les gens, à troubler la religion et le repos des peuples. C’est là un crime 
qui m érite châtim ent et qui, indépandem m ent des autres motifs, devrait inciter Sa Ma
jesté à procéder autrem ent qu’elle n’a fait jusqu’ici. On peut juger par là s’il y a moyen 
de ram ener Orange et ses partisans par les voies de la douceur à l’obéissance du Roi.

La Duchesse term ine cette apostille en priant le Cardinal d ’excuser la liberté de son 
langage ; sa lettre est confidentielle.

XCIV. •

THOMAS MYLLER AIJ CARDINAL DE GRANVELLE.

(Mémoires de Granvelle. — Bibliothèque royale à Bruxelles, t. ! • ',  fol. 47, 49.)

Sans lieu , le 31 m ars 1581.

Yo he avisado a V. S. Ilima de algunas cosas tocantes al servicio de Su 
Magestad, paresciendo me ser necesario que se remediasen y me dizen que 
en quanto u las areas de très llaves esta dada la horden que conviene en 
quanto toca al dinero que cayère de la cruzada o subsidio y escusado; pero 
aun no se ha puesto el remedio del todo, sino dexado se abierto un portillo 
muy pernicioso para que todo lo deinas que de lincas y otras cosas que no 
son pocas, enbia en casa del tesorero general quede allî y  que èl haga dello
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lo que el quisiere, como hasta aqui lo ha hecho desde que Su Mages tad 
se fue de aqui y  se quito de hecho el uso de las dichas areas, porque agora 
como se meta el sobre dicho dinero en ellas, dara este thesorero y sus 
padrinos a entender a Su Magestad que se cumple en todo su mandado, y 
si se replicase que no se haze con lo demas, diran que aquello no es nada, 
pues todo esta ya librado a otras personas; en lo qual, como digo, avria 
grande incoveniente, porque verdaderamente este tesorero se apodera del 
dinero de Su Magestad como el quiere, debaxo de alguna color y sin ella; 
porque ha pocos dias que trayendo se del campo de Calatrava cierta canti- 
dad de dineros de la (inca del crescimiento de 1579, asimisrno para las areas 
fingidas,se la aplico el para si mismo en quenta delo que en el terciosegundo 
del ano de 1580 le esta librado, aquenta de sus asientos viejos; y no sola- 
mente se hizo pagado anticipadamente, causando por ello a Su Magestad 
interesse que con este dinero se pudieraaver extinguido, pero hecho le tam- 
bien acuestas la trayda del,pues avia de embiar porellos a su costa,a lo qual 
no se atreviera si no estuviera seguro de que la mayor parte de aquel tribu
nal y los dependientes del procuran de darle todo el contento que pudieren, 
aunque cueste a la Real Hazienda lo que costare; y esto paraque los favo- 
resca para con su intimo amigo que tanto dizen, puede paraque consigan 
sus prelensiones, pues veen que aquellos que han seguido este camino han 
medrado mucho en cargos, que seles han dado y mejorado, y  que los que 
no se dan a ello haziendo el dever, quedan arrinconados o libren como 
Pero Luis de Torregrossa, al qual por solo averse atrevido a pedir quenta 
al tesorero, en virlud de una cedula Real que para ello tenia, le han parado 
dela manera que a todos es notoria, de modo que este tesorero no se jacta 
vanamente en dezir que es bueno para amigo y malo para enemigo; y asi- 
mismo ha pocos dias que me dixo el rescebtor delas alcavalas de Ubeda que 
avia traydo 70 lib. reales de finca de aquel partido y entregado los al the- 
sorero ; y contado esto, me dize de parte del consejo de hazienda que no ay 
dineros para llevar a Sevilla los 4 mil quintales de azogue que agora tengo 
de entregar, y  que si yo no los doy se quedara el por embiar. Cosa cierto de 
admiracion y aun de lastima que a esto tesorero le consientan y favorescan 
para que se apodere del dinero de Su Magestad, y que no sele pida 
quenta, como en efeto no se le ha pedido despues que se quito el uso delas 
areas, que haze dellos, y que dexen de proveer cosas tan necesarias; yo he
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acudido y acudo a todo lo posible, como paresce por lo que de ano y 
medio a esta parte lie hecho, pues lo que he dado de creditos y  pagado aqui, 
y empleado en azogues con 76 mil ducados que agora mas piden para la 
Magestad de la Imperatriz, que delos 50 mil de Su Santidad, hasta agora no 
lie rescebido masde 16 mil y para los 40 mil dizen los del consejo razamente 
no aver dineros sino que los ponga yo tanbien : manta al più de un millon 
y trezientos mill ducados, y  aunque la mayor parte se me ha librado y agora 
se me libra; no son aun llegados los plazos delà cobrança ni se acabarà de 
cobrar todo de aqui a dos anos y en el entre tanto los traygo a cambio por 
Su Magestad sin ganar una blanca, lo quai no aviendo se pagado aun ni 
dado satisfacion a mis mayores de lo que de antes seles deve; no oviera 
hecho ningun hombre de toda Europa en estos tiempos ni antes, ni pudiera, 
y si el dicho tesorero o otro qualquier delos decretados oviera desacorrer 
con tal suma antes del decreto llevara quasi otros tan los de yntereses, res- 
guardos y adahalas, segun son algunos de sus asientos, pues le socorrieron 
a Su Magestad con su propria Real Hazienda, pero claro esta que ellos 
hechan semejantes cargas adrede alos fùcares por 3 causas. La una paraque 
el tesorero no sea forçado a desembolsar el dinero que tiene de Su Mages
tad; la segunda para hazer vacilar el credito de los dichos mis mayores, 
paraque no quedan o no osen servir en cosa de ymportancia lo que todos 
los decretados y especialmente los del consejo desean estraiïamente, haziendo 
quenta que ellos desta manera podràn entrar otra vez en el juego pasado, 
pues tanbien les fuè con e l , como en efeto el aüo pasado se lento el 
vado de los taies asientos y para este sin se embargo el otono pasado 
contra todo lo capitulado y aun contro el tenor del asiento delos inaes- 
tradgos, y sin ser menester todo el pan que los fùcares tenian en Estre
madura, y la tercera porque se me tiene grande odio a mi y por el con- 
siguiente a las cosas de mis mayores por avery o hecho la quente del 
tesorero con mucha rectitud, no me curando de que se me amenazase que 
si la hazia con rigor (que asi Ilaman la rectitud) que los negocios dellos lo 
pagarian muy bien, como el tiempo dello daria testimom'o, y en efeto lo da7 
que si yo hiziera lo que se me pedia anduvieran los dichos negocios tan 
prosperos, como las cosas de los que la hizieron a su gusto y àl de su 
amigo y  se despacharian con facilidad pues son justos ; de lo quai avria bien 
que dezir,si quisiese serprolixo; pero con su pan selocoman : que yo no me
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arrepiento de lo hecho sino de no aver perseverado en rehusar la carrera 
del hazerla como hize al principio 3 vezes, barruntando m uy bien la ofensa 
en que avia de caer, pues anos avia que los asientos de 'q u e  ella se avia 
de hazer, estavan ya condenados por publica voz y fa ma, por enormes y 
ynfames, como lo son el dià de oy y lo seran tanto mas mientras mas se 
mostraren los efetos a ellos; lo quai refiero para que V. S. Ill“® juzgue si 
los fùcares y yo en su nombre servimos a Su Magestad en todas ocasiones 
y  en cosas de tantas ymportancias, con la lealdad y  afecion que siempre; y 
que si de aqui adelante no se pudiere hazer, no séria por falta de voluntad, 
sino de posibilidad, pues por las causas y vias dichas se les quita ella adrede 
meresciendo sus servicios que fuesen regalados sobre todos quantos tra- 
tantes ay en Europa, pues ninguno ha servido a Su Mageslad ni podi-ia 
servir como ellos, cumpliendo se con ellos como por las obras consta : y 
tambien lo digo para quevea comootros que tienen especial obligacion para 
ello tratan a la Hazienda Real, acerca de lo quai y como todo va desconcer- 
tado y lo yra mas, pues ha venido otro de nuevo a entrar en su plaça vieja 
y  dexa (a lo que dizen) tanbien ensillado alla al sobre dicho amigo del otro : 
avria mucho que dezir, pero dexo lo por no ser prolixo y tanbien por aver
lo apuntado de palabra; una cosa digo y  es que si Su Magestad no da hor- 
den en ello y con brevedad, podrian seguir muchos ynconvenientes, los> 
quales por ventura serian despues dificiles de remediar, o alo menos avrian 
ya hechado malos rayzes : y me maravillo de que todos murm uren y mofen 
dello y que no aya alguno que dello avise a Su Magestad, aunque supie- 
sen que los memoriales avian de venir a manos de quien V. S. Illma bien 
entiende, pues tienen obligacion para ello y séria acertado que Su Magestad 
diese especial comision de visitador para ello, que cosas ay que pueden 
causar tanlos incovenientes y mas que no los cohechos de dineros; quanto 
mas, etc.

Supplico a V. S. Illma el secreto, que los otros papeles del azogue bien 
los podra veer quien quisiere.
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XCIV.

R É S U M É .

Il a déjà avisé le Cardinal de plusieurs abus à réform er dans l'administration des 
finances. Quelques-uns ont disparu depuis lors, mais il en reste encore un certain 
nom bre qui ne doivent pas être tolérés plus longtemps.

Il lui signale entre autres des abus de confiance commis par le Trésorier Général 
dans la gestion des deniers publics. Ce fonctionnaire détient les fonds de Sa Majesté et 
en dispose à son g ré ; il fait valoir ses intérêts et ceux de ses créatures au détrim ent de 
ceux du Roi. On n’ose rien lui dire dans la crainte de s’attirer des désagréments. D ’au
cuns ont pu l’expérim enter, et lui-méme en a fait l’expérience pour avoir voulu accom
plir son devoir en vérifiant les comptes.

Scs patrons n’en sont pas moins fondés à se plaindre, et leurs services m ériteraient 
une autre récompense que de se voir re tirer la confiance royale par suite de l’hostilité 
des agents du trésor. Une prom pte et énergique répression est indispensable pour pré
venir de plus grands désordres. *

Il est bien surprenant que parm i tant de gens au courant de ces malversations il ne 
se soit trouvé personne pour en donner avis au Roi.

Myller termine sa lettre en dem andant le secret sur ses révélations.

XCV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1735, et Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 133,130.)

M adrid, le 3 avril 1K8I.

Madame, Le Roy actend avec fort grand désir lettres de pardelà, comme 
Vostre Altèze peult penser, pour sçavoir ce que passe, ayant jà bien long
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temps, qu ’il n’en ha reeeu auleune. Et les François nous forgent des nou
velles telles q u ’il leur plaît, que nous donneroient plus de penne, si nous 
ne les congnoissions. Si est-ce que se souvenant Sa Majesté de Testât 
auquel tout estoit, au temps de la date des dernières lettres de Vostre 
Altèze et de Monsigneur le Prince, l’on n’est sans penne. J ’ay solicité tant 
que j ’ay peu les provisions, et l’on m’assheure que les dépesches sont faictz, 
oyres que non encoires signez. Cela me donne espoir que le tout yra tost, 
et je  ne laisse, ny laisseray de continuer de poursuyvre, dois maintenant, 
p ou rau lt re  provision, puisque tout est de besoing, selon que les Signeurs 
de la Hazienda sont lardifz, et pour donner à entendre à Sa Majesté qu ’ilz 
regardent à son prouflit, le ruynent à tous coustelz, et n’oblient de faire le 
leur. J ’en diz cler ce que passe, ny ne cesseray, que Sa Majesté n’y mecle 
remède. Car, à la vérité, il en est fort mal servy ; et j ’espère bien que si Sa 
Majesté estoit de retour, l’on y regarderoit de plus près; mais Sadite Majesté 
est encoires retenue en Portugal, où je  ne vois les affaires tant avancez, 
comme je  tiens il conviendroit. Sadite Majesté ha faict la SeptmaineSaincte, 
et les festesà Tomar, se contentant fort de la place, pour estre le monastère 
très bien bapty, et où se faict, comme il convient, le service divin. Les procu
reurs des Courtès se doibvent trouver là demain devers elle, pour luy faire 
le sereinent au nom de tout le royaulme, et pour entendre la proposition 
que Sa Majesté sera servie de leur faire. Et pour ce que l’on assheure à Sa 
Majesté que, grâces à Dieu, le danger de peste est du tout cessé à Lisbone, 
l’on tient que le partement de Tomar, que sera, comme l’on dit, vers la fin 
de ce inoys, sera pour aller audit Lisbone par la rivière, et n’y a grand 
chemin dois là, jusques audit Lisbone.

Sur adverlissement venu de France l’on ha retenu prisonniers aulcuns 
que debvoient assister à Don Antonio pour l’embarquer, et se partir  du 
royaulme avec luy; et combien q u ’il soient estez examinez, si n’a l’on usé 
jusques à oyres tant d’industrie, que l’on aye descouvert où est ledit Don 
Antonio. Et, Dieu doint, que avec la négligence il n’y aye de la malice, 
accompagnée de l’intérestz. Et si Sa Majesté n’achève les affaires de Por
tugal devant les chaleurs (restant encoires beaucop à faire à ce que je vois), 
je  me doubte que l’on ne luy conseillera de, pendant lesdites chaleurs, se 
mectre en voiaige, pour non offenser sa santé et de la suyte.
' L’impératrix debvoit partir  pour Gennes, au commencement de ce moys,
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par où l’on lient que l’on l'aura (ost pardeçà; mais l’on ne sceit encoires 
quelle résolution elle y prandra, ny en quoy l’on la pourra, ou se vouldra 
employer pardeçà. Dieu, par grâce, luy doint bon voiaige.

Le Duc d’Osuna, que yra pour Viceroy de Naples, ne partira, comme l’on 
pense, pluslost que au moys d’aoust. Celluy de Médina Sydonia et le Comte 
de Olivares ont jà prins congé de Sa Majesté pour s’embarquer, mais je 
n’entendz pas que les galères de Siciles, que les doibvent passer, soient si 
prestes q u ’il conviendroit pour faire tost le voiaige.

J ’espère traicter demain au conseil d’Italie sur la conjure du Comte 
Claudio Landy, ayant hier receu les escriptures, que de Tomar l’on m’a 
envoyé sur ce faict, afin d’y donner advis à Sa Majesté. Et je  ne fauldray, 
de mon coustel, d’y rendre le debvoir que je  doibz. Le Comte de Buondia 
continue de faire audit de Landy toute la faveur qu ’il peut auprès de Sa 
Majesté.

Vostredite Altèze aura avec ceste ung pacquetde Aldobrandino, que luy 
debvra dire toutes nouvelles de la court. A quoy je me remectray, sup
pliant Vostredite Altèze qu ’elle pense fort bien combien il emporte 
q u ’icelle et mondit Signeur le Prince, s’accomodent à la voulenté de Sa 
Majesté, évitant de faire résolution que peut estre cy-après trop domma
geable.

XCVI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésienoes à Naples, liasse n» 1735, el Mémoires de Granvelle, t. XXXI, foL 137,138.)

Madrid, le 8 avril  1881.

( Madame, J ’envoya ung pacquet mien pour Voslre Altèze, par le courrier 
que partit d’icy lundy dernier, et maintenant arrivent les lettres qu ’il ha 
pieu à icelle m’escripre du xvie de febvrier, par lesquelles elle m’advertit 
avoir receu les miennes du xxv* de décembre et vu® de janvier. Et par le
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pacquet que, comme je  diz dessuz, j ’envoya à Vostredite Altèze lundy der
nier, j ’ay respondu à toutes celles que j ’avoie précédentment receu d’icelle, 
accusant les dates; et audit pacquet alloient aulcuns d’AIdobrandino pour 
icelle.Et m’esbeyz très fort que le courrier des Estatz réconciliez, que Mon
sieur le prévost Fonch avoit dépesché par mer, ne fut encoires arrivé. Les 
François, dois quelques jours, cessent de ruer sur les pacquetz, et l’on faict 
icy ce que l’on peult pour les envoyer secrètement, nous servant ou de la 
voye des marchans, ou de personnes adroictes. Et quant aux dépesches 
pour Italie, aulcuns vont par mer. En fin il se fauldra ayder le mieulx que 
l’on pourra, selon que le monde yra. Et ayant receu les pacquetz de la court 
pour Monsigneur le Prince, je  ne veult perdre temps pour escripre lon
gues lettres, pour non différer l’arrivée d ’iceulx entre les mains dudit 
Signeur Prince. Ils s’adressent d ’icy à Yron, et dois là par ung courrier 
françois au Signeur J. Baptista de Tassis, pour les encheminer plus avant. 
Le Signeur Don Joan d’Idiaquez m’escript que, par ledit dépesche,vad res- 
ponce à tous les précédens dudit Signeur Prince, et sur tous les pointz aus- 
quelz il la peut désirer, comme je luy escriptz par mes lettres; et spéciale
ment me dit que je  procure, tant que je  pourray, de persuader Vostre 
Altèze et Son Excellence de s’accomoder, quant au gouvernement, à la 
résolution de Sa Majesté. Sur quoy je ne sçauroie dire dadvantaige, de ce 
que Vostredite Altèze aura veu par aulcunes lettres miennes. Et puisqu’elle 
me commande que je  luy en die librement ce que j ’en entendz véritable
ment, je  craindroic fort que Sa Majesté ne print très mal, que sur ce point 
l’on réplica dadvantaige, et que si ledit Signeur Prince vcnoit, à ce que 
aulcuns dient, d 'abandonner le tout et venir icy, ce seroit tout gaster, et 
mettroit Vostredite Altèze en une bien grande confusion et les affaires en 
extrême ruyne, et ne pourroit Sadite Majesté sinon fort mal prandre une 
telle résolution. Je  me suis tousjours doubté, dois le commencement, que 
la chose tomberoit en ces termes, congnoissant l’hum eur des Estatz, et que 
si ung ange du ciel y venoit, il seroit impossible qu ’il y demeura longue
ment au contentement de tous. Et tous ceulx que n’obtiendraient ce qu’ilz 
désireraient, viendraient à dire dudit Signeur Prince qu’il est estrangier, 
et qu ’ilz ne l’ont consentu que pour six moys, et choses semblables. Et 
Vostredite Altèze peult penser en quelz termes se trouverait Sa Majesté 
lors; et mesmes si Vostredite Altèze, comme elle prétend, se partoit pour 

T ome VIII. 38
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retourner en Italie, et demeurant icelle au gouvernement, comme Sadite 
Majesté juge qu ’il convient, puisqu’il est cler ce quelle  dit, qu ’elle ne peult 
ny luy convient administrer les armes, je luy supplie qu ’elle considère 
que Sa Majesté pourroit envoier, pour avoir cest charge, puisqu’il est cer
tain que de ceulx de pardelà Vostredite Altèze ne pourroit recepvoir le 
service requis, actcndu qu’ilz ne veullent céder les ungz aux aultres; et d’y 
envoyer ung estrangier, elle entend aussi assez comme cela seroit prins. Et 
j ’envoie audit Signeur Prince ce que ledit Signeur Don Joan d’Idiaques 
m ’escript, par commandement de Sa Majesté, sur ce point; suppliant Vos- 
tredite Altèze de bien prandre ce que je  luy en escriptz.

Quant aux affaires de pardelà, c’est à mon grand regret q u ’iceulx ne vont 
mieulx; et je vois bien la faulte, et dont elle procède; en quoy ne se peult 
riens imputer audit Signeur Prince. Je crie et solicite, donnant mon advis, 
faisant tout ce que m’est possible. Et l’on m’assheure très fort que à ce 
coup yra telle provision, que chacun congnoistra que Sa Majesté prant la 
chose à cueur et qu ’elle ne vodra plus comporter indignité des voisins, 
demeurer en paix avec eulx s’il veullent ouy, et si non, non, mais se resentir 
et faire diversion, qu’est à mon avis ce que luy convient: me remectant aux 
dépesches, tant en espagnol qu’en françois, lesquelz je n’ay veu; mais bien 
m’a l’on adverty de la substance de ceulx en espagnol; et aussi me remec- 
tray-je à ce que j ’escriptz audit Signeur Prince et à mes précédentes, et 
n’est besoing que Vostredite Altèze me félicite, pour y faire de mon coustel 
les offices requis, car de moy-mesmes, j ’en suis assez songneux; de sorte, 
que l’on me pourroit avec raison plustost tenir pour importun, que pour 
négligent.

Quant à ce que Vostredite Altèze escript en ziffre en sa lettre, je tiens 
pour certain, que ceulx qu ’elle dit, font où ilz peuvent malvais offices; mais 
je  la veulx bien aussi assheurer que je  n’apperçois aulcunement que 
Sadite Majesté se laisse en ce forcompter, ny qu’elle n’aye de ceulx qu’elle 
dit la bonne opinion qu’elle désire. L’on ne peult empescher les gens qu’ilz 
ne parlent; mais cela emporte peu, quant les calumniateurs ne sont creuz; 
et si j ’entendz quelque chose que puisse donner umbre, je  n’obmectray, 
comme je ne faiz ordinairement, de faire les offices que je doibz, pour pré
venir et remédier. Et touteffoys ne me semblera hors de propoz que Vos
tredite Altèze en touche ung mot généralement à Sa Majesté, non pas pour
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remédier à mal qu’il y aye, mais pour prévenir à tout ce que pourroit suc
céder, et pour tenir bien disposée l’affection de Sa Majesté. Et il n’v a pas 
longtemps, que se traictant des affaires, que se debvoient encharger au 
Comte d’Olivares, quant il p rin t congé de Sa Majesté, je  luy escripvis ron
dement ce que me sembloit, pour les affaires de ce coustel là, sans riens 
oblier de ce que Vostredite Altèze peut désirer, pour ce que, si je  ne me 
forcompte, et j ’espère que non, il convient aux propres affaires de Sa 
Majesté.

J ’eusse faict escripre la présente de main de secrétaire, n’estoit pour le 
point que concerne le gouvernement; et useray, selon les occasions, de la 
licence qu ’il plaît à Son Altèze me donner de me servir de celle de secré
taire, puisque l’eage me peult jà  dispenser de quelques travaulx. Et certes 
ceulx que je soubstiens, pour l’absence de Sa Majesté, me sont quasi into
lérables. Et n ’a pourquoy Voslre Altèze faire excuse de ce qu ’elle n’es- 
cripve de la sienne. Car je  luy vouldroye allégir le travail, et non estre 
cause de le luy accroistre; et me souflit de, par quelque moyen que ce 
puisse estre, entendre en quoy de moy elle peult recepvoir service.

XCV1I.
%

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésieuoes à Naples, liasse n° 1736.)

N am ur, le 40 av ril 1881.

Per la via di Lione scrissi à V. S. 111“* alli 50 del passato, et per la 
medesima è comparsa una sua lettera de 6 dell’ istesso, da mè riccvuta con 
grandissima contentezza, per le buone nuove che mi dà di Sua Maesta et 
persone Reali et di sè stessa. Et sono le migliori che mi possino venire, 
onde grandemente ringratio V. S. Illm* per l’avviso che si è compiaciuto 
darmene, et anco di quanto mi scrive intorno aile cose di Portugallo. Et ho
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visto la relatione che mi ha mandato intorno alla visita délia Duchessa di 
Braganza, et poiche Sua Maestà era dipartita per Blantes, doverrà haver 
seguito il suo viaggio et anco tenuto le Corti, et spero che tutto debbia 
haver accomodato a sua satisfattione.

Poiche V. S. Ill1"' mi avvisa che l’AIdobrandino doveva seguitar la iMaestà 
Sua, io prendo che non haveva havuto la resolutione et risposta che il ser- 
vitio di Sua iMaestà ricerca et che io tanto desidero; per il quale effetto son 
sicura che V. S. Ill1"* non assa di far ogni opera, come la prego a perseve- 
rare, mentre che ail’ arrivo di questa non havessi Sua Maestà preso risolu- 
tione; il che non credo, anzi che ogn’hora mi possi comparire, perche Io 
star le cose in questa maniera sospese creda V. S. Ill1“* che non posson 
partorire nessun buon’ effetto, et peggio Io partorira se presto non viene 
provisione di denari tanlo necessarii, come tante volte si è scritto, perche 
questi affari non si possono più sostenere, come amplamente li deve scri- 
vere il Principe mio figliolo.

Già sarà arrivato il gentilhuomo, che il Signor Duca mio ha mandato, 
sopra il negotio della congiura del Conte Claudio Landi ; cl non fô dubbio 
che V. S. Illn,a la favorira per il giusto, acciô Sua Maestà faccia risenti- 
mento et dimostratione che caso tanto enorme ricerca. Di che la prego et 
similmenle a tener la mano che si habbia l’assenso per che il Signor Duca 
possa vendere le terre che tiene nel Regno di Napoli, con farla certa che 
di tulto gli haverô obbligo. Resto avvisata che il Duca di Ossugna doveva 
passar a Napoli, et il Commendator Maggiore venire in Spagna; et vera- 
menle per le sue qualilà et virtù, in ogni luogo potrà far buonissimo ser- 
vilio à Sua Maesta, benche in Napoli per tal effetto non staria maie. Rendo 
poi moite gralie a V. S. Illma delli altri avvisi che mi dà, si dell’andata del 
Duca di Medina Sidonia à Milano, del Conte d ’Olivares à Roma, et di ogni 
altra cosa che si è contentata scrivermi. Delia venuta de i Franzesi et delli 
altri affari di qua non ho che farli sapere, rapportandomene a quello che 
gli scriverrà mio filiolo. Io mi trovo Iddio gratia con assai buona salute et 
desiderosa di haver occasione di poterli mostrar con effetto la buona voluntà 
et affeltione che a V. S. IIl,n“ porto, alla quale mi offero et da Iddio li prego 
ogni félicita. Di Namur, etc.

(De la main de S. A .)  : Non scrivo di mio pugno per non dar occasione 
di farlo a V. S. Ill""1 : ber. la prego a operare che mi venga quanto prima la
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resolutione conforme a che conviene al servilio di Sua Maestà et che da me 
si è rimostro et che la Maestà Sua provegga senza più dilatione aile cose di 
questi paesi che si trovano in quelle estremo che si puô V. S. 111““ con la 
sua molta prudentia immaginare.

XCVIL

R É S U M É .

La Duchesse a écrit au Cardinal le 30 mars et elle a reçu de lui une lettre datée du 6 
de ce même mois.

Cette dernière lui a appris tout d ’abord que Sa Majesté, la famille royale et son 
Illustrissime Seigneurie se portaient bien. C’est la nouvelle la plus agréable qui put lui 
parvenir.

Le Cardinal lui a touché un mot des affaires du Portugal et lui a envoyé une relation 
de la visite faite par la Duchesse de Bragance.

De ce que Sa Seigneurie lui annonce qu’Aldobrandini doit suivre le Roi en voyage, 
elle conclut que Sa Majesté n’a pas encore pris de décision au sujet de l'administration 
politique des Pays-Bas. Elle supplie le Cardinal de vouloir bien rappeler au Roi com
bien il est im portant qu’elle soit fixée sur cette question essentielle. La crise est grave et 
les moments pressent.

Suivent des considérations,déjà émises maintes fois et presque dans les mêmes termes 
sur des points traités surabondam m ent dans la correspondance antérieure de la 
Duchesse : les dangers de la situation politique, la nécessité d 'assurer des provisions 
d 'argent, l’urgence des m esures à prendre pour réduire les rebelles et pacifier les 
Pays-Bas.

Elle revient aussi sur l’affaire Landi à propos de l’arrivée à Madrid d ’un envoyé du 
D uc de Parm e, et sur l’autorisation de vendre le domaine de Naples à l’effet de consti
tuer la dot de la Princesse M arguerite.

Elle a appris l’arrivée prochaine à Naples du Duc d’Osuna et le départ du Grand 
Comm andeur pour l'Espagne, du Duc de Medina Sidonia pour Milan, du Comte d’Oli- 
varès pour Rome.

Au surplus, le Prince de Parm e rendra compte à Sa Seigneurie de l’invasion des 
bandes françaises du Duc d’Alençon.
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De la main de Son Altesse : Elle n’a pas voulu écrire de sa main la lettre ci-dessus 
pour ne pas donner occasion à Sa Seigneurie de l’im iter, au risque de se fatiguer.

Elle prie en grâce le Cardinal de lui faire obtenir au plus tôt la réponse du Roi à sa 
lettre concernant le gouvernem ent des Pays-Bas. Elle souhaite que la décision royale 
s’inspire des véritables intérêts de la couronne, conformément aux vues qu’elle a expo
sées. Enfin il importe que Sa Majesté pourvoie sans plus de retard à la situation de 
ces pays, qui en sont réduits à la dernière extrémité.

XCVII1.
I.E CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Karnésienaes à Naples, liasse n° 1735.)

M adrid, le 17 avril 1881.

Madame, Par le dernier ordinaire je  respondiz aux dernières lettres que 
j ’avoie receu de Vostre Altèze, et aussi escripvis-je par ung courrier extraor
dinaire, que se dépescha pour France, à Jehan Baptiste de Tassis, avec ung 
pacquet pour Vostredite Altèze et pour Monsigneur le Prince, par lequel 
Vostredite Altèze aura heu lettres de Sa Majesté, de Don Joan d ’idiaquez et 
d ’Aldobrandino; je  ne voulu détenir ce courrier, pour faire longues lettres, 
pour ce que l’on m’assheuroit de la court que audit pacquet alloit résolution 
sur plusieurs pointz, sur lesquelz Voz Altèze et Excellence désiroient avoir 
responce. Et pour ne sçavoir les parlicularitez, je  me remis à ce que l’on 
entendroit par lesdites lettres; et aussi me dit le prévost Fonch qu’il 
envoioit, par la mesme occasion, plusieurs lettres en françois, que Sa 
Majesté avoit signé, lesquelles je  n’ay veu, pour estre de la charge dudit 
prévost, lequel Sa Majesté ha appellé à Tomar, pour prandre le serement 
de luy, comme chancelier de l’ordre, que ne se peult recepvoir, sinon de 
ceulx que sont du mesme ordre; et je  tiens que là se traictera de donner 
aulcuns couliers, et faire nouveaulx chevaliers, pour commencer de pré
parer ce que convient pour tenir ung chappitre de l’ordre, que Sa Majesté
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veult remeclre sur pied. Sur quoy Sadile Majesté, peu auparavant, avoit 
demandé mon advis, que je  luy avoie envoié bien particulier, pour se pou
voir résouldre de la forme, comme l’on y pourroit procéder. Sadite Majesté 
escript qu ’elle détiendroit là peu de temps ledit prévost Fonch, si est ce 
qu ’il luy fault xn ou xm jours pour arriver là, et auslant pour le retour; 
et ha mené avec soy le secrétaire Calvo pour, s’il convenoit, faire quelque 
dépesche; et aussi est allé avec luy Toison d ’or Marion pour, prenant aussi 
son serement, servir en ce que sera de besoing de son ollice. Je fiz incon- 
tinant desziffrer les lettres espagnoles dudit Signeur Prince pour Sa Majesté, 
que vindrent dernièrement par ung courrier françois, dépesché de Jehan 
Baptiste de Tassis, du xu® de mars, luy envoiant quant à quant mon advis à 
l’accoustumé; et je  tiens que Sadite Majesté trouvera fort bonne la propo
sition que ledit Signeur Prince fit aux Estatz. Et nous actendons, avec fort 
grand désir, nouvelles de la responce, que l’on luy aura donné. J ’ay heu 
despuis lettres de Sa Majesté et dudit Signeur Don Jehan d’Idiaques, que 
m’assheurent que jà estoient là les dépesches pour 300 mil écus, et n’acten- 
doient que seullement les lettres d’advis des marchans, pour dépescher ung 
courrier, que partiroit tost, et que aussi actendoient-ilz lettres de Séville 
pour aultres 300 mil écus, oultre la provision que l’on ha donné pour 
bailler contentement aux Malvendas du change des 150 mil écus, et à Dal- 
bani des 50 mil. El suis après pour faire accepter le dernier change des 
40 mil, que debvoient servir pour le secours de Frise, m’assheuranl Sadite 
Majesté quYIle est du tout résolue d’entendre à bon essien aux affaires 
des Pays d’Embas; et je  tiens que ledit Signeur Prince aura jà commencé 
de se fortiffier de gens, se servant du consentement, que je  présuppose les- 
dits Estatz luy auront donné, pour prandre estrangiers aggréables. Le Duc 
d’Alençon est encoires à Bourdeaux, ou aux environs. Et combien que les 
François bravent tousjours, et dient qu ’ilz yront ausdits Pays d'Embas, je 
ne vois encoires leurs affaires tant accomodez, qu ’ils ayent moyen de faire 
tout ce qu ’ilz vouldroient. Je suys tousiours en mon opinion que s’ilz y 
vont, et s’ilz n’abandonent Cambray, qu’il n’y a aultre meilleur moyen pour 
leur faire lascher l’emprinse, que une bonne et gaillarde diversion leur ren
dant le change. Che seroit bien facile à faire.

L’on m’escript de Tomar que les apprestes se faisoient pour, avec acte 
fort solennel, recepvoir, jeudy dernier, le sèrement de tout le royaulme de



3 0 t CORRESPONDANCE

Portugal, et que à cest effect estoient jà  comparuz grand nombre de procu
r e u r s  des Courtès, plusieurs nobles en personne, et que l’on y actendoit 
aussi le Duc de Bregantz, et que le lundy suyvant, que seroit aujourd’huy, 
se debvoit faire la proposition aux Estatz pour commencer à besongner 
aux affaires, et sur la fin de ce moys, ou commencement de Paultre, que 
Sadite Majesté pourroit partir dudit Tomar, pour aller premièrement à San- 
teran, et dois là, à Lisbona, par la rivière, puisque, grâces à Dieu, le dangé 
de peste cessoit, que s’est attaché à Séville, mais non pas jusques oyres 
chose d’imporlance. Dieu doint que les remèdes, que l’on y donne, le facent 
tost cesser du tout.

De Don Antonio, l’on n’en avoit peu encoires avoir nouvelles. Les armées 
de mer s’encheminoient puissantes pour les Indes orientales et occiden
tales, pour pouvoir résister aux François et Anglois, que se veullent enche- 
miner vers là, leur en estant accreu le désir pour le proulïit, que y fit, l’an 
passé, le corsaire anglois Drach.

Je  communiçai l’aultre jou r  au Conseil d’Italie, sur ce que Monsieur le 
Duc de Parme ha faict dire à Sa Majesté, touchant le Comte Claudio Landy, 
et sur ce que de sa part dit ledit Comte. Et j ’envoia à Sadite Majesté rela
tion particulière, que je  conceu de nostre advis, telle que Sa Majesté s’est 
résolue de non vouloir ouyr ledit Comte, et de le me remectre, pour luy 
dire ce que convient, pour le faire sortir d’Espaigne; et que s’il veult, il 
pourra laisser ung procureur, pour entendre plus particulièrement ce qu’il 
vouldra déduyre, pour fonder ce qu ’il prétend que Sa Majesté luy doivie 
donner juge pour congnoistre de ce dont l’on l’accuse; que dépendra de 
l’article de la capitulation, dont il ha donné coppie bien différente de celle 
que ledit Signeur Duc ha faict extraire de l’original, et sur laquelle ledit 
Conseil d’Italie, devant ma venue, avoit prins fondement pour remectre 
la congnoissance du premier délict dudit Comte au Sénat de Milan; et 
nous aclendons la coppie que ledit Signeur Duc envoira autentiquée en 
présence des officiers de Milan, qu’à cest effect se debvoient envoier devers 
Son Excellence, n’ayant voulu ledit Signeur Duc (comme de raison) envoier 
à Milan les originales capitulations, tant pour non les mectre en l’hazard 
du voiaige, que pour ce qu’il ne convient nullement que ce qu ’est de secret 
en ladite capitulation, se voye par aultres. Et je  tiens que venant ledit 
article, il ne s’y trouvera chose à l’advantaige dudit Comte, lequel, comme
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je  pense avoir escript à Vostredite Aitèze, s'estoit party  pour aller devers 
Sa Majesté; mais ledit Signeur Don Jehan d’Idiaques m’escript qu’il faisoit 
sercher par tout l’agent dudit Comte, pour luy dire, de la part de Sa Majesté, 
qu’il se détint sans arriver vers elle, et q u ’il me vint trouver pour entendre 
de moy la responce qu’elle veult que l’on luy face. Et j ’actens avec désir sa 
venue, pour luy parler comme il convient. Et m’a semblé debvoir advertir 
particulièrement Vostre Aitèze de ce que dessuz, pour son contentement.

XCIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FON TA IN E. 

(L ettres à Belle-Fontaine, t. I" , fol. 231.)

M adrid, le 22 avril 1581.

Le Prince de Parme s’approchoit de Cambray pour empescher, s’il peult, 
les desseings des François, ayant deffaict une troupe de gens de cheval et 
de pied des rebelles près de Dixmude, que peult-estre désignoyent de 
s’aller joindre auxdicts François, et tient l’on que Varoux ' y  soit demeuré. 
Sa Majesté pourveoit d’ung milion pour donner moyen audit Sieur Prince 
de se forlillier, et l’on sollicite pour préparer aultres provisions que voysent 
à la su y te .  i

Les grandes trouppes, que l’on vous a dit que les François assemblent, 
ne se peuvent soustenir par le Duc d’Alençon, sans l’ayde du frère et de la 
mère, ny encoires selon que les affaires sont avec icelles. Les gens du Pape 
sont estez deflaitz par leur lascheté en Hirlande; mais toutesfoys l’isle est 
soubslevée contre Angleterre plus que devant, et le Roy d’Escosse tient son

1 Guillaum e II de Mérode, seigneur de Rum m cn e t de W aroux, fils aine de R ichard III de Mérode 
e t d'Agnès de W arfusé. Il fut, en I54(i, am m an de Huy, en 1876, bourgm estre de Liège, et m ourut en 
cette ville le 2 décem bre 4588. Voy. R i c b a r d s o n ,  Geschichte der Familie Mérode,  t. I, p .  249, et V a n »  
d k r  A a, lliotjraphisch Woordenbotk,  t. V III, p .  203.
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gouverneur prisonnier L’ambassade de France solemnelie alloit en Angle
terre, et la Royne préparoit somptueux lougis pour eulx. L ’on verra ce que 
feront ensemble ces anciens ennemyz : aliquid monstri alunt.

Dimanche dernier debvoient les Estatz de Portugal, et ce avec assistence 
de grande noblesse et du Duc de Brigantz aussi en personne, ju re r  Sa Majesté 
pour leur Roy, et entendre la proposition pour besoingner sur icelle, ny 
s’estoit peu encoires avoir nouvelles de Don Antonio le bastard. L’ambas
sadeur de Portugal, au nom de Sa Majesté, en consistoire publicque en la 
sale des Roys, avoit donné l’obédience pour le royaulme de Portugal, fort 
solennellement, et Achille Stalius, Portugalois, avoit faict l’oraison *.

MonsT Fonch est allé prester aux mains de Sa Majesté le sèrement de 
chancelier de l’ordre. Le commendador major laisse Naples, et yra en son 
lieu le Duc d ’Ossuna.

C.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1735, el Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 143, 144.)

i
M adrid, le 50 avril 1581.

Madame, Les lettres de Vostre Altèze, du xxx® de mars, sont venues m ain
tenant, et je  m ’esbeys que lors elle n ’eut encoires celles de la résolution de 
Sa Majesté, sur le point du gouvernement. J ’ay veu la coppie de la lettre 
qu ’elle escript à Sa Majesté, qu ’il luy a pieu me communiquer, en laquelle 
fort prudentment, à son accoustumé, elle représente à Sadite Majesté de 
lestâ t des affaires de pardelà, comme aussi faict Monsigneur le Prince, ne

1 Voy. au  su jet de l’invasion en l'Irlande de gens envoyés pa r le pape, notre tome V II, pages 455 
e t 481.

* Achille Estaço ou Statius, poète et savant portugais, naquit le 24  ju in  1524 à V idigneyra, publia 
un  grand nom bre d 'ouvrages, résida successivem ent à Paris, puis à L ouvain , où il im prim a quelques 
liv res, e t ensuite à Rome.
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se pouvant dire mieulx, ny représenter plus au vif ce que con t ien t ';  mais 
j ’espère que devant que ceste arrive, Voslredite Allèze aura pièçà receu 
non seullement les lettres de Aldobrandino, mais encoires celles de Sadite 
Majesté propre et du Signeur Don Jehan de Idiaquez, et qu ’elle aura entendu 
ladite résolution quant au gouvernement; m’assheurant ledit ldiaquez 
avoir faict deux ou troys dépesches, par lesquelz, et à Vostredite Altèze, et 
audit Signeur Prince, l’on ha escript la elère et entière résolution de 
Sadite Majesté, et respondu à tous les pointz sur lesquelz, et l’ung, et l’aultre 
pouvoient désirer responce, et mesmes comme se debvoit conduyre ledit 
Signeur Prince à l’endroit des François, que venoient pour assaillir les 
Pays d’Embas. sur la double, en laquelle il estoit de si, nonobstant la res
ponce que la Royne mère du Roy de France avoit donné, de les mectre en 
pièces s’ilz entroient ausditz pays, mais que l’on ne les assaillit sur les pays 
de France. Ledit Signeur Prince doubtoit s’il seroit mal prins de Sadite 
Majesté que audit pays de France l’on les assaillit, si pour ce faire se ren- 
controil oporlunilé et aussi sur ce qu ’il avoit mis en avant de faire forlz 
sur les rivières et passaiges pour cepper ’ aux rebelles le commerce, et aul- 
tres poinlz, ausquelz l’on m’escript que l’on luy ha respondu et donné en 
tout satisfaction. Je  n’ay veu les lettres, mais bien ay-je rendu le debvoir 
que je  debvoie d’escripre sur toutes les lettres que sont passées par mes 
mains mon advis, et solicité la provision de deniers, laquelle à ce coup s’est 
faicte assez grande, si l’on la veult mesnager et faire servir, non pas pour 
dettes vieilles, mais pour accroistre et entretenir l’armée cest esté. Et je 
n ’obmecteray de continuer tousjours à la solicitation pour avoir nouvelle 
provision et pour interdire tout commerce aux rebelles, des royaulmes 
d ’Espaigne et de Portugal, que qui m’eust creu se fut faict il y a plus de 
xviii moys; et jà nous en sentirions le fruyt. Aussi entendz-je que Sa Majesté 
s’est déclarée de donner à Vostredite Allèze une ayvda  de cosia de 30 mil 
escus, que je  vouldroie fut beaucop plus grande; mais il fault accepter alè- 
grement ce qu ’il luy plaît donner; et Dieu doint que les depesches que

* Dans l’in troduction du tome I "  de la Correspondance de M arguerite de Parm e  avec Philippe I I ,  
M. G a c b a r d  p a rle , page 4 5 , des lettres relatives à la reprise par la duchesse du gouvernem ent de* 
Pays-Bas. L’au teu r y  donne différents extra its de ces lettres sans p a rle r de celle q u ’elle au rait adressée 
en m ars au roi.

* Cepper, enlever.
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l'on m’assheure avoir envoie, soient telz qu ’ilz donnent à Vostredite Altèze 
et audit Signeur Prince tout contentement, et louhe Dieu q u ’entre tant de 
travaulx et de penne, tous deux, Vostredite Altèze et Son Excellence, se 
treuvent avec toute entière santé. Sadite Majesté est encoires a Tomar, où 
les Estatz de Portugal l’ont ju ré  Roy solennellement, comme Vostredite 
Altèze verra par la coppie joincte à ceste, et aussi s’est ju ré  despuis par 
les mesmes Monsigneur notre Prince, pour successeur. La publication du 
pardon général s’est aussi faicte, du quel sont exceptez ceulx que Vostre
dite Altèze pourra veoir par le billet aussi joinct; et si s’est faicte dadvan- 
taige la proposition aux Estatz, sur laquelle se besongne maintenant; et de 
brief partira Sa Majesté pour aller à Almerin, qu’est lieu de plaisance des 
Roys de Portugal, à troys lieues et demye de Lisbona, où Sadite Majesté 
doibt après aller; et jà  se besongne en diligence audit Lisbona pour nes- 
toier et apprester le palais royal, pour y recepvoir Sadite Majesté, y estant 
cessé tout soubçon de peste, Dieu mercy, selon l’assheurance que pièçà en 
ont donné les médicins qu ’à cest effect ont faict les visites et congrégations 
requises ; et puis assheurer Vostredite Altèze que Sa Majesté, et les princes 
et princesses du sang, se portent fort bien. Jusques oyres noz gens n’ont 
peu, ou n’ont voulu trouver Don Antonio, qu ’est bien une grande faulte, et 
emporteroit beaucop l’avoir entre noz mains. Le Comte de Vimioso *, par le 
coustel de Marseille, estoil entré en France, et l’a faict conduyre vers la 
court de France le Mareschal d ’Anville, Duc de Montmorancy. Des flottes 
pour les Indes, aulcunes sont jà  partyes, aultres s’encheminent maintenant, 
bien renforcées pour s’opposer aux François et Anglois que vouldroient 
prandre ce chemin là. Quant à l’ambassade françoise vers Angleterre *, 
Vostredite Altèze, estant plus près, en sera mieulx et plustost advertye que 
nous. Monsigneur le Prince escript particulièrement sa résolution quant à

1 Le comte de Vimioso appartena it à une branche bâtarde des ducs de Bragance.
* Il s'agit ici de l'am bassade envoyé en A ngleterre, et su r laquelle M. le comte de la Ferrière  (Les 

projets de mariage d’Élisabeth, p. 2 3 i)  donne les renseignem ents suivants : « le 12 août le prince dau
phin e t le comte de Soissons a rriv è ren t à Calais. La grande am bassade, don t la suite s'é levait à 800 per
sonnes se trouvant au com plet, s 'em barqua  le 14, pa r un  beau tem ps, su r deux grandes roberges 
arm ées en guerre qu ’avait envoyé É lisabeth. Cette ambassade des princes du  sang , le prince dauphin 
Charles de Bourbon, le comte de Soissons, des grands seigneurs, V illcquier, Taneguy Leveneur, comte 
de Carrouges, le comte de Sancerre, le m aréchal de Cossé ; des hommes d 'É ta t, Lansac, etc. »
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son voiaige de Valenciennes et avec quelle détermination il le faict, que ne 
se peult sinon louher grandement, me resjouyssant aussi avec Vostredite 
Altèze du bon succès qu’ont heu noz gens contre ceulx de cheval et de 
pied des rebelles qu ’ilz ont rencontré près de Dixmude, qu’a esté une fac
tion de très-grande importance, et comme Vostre Altèze dit en très-bonne 
saison. La peste règne en Sivilie, oyres que non si grande que l’on crie. Et 
le Duc de Medina parle d ’aller, dois sa maison par terre vers Barcelone, 
pour s’embarquer, afin que nulle part l’on ne luy refuse l’entrée, n’ayant 
esté en Sivilie, où le Cardinal Riario ', légat, et le Comte d ’Olivares * se 
trouvent. Je  ne sçay quelle résolution ilz prandront, ny quant les galères 
de Sicile seront'prestes pour les passer.

Ledit Duc de Medina ha embarqué sa famille, ses chevaulx et bagages 
sur le galion du Prince Jo. Andréa Doria, que porte cerliiïication de non 
avoir esté en lieu suspect de danger. Le collecteur Canobio, nouvellement 
faict évesque de Faença ®, part après demain pour retourner à Rome, et 
demeure icy en son lieu pour collecteur Trajano Mario, qu ’a cy-devant 
servy au Cardinal de Trento * et depuis au Duc d’Urbin : l’ayant faict Sa 
Saincteté prolhonotaire du nombre des participans. L’on tient que aussi 
changera Sa Saincteté le nonce évesque de Plaisance 5, dont il me desplait; 
car il est fort homme de bien et dextre négociateur, oyres que l’on dit 
beaucop de bien de Bolognetto, qu’estoit Nonce à Venise, que l’on tient luy 
sera successeur. J ’ay jà  pièçà escript à Vostredite Altèze que l’Impératrix 
estoit sur son parlement pour venir pardeçà, prétendant, comme elle dit, 
vivre retirée. Mais je  tiens que le Roy procurera de l’employer en quelque 
chose, soit pour tenir soing du mesnaige, je  diz de Mesdames les Infantes, 
jusques à ce que l’on les marie, etdeMonsigoeur nostre Prince, et des Infants 
et Infantes que sont enUans. Aultres dient pour quelque gouvernement, et 
que ce pourroit estre en celluy de Portugal, l’emploiant là, et avec elle Mon- 
signeur le Cardinal Archiduc; mais je n’y vois encoires nulle chose résolue,

* Alexandre Ricario. Voy. sa notice p lus haut, p. 49.
* Fleuri de Guzman, comte d ’Olivares, qui fut l’am bassadeur de Philippe 11 à Rome.
* Annibal Grassi, élu évêque de Faënza, fut sacré seulem ent le 18 octobre 1881. (Voy. G m s , Sériés 

episcoporvm, p. 689.
4 Louis M adrucci, cardinal, et évéque de T ren te  de 1867 à 1600.
* Philippe Sega, qui fut nommé évêque de Plaisance en 1878, puis cardinal en 1594.
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ny aussi en ce que j ’ay souvent ramenteu de la justice et police que se deb- 
vroient redresser au royaulme de Portugal, ny des fortilTications néces
saires. Et selon que l’on procède en tout lentement, je  me double qu ’ilz se 
passeront encoires quelques moys devant que Sa Majesté puisse retourner 
pardeçà, qu’est bien loing de ce que Vostredile Allèze pensoit, que jà nous 
l’eussions icy. Samaniego advertira Vostredite Altèze de ce que s’est faict 
quant au Comte Claudio Landy, auquel je  commanda, de la part de Sa 
Majesté, vandredy dernier, qu ’il se partit des royaulmes d ’Espaigne, n’ayant 
voulu consentir Sa Majesté qu’il v int en sa présence; mais luy envoya 
commander en une maison du Comte de Cuendia, où il estoit se guérissant 
de la goutte, qu’il me vint trouver pour entendre ce que je  luy diroie de sa 
part. 11 se trouva estonné de ce que je  luy diz; mais j ’adjousta, comme l’on 
m’avoit commandé, qu ’il laissa icy procureur pour entendre ce que Sadite 
Majesté résouldra en ses affaires, et mesmes en ce qu’il prétend que Sa 
Majesté luy donne juges devant lesquelz il se puisse justifïïer de ce que 
l’on luy impute, après que l’on aura veu le vray article extrait de la capi
tulation, combien que je luy ay assez donné à entendre que, à mon advis,
il se forcompte, et qu’il ne peult prétendre aultre juge sur  les deux impu
tations dont l’on le charge, l’une du meurtre, perpétré par son commande
ment à Parme, et l’aultre d’avoir machiné contre la personne de Son 
Excellence, et mesmes pour estre délictz que l’on prétend estre commis 
despuis le pardon inséré en la capitulation de la restitution de Plaisance; 
me remectant quant aux particularitez à ce que Vostredite Altèze pourra 
entendre par lettres dudit Samaniego.

J ’espère qu ’il n ’y aura faulte que Sa Majesté ne recongnoisse les services 
du conseillier d’Assonleville, en quoy, de mon coustel, j ’aideray tout ce que 
je pourray; et je m’assheure que Vostredite Altèze congnoist que mal se 
peuvent négociations particulières encheminer b ien , en absence de Sa 
Majesté; et se trouvant icelle occupée aux affaires de Portugal, et qui l’ose- 
roit dire, non pas fort bien assistée pour se bien desvelopper de tant d’af
faires. Nous verrons si Mons. Fonck, à qui je  l’ay recommandé, en pourra 
faire quelque chose, devant son retour. Ce m’est fort grand plaisir d ’en
tendre que la sentencf!, donnée en faveur de Vostre Altèze à Naples, soit 
esté exécutée au contentement d’icelle dont, jusques à oyres, le Vice-Roy, 
ny de la pronunciation de ladite sentence n’a donné advertissement, ny
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encoires respondu à ce que si souvent, sur i’ung et l’autre, l’on luy ha 
escript; mais, à mon advis, c’est assez respondre d ’avoir faict Peffect. J ’ay 
bien entendu que Madame la Princesse 1 nous fit cesle faveur de louger à 
Besançon, en la maison; mais je  regrette que, pour n’avoir sceu à temps 
son partement, je  ne peuz donner l’ordre que j ’eusse voulu, afin qu ’en 
son endroit et là, et ailleurs, nos gens eussent rendu le debvoir requis; 
et louhe Dieu q u ’elle soit arrivée avec santé , et que les espousailles 
se soient faictes promptement à sadile arrivée avec les dispenses néces
saires. Je  remercye à Vostredite Altèze bien humblement de la faveur 
qu ’il luy ha pieu me faire, de m’envoier ung exemplaire du malheu
reux et deshonté escript qu’a faict imprimer le Prince d’Orange. L’on 
doibt, à mon advis, tenir à louhange que telz meschanlz parlent mal 
de gens de bien, et n ’y  ha, à mon advis, pour quoy respondre à telz 
escriptz; et tous gens de jugem ent congnoistront évidentment que ce sont 
tous mensonges inventez de pétulance, et ne peult sortir aultre chose 
d’ung meschant cueur, si plain de venin. Sadite Majesté ha jà entre ses 
mains l’exemplaire que Monsigneur le Prince luy ha envoyé. Et ce que ce 
malheureux faict avec aulcuns de ses principaulx conseilliers, ne se peult 
imputer à la multitude et généralité de ceulx que, abusez par luy et de ceulx 
de son conseil, suyvent son party ; et suis du mesme advis que Vostredite 
Altèze, que contre telles gens il fault user de force; et qui pourroit avoir le 
principal en mains, mériteroit bien tout exemplaire chasloy, ny y ha penne 
que se puisse dire souiïisante à ses démérites; mais il se gardera, tant qu ’il 
pourra, de tomber en noz mains. Et qui eust peu trouver moyen pièçà de 
s’en faire quicte, ce fut esté ung beaul descombre, et pour en ung coup 
acheter le tout. Quant à ce que j ’ay escript à Vostredite Altèze, que je dési- 
reroye me trouver devers elle une couple d ’heures pour confidentment luy 
pouvoir dire de bouche aulcunes choses, je  suis encoires au mesme et suis 
certain que de Vostredite Altèze je pourroie aussi entendre beaucop que 
pourroit servir: mais ce que je  luy vouldroie communiquer est de telle 
qualité, que pour riens du monde je  ne le vouldroie confier à la plume, ny 
à ziffre, quelque forte qu ’elle fût, ny moings le confier à personne du monde, 
quelle qu ’elle puisse estre, que à Vostre Altèze propre.Bien luy diray-je que

* M arguerite Farnèse, petite-fille de M arguerite de Parm e.
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à non le déclarer, il ny ha préjudice quelconque, afin que Vostredite Altèze 
en soit hors de peine. J ’ay veu ce qu ’il ha pieu à Vostre Allèze m’escripre, 
par lettres à part, en faveur de Madame de Beauvoir, dont je  parla audit 
prévost Fonck, à son partement pour la court et en escripviz à Sa Majesté. 
Mais je  me double que cest affaire et aullres semblables ne trouveront sai
son pour y résouldre que Sadite Majesté ne soit de retour.

Cl.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1735, el Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 145 à 147.)

M adrid, le 14 mai 1581.

Madame, Par ung courrier, que le Signeur Joan Baptista de Tassis a 
dépesché, sont venus plusieurs pacquetz de Monsigneur le Prince, tant en 
espagnol, qu’en françois, et avec iceulx aulcuns pacquetz de Vostre Altèze, 
entre Iesquelz j ’ay trouvé les lettres qu ’il luy a pieu m ’escripre, du dixième 
du moys passé, et avecic elles dupplicat de celles qu ’elle m’escripvit le 30 de 
mars, et la coppie de la lettre à Sa Majesté, ausquelles du xxx j ’ay res- 
pondu par le précédent ordinaire. J ’ay faict incontinant deschiffrer les let
tres en espagnol dudit Signeur Prince, pour les faire passer à Sa Majesté, 
avec mon advis particulier sur tous les pointz d ’icelles, comme je fais ordi
nairement, me l’ayant ainsi commandé Sa Majesté. Quant aux lettres en 
françois, les pacquetz clos se sont envoyez à Monsieur le prévost Fonch, 
comme tousjours ilz se sont mis entre ses mains, dois q u ’il a prins la 
charge des affaires de pardelà, se trouvant ledit Signeur Fonch présentment 
vers Sadite Majesté, dont j ’ay adverty pièçà Vostredite Altèze. Je  loue Dieu 
que je vois, par les lettres d’icelle, qu ’elle se trouve avec entière santé, dont 
aussi nous asseure ledit Seigneur Prince, et de la sienne propre, que n’est 
peu entre tant de travaux, d ’angoisses avec tous deux se trouvans environnés
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en négoce si fâcheux: et si ceste nouvelle me donne contentement, Vostre- 
dicte Altèze le peult entendre, puisqu’elle sçait la dévotion que je porte à 
tous deux, avec singulière affection et observance, et combien je  me recon- 
gnois continuellement obligé envers eulx de tant de grâces et faveurs, que 
moy et les miens en recepvons.

Je puis asseurer Vostre Altèze que, grâces à Dieu, Sa Majesté se trouve 
beaucop mieux de sa santé que devant sa maladie, et le mesme de Mons. 
nostre Prince, et aultres personnes du sang; mais quoy que souvent je  sup
plie Sadite Majesté, par mes lettres, d ’avoir regard à l’importance de sa vie 
et santé, afin qu’il travaille moings, et que souvent il asseure qu’aussi 
fera-il, touteffoys je  ne vois q u ’il délaisse de travailler comme devant, veul- 
Iant aussi par trop satisfaire aux Portugalois, que sont d’ordinaire impor
tuns et fascheux. Les pacquetz de Vostre Altèze pour Aldobrandino et 
pour Samaniego se sont incontinent adressez. Et le Signeur Don Jean 
d ’Idiaquez m’a pièçà asseuré que Sa Majesté à escript à Vostredite Altèze, 
et audit Seigneur Prince résolution et responce sur tous les poinctz de 
leurs lettres, et que Aldobrandino aura adverty Vostredite Altèze de la res
ponce que l’on luy a faict sur tous les poinctz, dont de la part d’icelle il a 
faict instance à Sa Majesté. Sur quoy je ne puis dire aultre particularité, 
puisque l'on me remect aux lettres que l’on a envoyées, lesquelles je  n’ay 
veu. Bien m’asseure l’on qu’on a satisfaict à tout, de sorte que l’on espère 
que Vostre Altèze et Son Excellence en auront tout bon contentement. La 
provision que l’on a faict de deniers est grande, comme je  l’ay escript par
ticulièrement audit Seigneur Prince; mais il la fault bien mesnager; et jà  
je  commence de faire nouvelle instance, pour ramantevoir combien il con
vient de continuer, pour non perdre ceste saison, comme l’on a faict l’an 
passé. Je présuppose que Vostre Altèze aura entendu dudit Signeur Jean 
Baptiste de Tassis l’ollice qu ’il ha faict freschement à l’endroit du Roy de 
France et de sa mère sur les emprinses du  Duc de Alençon contre les Pays 
d’Embas, et touchant le Comte de Vimioso, et menaces que l’on fait tou
chant Portugal et les Indes, et des respons qu’il ha heu de l’u nge t  de l’aultre, 
que pourtant je  ne répéteray. Je demeure en l’opinion telle que Vostre 
Altèze aura piéçà entendu ; et à ce que j ’entends Sa Majesté n’est pas déli
bérée de comporter que l’on luy face tort; et à ce que je puis comprandre, 
par ce que l’on m’escript de la court, enclinasse à faire quelque bonne 

T ome VIII. 4 0
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diversion du cousté de France. L’on veult continuer à y faire la guerre 
couverte et de soustenir la rébellion de ceulx de Cambray, où de raison ilz 
n ’ont que prétendre; laquelle diversion, à mon advis, se pourroit faire facil- 
ment, et avec peu de fraiz pour se deffendre. Vray est que nous aymerions 
tous mieux demeurer en paix; mais aux termes que l’on procède, subz 
couverte d’Alançon nous faisant la guerre, c’est avec trop de désavantage 
de nostre costé. Et Dieu doint que Monseigneur le Prince que s’estoit 
approché des François leur ait donné quelque bonne main, oyres que ce 
soit dedans France, puisque les lettres dudit d ’Alançon tesmoignent, et 
le Roy de France son frère ne le nie, que les gens qu’il ha fait assembler 
en Picardie sont contre Sa Majesté et ses pays. Il y  a aussi la solennelle 
ambassade que du coustel de France, au nom toutefloys d’Alançon, l’on a 
envoyé en Angleterre, dont je  m’asseure que Bernardino Mendoça n’aura 
failly de donner advertissement, et de tout ce que passe en ce costé là. Ung 
bien y a que devant qu ’ilz ayenl achevé de bien capituler leurs ligues, il 
passera du temps; et pour les mectre en exécution il ne fauldra peu de 
jours. Cependant la saison s’avance, et je  ne vois jusques après nulle levée 
d ’importance de dehors pour eulx et dedans le royaume. L’accord s’exé
cute mal. Cependant de nostre costé se pourroit beaueop faire, mesmes 
puisque Dieu nous favorise de nouveau (selon que aulcuns escripvent) du 
costé de Frise, ny je ne perds pas espoir que de ceste ambassade de France 
ne puisse aultant succéder de discord entre eulx que de bon accord, puisque 
du  mariaige je n’en y vois, quant à moy, apparence quelconque, quelque 
jeusne que la Royne se veulle monslrer, laquelle n’a nulle envie, et peult 
estre ne peult pour estre par trop empeschée ailleurs. El jà  les Anglois 
prennent quelque um bre, comme ilz sont naturelement soupçonneux, 
de ce que l’on leur demande logis pour 800 chevaulx. Par où aussi la Royne 
d’Angleterre, comme l’on dit, se retire de vouloir défroyer par tout le 
royaulme lesdits François, ce que auparavant elle pensoit faire. Et si n’est 
ladite Royne à son aise pour les affaires d ’Escosse, qu ’elle tient estre 
fomentez des François, et pour se trouver encoires en l’isle de Irlande 
grand nombre de rebelles contre elle. J ’entendz aussi que se faict aussi de 
son coustel quelque office pour persuader au Roy de France de faire cesser 
les emprinses dudit Duc d ’Anjou contre les pays de Sa Majesté, luy repré
sentant l’inconvénient qu’en succéderoit, si Sa Majesté estoit forcée d ’en
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trer en guerre ouverte; que pour moy je ne vois comme se pourroit 
excuser, si ceste façon de faire continue. Et je  ne reprends les particula- 
rilez des lettres dudit Seigneur Joan Baptista et dudit Seigneur Don Ber- 
nardino de Mendoça, pour non travailler Vostredicte Allèze de reditte, 
puisque je tiens qu’ilz auront pardelà escript le mesme.

Quant à Portugal, les choses sont quasi au mesme estât, que quand der
nièrement j ’escripvis; et se vont accomodant, et establissant, s’estant faict 
le sèrement, tant de Sa Majesté, que de Monseigneur noslre Prince, donné 
le pardon général, et faicle la proposition aux Courtès, à laquelle ilz doib- 
vent jà avoir respondu et donné leurs mémoires, puisque les prélalz et 
les nobles se reliront jà en leurs maisons, avec démonstration de conten
tement. Sa Majesté debvoit partir merquerdi prochain pour Almerin, et 
après à Lisbona, pour où jà  esloient partiz les fouriers. Et y a longtemps 
que l’on travailloit pour nettoyer et accomoder le palays audit Lisbona 
pour Sa Majesté. Ledit prévost Fonch y est encoires, comme j ’ay dit dessus; 
et despuis le sèrement presté de chancelier de l’ordre a jà  commencé 
d’exercer l’ollice, s’estant donné ledit ordre, avec toutes les solemnitez 
requises, au Duc de Bregantz, qu ’en démonstre grand contentement, et 
comme l’on tient aussi despuis au Duc de Medina Sidonia, lequel dois là 
se debvoit encheminer par terre vers Barcelone, pour où esloit parly par 
mer r i l lme Cardinal Riario, légat; mais nous ne sçavons pas encoires de 
certain quand partira le Conte d’Olivares. Et le différend de jurisdiclion a 
mis en quelque doubte, si l’on envoiroit ambassadeur à Rome, ou non; 
mais par les dernières lettres venues dudit Rome, on entend que lesditz 
différendz de jurisdictions, pour lesquelz se trouve là le Marquis d’Alcaniz, 
et auquel Sa Majesté avoit escript qu’il retourna, monstrent espoir de meil
leure conclusion en cestê négociation, que seroit ung grand bien.

Jusques à oyres le Duc d’Ossuna n’a prins jou r  pour son parlement; et 
je  me doubte fort que ce ne sera devant le commencement de septembre; 
que vient très mal à propos au Commendador-major, qui désire fort se veoir 
icy, que comme Vostredicte Altèze dit, est personnaige pour pouvoir faire 
service, où qu’il se puisse trouver; mais, pour mon advis, l’on ne I’eust pour 
maintenant tiré de Naples, tant pour la congnoissance qu’il ha prins des 
personnes, que pour entendre mieux les affaires du royaulme. Par où il me 
semble que doyresenavant, il y  pouvoit mieux servir. El je  ne congnois le
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successeur qu ’a esté près de deux ans en Portugal; et là aura peu faire Sa 
Majesté preuve de sa suffisance; que me faict penser, que l’envoyant à 
Naples, il en doibt avoir satisfaction. L’on tient que l’impératrice pourra 
estre pour tout ce mois près de Gennes, puisque ceulx de la Hazienda  
asseurent luy avoir envoyé la provision q u ’elle prétendoit. Et oultre ce, les 
Vénétiens l’accomodent de 50 mil écus, dont ilz se rembourseront en trois 
ou quattre ans de la rente qu ’elle ha à Naples. Et nous ne sçavons encoires 
en quoy Sa Majesté empioyra ladite Dame, ny y a apparence de pouvoir 
juger seurement pour quand pourra estre le retour pardeçà du Roy nostre 
maistre. Et pour moy, je  liens qu’il y reste encoires plus à faire en Por
tugal, de ce que aucuns pensent, puisque je ne vois que la résolution soit 
prinse sur l’establissement de la justice et de la police, ny sur le gouverne
m en t;  oultre ce que je tiens, l’on trouvera qu’il y fauldra faire quelques 
fortifications, et que Sa Majesté le congnoistra tant mieux estant sur le 
lieu.

Nous actendons tous les jours ung ambassadeur ordinaire de Venise, que 
doibt venir au lieu de celluy qu’à icy servy dois quelque temps et a 
achevé son terme, et aussi deux ambassadeurs extraordinaires, pour con- 
douloir et congratuler; et l’on tient que avec eulx passera l’évesque de 
Lody, Taverna ', que Sa Sainctelé à choisy pour nonce, au lieu de l’évesque 
de Plaisance, Sega, qui retournera en Italie. Avec l’impératrice vient Don 
Joan de Borgia, ambassadeur ordinaire, qu’a demandé congé, pour laisser 
la charge. E t l’on est après pour choisir successeur, et pour résouldre qui 
cependant l’on envoyra pour entretenir les affaires, se trouvant l’Empereur 
ung peu mieux de sa santé; mais avec tout cela, je  ne me contente de ce que 
je n’apperçois, que l’on négotie comme il conviendroit, pour asseurer la 
succession de l’Empire, que louteffoys j ’ay jà souvent ramanteu. Et ne 
fauldray de le ramantevoir encoires, puisque c’est ung poinct, comme 
Vostre Altèze sçait, que tant emporte.

1 Louis T ab e rn a , évêque de Lodi, de 1880 à 1616.
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Cil.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1730.)

N am ur, le 16 mai 1581.

A V. S. Ill“* scrissi alii x del passato. Di poi ho ricevuto sei sue Iettere 
de 29 di décembre, 15, 18 di marzo, 2, 8 e 17 d ’aprile, et giuntamente 
molto contento poi che hô inteso il buono slato di salute in che V. S. IIIma 
si ritrovava, che è una di quelle cose che più desidero d’intendere conti- 
nuamente, et perô si contenti lei farmene avvisare con tutte le occasion! ; 
ringratiandola intanto quanto più posso delli avvisi che con dette sue mi 
dà, et delle amorevoli offerte che in esse mi fa, di che li resto con quell’ 
obligo che devo, et sia pu r certa che per suo servitio et per tulte le cose sue 
m’impiegherô sempre con ogni sorte di affettione et amore,come piu volte li 
ho scritto.

Quanto al particolare di questo governo, con altra mia lettera che va con 
questa, scrivo a V. S. IIlma tutto quello che è successo et mi occorre, con man- 
darli copia di quanto ho scritto à Sua Maesta et di altre Iettere et scritture 
à cio appartenenti, et perô qui non mi alargherô in allro intorno a questa 
materia. Le provisioni di denari che Sua Maesta manda di présente sono 
buonissime, et ben conosco che l'opera et sollecitudine di V. S. Ill"1* ha 
operato grandemente; proccurerà il Principe, mio figlio, con dette provisioni 
cavar’ qual’che buon frutto, et non lassera di ripartirli nelle cose forzose et 
necessarie. Le qualità del dottor Froissart sono tali che lo fanno merite- 
vole di ogni bene, si come mi trovo havere scritto à V. S. Ill“* et, poiche la 
mi persuade a proporlo a Sua Maesta per li affari di Borgogna in corte, non 
lasserôdi farlo con l’occasione di m andar le information! promesse, che sarà 
in breve. Per li eredi del thessauriero Donetti che lei mi raccomanda, ho 
fatto et faro di nuovo ogni caldo uflitio, perche restino consolati et simil- 
mente haverô in quellà raccomandatione, che devo il prevosto Moriglion et
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Io sentiro molto voluntieri, sempre che mi vorrà parlare ö referire alcuna 
cosa. Sono stata avvertita. che mediante il suddetto Froissart et Cosimo de4 •
Marini si sono accomodate le difference fra V. S. Ill01* et Monsr d’Andalot: 
et invero ne ho preso grandissima contentezza,particolarmente per la quiete 
ehe ne riceverà V. S. Illma.

E restata servi ta Sua Maesta concedermi 50 mila scudi di aiuto di costa, 
ehe serviranno per ricompensar in parte le grosse spese che hö fatte nel 
viagio et di poi, in servitio della Maesta Sua; et non fo dubbio ehe in 
questo il mezzo di V. S. IIlma habbia operato, di ehe la ringratio molto. 
Circa alio scrivere ehe fà il Conte di Champlite per li sospetti che tiene de 
Franzesi, non è maraviglia, sendo egli persona zelosissima del servitio di 
Sua Maesta et sarebbe molto approposito ehe si mettessi qual’che ordine 
in quella provincia di Borgogna per la buona sicurezza di essa, per non 
islar sempre con paura di ogni minimo motivo ehe fanno i Franzesi, ehe 
quando stabilisse una somma conveniente e ehe fusse pronta mese per 
mese, come si è scritto, sarebbe di grandissimo profitto e giovamente.

Poiche li Portughesi havevono dato il giuramento à Sua Maesta et al 
Serenissimo Principe, miei Signori, doverranno le cose di quel Regno esser 
in breve del tullo accomodate, per il che Sua Maesta con quieto animo sene 
potrà tornare in Castiglia, et altendere alli altri negotii, et particolarmente 
alli affari di questi suoi paesi, et ottima cosa sarebbe che Don Antonio 
fussi in potere di Sua Maesta, perche mentre egli sara vivo et libero non 
puö lassar di esser causa di rnotivi et alterationi. Quando à V. S. Jllm* 
parera tempo che si tratti delle ragioni et pretensioni di Don Ranuccio, 
mio nipote, si compiaccia farmene avvisata, et havendo io inteso quanto 
V. S. Illm* haveva fatto et faceva per dar satisfattione al Signor Duca mio 
nel particolare délia congiura intentata il Conte Claudio Landi; et anco 
sopra l’assenso di vender le terre che SuaEccellenza tiene in Regno, li resto 
con molt’ obligo, et à quest’ hora mi promelto che l’uno et l’altro deve 
haver havuto efTetto.

Dell’ andata del Duca de Ossuna à Napoli, et del venire il Commendator 
Maggiore in corte, ne ho scritto à V. S. Illma quel che mi occorre, et intendo 
che il Duca di Medina Sidonia et il Conte d’Olivares stavono di partita per 
i loro carichi. Piaccia à lddio, che ciascuno di essi accerti à servire con
forme à che conviene, et che Samaniego pigli cura delli affari del Duca di
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Medina Sidonia; mi sono contentata per suo beneficio, et per parermi ehe 
non farà falta alli miei negotii. Il nuovo vescovo di Liegi deve venir in 
breve a pigliare il possesso et del suo governamento si discorre variamente; 
non passera molto ehe si doverrà scoprire il suo umore et inclinatione, et 
io ho havuto caro intendere quel che V. S. Illma mi scrive intorno aile pre- 
tensioni del Duca di Baviera suo fratello, et ne usero corne lei avverte. Et 
ehe la Impératrice deva venire in Spagna similmente hô inteso, et anco si 
discorre ehe Sua Maestà deva venire verso Barzalona : dello certezza desi- 
dero havere avviso. Ringratiando intanto V. S. Illma, del aviso che mi da, di 
ehe Sua Maestà si trovassi in bonissima salute et ehe haveva chiamato il 
prevosto Fonchius per tratar di tener l’ordine del Toson d ’oro. Delli affari et 
occorrentie di qua persuadendomi ehe il Principe mio figlio ne dia conto 
particolare à V. S. Illma, non mi par di replicarli altrimenti rimettendomi in 
questa parte à detto mio figlio.

11 Conte di Mansfelt la seltimana passata fù qui à visitarmi et à darmi 
conto dell’ necessità del paese di Luxemburgh et in oltre mi lasso un memo
riale di quanto per il Conte Carlo sua figliolo desidera essere favorito da 
Sua Maestà, di ehe mando copia con questa à V. S. lllnia et la prego stretta- 
mente à favorire esso Conte et figlio perche invero li conosco molto zelosi.

Cil.

T R A D U C T I O N .

J'a i écrit à Vostre Seigneurie Illustrissime le 10 du mois dernier. Depuis j ’ai reçu ses 
six lettres des 29 décem bre, 15 et 18 m ars, 2, 8 et 17 avril, avec beaucoup de plaisir, 
car j ’ai su par elles que Votre Seigneurie Illustrissime se portait bien. Ce qui est l’une 
des choses que j'aim e le plus entendre. Aussi je  supplie Voire Seigneurie Illustrissime 
de vouloir bien me m ander en toute occasion des nouvelles de sa santé. Je  la rem ercie 
de tout cœ ur des conseils qu’EIle me donne dans ses dites lettres et des offres cordiales 
q u ’Elle m ’y fait. Je  lui en ai une juste obligation, et je  la prie de croire que je  m ’em - 
ploieraie toujours pour son service et en toutes ses affaires avec la plus vive sympathie, 
comme je  le lui ai écrit p lusieurs fois.
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Pour cc qui concerne en particulier ce gouvernement, j ’expose à Votre Seigneurie 
Illustrissime tout ce qui s’est passé et m ’advient. A cet effet je  Lui envoie copie de ce 
que j ’ai écrit à Sa Majesté et de toutes autres lettres et notes relatives à la même ques
tion. C’est pourquoi je  ne m ’étendrai pas ici davantage sur celte matière.

Les provisions d’argent qu’annonce Sa Majesté, sont chose excellente, et je reconnais 
en ceci toute la sollicitude et l’active intervention de Votre Illustrissime Seigneurie. 
Avec celte provision le Prince, mon fils, cherchera à obienir quelque bon résultat; il ne 
m anquera pas d’appliquer cet argent aux m esures urgentes et nécessaires.

Les qualités du docteur Froissart sont de nature à lui m ériter l’estime générale, 
comme je  me trouve l'avoir écrit à Votre Seigneurie Illustrissim e. Puisque Votre Sei
gneurie Illustrissime m’a prié de le recom m ander à Sa Majesté pour s’occuper à la 
Cour (de Madrid) des affaires de la Bourgogne, je  ne m anquerai pas de le faire quand 
j ’aurai l’occasion d ’envoyer les renseignem ents que j ’ai promis. Ce sera sous peu.

Pour les héritiers du trésorier Bonelli, lesquels Votre Seigneurie m’a recommandés, 
j ’ai fait et ferai de nouveau les plus ardents efforts pour les contenter. J ’aurai non moins 
égard à la recommandation en faveur du prévôt Morillon; je  l’enlendrai très volontiers 
chaque fois qu’il voudra me parler ou m ’entretenir de quelque affaire. C’est, m ’a-t-on 
dit, grâce au susdit Froissart et à C ôm ede Marigny que s’est arrangé le différend entre 
Votre Illustrissime et Monsieur d’Andelot. J ’en ai éprouvé un grand contentem ent, su r
tout pour la satisfaction q u ’en aura Votre Seigneurie Illustrissime.

Sa Majesté a daigné m ’accorder trente mille écus de gratification. Ils serviront à 
compenser en partie les fortes dépenses que j ’ai faites pour mon voyage et depuis pour 
le service du Roi. Je  ne doute pas que Votre Seigneurie Illustrissime n’ait contribué à 
me faire obtenir cette faveur, et je  La rem ercie beaucoup.

Q uant aux lettres du Comte de Champjite au sujet de ses dépences à l’endroit des 
Français, je  n’en suis pas étonné : je  le sais, serviteur zélé de Sa Majesté. Aussi bien il 
serait urgent de m ettre un peu d’ordre dans celte province de Bourgogne, pour sa propre 
sécurité, pour ne pas toujours avoir cette crainte de la m oindre démonstration des F ran
çais. Une somme assurée et convenable, qu’on recevrait régulièrem ent, mois par mois, 
comme je  l’ai écrit, serait de grand profit et nous aiderait beaucoup.

Puisque les Portugais ont prêté serm ent à Sa Majesté et au Sérénissime Prince, les 
affaires de ce pays seront sous peu complètement arrangées. Alors Sa Majesté pourra 
retourner sans inquiétude en Caslille et s’occuper d ’autres affaires, particulièrem ent des 
affaires de ses pays d’ici. Le mieux serait que Don Antonio fût au pouvoir de Sa Majesté; 
tant qu’il sera vivant et libre, il ne laissera pas d’être un sujet de troubles.

Quand Votre Seigneurie Illustrissime jugera qu’il est temps de traiter des raisons et 
prétentions de Ranuce, mon petit-fils, il voudra bien me prévenir.

J ’ai appris tout ce que Votre Seigneurie Illustrissime avait fait et faisait pour satis-
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faire le Duc (Octave Farnèse, Duc de Parm e), Monsiegneur, dans l’affaire du complot 
fom enté par le Comte Claudio Landi, et au sujet de l’autorisation de vendre les 
domaines de Son Excellence (le Duc) dans le royaume de Naplcs. Je  Lui en suis très 
obligée et j ’espère qu’à cette heure l’une et l’autre affaire doivent avoir abouti.

J ’ai m andé à Votre Seigneurie Illustrissime tout ce que je  sais concernant le (Tépart 
du Duc d ’Osuna pour Naples et de l’arrivée du Grand-Com m andeur à la Cour (de 
Madrid). J ’apprends que le Duc de Medina Sidonia et le Comte d’Olivarès vont 
rejoindre leurs postes. Plaise à Dieu que l’un et l’autre s’acquittent convenablement de 
leur mission et que Samanicgo ait soin des affaires du Duc de Medina Sidonia. J ’en 
suis satisfaite pour lui, espérant d 'ailleurs qu 'il ne négligera pas les miens.

Le nouvel évêque de Liège doit venir prendre sous peu possession de son diocèse. 
On parle différemment de son adm inisiration, mais il ne se passera pas beaucoup de 
temps qu’il n ’ait laissé voir son caractère et ses penchants. Au reste, je  suis heureux 
d ’avoir appris de Votre Seigneurie Illustrissim e les prétentions du Duc de Bavière, son 
frère. Je mettrai à profit l’avertissement.

J 'a i appris aussi que l'im pératrice devait aller en Espagne.
On dit également que Sa Majesté doit se rendre à Barcelone; je  désirerai savoir à 

quoi m ’en tenir. En attendant, je  rem ercie Votre Seigneurie Illustrissim e de m ’avoir 
appris que Sa Majesté était en bonne santé et qu’Elle avait appelé le prévôt Funck pour 
s’occuper des affaires de l’ordre de la Toison d’or.

Dans la persuasion que le Prince, mon fils, rendra un compte particulier à Votre 
Seigneurie Illustrissime des affaires courantes de ces pays, je  ne crois pas devoir m ’en 
occuper autrem ent, m 'en rem ettant au rapport de mon dit fils.

Le Comte de Mansfelt est venu me faire une visite ici la semaine dernière. Il m 'a 
informé de la situation pénible du pays de Luxembourg et, en outre, m 'a laissé un 
mémoire de tout ce qu'il désire de Sa Majesté pour son fils C harles. J 'en  envoie copie 
à Votre Seigneurie Illustrissim e. Je  la prie instam m ent de favoriser ce Comte et son fils, 
parce que je  les connais vraim ent très dévoués à Sa Majesté. Ils m éritent tout avance
m ent et je  désire beaucoup qu’ils l'obtiennent. J 'en  serai, le cas échéant, très obligée à 
Votre Seigneurie Illustrissime, etc.

T ome VIII. U
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Clll.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farcésiriiiies à Naples, liasse 11° i '3 6 ,  et Mémoires de Granvelle, I. XXXI, fol. W$, ISO.)

N am ur, le 16 mai 1581.

Scrivo a V. S. IIIm* con u n ’ allra Ieltera che va con questa, la ricevuta 
delle sue con rispondere à diversi capi in esse contenuti; et qui mi occorro 
dirli che quanto al particolare di questo governo, scrivo hora à Sua Maesta 
particolarm ente et nudam ente tulto  quel che è successo doppo che ricevetti 
le lettere délia Maesta Sua de vi di marzo et 3 d’aprile, che fù alli 22 del 
medesimo, et qui incluso niando copia della lettera per Sua Maesta et delle 
altre lettere et scrittiire che in essa si fà mentione, accio V. S. Ill“8 sia 
appieno in form a ta del tulto. et possa fare sicome. la prego con Sua Maesta 
li oflitii che li pareranno necessarii, affine che resli capace et satisfatta délia 
buona mente et pronta intentione ét volunlà mia verso il suo servitio, per 
il quale mi sottom etlcrô sempre à quanto mi com anderà, non havendo io 
altra mira che la salisfatlione et gusto della Maesta Sua, come V. S. lllma 
sa molto bene; et se io non presi il governo subito che arrivai ô alla spi— 
ratione delli sei mesi, lenga per fermo et constante che non conveniva, per 
le istesse ragioni el cause che tante volte hô scritto, et per le medesime che 
ostano adesso. Onde è nccessario che prestam ente Sua Maesta ordini et 
comandi quel che piu li conviene intorno a questo fatto, non conveniendo 
punto al servitio Io slar’ délia m aniera che si stà, et a mè dole sino ail’ anima 
non haver potuto hora m ettere in essecutione il comandamento di Sua 
Maesta, atteso che il Principe, mio figliolo, non ha voluto accomodarsi con 
la voluntà di Sua Maesta, ne è bastato preghi, che li habbia fatto, ne ragioni 
allegateli per farlo rim uovere dalla sua determ inatione, et a gran fatica l’ho 
fatto condescendere di continuare nel governo come per il passato, et 
questo per un mese et mezzo o dua al più, che egli giudica si possa dà 
Sua Maesta haver risposta ; et con ta! appuntam ento egli sene tornô hieri



DU CARDINAL DE GRAiNVELLE. 323

a Mons, di dove mi ha detto voler dar conto a Sua Maestà del tutlo et anco
lo doverrà dare à V. S. III” '.  Il che desidero inflnitamente, perche restino 
informati del vero et di quanto fà di bisogno esseguire in questa m ateria; 
per servitio et satisfattione di Sua Maestà et benifitio del paese; et prego 
V. S. Illma instantem ente à tener la mano che senza dilatione si proveda à 
quel che è necessario, et che a me si ordini quanto haverô da fare, perche 
possi accertare in dar gusto à Sua Maestà che, oltre aquello che à lei scrivo 
in questa materia, non voglio lasciar di far sapere à V. S. IIIma, come tanto 
amico et signore, mio figliolo non habbia voluto obbedire Sua Maestà in 
accetlare il carico nella forma et maniera che, non solo ordina, ma prega 
strettam ente : perche dubito che Sua Maestà lo pigli in mala parte, cosa che 
hô sentita in estremo, oltre a che non harei mai creso che detto mio figliolo 
havessi rifusato ricevermi per compagna. Che cerlo l’uno et l’altro mi è 
parso duro, et sebene hô rim ostro et replicato à Sua Maestà con diverse 
ragioni non esser suo servitio il divider questo governo, senza porli avanti 
questo dubbio, non ho perô lasciato di temere si fussi per venire à questo 
cimento con mio figlio; mà mi andavo persuadendo ô che Sua Maestà 
potessi mutarsi d ’oppenione ô che il Principe, mio figliolo, si accomodassi 
aile occasioni del tempo et alla volunlà di Sua Maestà. Im perô dell’ uno et 
dell' allro mi sono ingannata, cosa che mi dispiace infinitam ente per ogni 
rispetto. Io domando licentia à Sua Maestà, parendom i che cosi convenga a 
lu tte le parti, et spero che me la debbia concedere, et che sia con sua buona 
gratia, come desidero et devo persuaderm i, et di lal forma et m aniera che io 
habbia causa di restar quieta et contenta et che il mondo conosca che mi 
tiene per quella devota et vera serva che li sono et saro in eterno. E t quando 
pure la Maesta Sua persistessi in volermi tener qua nel modo che ci sono 
stata circa dieci mesi assai abielta, si contenti V. S. Ill1”* rim ostrare non 
esser bene ne per il servitio di Sua Maestà, ne per la dignità mia, come a 
tu tti è notario. Ho voluto toccare à V. S. Illm* confidentemente questi punti 
acciô pienam ente sia capace délia mia intentione, et possa si come l’ho 
pregato, et di nuovo la prego instantem ente, far quelli buoni oiïilii che giu- 
dicherà più approposito, tanto per contentezza et servilio di Sua Maestà 
come per riputatione et benefitio mio, et sim ilm ente perche la Maestà Sua 
non sisdegni ne alteri con mio figlio, ma pigli la sua determ inatione in buona 
parte et resli servita avvisarmi liberam enle quello li occorrera, con il suo



324 CORRESPONDANCE

prudente et buon parere, del quale, corne più volte li Iio scrilto, fô mol ta 
stima et conto, conformo a che di ragione devo; assicurando V. S. IIlm* ehe 
li resterô di lutto  con infinito obbligo, corne anco di ehe mi risponda con 
prestezza et mi pare di avvertire V. S. 111™“ che in caso che Sua Maestà per- 
severassi in volere ehe il Principe et io restiamo nel modo ehe u ltim a- 
mente ha scrilto, debba lei replicare di m aniera ehe Sua Maestà non lo 
ordini, perché il P rincipe si come ha fatto hora, non raccetterà et si porra 
in disperatione abbandonando ogni cosa et con m ontar repentinam ente a 
cavallo sene andrà con Dio. Non lascerö di dirli anco ehe trovandosi mio 
Ggliolo al campo vicino a Cam bray et pubblicando volersi partire sub ita- 
neamente, com inciorno li capi et gente di guerra a far motivo di a ltera- 
tione, dicendo di volersene ritirare nelle lor case, et non voler più servire, 
con aggiungere ehe se io entravo nel governo erono sicuri ehe il Conte di 
Mansfelt saria la prim a persona et ehe haverebbe comandato le arm i, il 
quale non volevono ne vogliono per superiore in modo alcuno, ne servire 
sotto di lui, con far altri discorsi et ragionam enti ehe non mi pare appro- 
posito scriverli : ne mi dilaterô più oltre in questa materia. Il presente 
spaccio mando con huom o espresso a Lione aili Capponi et Spina con 
ordine ehe sotto lor nome et con corriere proprio subito et in diligentia
lo inviino à V. S. Illm0 et con commissione ehe detto corriere passi con li 
spacci che lei li darà dove sarà Sua Maestà : alla quale piacerà à 
V. S. IIIn,a m andare I’alligato plico, con scriverli quel ehe di più li parera 
approposito sopra questo parlicolare del governo, et similmente si con- 
tenterà far’ havere l’altro plico ail’ A ldobrandino, con comandarlei il cor
riere ehe porti le risposte et sene torni di cosli per pigliare le lettere di 
V. S. Illma et poi sene venga per la via di Lione et come corriero delli sud- 
detti Capponi et Spina, alli quali gli piacerà indirizzare lo spaccio per m e; 
ehe con questa non li dico altro, salvo ehe li bacio le mani et li prego ogni 
félicita.
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c m .

R É S U M É .

La Duchesse annonce au Cardinal qu’aujourd’hui m êm e elle expose au Roi toute la 
situation, dans une lettre particulière. Elle en transm et une copie à Son Illustrissim e 
Seigneurie, afin que Son Em inence puisse plaider sa cause et servir ses intérêts auprès 
de Sa Majesté. Elle tient à ce que le Roi ne mette pas en doute sa bonne volonté. Elle 
fera toujours tout ce que Sa Majesté désirera ou lui com m andera, car elle n’a en vue que 
le bon plaisir et la satisfaction du Roi, comme Son Illustrissime Seigneurie le sait bien.

Si elle n’a pas pris le gouvernem ent à son arrivée ou à l'expiration des six mois, 
Sa Seigneurie peut l'en croire, c’est parce que cela ne convenait pas, pour les raisons 
qu’elle a déjà alléguées tant de fois et qui subsistent. Aussi est-il urgent que Sa Majesté 
décide la question.

Quant à elle, elle regrette profondément de n ’avoir pu exécuter les ordres du Roi, 
attendu que le Prince, son fils, n ’a pas voulu se plier à la volonté royale : ni les prières 
ni les argum ents de la Duchesse n’ont réussi à faire revenir Farnèse sur sa déterm ina
tion. Elle est parvenue à grande peine à obtenir qu ’il gouvernât comme par le passé, et 
encore pendant un mois et demi ou deux tout au plus, le tem ps de recevoir la réponse 
du Roi. En attendant le P rince de Parm e est retourné à Mons, d ’où il écrira le tout à 
Sa Seigneurie.

Certes, la Duchesse doit l’avouer à Granvelle, elle n’a pas été sans trouver étrange la 
conduite de son fils, qui n’a pas voulu accepter le gouvernem ent dans les termes où le 
Roi, non seulement lui ordonnait, mais le priait instam m ent de le prendre. Au reste, 
elle n ’aurait jamais cru que le Prince aurait refusé la coopération de sa mère. Ce double 
refus n’a pas laissé que d’ètre très pénible pour elle. Mais il n ’y a pas à revenir là-des- 
sus. Pourvu que Sa Majesté n’en veuille pas à son fils. Elle conjure le Cardinal de d is
suader le Roi d’insister pour que le Prince de Parm e partage le gouvernem ent avec elle.

Pas plus qu’auparavant, il n ’en voudra entendre parler, et, dans son découragement, 
il abandonnera tout, ce qui serait regrettable. Déjà, au seul bruit de son prochain 
départ, les officiers et les soldats qui sont avec lui au camp devant Cambrai, déclarent 
vouloir s’en aller. Ils prétendent que si la Duchesse est appelée à gouverner les Pays- 
Bas, elle donnera le com m andem ent des troupes au Comte de Mansfelt, et ils ne veu
lent à aucun titre servir sous les ordres de celui-ci.
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CIV.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiecnes à Naples, liasse n° 1736.)

N am ur, le 19 mai 1881.

Per la via di Lione et con corriero espresso scrissi à V. S. Ill"1* alli 16 del 
presente, con due mie lettere quanto mi occorreva, et risposi a lu tte le sue 
sino ail’ hora ricevute, la più fresca de 17 d’aprile, et li mandai un dispaccio 
per Sua Maestà et altri per A ldobrandino et Samaniego, et anco li feci 
sapere quel che era successo intorno al particolar di questo governo et la 
mia voluntà et intentione; di poi mi è capitata la lettera di V. S. IUm* dell’ 
ultim o del passato, alla quale non ho tempo di far’ hora risposta, ne manco 
di m andarli il duplicato delle suddette ultim e mie : lo farô in breve et avvi- 
serô quel di più mi occorrera ; in tanto mi è parso avvisarli la ricevuta di 
detta sua, et ringratiarla di quanto in essa mi scrive, con pregar di nuovo 
V. S. Illma a far li oflitii che con le mie antecedenti li ho avvisato,et operare 
che Sua Maestà presto mi risponda, et resti capace et pigli in buona parte 
quanto li ho scrilto : il che lei haverà potuto vedere per le copie delle 
lettere et allre scritture che li ho mandate, certificandola che di tutto li 
restero con infinita obligatione et di che mi avvisi liberam ente et confi- 
dentem ente quel che a lei parerà et che spero nella sua amorevolezza, et per 
hora facendo fine, resto desiderandoli da Nostro Signour, etc.

CIV.
R É S U M É .

Après avoir rappelé les deux dernières lettres qu'elle a adressées au Cardinal le 
16 de ce mois et celles qu’elle en a reçues jusqu 'au  17 avril, la Duchesse prie G ran-
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velle de faire tout son possible pour que Sa Majesté lui réponde au plus tôt au sujet 
du gouvernement des Pays-Bas. Elle a fait connaître ses intentions à cet égard, et elle 
compte sur le prélat pour les faire agréer au Roi. Elle lui en sera bien reconnaissante. 
Elle le prie enfin de lui faire connaître son avis librem ent et confidentiellement.

cv.
MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes i Naples, liasse n» 1736.)

N am ur, le 21 mai 1881.

Alli 16 del presente, per la via delli Capponi et Spina di Lione, et con cor- 
riero espresso, scrissi à V. S. Illmadue le ttere ,et con questa li mando li dup- 
plicati, et avanti hieri per la via di Mons avisai a V. S. lllma la ricevuta d’una 
sua lettera de 30 del passalç et facendoli, hora risposta, dirô, che quanto 
al particolare di questo governo largam ente et apertam ente li ho scrilto 
quel che è passato et mi occorre, con m andarli copie delle lettere per Sua 
Maestà eta ltri, acciô habbia inform atione di tutto, et possa far li ulïicii, che 
l’ho pregata et di nuovo prego, afin che Sua Maestà resti capace del vero, 
et délia mia b.ona intentione, et voluntà, tulta posta in dar gusto et sattis- 
fattione alla Maestà Sua, non desiderando altra cosa più, et giuntam ente il 
suo real servitio, per il quale, come hô fatto per il passato, et che V. S. Illma 
ne è inform ata, et corne più volte li hô scritto, m’im piegherô sempre et con 
tutto  il mio potere, senza sparagnare cosa alcuna ; aspeltarô dunque la reso- 
lutione et com andam ento di Sua Maestà. Si compiaccia V. S. Illma far opera 
che mi vengha presto, di che li restarô obligatissima. Circa li affari et occor- 
rentie di questi paesi, confidata che il Principe mio figliolo gliene dia 
particolare ragguaglio, alla sua relatione mi rim etto. Ben dico che la provi- 
sione di denari viene in bonissima coniuntura et quando Sua Maestà 
continui in farla conforme à che V. S. lllma procura et sollecita, se ne potrà
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cavare qualche bon construtto. Le copie di quanto è passato nel particolare 
del giuram ento falto li Portoghesi a Sua Maeslà et altre circonstanlie, che 
V. S. Ill™“ si è compiaciuto m andarm i, ho ricevuto, et mi sono state caris- 
sime, per haver inteso quanto in ciô è passato, et la ringratio del pensiero 
che hà liavuto in m andarmele, et dell’ altri avvisi che mi dà con la suddetta 
sua. Doverà Sua Maestà essere arrivata in Lisbone, et ottim a cosa sarebbe 
che con prestezza si accomodassero le cose di quel regno,acciô Sua Maestà 
potesse m irare et attendere alli altri affari che tanto im portano ail suo ser- 
vitio, et ben mi assicuro che Y. S. Illma non perde occasione di ricordare et 
sollecitare quel che concerna a detto servilio di Sua Maeslà et al benefitio 
publico. Circa all’ assenso che il S ignor Duca mio desidera havere per la 
vendita delle terre che tiene in Regno, et alla congiura di Claudio Landi, 
m’assicuro che m edianle il favore di V. S. 111“® Sua Eccellenza havera la 
satisfaltione che desidera; intanto resto io a lei obbligatissim a per quel che 
mi avisa haver falto per il buon fine dell’ uno et allro negotio. Mi ral- 
legro grandem ente che V. S. Illma si trovassi in bono stato di sanità, nel 
quale Iddio la conservi et prosperi quel lungo tempo che desidero; che per 
hora non mi allarghero in altro, salvo in pregarla instantem ent farmi avvi- 
sar con prestezza la ricevuta di questo dispaccio et dell’ antecedente, o rd i- 
nando che siano bene incam inate le alligate, etc.

ü e  la main de S. A . Prego V. S. 111““ a scusarm i se questa non và di 
mia mano, et ad operare che Sua Maestà quanlo prim a mi risponda et mi 
tolga dalla perplessita che mi trovo.

CV.

R É S U M É .

La Duchesse a adressé au Cardinal, le 16 du présent mois, par la voie de Lyon, 
deux lettres dont elle lui envoie les duplicata. Avant-hier, par la voie de Mons, elle lui 
a accusé la réception de sa lettre du 30 avril. En réponse à cette dernière, elle lui dira 
aujourd’hui que touchant la question du gouvernement des Pays-Bas, elle lui a écrit



longuem ent et ouvertem ent ce qui s'était passé et lui était arrivé. Elle a agi ainsi pour 
que Sa Seigneurie fût au courant de tout. A cet effet elle lui a envoyé copie des lettres 
qu’elle a écrites au Roi et à d 'autres. Le prélat pourra de la sorte, et en connaissance 
de cause, faire valoir auprès de Sa Majesté les excellentes intentions et la bonne volonté 
de la Duchesse. Elle n’a en vue que le service du Roi et ne reculera devant aucun 
sacrifice pour prouver son dévouement. Elle attend donc la décision et les ordres de 
Sa Majesté. Puise-t-elle les connaître bientôt, grâce aux bons offices du Cardinal. Pour 
les affaires courantes des Pays-Bas, elle s'en rem et au rapport que son fils en fera à 
Son Éminence. Q uant à l'argent, il ne saurait venir plus à propos. Si Sa Majesté, su r 
les instances du Cardiual, expédie les fonds régulièrem ent, l'on obtiendra de bons 
résultats. Elle rem ercie Sa Seigneurie des bonnes nouvelles de Portugal où le Roi se 
trouve en ce moment. Une fois ce royaume pacifié, Sa Majesté pourra s’occuper des 
Pays-Bas. Elle recommande ensuite è Granvelle l'affaire de la vente des domaines à 
Naples et celle du complot de Claudio Landi.

Le Duchesse term ine sa lettre en priant de nouveau le Cardinal d 'agir auprès du 
Roi pour qu'il prenne une décision définitive touchant le gouvernem ent des Pays-Bas. 
Elle demande en grâce qu’on la tire de l’état d'inquiétude où elle se trouve.
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CVI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes 4 Naples, liasse n° 1735, e t Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. SI.)

M adrid, le 25 mai 1581.

Madame, J ’auray  bien peu à dire, pour ce coup, à Vostre Altèze, luy 
ayant prolixem ent et particulièrem ent escript par le précédent ordinaire. 
E t avec ceste ira, à toute adventure, le duplicat pour servir, si en France 
l’on avoit surpris le principal. Toutes choses sont assez aux mesmes termes, 
hors mis que jà s’est exécuté ce que je  disoie, de donner l’O rdre au Duc de 
Médina Sidonia, ensuyte de celluy de Bregantz. Et se traictoit du chois 
d’aultres chevaliers, en quoy s’est faict m ention de Monsigneur le Prince, 
filz de Vostre Altèze, telle que convient. Voslredite Altèze sçaura la réso- 

T o u e  VIII. 42
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lution, laquelle, comme je  tiens, est informée que l’on n’a accoustumé de 
déclarer les chevaliers que l’on veult choisir, jusques à ce que l’on aye faict 
la diligence pour assenlir leur voulunté, afin de m aintenir la réputation 
dud it ordre, qu’il ne seroit bien fut refusé de qui que ce soit.

L’im pératrix  ha adverty q u ’elle ne peult pa rtir  plustost que au prem ier 
de ju lle t; et en Italie se com mencent les apprestes pour son passaige; et 
vad continuant la convalescence de l’Em pereur, Dieu mercy.

L’on entend que les François, qu ’estoient à la rivière de Some, se soient 
re tirez; et le Roy de France vouldroit faire entendre que ce soit par son 
com m andem ent; mais pour moy, je  tiens que ce soit pour craincte de ce 
q u ’ilz ont veu que ledit Seigneur Prince les approchoit, et qu ’il pourroit 
estre qu ’ilz eussent sentu quelque vent que, trouvant occasion, il les eust 
assailly en France. Il y ha quelque um bre de nouveaul pour l’exécution 
de l’accord entre ledit Roy de France et son frère. E t leur mère est allée 
devers le Duc d’Anjou, près de Normandie, pour accorder les violes

Vostredite Altèze aura entendu les festins et banquetz que l’on ha faict 
en Angleterre, aux am bassadeurs françois, et que quant lesdits François 
ont voulu entrer en besongne, l’ont est tom bé en dispute de par où l’on 
com menceroit la négotiation, désirans lesditz François que ce fut par le 
m ariaige (que je  pense bien ne se fera de la vie des à présent vivans), et 
les Anglois que l’on commença par traiter la lighe. Sur quoy la Royne ha 
escript au Duc d’Alançon, qu ’elle tient estre tan t surprins de son am our, 
qu ’il ne laissera de faire passer par ce qu ’elle vouldra. J ’en désire veoir 
l’issue; mais il ne me desplait que la négotiation dure, et que ce pendant 
la saison s’avance, comme je  l’escripts en ma précédente.

J ’espère que ledit S igneur Prince, avec les provisions que l’on Iuy ha 
envoyé, entendra à se fortifier, pour tant mieulx exploicter à tous coustelz.

Les affaires du Turq vont tous les jou rs  plus en décadence, et prospère 
le Persien; de sorte que j ’espère que, de ce coustel là, il n’y aura que 
craindre de deux, ny peult estre de troys ans, quelque poursuyte que 
facent les rebelles; et nous actendons tous les jou rs Martiano, de retour de 
Constantinople, quenégotie, avec le Bassa Vizir, suspension d’armes, pour 
troys ans; ayant soustenu le point de l’auctorité de Sa Majesté, jusques au

1 Accorder les violes, ré tab lir  l'accord, l’harm onie.
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bout *. E t n’y ha encoires nulle obligation de la part de Sa Majesté; la bonne 
santé de laquelle continue, grâces à Dieu, de mieulx en mieulx, et de 
mesmes celle de Monsigneur nostre Prince, et de ceulx du sang.

CV1I.
MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n» 1736.)

N am ur, le 29  mai 1581.

Ritornandosene hora in Spagna Mario Cardouino ’, hô voluto accom- 
pagnarlo con questa m ia, et pregar V. S. Illma, si come caldamente faccio, à 
favorirlo in tutte le sue occorrentie, et particolarm ente perche egli sia 
satisfatto et pagato di quanto egli pretende per il servitio del suo carico, 
che invero lo desidero mol to ; assicurando V. S. Illma che li restero con 
grand obbligo di quanto farà a beneficio et favore di esto Cardouino : a Lei 
desidero ogni bene.

1 M. C h a r r iè r e , dans le t. IV, p. 5, des Négociations de France dans le Levant,  définit très bien 
la p o s i t i o n  de l'Espagne v i s - à - v i s  de la T urqu ie , en disant : « De son côté l'Espagne, s’attendan t 
qu’une réaction se ferait contre sa fortune, s’engagerait dans deux dém arches diplom atiques, contra
dictoires en apparence, mais qui tendaient au même bu t, celui de laisser Philippe II libre d’agir 
comme ses adversaires, en continuant de ten ir la T u rq u ie  en échec. D’au tre  part, il p répara it l’envol 
d 'une nouvelle mission à la Porte , pour en ob tenir le renouvellem ent de la trêve  qui lui avait été si 
utile  l’année précédente. » C’est de cette m ission que M artino avait été chargée.

* Mario C arduini était N apolitain, e t avait été envoyé en compagnie du  doyen d ’Anvers, en 1577, 
par Don Juan , auprès du Pape, pour lui exposer la situation  des affaires. Voy. H o y n c k t  v a n  P a pe m -  

d r b c h t , Analecta, t. I l, p a r t .  II, p. 233.
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CVII.

RÉSUME.

La Duchesse recommande au Cardinal Mario Cardouino, qui retourne en Espagne. 
E lle prie Son Illustrissime Seigneurie de le favoriser partout où sera possible et en par
ticulier de lui faire payer son traitem ent.

CVII1.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

( Archives h'arnésiennes à Naples, liasse d » 1755.)

M adrid , le 4  ju in  1581.

Madame, J ’ay receu les lettres de Vostre A ltèze,et faict passer celles pour 
Sa Majesté incontinant, et envoie le pacquet pour A ldobrandino, et délivre 
icy à Samaniego le sien. Et cest instant viennent celles des xvi® et xix* de 
may, avec les pacquetz de Monsigneur le Prince son lilz, duquel se deszif- 
frent les lettres, pour les faire passer; et ne fauldray d’escripre sur icelles 
ce qu ’il me semble, ayant veu tout ce que Vostre Altèze m’escript aux pre
mières et secondes, et les coppies joinctes auxdites premières. Ce que je  
puis dire, est qu’il me desplait am èrem ent de veoir la résolution dudit 
Signeur Prince, et qu ’il ne se soit voulu accomoder à la voulunté de Sa 
Majesté, se fondant su r la réputation. Car je  tiens que sa plus grande répu
tation soit, et ce que plus luy convient et à sa maison, de s’accomoder plai- 
nem ent à ce que Sa Majesté désire. E t Vostredite Altèze peult penser ce que 
jugera le monde de pardeçà, qu’entre Vostredite Altèze et luy, il n’y aye 
tan t d’intelligence, que de se pouvoir accorder ensemble en ung gouverne
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m ent, m aniant luy les armes, et Votredite Altèze avec luy ledit gouverne
m ent; n ’estant argum ent souffisant pour en excuser Vostredite Altèze, qu’il 
faille user des armes, puisque, comme je  l’ay désjà escript à Vostre Altèze, 
la Roy ne, et Vostredite Altèze mesmes les ont manié prospèrem ent, par 
m ain d’aultres, au temps de leur gouvernem ent, y ayans, comme je  diz, 
employé ceulx que bon leur ha semblé; et je  ne sçay qui pourro it avoir 
ceste charge au temps de Vostredite Altèze, et mesmes en la saison en 
laquelle nous sûmes, et en ceste dysposition d’affaires, que puisse estre ny 
plus à propoz, ny plus à son grey, que ledit S igneur Prince. Je sçay que 
8a Majesté ha plus mal prins qu ’il ne m onstre, que l’on ha si longuem ent 
différé d’exécuter ce que dois le commencement elle avoit résolu. Vostre
dite Altèze, par sa prudence, peult considérer comme il entendra les termes 
ausquelz ledit S igneur Prince se mect, et l’instance que Vostredite Altèze 
luy faict; que pour luy dire franchem ent, comme elle commande que je 
face, ce que icy l’on en parle est que l’on tom be aux mesmes termes du 
Duc d’Albe, que pour avoir prétendu de laisser Don Fadriq  en la charge, 
nous ha mis les affaires des Pays d ’Embas en confusion, et que ce que se 
faict m aintenant soit pour y laisser ledit Signeur Prince, que à la vérité 
est ung aultre homme, et l’a bien m onstré, et m onstre; mais il me desplait, 
que, comme qu’il soit, l’on tienne tel langaige, et que les discours s’en facent 
telz, comme vous pouvez penser. E t d it l’on elèrem ent que si m aintenant 
les Estatz se contentent, ce contentem ent ne durera pas longuement, et que 
ne faisant tout ce que aulcuns vouldroient, ilz feront dire aux Estatz qu ’il 
est estrangier ; et si aultres provinces viennent, comme il fault espérer, à la 
réconciliation, peult estre ne vouldront icelles com porter ledit Signeur 
P rince; et lors Vostredite Altèze peult veoir comme l’on se trouveroit, si 
Vostredite Altèze estoit retournée en Italie, et si ce seroit son honneur et 
réputation que l’on jouha d’elle comme d’une pelotte. Et, pour dire le tout 
à Vostredite Altèze, je  crains que de ceste contradiction ne succède plus 
grand m al; et à quoy je  n’ay espoir de pouvoir remédier. Je faiz, comme je  
diz, passer oultre les lettres, et je les accompagneray du m eilleur office que 
me sera possible; mais je  crains que mon opinion sera suspecte; et, à la 
vérité, avec grande raison ; car au peu que je  puis com prandre, je  ne sçay 
aulcunem ent entendre que l’opinion dudit S igneur Prince, fondée sur ceste 
negra réputation, soit aulcunem ent fondée; et usant de ces termes, il mect



en hazard les affaires de Sa Majesté, les ayans mis en si bon chemin et si 
bien conduyt jusques à oyres; et semble qu’il veult perdre le grey q u ’il 
gaigneroit en continuant, puisqu’il est apparant que, avec l’ayde de Dieu, il 
rendroit continuant à Sa Majesté estatz si im portans, que auparavant se 
pouvoient tenir pour perduz, et que y venant aultre à mectre la m ain, il 
aye l’honneur de ses travaulx qu’il ha passé.

L’obligation que j ’ay à Vostredite Altèze des faveurs et grâces que con
tinuellem ent elle me faict et aux miens, avec l’affection que je luy ay tous- 
jours pourté et porte, me faict plus sentir tout ce que dessuz, pour la 
craincle que j ’ay de pis.

L’ajuda de costa des trente mil escuz se peult estim er quelque chose, 
non pas pour la somme, qu’est m oindre de ce que je  vouldroie et convien- 
droit, mais pour estre faicte en ceste saison.

La provision de deniers est de bonne somme; et je  m’assheure que l’on 
la mesnagera comm’il convient: mais touteffoys il se fauldra renforcer de 
gens, si l’on veult faire quelque chose ceste année, et non la perdre inutile
ment, comme la précédente, à faulte de provision.

Je tiens le docteur Froissard tel que Vostredicte Altèze dit, et si quel- 
cung doibt venir de Bourgongne icy, il vauldroit m ieulx que ce fut luy 
que quelque aultre partial, que m it les choses icy en confusion, et pardelà 
donna peu de satisfaction.

Q uant à l’accord d’entre Monsieur d’Andelot et moy, suyvant ce qu ’il ha 
pieu à Vostre Altèze me com m ander, j ’ay escript audit Froissard et aultres 
qu’ont charge de mes affaires en Bourgongne, que l’on y besongne avec les 
conditions que j ’avoie ouffert fort advanlageuses, et j ’ay prins le chem in 
dudit Froissard, pour ce que Cosme de Marin, amy sien et dudit Signeur 
d’Andelost, avoit mis ledit accord en termes, avec espoir d’y  pouvoir par
venir; et j ’en actendz la résolution; rem erciant bien hum blem ent et très 
affectueusement Vostredite Altèze du soing qu’il luy plaît tenir encoires 
en cecy, de ce que me peult convenir et tenir en repoz; et de mesmes baise 
les mains à Vostredite Altèze de la faveur qu ’il luy ha pieu faire, à la vefve 
et héritiers du jadiz trésorier de Salins, Ronet Jacquem et. t

Il me desplait que le prévost Morillon n’a encoires heu moyen de baiser 
les mains à Vostredite Altèze, et luy faire très hum ble révérence. Vostre 
Altèze luy ha faict cy devant faveur, et le tenoil en bonne opinion. J ’espère
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q u ’elle trouvera qu’il se sera conduyt despuis de sorte qu’il m éritera la 
faveur, et sera d’austant plus duyt aux affaires, pour pouvoir rendre, en ce 
que l’on le vouldra em ployer, bon service.

Je  ne d iray aultre chose quan t aux affaires de Portugal, du retour de Sa 
Majesté et aultres nouvelles, pour estre le tout aux mesmes termes qu’elle 
aura veu par mes précédentes, hors mis que Sadite Majesté s’est partye de 
Tom ar, et se vad refaisant, par aulcuns lieux de plaisir, des travaulx qu’elle 
ha supporté ces jours passez; prenant son chem in par Santaren et Almorin, 
pour arriver à Lisbona, où se font les apprestes pour le recepvoir hono
rablem ent. Et ne vois qu ’il soit temps de parler de la prétention du Prince, 
petit-fïlz de Vostredite Altèze, jusques au retour icy de Sadite Majesté.

Vostredite Altèze aura jà  entendu ce que passe quan t au Comte Claudio 
Landy : et quant à l’assex/o ',p o u r vendre les terres au royaulm e de Naples, 
nous actendons la résolution de Sa Majesté, que pieçà ha entre ses mains 
nostre consulte favorable.

Dieu veulle que le nouveaul évesque de Liège attrem pe ses hum eurs de 
manière que de luy l’on puisse recepvoir le bon voisinaige de ses prédé
cesseurs. La nature des Allemans est estrange. et participe fort de l’avarice. 
11 aura besoing de s’accomoder à ceulx de Liège, que, s’ilz ne sont bien 
traictez, sont dangereux pour ceulx qui les m anient, comme Vostredite 
Altèze entend mieulx.

Monsieur le Comte de Mansfeld ha raison de se plaindre des foules et 
oultraiges que l’on ha faict au duché de Luxem bourg. Et quant à la 
requeste du Comte Charles, son filz, je  luy ay piéçà respondu, m’ayant 
ouffert de faire à la part, avec mes nepveuz, en ce qu ’il prétend, puisqu’ilz 
sont en pareil degrey avec luy ; mais il ne me semble temps de mectre la 
main en cecy ; car ce seroit donner occasion au Prince d’Oranges de gaster, 
e t ruyner le tout. La requeste viendra entre les mains du prévost Fonch, 
que se trouve, comme Vostredite Altèze ha entendu, près de Sa Majesté. 
L’on verra quel sera son advis.

1 Asseiito ou asiento, tra ité , octroi.
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CIX.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes i  Naples, liasse n° 1736, el Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 153, 134.)

N am ur, le 7 ju in  1581.

Alli 16 del passato, per la via di Lione, scrissi à V. S. 111“* dua lettere, et 
alli 19 lo feci brevem ente per la via di Mons, di poi alli 21 pu r per via di 
Lione gli mandai li dupplicati di quelle de 16. Spero che tutti li saranno 
pervenuti in mano et con estremo desiderio ne aspetto avviso et risposta, 
et in particolare intorno a quello che tocca a questo governo; pregando di 
nuovo V. S. lllm* tener la mano et far opera che Sua Maestà resti capace 
di quanto è passato, et sattisfatto délia mia buona voluntà et intentione 
verso il suo real servitio, et che mandi presto quella resolutione che più 
li parera convenire, atteso che questo negolio non stà bene sospeso, nè 
délia forma che sta, per le ragioni che à V. S. Illma ho scritto et per quelle 
che da per se stessa puô com prendere. Ne desidero io altro che il gusto 
et satisfaltione di Sua Maestà; et perche di questa m ateria assai bastan- 
tem ente ho detto quanto la di bisogno con le mie antecedenti, non mi par 
per hora d’allongarmi in altro.

Il Principe, mio figliolo, mi ha avvisata essersi risoluto m andar da Sua 
Maestà Monsr di G oum icourt *, che parti di Mons alli 2 del présente, con il 
quale non ho io scritto cosa alcuna; et per quanto mi ha fatto intendere lo 
m anda per far restar salisfatta Sua Maestà délia resolutione che esso mio 
figliolo ha preso ultim am ente, intorno al particolar di questo governo, come 
V. S. Ill”8 potrà sapere, alla quale ho io dato conlo particolare et pura- 
m ente di come il fatto è passato, sopra di che puô fare real fondamento 
che li scrva per avviso.

Desidero molto che Sua Maestà habbia fînito di accomodare totalmente 
le cose di Portugallo, et che sene rilo rn i in Castiglia, come spero deva fare

* Adrien de Gominicourt. Voy. sa notice t. V, p. 07.
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in b reve; resti V. S. Ill"1'  servita avvisarmi quelche in ciô passa et se di 
Don Antonio si è saputo cosa alcuna, che veramente questo negotio per 
ogni rispetto staria bene finito. Li Capponi et Spina di Lione, non oslante 
che da me tenessero espresso ordine di m andar à V. S. Ill"1* il mio dis- 
paccio delli 16, con corriere in diligentia, si come a Ici scrissi, mi avvisano 
haver m andato dello spaccio per più sicurezza a Irun, con ordine ehe di 
là passi à Burgos, conforme ehe sogliono fare le lor letlere, et mi assicu- 
rano ehe sarà venuto presto ; con tulto che io havrey ben voluto ehe essi 
havessino esseguito la mia commissione; ne altro per hora mi occorre 
d irli senon ehe resto pregando Nostro Signore Iddio concéda à V. S. Ill"1* 
ogni felicità et contento.

CIX.

R É S U M É .

'Le 16 du mois dernier, la Duchesse a adressé, par la voie de Lyon, deux lettres au 
Cardinal ; le 19, elle lui a écrit brièvem ent vià Mons; puis le 21, elle lui a envoyé, par 
Lyon également, les duplicata des susdites lettres du 16. Elle espère que toutes lui 
seront parvenues. Avec l'accusé de réception elle attend une réponse, surtout concer
nant la question du gouvernem ent des Pays-Bas. Elle prie derechef Son Illustrissim e 
Seigneurie de faire en sorte que Sa Majesté soit toujours aussi convaincue de la bonne 
volonté et des excellentes intentions de sa très dévouée servante. Que le Roi prenne la 
décision qui lui convienne, mais qu'il la lui fasse connaître prom ptem ent. Car cette 
affaire n e  peut rester ainsi en suspens pour les raisons qu’elle a exposées à Son Illus
trissim e Seigneurie. Elle ne désire pas autre chose que le bon plaisir et la satisfaction 
de Sa Majesté. Elle a d’ailleurs traité suffisamment le sujet dans scs lettres antérieures, 
et il ne lui parait pas utile pour le m om ent d’y revenir.

Le Prince, son fils, l’a avisée qu’il était résolu à envoyer au Roi Monsieur de Gou- 
m icourt; il est parti de Mons le 2 de ce mois. C’est pourquoi la Duchesse n’a rien écrit 
à Sa Majesté. Pour autant que son fils le lui ail donné à entendre, il a dépéché le dit 
Seigneur, afin de faire agréer par le Roi la dernière résolution du Prince au sujet du 
gouvernem ent des Pays-Bas.

T om e VIII. 4 3
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Elle désire beaucoup que Sa Majesté en finisse de l’affaire du Portugal et qu’elle 
retourne en Castille. Elle espère que cela se fera sous peu. Au reste, Son Illustrissime 
Seigneurie voudra bien l’informer de ce qui se passe de ce côté. Y a-t-il des nouvelles de 
Don Antonio, et celte affaire serait-elle véritablem ent term inée? ,,

Elle avait fait envoyer de Lyon, en toute diligence, par un courrier extraordinaire, sa 
dernière dépêche du 16. Malgré sa recommandation expresse, on l’a expédiée, pour plus 
de sûreté, avec un courrier ordinaire par Irun  et Burgos.

ex.
LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRINCE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n* 1736.)

M adrid, le 19 ju in  1581.

Monsieur de Vatville 1 essendo m aritato con la m adré di Madama d’Achey, 
mia nipote, potendo più in lui l’interesse che l'honesto, vuol fare alla detta 
mia nipote un torto, che supplico V. E. voler intendere dal prevoste Mori- 
glione, al quale ne scrivo accioche con meno travaglio di V. E. gliene 
possa dare informatione. Et credo che V. E. trovarà la cosa cosi giusta che 
non com portarà che il delto di Vatville con la sua bravezza cum pla tutte le 
sue voluntà; et son certo che se V. E. si fà inform are del suo modo di 
procedere in Borgogna, n ’havera poca sodisfallione. Io desidero aiutare la 
detta mia nipote, mà non posso farlo senza la gralia et favore di V. E., nella 
quale mi fà confidare la sua somma bonta et l’ardente desiderio che ho di 
servirla et à tulta la casa.

• Lisez W atteville. Voy. t. V, p. 405.
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CX.

RÉSUMÉ.

Le prélat se plaint du Sieur de W atteville, marié à la m ère de Madame d'Achey, 
nièce du Cardinal. Il supplie Son Excellence de vouloir bien entendre le prévôt Morillon 
au sujet de ce Seigneur, plus intéressé qu'honnéte. Le Prince ne voudra pas laisser agir 
ce de W atteville à sa guise. Q u’il s’informe seulem ent de sa conduite en Bourgogne, il 
n’en sera guère satisfait. Enfin Son Altesse ne perm ettra pas à ce Seigneur outrecuidant 
de faire du tort à la nièce de Granvelle.

CXI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n* 1735, et Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 159, 160.)

. > î

M adrid, le 20 ju in  1581.

Madame, J ’ay receu la lettre de Vostre Altèze, du xxi du moys passé, 
avec les duplicatz y m entionnez, et toutes les lettres précédentes, qu’elle 
d it par ceste m ’avoir escript, ayant jà pièçà respondu à toutes; et n’ay voulu 
faillir de, pour mon debvoir, l’advertir de tout ce que l’on disoit icy de la 
résolution que prenoit Monsigneur le Prince d’abandonner le tout, sur fon
dem ent que ce luy seroit desréputation de prandre charge m oindre, de 
celle qu’il avoit heu cy-devant. J ’ay faict tousjours passer les dépesches, 
incontinant qu’ilz sont arrivez, et faict su r iceulx les offices que Vostre 
Altèze et Son Excellence peuvent désirer, ayant touteffoys d it franche
ment, et à Villamas, et à Çamaniego, comme le tout se prenoit, ce que l’on 
en disoit, et combien je  craingnois le dommaige que de cecy pouvoit suc
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céder; et que si Monsigneur le Prince exécutoit ce qu’il disoit vouloir faire 
de se partir et abandonner le tout, que ce seroit le perdre à jam ais envers 
Sa Majesté, laquelle j ’espère (suyvant les offices que se sont faictz) s’acco- 
modera à prandre quelque expédient, par où chacun puisse avoir conten
tement. 11 me desplait que, pour estre si loing, les offices ne se peuvent 
faire avec l’efficace si grande, comme ilz se pourroient faire de bouche en 
présence, mais pour le moings, peult estre certaine Vostredite Altèze, que 
je  faiz ce que je  puis ; et louhe Dieu avec tant de travaulx que passe Vostre 
Altèze, et les choses que succèdent, que souvent luy peuvent donner mes- 
contentem ent, elle se trouve avec entière sanlé^ que je  supplie le Créateur 
luy vouloir m aintenir, et que j ’en puisse tousjours avoir bonnes nou
velles.

Sa Majesté est arrivée à Almaida, qu ’est viz-à-viz de Lisbona, et n’y ha 
que la rivière entre deux ; mais l’on tient qu ’il n’y entrera devant la 
St-Jehan, voircs doublent aulcuns que ce pourro it estre encoires plus tard, 
pour donner tan t plus de temps à ceulx de Libona, pour les apprestes qu’ilz 

„ font pour y recepvoir décenlm ent Sa Majesté. La plaincte que nous font 
aulcuns de Lisbona du peu de justice, me faict entendre que, quoy que 
j ’ay passé quattre moys solicité ce po inc t, l’on n’y aye encoires riens 
porveu, combien qu’il soit de tant d ’im portance; et n’ayant encoires pour- 
veu à ce, ny à la police, ny au gouvernem ent, je  me double que Sa Majesté 
y fera plus longuement séjour que l’on ne pense, ny ne seroit à mon advis 
bon conseil de s’en départir, que toutes choses n ’y soient mieulx establies 
pour non estre, pensans avoir faict à rencom mencer, quand elle en seroit 
parlye. A mon advis il y ha par trop de mol, et trop peu de dur, et en ce 
perdons-nous plus de réputation que nous n’en gaignons.

J 'ay  faict passer incontinant le Signeur de Qomicourt, que ledit Signeur 
P rince ha dépesché sur ce du gouvernem ent, et pourro it estre que, devant 
son arrivée, Aldobi andino eust désjà la résolution, que je  supplie le Créa
teur estre telle, que à Voz Allèze et Excellence puisse donner tout conten
tement. Je ne réplicqueray sur les occurances de pardelà, dont Monsigneur 
le Prince escript fort particulièrem ent, et si perlinenlm ent, et p rudent- 
m ent, donnant compte des choses de guerre et du gouvernem ent de telle 
sorte qu’il n’est possible de dire m ieulx; et à ce que je  puis appercevoi^ 
Sa Majesté en ha toute satisfaction, et avec grande raison.
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Il me desplait fort que l’em prinse sur Vlessinghe maniée du coustel 
d’Angleterre, n’aye heu succès, pour en avoir esté préadverly le Prince 
d’Oranges. Dieu doint que ce ne soit esté par aulcuns de ceulx du coustel 
de terre ferme; car ceulx que profitent de la guerre peult estre n’en voul- 
droient veoir le bout. De ce coustel il n’y ha nouvelle d’im portance qu’es- 
cripvre pour m aintenant.

Le Cardinal de Medicis * ha dépesché icy courrier exprès, pour donner 
advis du décès du Cardinal Sforza ’, pour faire brighes pour avoir la p ro 
tection de Castille, que tenoit ledit Cardinal. Aulcunes lettres venues 
d ’Italie donnent espoir qu’il ne soit décédé, et sur ceste nouvelle du très- 
pas, Vostredite Altèze peult penser les discours que l’on en faict, et de la 
cause de la m ort, et du répartem ent des aultres charges et bénéfices qu ’il 
tenoit, des am ourettes si chauldes et véhémentes, et en lieu si bas, avec fin 
de mariage, du Signeur Paulo Jordan Ursino* : en fin il fault procurer de 
vivre, qui veult veoir beaucop de choses.

Le Comte Claudio Landy est à Barcelone, et jà passe en Italie. Sur l’as- 
senzo ’, nous actendons encoires la résolution de Sa Majesté, su r l’advis 
favorable du conseil d’Italie; et ne fauldray d ’advertir Vostre Altèze incon- 
tinan t que nous aurons nouvelles de ladite résolution, que j ’espère sera 
bonne \

* B ernardino de Mendoza, am bassadeur en A ngleterre, pour su rp rendre  Flessingue, avait voulu 
corrom pre, mais en v a in , des capitaines de vaissaux hollandais. Ccux-ci firent connaître ces ten ta
tives au prince d ’Orange. ( G r o e n  v a n  P r i n s t e r k r ,  Archives de la maison d’Orange, t. VII, p. 869.)

1 F erd inand  de Medicis, diacre, crcc cardinal en 1863, du  titre  de Sainte-M arie in Dominica, puis 
d e  Saint-E ustache, se dém it de la p o urp re  en 1888, fut grand-duc de Toscane e t épousa Catherine de 
L orraine. 11 m ourut en 1608.

1 A lexandre Sforcc, neveu du pape Pau l III, évdquc de Parm e, p rê tre , cardinal du titre  de Sainte- 
Marie invra  lata, m ort le 16 mai 1881.

4 Paul-Jourdain  des Ursins, né vers 1841, comte d’A guillar, duc de Bracciano en 1860, m onru t en 
1888. 11 avait épousé en secondes noces, en 1881, Virginie Acoram brona, veuve de François Pcretli.

5 Voy. plus h au t, p. 358.
* (Jn ex tra it de cette le ttre  est im prim é dans G r o e n  v a n  P r i n s t e r k r ,  Archives de la maison d’Orange, 

t. V II, p. 868.
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CXII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT MORILLON.

(Lettres de Morillon au cardinal de Granvelle, t. VIII, fol. 191 v* 192.)

M adrid, le 30 ju in  1581.

Monsieur le Prévost, Tost après le partem ent de mes précédentes v in- 
dren t les vostres deux duplicalz de celles que m’avez escript du vingt- 
huictiesm e d’apvril, su r la différence qu’il y at des deux églises, dont l’o ri
ginale n’est arrivée en mes mains, ny sçay si elle vient par la voie de Calais, 
et une du septiesme de may ; et peu après est arrivé le Sieur de Gomicourt, 
par qui j ’ay heu ung pacquet vostre, et en icelluy voz lettres du vingt- 
troisiesme de may, qu ’est la récapitulation de ce que vous m’avez escript, 
que n’est encores arrivé, de ce que vous avez négotié à Arras, Douay et 
V alenchiennessurles affaires de Sainct-Am and,où, ad ce que je  veoidz, tout 
est en piteulx estât, et y  aurat bien de la besongne, ad ce que j ’en puis veoir. 
Celle du vingl-quatriesm e est continuation de ce de Sainct-Am and et une 
aultre du trenliesm e de m ay qu’est variorum. Et la dernière est du dernier 
de may.

... Q uant aux affaires publicques, vous m’en donnez par touttes voz let
tres bien particulier com pte ', dont très affectueusement je  vous remercie, 
et ne vous respondray par le m enu, pour n ’estre à mon advis de besoing, 
et pour le dangier des chem ins, et à faulte de temps, et qu’il m’est impos
sible estre enveloppé de tan t d’affaires et si debvons satisfaire à tout. J ’ay 
faict passer la somme de Gomicourt, et devant son arrivée j ’avoye jà 
préparé les affaires pour parvenir à ce que Sa Majesté prengne su r le gou
vernem ent expédient que puisse satisfaire à chascun; l’on attendra quelle 
sera sa résolution. S’il me croit, j ’espère que tout ira bien, oyres que 
approuvant et louant jusques au boult les actions de Monsr le Prince, qui

‘ P resque toutes les lettres de Morillon su r les affaires publiques de cette année n’ont pas été 
re trouvées ju sq u ’à p résen t, e t sont probablem ent détruites.
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à la vérité le mérite, en cecy je  ne me puis persuader qu ’il ayt prins bon 
chem in, se fondant su r la réputation, et de non vouloir servir en m oindre 
degré, estant le tout confié, par la résolution qu’avoit prins Sa Majesté, à 
luy et à Madame. Il a argent, et comme j ’espère trouvera gens, et le crédict 
du Prince d’Oranges vad en décadence.

Le Duc* vraysem blablem ent ne serat pas si tost p rest,e t si les advis qu’es- 
crip t nostre am bassadeur en Angleterre sont véritables, il doibt estre secret- 
tem ent avec la Royne d’Angleterre. L’on présuppose que c’est pour en tirer 
argent : car quan t à mariaige, si ce n ’est de ceulx de Louvain *, à peine le 
croiray-je quant il sera faict; et pour mon opinion, jà  fust-il faict, si je  
ne me forcompte grandem ent, ce ne seroit pas le pis que nous pourroit 
advenir.

Nous avons à Lisbonne grand nom bre de balteaulx hollandois. Je  ramen- 
tois assez les moyens pour en tirer proufit. J ’espère que l’on y em ployra 
Monsr Fonch et Antonio del Rio, qui sont audict Lisbonne, et le Roy à 
Almeida, que n’at que la rivière entre deux, ung peu plus que d’Anvers en 
Flandres.

J ’ay ram enteu et mis en termes les diversions que facilement et à grand 
fruict se peuvent faire; mais j ’ay grand regret que l’em prise sur Flessinghe * 
soit allée en fumée, qu ’estoit en bon chem in et al esté descouverte, que je  
crains procéder de la correspondence qu’il y  failloit tenir du coustel de 
Gravelinghes. Par cela se serroit le commerce aux rebelles et s’ouvroit aux 
obéissans. Ceulx qui proufitent de la guerre sont souvent cause de grands 
maux.

Jusques ores ne s’entend que pour France ny Angleterre se fassent levées 
d ’im portance, ny en Allemagne, ny  en Suysse; et j ’espère que ledict Sei
gneur Prince sera tost prest pour pouvoir deffendre et assaillir. Ce de Frise 
em porte beaucoup, si l’on y peult recouvrer le pied que l’on y avoit gaigné. 
Je  crains que Courtray ne tom bera pas si tost par famine et besoing, et tou
tefois je  n’en désespère. D’Incy, et celluy qui y est pour France, filz du feu 
S ieur de Valence, Moulaes, ne sont pas les meilleurs cerveaux et meilleurs

* Le duc d’Anjou.
* Jeu  de mots su r la ressem blance des mois Louvain et louve, fin, fin de la louve.
* Voy. plus haut, p. 541, la note J.
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guerriers du m onde; si voudroye-je que l’on s’essayast de gaigner d’incy, 
oyres que l’on luy deust p a rd o n n e r;. cela estonneroit fort le Alelun ‘ de 
Tornay. ,

Q uant aux moisnes '  du conseil d ’Estat, j ’eu à suspect, dois que la nou
velle en vint de Coloigne, qu ’ilz prétendissent à en trer au conseil, doutant 
que ce fût à maie fin, puisque l’on a veu comme cy-devant ilz en ont usé; 
mais l’ayant promis le Duc de Terra Nova, en quoy et aultres choses il n’a 
esté que trop libéral, il ne failloit faillir à la promesse, et convient encores :
peult-estre ilz s’en lasseront.....

A ce que je  vois, l’on s’est mescompté, donnant à entendre que Monsr 
Pamele président *, se déporteroit voluntairem ent de la commission du 
conseil d ’Estat. Il m’escript tout autrem ent, et je  luy responds doulcement. 
J ’ay advancé sa prom otion tout ce que j ’ay peu et su r le fondement de ce 
que de là l’on avoit escript. J ’avoye faict les olfices pour R ichardot, et j ’ay 
escript de nouveau que tout se peult accommoder, pourveu que l’on luy 
laisse les gaiges, puisque, quant à l’entrée, il l’a à cause de son office et gai-
gnans par ce boult une voye.....

Si les pays retournent comme j ’espère, je  suis en opinion que l’on sera 
longuement à repos; car cessans une fois les arm es, les ecclésiastiques, 
nobles et villes craindront de retourner en tan t de misères et seront plus
doUX..... e

Je vous ay jà  escript que des despesches en françois je  n’ay rien veu, ny 
en veulx estre curieulx, ny me charger de charge de au ltruy . Sur ce que 
vient en espaignol, je dictz mon advis par escript en la mesme langue, et 
m’ayderay de ce que m’escript Monsieur le Prince pour G arnier: et si ay-je 
escript clair au maistre de ma main, à la sienne touchant 35 (chiffre inconnu) *, 
et mesmes en ce de la religion, affin que Dom Johan n’y fusse forcompté^ et 
luy escripz au Roy, qu’il dem ande l’advis dudict Seigneur Prince, des,pré- 
sidentz Pamele et de Malines, et que l’on ne se haste à faire ung forcomple 
que se rem édieroit tard. lob l

j. i ^
1 Pierre de M clun, prince d'Espinoy.
* Les abbés qui voulaient e n tre r  au Conseil d 'É la t étaient les abbés de S'*-Gertrude à Louvain et 

des Maroilles.
3 En 1575 il avait été nommé président du Conseil de F landre.
* L’abbé Boisot qui s’est occupé de la clef des chiffres employés pa r Morillon au cardinal de G ran- 

vellc, ne fait pas connaître le n° 35.
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Vaille ce qu’il polra. En ce que l’on désirera que je  fasse office, sans 

om bre, que ou Son Altesse ou Son Excellence en escripvent en espaignol 
ou italien au Roy ou à moy, par lettre à part, et je ne fauldray de mon 
coustel, et que l’on ne fasse pour m oy fondem ent de ce que s’escript en 
françois, comme si ce n’estoit ma langue.

Touchant les deux églises, j ’en ay respondu à M onsieur R ichardot ce que 
vous entendrez. Il y at plusieurs années que les choses estoient enchem i- 
nées, et soit l’une ou l’aultre, ou le personnaige soit pourveu. J ’espère qu ’il 
luy conviendra bien et je  y tiendray la main, et me double que comme les 
papiers nom inaulx et le surplus sont à L isbonne, que la résolution en pol- 
ro it estre prise; si n’ay-je voulu faillir d’escripre au Roy, que à moy et au 
personnage il nous viendroit mieux plus près de S t-A m and; mais la diffi
culté de trouver personnage si propre pour l’autre de là , ce que nous sera 
plus contraire, combien que, comme je dis dessus, soit l’un ou l’autre, l’on 
en pourra, à mon avis, faire grandem ent son proufît et y avoir grande entre
mise honorable et profitable, et pour avancer amis et pour soutenir l’Eglise, 
au party que nous désirons moins que l’autre.

CXIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME, 

l . .. (Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 161-162.)

' - I
, M adrid , le 7 ju ille t 4 581.

Madame...., J ’avoye jà  faict, avant l’arrivée du Sr de Gomicourt, les 
offices nécessaires afin que Sa Majesté fut servie prandre résolution 
aggréable, et au contentem ent de tous, et je tiens pour certain qu’icelle 
fu t jà  envoyée, n’estoit qu ’ayant entendu Sadicte Majesté que ledit S*- de 
G om icou rt1 venoit, elle ha voulu prem ier entendre ce qu ’il apportoit; et

‘ Le se igneur de Gom icourt avait toute l a  confiance du prince de Parm e. Voy. S t r a d a .
T o m e  VIII. U
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n’a failly d’inform er fort particulièrem ent Sa Majesté, et de bouche, et par 
escript, de ce qu’il avoit de charge ; en quoy, à ce que j ’entendz, il ne m’a 
oblié pour faire des bons offices que ceulx de pardelà on t accoustum é; 
mais je  n’en fais sem blant quelconque et laisse dire, procurant de faire 
mon debvoir. E t si Mons*r le P rince ha en cest affaire le resentement contre 
moy que ledit de G omicourt dict (que je  ne croys, mais que le dicl de 
Gomicourt aura parlé de son estomac, sans charge), véritablem ent Son 
Excellence me feroit grand tort, et ne veux en ce pour tesmoing aultre 
que Sa Majesté propre et le Seigr Don Jehan d ’Idiaquez, avec lesquelz 
seullem ent par mes escriptz j ’ai traicté des affaires. E t a bien passé si avant 
ledict de G om icourt, qu ’il a osé ouvrir la bouche, pour faire bon office, 
jusques à dire que j ’avoie osté le p a p a t1 à Mons*r I’IlIme Cardinal Farnèse, 
qu ’à la vérité m’a semblé fort estrange; et nul ne sçait m ieulx ce que passe 
en cecy que Sa Majesté et Sa Srie illme, que sçait que je  ne le vouluz ny 
abuser, ny trom per, comme l’on me com m andoit que je  fisse, et que pour non 
l’avoir faict, je fuz reprins; mais je  ne m’en repentis onques : car je  veulx 
en tout traicter en homme de bien et procéder avec Sa SeigrIe lllme sincère
ment, comme vray et obligé serviteur sien, et puis ju re r  que je ne dési- 
roye que personne parvint à ce dégrey plus que Sa Srie Illme, comme je le 
dis pièçà devant franchem ent et rondem ent au Cardinal Pacheco, qu ’en 
fit de grandes exclamations contre moy aux deux Commendadors-Majors, 
frères; à quoy je  respondiz comme je  debvoie, et de sorte qu ’il demeura 
sans réplicque. E t voilà com m ent ces gens s’advancent de parler, que osent 
dire à leur fantaisie ce qu ’ilz ne sçavent, pour se m onstrer bons valetz; 
et supplie à Voslre Altèze qu ’elle n ’en face aultre semblant, comme aussy 
ne pensè-je de faire; et si je  suis sincère et vray serviteur de la maison, 
Vostre Altèze le sçait m ieulx que personne, pour en avoir faict longue expé
rience et en divers temps. Je tiens que Sa Majesté, après avoir ouy ledit 
de Gomicourt, aura jà  prins résolution.

Je  tiens que A ldobrandino ne délaisse d ’advertir Vostredite Altèze de ce 
que passe en Portugal, où je  ne voys qu’il y aye chose de nouveau d’im por
tance despuis mes dernières, hormis l’entrée de Sa Majesté en Lisbona, et

'  Papat, la papauté, le siège pontifical. Ce passage se rapporte  à la future succession au trône pon
tifical après le décès de Grégoire X III.
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la provision que l’on donne m aintenant pour assurer l’isle Tercera de los 
Açores, su r quoy il y a quattre mois que je  crie continuellem ent, et sur la 
fortification de l’entrée des riv ières; et m aintenant Sa Majesté ayant veu ce 
que passe de plus près, ha ordonné que l’on y besongne, chose que debvroit 
jà  eslre comme achevée. Et s’envoit à ladite Tercera, oultre la prem ière 
provision, Don Lope de Figueroa avec mil Espagnolz et mil Allemans; 
mais je  ne sçays pas encoires sheurem ent le temps de leur partem ent. De 
Don Antonio l’on ne sçait pas encoires nulle nouvelle certaine, que me 
semble une grande honte; et selon que je  puis appercevoir, il n’y ha pas 
grande apparence que Sa Majesté soit pour retourner icy qu’il ne passent 
quelques moys. L’on ha fort bien* et favorablement traicté les bapteaux 
hollandois qu ’ont apporté vivres à Portugel; l’on verra si cela et les bons 
offices que l’on ha faict envers eulx serviront pour cy-après.

Le Duc de Medina Sidonia m’escript qu ’il se part pour aller à son gou
vernem ent, et nous actendons nouvelles de si l’im pératrice ' sera partie de 
Praga le prem ier de ce mois, comme elle disoit vouloir faire.

CXIV.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1756.)

I *'■ . _

Namur, le 10 ju ille t 1B81.

Per molti rispetti desidero grandem ente ogni avanzamento et comodità 
à Andrea Ardinghelli, regio tesoriero nella provincia di Abruzzo altra, il 
che 'ho  voluto far hora sapere à V. S. III“*, et giuntam ente pregarla quanto 
più posso à favorirlo.i perche egli possa renuntiare in persona habile et

-  |*

• M arie, veuve de Maximilen II , em pereur d’Allemagne, et sœ ur de Philippe II. Elle m ourut à 
Madrid le 24 février 1603. « u  n
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suflitiente il detto ofïïtio di tesoriero con la medesima am pliatione per un 
erede, come egli Io tiene, alteso ehe per haver lui sem pre servito benissimo 
et dato di se buon conto, o ltre al trovarsi in e tàm atu ra  con carico di figlioli, 
m érita di esser favorilo et che li sia havuto consideratione, assicurando a 
V. S. Ill“* che riceverô singular contento che esso Ardinghelli venga con- 
solato et a lei ne restero con perpetuo obbligo, corne intenderà da Pietro 
A ldobrandini à cui mi rim etto.

%
CX1V.

R É S U M É .

Elle dem ande au Cardinal de l’avancement pour André Ardinghelli, trésorier royal 
dans les Abruzzes. C’est un excellent serviteur, dévoué et capable; et comme père de 
famille, il mérite qu'on ait égard à sa requête.

CXV.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes i  Naples, liasse n* 1735.)

Nam ur, le 10 ju ille t 1581.

Altre volte ho raccom andato à V. S. Ill“* il dottor Alonso dell’ Hoyo, che 
mi hà servito et serve di auditore, corne à lei è no to; et anco hà di lui conos- 
cenza et particolarm ente per haver servito in diversi oilitii nel regno di 
Napoli et m entre V. S. lllm* fù à quel governo; hora presentandosi occasione 
di poter favorire esso dottor Hoyo della piazza di présidente della regia 
sommaria in Napoli, vacata per m orte di Martin Velez délia Penia , prego
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V. S. Ill” '  instantem ente à voler tener la mano et far opera appresso di 
Sua Maestà perche il delto Hoyo venga provisto di essa piazza, che vera- 
mente lo desidero in estremo, corne inlenderà da Giovan di Samaniego a 
cui mi rim etto, et assicurata che V. S. IIIma non m ancharà di quanto di 
sopra la prego, non mi allargaro in allro senon in dirli che li restaro obbli- 
gatissima.

cxv.
RÉSUME.

Elle dem ande la place de président de la Regia sommaria, à Naples, pour le docteur 
Alonso dell' Hoyo, attaché à sa maison et qui a servi le Cardinal dans ledit royaume. 
La charge dont il s'agit est vacante par suite du décès de Martin Velez délia Pefia. La 
Duchesse désirerait beaucoup qu'Hoyo obtint l'emploi, comme au reste Samaniego 
l’expliquera à Son Excellence.

CXVI.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnlsieones & Naples, liasse n* 1736.)

Nam ur, le 10 ju ille t 1581.

Con l’alligato spaccio mando a Sua Maesta copia di tutte le scrillure et 
rim ostranze che mi furono presentate al passar che feci per la Contea di 
Borgogna; etinsiem c un sommario di esse con il mio avviso, et parim ente 
un altro sommario separato di alcune consideration! che mi occorrono; et 
perche V. S. Ill“" habbia di tulto piena notitia, li invio con questa la copia 
di essi dui sommarii, et anco di quanto scrivo intorno a tal materia a Sua 
Maesta. Tulto  potra considerare, et avvisarmi con sua comodita se in cio
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han salisfatto, le copie delle scrilture et rim ostranze non li inando per esser 
gran volume, et per che mi assicuro perverranno à sua mano quelle che 
invio in polere di Sua Maeslà : con che reslo pregando Iddio concéda à 
V. S. Illma quanto lei stessa desidera. >

> •

.<V,CXVI.

... „  R É.S ü  M É.hl I . .

*  :î —
b .«/ ”

Avec la dépêche >inte, j ’envoie à Sa Majesté copie de toutes les notes et rem on
trances que l’on m ’a ^ ré s e n té ^  à mon passage dans le comté de Bourgogne. J ’y ajoute 
une analyse sommaire de Ç pièces conjointem ent avec mon avis, plus un autre mémoire 
séparé résum ant quelques^considérations personnelles. Et, pour que Votre Illustrissime 
Seigneurie ait pleine et entière connaissance du tout, je  lui adresse, avec la présente, 
copie de ces deux'fcisposés et de la lettre que j ’écris au Roi à ce sujet. Votre Éminence 
pourra éxamineiu"<te tout et me faire savoir, quand il lui conviendra, si Elle en a été 
satisfaite. Patirltes copies des notes et rem ontrances, je  ne les Lui transmets pas pour 
la raison quv lles sont trop volumineuses et aussi parce que celles qui sont destinées à 
Sa Majesté, seront mises, j ’en suis sûre, sous les yeux de Votre Illustrissim e Seigneurie. 
En attendant, etc.

_ _ _ _ _

CX V il .

EXPOSÉ FA IT AU ROI DES OBSERVATIONS RECUEILLIES PAU MARGUERITE DE PARME

A SON PASSAGE DANS LE COMTÉ DE BOURGOGNE, SUR LA SITUATION DE CETTE
- ,  V

PROVINCE.
(Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 172 à 173.) * t 

___ — ;, . m
: l

Naniur, le 40 ju ille t 1881.

Oltre al parere che succintam ente ho dato sopra le scritture et rim os- 
tranze da diverse persone presentate mi, al passar che feci per la contea di
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Borgogna et m andato à V. M., giuntam ente le copie di dette scritture et 
rism ostranze, mi occore farli qui separatam ente sapere alcune cose davan- 
taggio, delle quali potrà V. M. usare in quel modo et come meglio li parera 
et che sarà più suo servitio.

Mi rendo certa che à V. M. siano note le qualità et situalione délia contea 
di Borgogna et sue circunstantie; non di meno mi pare approposito dirli 
che, sebene detta contea non è provincia molto grande, è perô di grandis- 
sima im portantia, et assai più che «iltri f> n credono, per esser situata di 
m aniera, et in luogo che rende gra*' Jissiui- comodità al passaggio dalli 
stati di V. M. in Italia a quelli de Paesi-Bassi, che sen^a delta provincia 
sarebbe lal passaggio difficile per che tal volta i«\ ronvicini non lo perm et- 
teriano, quali da detta provintia et por la sua situatic c sono tenuti in 
freno et alcuni forse poco inclinât! al servicio di V. M..1 s. me di continuo se 
ne vede seguir. Per lanto im porta et conviene in Jto  teiior buona cura et 
vigilanza alla conservatione et mantenim ento di < • ta provintia et tan to 
maggiormente, che sendo separata, et lontana dalli altri stati di V. M., 
facilmente si potrià invaderc, et perdere (il che Dio cessi) m entre che non 
seli proveda del rim edio opportuno, et all’ in  contro dico annora che si puo 
facilmente m antenere, et conservare senza scomodo et spesa di V.M., conie 
potrà com prendere da quanto abasso dichiaro. j

E t prim am ente dico che il più vicino et pronto et maggior pericolô £he 
soprasta à detta Borgogna è per la via délia cità di Bisanzone, situata nel 
centro di essa provincia, alteso che in detto città sono diversi et mali hu - 
mori et forse alcuni poco inclinali alla religione callholica, ma ben curiosi 
di novità, fum entati tal volta da gente convicina, onde giudico più che 
necessario assicurarsi di detta Bisanzone, sia per perseveranza délia guar- 
dianità, che intendo non passa nelli posteri di V. M., o vero haverla d a lf 
Imperio in vicariato, o d’allra m aniera che meglio se troverà convenire, 
purche V. M. vi habbia in tutti i modi autorità et comandamento, et sia 
quanto si puô maggiore. E t intanto che si tratterà tal negotio, si deve 
tenerli molto l’occhio soprà, et con il mezzo di buona et confidente guar- 
nigione far la ben guardare, advertendo di dar tall ordine per il paga- 
mento di delta guarnigione che li soldati non habbino raggionevol causa 
di far dissordini, ne li ciltadini di lam entarsi, atteso che m entre la M. V. 
non haverà autorità sopra Bizanzone, et che di essa sia sicura, sarà per il 
resto del paese grandissim a sicurezza.
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Di più giudico sopra ogn’altra cosa esscr sommamente approposito et 
nccessario ia alianza. amicitia et buona infelJigentia con liSguizzeri. natione 
da tu tti rispctlata. et anco 1 emu ta e tg ia  che con loro si ticne lo lega eredi- 
laria che si deve onninam ente osservare, non saria male trovar qualche 
modo, senza pregiuditio pero dell’ antériorité, acciô detti della lega fussino 
obligati alia difensione di Borgogna, o vero trovar (irma et maniera di fam e 
una nuova che si estendessi à quests obligatione, restando perô sempre nel 
suo vigore la sudetta ercdilaria, per che ancor che costassi qual cosa, che 
altrim enti non sene veniria a conclusione, tutto sarebbe bene spero; et se 
bene la delta natione è dur» in trattare, non di meno mi persuado che si 
possino trovar buoni mez.zi; tanto più inten dendo che hanno mala satis* 
falione de Francesi, ct-buonissim a inclinatione et voluntà portano à V. M. 
et alla provinlia de Borgogna, della quali; cavano et possono cavar giornal- 
m ente delle com odnà; et seli devono dur tutti, et da essi pigliar quel che 
volunlieri danno, fare spesso con loro com plim enti et ollitii di am orevo- 
lezza, procurando di tencr guadagnato in ogni cantone alcuno di autorita, 
fuggire et schilare di darli gelosia, in somma tenerli considerati et bene 
satisfalti. Et ancor che queste cose non si possino essecutare senza qualche 
spcsa, la tengo nondim eno per benissimo impiegata, et si deve avvertire 
che quelle persone che si harano da introm ettere et tra ttar con detti Svizzeri 
siano idonce et praliche. et nominate da V. M. el non sia in arbitrio  di altri 
il nom inarle, perche con le partialilà che hanno et pratiche che si fanno, 
impiegano talvolta persone che non convengono a simil negotii.

Ma quando non para conveniente, et non si possi fare am pliatione et 
nuova lega, direi che in tu lti i modi V. M. si assicurassi di haver ad ogni 
sua richiesta genti da loro per le bisogni et occasioni che si presentassero. 
m ediante pero il debito pagamento, perche, stanle la vicinità, sarebbe 
pronto  rim edio à una subita et improvista invasione, et più servitio et frutto 
faranno mille o mille cinquecento di essi Sguizzeri à chi si havera maggior 
rispello che a dicci mila di quelli del paese, al quale non farano dano, et 
con pagarli et licentiarli, ne resta il paese libero et scarico, et si fugge quell’ 
infinito pregiuditio et dano che ordinariam enle fanno li naturali, che bene 
spesso et il più delle volte procurrono i carichi et gradi et di maneggiar le 
arm i et denari, tanto per loro interesse et u tilità; come perche si sprezzi 
l’ajuto et assistcntia de la natione Sguizzera, per che cessando, possino detti
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naturali far leva di genle nel paese et inlrodurci una militia : quai si deve in 
tu tti i modi obviare, non conveniendo punto m etter l’arm i in mano a quei 
populi in casa loro; p e rch e  con tal occasione abandonerebbono tu tti i loro 
mestieri et arti, et si farebbono troppo licentiosi, aggiunlo a diversi altri 
inconvenienti che seguir protrebbono.

Assei bastantem ente ho detto nell’ atro sommario quanto sia di bisogno 
riform are et riordinare la buona adm inistratione délia giustilia et perche 
veram ente intendo esser in dissordine, et malissimo adm inistrala, torno a 
dire che questo rim edio si deve m ettere con prestezza in essecutione, sendo 
cosa chiara che dove manca la giustilia manca ogni bene et il tutto va in 
perditione, et ruina.

E t per quanto ho penetrato, una delle cause, et forse la principale di 
delta mala adm inistratione et disordine, e per trovarsi in quel’ parlam ento 
alcuni consiglieri più amici de i loro interessi, passione et profitto che délia 
coscientia, honore et obligo loro, curandosi poco délia buona o mala gius- 
titia, di che si potrebbe pigliare più fondata et vera inform atione, et tro - 
vando esser cosi gastigarli essemplarmente, o Ievarli di quel portam ento in 
quel modo et m anera che a V. M. parera et sarà servit» '.

Ho similmente sceoperto esser fra la nobilta di Borgogna grande invidia 
et mali um ori, bcnche non fondati sopra cause im portanti, lutta via con il 
tempo potriano parlorire inconvenienti et dissordini : per tanto non saria 
male che V. M. sotto colore di volersene servire levassi alcuni di essi, et li 
mettessi lontano dal paese, impiegandoli pero effeltualmente in servitio 
della M. V., sia in Spagna, in Italia, o in questi s ta ti; il che mi persuado 
sarebbe di gran giovamento et quiete alla Borgogna, tanto maggiormentè 
levando quelli che più sono inclinali aile confusioni, discordie, et novità.

Sarebbe ancora di gran bcnefitio et satisfatlione che V.M. universalmente 
favorissi detta nobiltà et altre persone meritevole di quella provintia con 
dare ad alcuni pcnsione, et alcuni dar gradi et carrichi secondo la qualilà 
de ciascuno, perche in lener bene edificala et satisfatta quella nalione, 
veram ente devolissima di V. M., et in m ostrar di tenerne conto, lo giudico 
molto necessario per il servitio di V. M. come per quiete et sicurezza del 
paese.

1 Cette m anière de voir é ta it aussi celle de Graovellc.

T ome VIII. 4 5
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Conviene molto che la M. V. faccia elettione et stabilisca il num éro de i 
buoni personaggi, advertendo di eligger persone zelanti del tim or de lddio, 
servi tori di V. M., beneficio publico, et qualificate, accio nelle occasion! 
assistino et consultino con il governatore délia provincia, tutto quello sarà 
di bisogno per che si faccino buone resolutioni et si esseguisca il servitio 
délia M. V et l’universal bene di quel paese, et ditta elettione et stabili- 
mento, quanto più presto si farà, tanto meglio sarà.

Nella am inistratione delle decime et entrate di V. M. et parim enti dei 
denari dei stati et paese, intendo che vi sia grandissim i dissordini et abusi, 
et spetialm eute nessi doni gratuiti che si fanno à V. M., onde si deve sirnil- 
m ente m eltere con prestezza ordine et regola, et pro h ib ire che persona 
non possa m elter la mano in maneggiare et dispensar dette entrate et 
denari se non quelli a cio deputati per com m ' di V. M. o del governator 
generale; quali a debiti tempi ne debbino render conto et reliqua, perche 
altrim enti si vede che diversi vi mettono le mani per loro particular p ro - 
fitto, et fanno intendere che cio sia per la necessita delli affari publici et 
per il bene di V. M. et del paese, advertendo di m elter regola taie nella 
d istributione di detti denari che servino et bastino alli bisogni et occo- 
rentie di esso paese, et parlicularm ente de le guarnigioni di Dola, Gray et 
Besanzone, et altri habbino il loro pagamento rnese per mese, senza dila— 
tarlo ; et in questo si farà grandissim o bene per la sicurezza delle piazze, per 
benefitio et quiete delli habitanti et dei soldati stessi, cose tutte che risul- 
tono in servitio de V. M.

Non passa senza dissordine et gran nota, la poca et mala cura et governo, 
che molti et forse i più tengino delle badie, conventi et altri luoghi pij, à 
che sino deputati; perche in far am m inistrare i divini ufilii, et nel mante- 
nim ento delle chiese et fabriche, et alim ento de religiosi et altre cose di che 
tengono obbligo, sino molto pigri, et tanti che si rendono degni di ripren- 
tione et di gastigo, a tal che questo capo più di ogni altro riccorà rimedio 
et riform a, essendo chiaro che le entrate di dette badie, conventi, et luoghi 
pii, la più parte è dispensata à comodi et usi parlicolari, et non a quello 
che si doverriia. Mi si dice ancorra in questo particolare essersi messo 
quasi consuetudine ordinaria le risignationi di esse abadie, conventi, et 
luoghi pij, et di tal m aniera che bene spesso cadono in persone poco atte 
et inabili, oltre à che si vano perpetuando nelle case, come beni ereditarii; 
capo veram ente di consideralione et che richiede riform a et rim edio.
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Parm i similmente avvertire la M. V. che nelli rim edii et riform e che 
sarà servita si faccino per le cose sudette, ordini che si procéda in 
m aniera che l’autorilà et ju rid ittione di V. M. sia intieram ente conservata; 
cio dico per andar penetrando che alcuni discorrono potersi esseguire 
moite cose per ordine delli Stati di quel paese, senza la participatione de 
V. M. o suo governator generale.

Non voglio lassar di dire, che havendo i diputati delli Stati di Borgogna 
nella loro instru ttione presentata ultimamente dim andato un articolo del 
tenor che segue :

E l l ’estat introduict au conté de Bourgoingne d ’adjourner les contumaces, 
à peine de confiscation de corps et biens en tous crimes contre droict et les 
anchiennes coustumes du pays, soit aboly, hormis aux cas de lèze Majesté 
divine et humaine.

Si deve havere molli consideralione et risguardo alla deliberatione che 
intorno a ciô si farà, sendo délia qualilà et im portantia che ben si lascia 
intendere. Questo è quanto mi è scrito brevem ente farsa pere a V. M.. con 
rim etlerm i in tutto et per tutto  al suo prudentissim o giuditio et li bacio 
hum ilm ente le mani. «

CXVII.

T R A D U C T I O N .

Je  ne me contente pas d’avoir donné un avis succinct sur les écrits et remontrances que 
me présentèrent diverses personnes à mon passage dans la comté de Bourgogne, ni d ’avoir 
envoyé à Votre Majesté, avec cet avis, les copies des susdites pièces. Je  crois devoir ici 
Lui faire connaître particulièrem ent certaines choses, dont Votre Majesté verra à tirer 
le m eilleur profit. Je  suis certaine que Votre Majesté sait parfaitement à quoi s’en tenir 
sur le caractère et la situation de la com té; mais il ne m’en semble pas moins à propos 
de le lui déclarer, si ladite comté n’est pas une bien vaste province, elle a toutefois une 
importance très grande, plus grande qu’on ne se l'imagine. P ar sa situation géogra
phique elle facilite beaucoup à ceux des Pays-Bas le passage des états de Votre Majesté 
en Italie. A utrem ent il leur serait d ’autant plus difficile de se rendre dans ce dernier
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pays, que les voisins ne les laisseraient pas passer. A raison de celte même situation, 
ceux de la dite province sont tenus en bride. Quelques-uns d'ailleurs sont peu dévoués 
à Votre Majesté, comme on ne cesse de le voir. Aussi il convient, il importe de veiller 
avec d 'autant plus de soin à la conservation et au m aintien de celte province qu i, 
é tan t séparée, éloignée des autres états de Votre Majesté, pourrait, ce qu’à Dieu ne 
plaise, être facilement envahie et conquise si l’on négligeait de prendre en temps oppor
tun les m esures de prévoyance nécessaires. Par contre, je  répète qu’on peut la garder 
aisément sans qu’il en coûte trop d’em barras ni d’argent à Votre Majesté, comme Elle 
le com prendra clairement par l’exposé ci-dessous.

Et d'abord je  déclare que le danger le plus proche, le plus im m inent, le plus grand 
pour la Bourgogne est à Besançon. En effet, dans celte ville située au centre de la pro
vince, il y a toute sorte de méchants esprits, peu portés pour la religion catholique, mais 
épris des nouvelles doctrines, le plus souvent grâce aux excitations de la gent voisine. 
Aussi je  juge plus que nécessaire de s’assurer de Besançon. A cette fin, il faut soit 
garder celte ville avec une vigilance incessante, puisque j ’apprends qu’elle ne passerait 
pas aux héritiers de Votre Majeslé, soit la tenir de l’Em pire à titre de vicariat, ou bien 
employer les moyens qui paraîtront les meilleurs pour que Votre Majesté y conserve 
toute autorité et tout com mandement. Et que celte surveillance soit aussi étroite que 
possible. En attendant qu'on traite l'arrangem ent dont il s’agit, il faut avoir l'œil sur la 
cité, la faire bien garder par une garnison en laquelle on puisse avoir confiance. II faut 
aussi avoir soin d 'assurer la solde de celte garnison, afin que les soldats n’aient pas de 
motifs plausibles pour se livrera des désordres ni les habitants des raisons de se plaindre, 
parce que Votre Majesté ne jouit pas d’une autorité suffisante à Besançon. Que votre 
Majeslé soit sûre de cette ville, et ce sera une grande sécurité pour toute la province.

Au surplus j ’estime surtout de toute nécessité et opportunité l’alliance, l’amitié et la 
bonne intelligence avec les Suisses. C’est une nation très respectée et redoutée. Et, 
malgré la ligue héréditaire conclue avec eux et qu’il faut toujours observer, il ne serait 
pas mauvais de chercher, sans préjudicier à cette convention antérieure, le moyen 
d 'obliger les contraclants à défendre la Bourgogne, ou la manière de former une nou
velle ligue, qui comporterait la m êm e obligation, tout en conservant l’ancienne ligue 
héréditaire. Encore que cette nouvelle ligue entraînerait quelque dépense, sans laquelle 
011 ne réussirait pas à la conclure, ce serait là un argent bien employé. A la vérité, si 
les Suisses ne sont pas trop traitables, je  ne doule néanmoins pas qu’on ne puisse 
trouver le moyen de s’arranger avec eux, d’autant plus que j ’ai appris qu’ils ne sont 
guère contents des Français, mais très portés et bien disposés pour Votre Majesté et la 
province de Bourgogne. Ils tirent et peuvent tirer profit de celle-ci journellem ent. Avec 
eux c’est donnant donnant, affaire de compliments et de bons offices. Il faut chercher 
à se ménager dans chacun de leurs cantons un partisan qui ait de l’autorité, éviter de
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leu r porter ombrage, b ref leur inspirer confiance et leur donner satisfaction. E t encore 
que cela ne puisse se faire sans dépenser, je  n ’en trouve pas moins la dépense très 
utile. Mais nous ne devons pas abandonner la nomination de ces intermédiaires à 
d ’autres dont le choix partial se porteroit sur des gens im propres à semblables négo
ciations.

S’il ne convient pas à Votre Majesté et s’il n’est pas possible d ’étendre la portée de 
l’ancienne ligue ou d’en faire une nouvelle, j'estim e que Votre Majesté doit de toute 
façon s’assurer parmi les Suisses de gens à sa dévotion pour s’en servir au besoin. Au 
reste, grâce à la subvention qu’on s’est engagé à leur payer, on trouvera toujours chez 
ces populations voisines les m eilleurs alliés dans l'éventualité d ’une invasion subite et 
imprévue. Mille à quinze cents Suisses seraient plus utiles que dix mille gens d’armes 
de la comté. Ils ne com m ettraient pas d’exactions dans la province; et, après les avoir 
payés et licenciés, l’on retrouverait les choses dans le même état, la Bourgogne reste
rait libre et l’on aurait assuré sa sécurité. On ne s’exposerait pas à tous les dommages 
qui sont le fait des troupes indigènes. On ne rencontre chez elles le plus souvent que 
brigues, compétitions et dilapidations. Dans l'in térêt m êm e de la comté il faut se 
m énager l’aide et l’assistance de la nation suisse. Si l’on venait à les perdre, il se pour
rait que ceux de la Bourgoque voulussent faire des levées dans la province et instituer 
parmi eux une milice, ce qu’il faut éviter à tout prix. Il ne convient pas de donner des 
arm es à ces gens dans leur propre pays. Le cas échéant, ils abandonneraient tous leurs 
arts et métiers, et ne feraient jam ais que des soldats insubordonnés, sans parler de tous 
les autres désagrém ents qu’ils occasionneraient.

J ’ai exposé dans une autre note combien il est nécessaire de réform er et de réorga
niser l’administration de la justice. Celle-ci étant aujourd’hui aussi mal adm inistrée, je  
suis amenée à déclarer que la réforme en est urgente; car il est évident que là où il n ’y 
a pas de justice, tout manque, tout est perdu , c’est la ruine. Je crois avoir découvert 
l’une des causes d ’une aussi mauvaise adm inistration de la justice : la principale à mes 
yeux est la présence dans le parlem ent de conseillers, qui écoutent plutôt leurs passions 
et les suggestions de l’intérêt personnel, que la voix de l’honneur, de la conscience et du 
devoir. Ils se soucient fort peu que la justice soit bien ou mal administrée. On devrait 
se préoccuper davantage de cette incurie, s’informer, et, si l’on constate qu ’il en est 
ainsi, ces conseillers là m érileroient d’ètre châtiés exem plairem ent ou expulsés du par
lem ent au gré du Roi.

J ’ai trouvé également dans la noblesse de Bourgogne une grande jalousie et un 
mauvais esprit. Bien qu ’il ne faille pas exagérer ces défauts, il en pourrait résulter avec 
le temps des inconvénients et des désordres. Aussi ne serait-il pas mauvais que Votre 
Majesté, sous prétexte de s’attacher des gentilshommes bourguignons, en prit quelques- 
uns à son service et les éloignât de leur pays, les envoyant, soit en Espagne, soit en
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Italie ou bien aux Pays-Bas. Ce serait un grand débarras et une cause de tranquillité 
pour la Bourgogne, surtout si l’on recrutait les plus insoumis, les plus turbulents, les 
plus aventureux.

Il serait aussi très avantageux que Votre Majesté favorisât les gentilshommes et 
autres gens bien intentionnés de la Bourgogne, leu r donnant des pensions, des grades 
ou des emplois suivant leur qualité et leur m érite. Je  suis d'avis de satisfaire autant 
que possible cette province très dévouée au Roi; il y va de l’intérêt de Votre Majesté 
comme de la sécurité et de la tranquillité du pays.

Il importe beaucoup que Votre Majesté choisisse et nom m e de plus en plus des gens 
honnêtes, des hommes zélés, bien pensants, croyant en Dieu, dévoués au Roi et au bien 
public, afin qu’à l’occasion ils puissent assister et conseiller le gouverneur de la pro
vince. C’est absolum ent nécessaire pour qu’il soit pris de bonnes résolutions et que 
celles-ci soient exécutées. Et le plus tôt sera le mieux, tant pour Votre Majesté que pour 
la province.

J ’ai appris qu’il y avait égalem ent de grands désordres et abus dans l’administration 
des domaines et revenus du Roi, des deniers du pays et des États de Bourgogne. Là 
aussi il convient d’apporter un prompt remède et de prescrire que l’argent du Roi et du 
pays soit manié seulem ent par les délégués en titre de Votre Majesté ou du gouverneur- 
général. Ceux-là, à un moment donné, doivent rendre leurs comptes et verser au trésor 
les différences. Sinon vous aurez affaire à des gens qui em ploieront pour eux-mèmes 
une partie de ces fonds, tout en prétendant que c’est pour le Roi et le bien général. Il 
s’agit de faire un bon usage des deniers publics, de les affecter aux besoins éventuels du 
pays, au payement des garnisons de Dôle, Gray et Besançon. Les autres troupes doivent 
être payées, mois par mois, et sans q u ’il y ait des retards. Ce sera dans l’intérêt de la 
sécurité du pays, de la tranquillité des habitants et pour le plus grand bien des soldats 
eux-mèmes, toutes choses qui en somme constituent le service de Votre Majesté.

De grands et notables désordres ne laissent pas non plus que d ’être engendrés par 
l’incurie et la mauvaise gestion des adm inistrateurs d ’abbayes, couvents et autres éta
blissements pieux. Ceux à qui incombent l’administration des services du culte, l’entre
tien des églises, des fabriques d’église, des religieux, etc., sont négligents, repréhen- 
sibles et punissables. Là plus qu’ailleurs il faut rem édier et réform er, car il est clairement 
établi que la m ajeure partie des revenus de ces abbayes, couvents et maisons religieuses 
est détournée de son véritable objet et employée à des usages particuliers. On m ’a 
signalé aussi comme passé en habitude dans ces abbayes, couvents et maisons pieuses 
les résignations des charges, offices et dignités, qui passent bien souvent à des gens 
incapables et inhabiles. En outre, dans ces établissements, l’on se transmet ces charges 
comme si c’étaient des offices héréditaires. C’est là un abus grave, qui réclame une 
réforme sérieuse.

j
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Ensuite je  crois devoir représenter à Votre Majesté que, pour les raisons susdites, ces 

remèdes et ces réformes doivent par son ordre s'appliquer en vertu de l’autorité et sous 
l’entière juridiction de Votre Majesté. Ce que j ’en dis, c’est pour avoir entendu d ’aucuns 
prétendre que cela peut se faire par le simple com m andem ent des États de la province, 
sans l’intervention de Votre Majesté ou de son gouverneur général.

Je  ne veux pas laisser de dire que les députés des États de Bourgogne ont, dans les 
dernières instructions qu’ils ont été chargés de présenter à Votre Majesté, demandé 
l’adoption d’une disposition ainsi libellée : Fa  l’estat introduicl au comté de Bourgoingne 
d’adjourner les contumaces, à peine de confiscation de corps et biens en tous crimes contre 
droict et les ancliiennes coustumes du pays, soit aboly, hormis aux cas de lèze Majesté 
divine et humaine.

Il faut avoir grande considération et égard à la délibération qui se fera à ce sujet, 
étant données la nature et l’importance de la question.

C’est en résum é ce que j ’avais à exposer à Votre Majesté, et, m’en rem ettant au reste 
en tout et pour tout à son très sage jugem ent, je  lui baise fort hum blem ent les mains.

CXVIII.

MARGUERITE DE PARME AU R O I. 

(Mémoires de Granvelle, I. XXXI, foL 168 e t 176.)

N am ur, le 10 ju ille t 1881.

Giuntam ente con un altra mia lettera che va con questa, invio à V. M. 
copia di tutte le scritture et rim onstranze presentatom i da diverse persone 1 
al passar che feci per la contea di Borgogna et similmente un somario di 
dette scritture con il mio parere succintamente sopra di esse; et hora qui 
apparte mi occorse per servicio délia M. V., farli sapere alcune cose davan- 
taggio intorno a tal materia, quali vedrà per I’incluso servario, che per li 
rispetti che la M. V. potrà considerare mando separatam ente dall’ altro,

* Ces m ém oires m anquent dans la Collection G ranvelle , où se trouve seulem ent la liste de ceux 
qui en sont les au teurs, au  nom bre de 24 . (Ibidem, fol. 169.)
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acciô con la sua molta prudentia ne usi come rneglio el più servicio si sarà, 
advertendola che forse non è bene clie alcuni capi di essi si publichiito, se 
non con I’effeUo del rim edio, quando la M. V. sarà servita com andar che 
si facci.

Li mando parim ente una lista dove vanno nom inate le persone che mi 
hanno presentato dette scritture et rim ostranze, moite delle quali non vor- 
riano esser pubblicate di lal presentatione, et io ricevero grandissim o con- 
tento quando intenda che in questo negotio resti V. M. di me satisfatta : 
supplicandola farmi avvisar la ricevuta di questa mia et delF altra ancora, 
concernente a questa m ateria; ne lascierô di dire che quando V. M. habbia 
deliberato, si come intendo, che appresso di lei resida un  dottor Borgo- 
gnone, non puô far eleltione di persona che più approposito sia à tal elletto, 
che il dottor Froissart, luogotenente della grueria, in cui concorrono tutte 
le qualità et parti che si possono desiderare : di che ho voluto avertire la 
M. V., alla quale resto baciando humilissim amente le mani.

CXVIII.

T R A D U C T I O N .

Avec une autre lettre, jointe à celle-ci, j ’envoie à Votre Majesté copie de tous les écrits 
et remontrances que me présentèrent diverses personnes à mon passage par la comté 
de Bourgogne. J ’y ai ajouté un sommaire de ces écrits avec mon avis succinct sur ces 
pièces. Maintenant je  crois devoir, pour le service de Votre Majesté, lui exposer avec 
plus de développements certaines circonstances touchant ces affaires (de Bourgogne), 
développements qu’elle trouvera dans la note ci-incluse. Pour des raisons que Votre 
Majesté voudra bien considérer, j ’ai fait de ces observations l’objet d 'une note séparée. 
Votre Majesté dans sa haute sagesse, en fera l'usage qui lui conviendra et lui paraîtra 
le plus utile à ses intérêts. Elle est prévenue au reste qu'il ne serait peut-être par p ru 
dent que certains points traités fussent publiés (c'est-à-dire certains abus divulgués) à 
moins de signaler en même temps le remède à y apporter, quand il conviendra à Votre 
Majesté de l'appliquer.
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J ’envoie également à Votre Majesté une liste nominative des personnes qui m ’ont 
présenté lesdits écrits et remontrances. Beaucoup d’entre elles ne désireraient pas être 
connues dans l’espèce. Q uant à moi, je  serais heureuse d ’apprendre que dans toute celte 
affaire Votre Majesté a été salisfaite de ma conduite. Je  prie Votre Majesté de vouloir 
bien me faire accuser la réception de la présente et aussi de l'autre lettre touchant celle 
m atière. Je  ne laisserai pas non plus de dire que si Voire Majesté a résolu, comme je  
l’ai appris, d ’avoir près d ’elle un docteur bourguignon, elle ne peut choisir personne de 
plus apte à cet emploi que le docteur Froissart, lieutenant de la gruyerie, qui réunit 
toutes les qualités et les mérites désirables. De quoi j ’ai voulu avertir Votre Majesté, à 
laquelle je  baise très hum blem ent les mains.

CXIX.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes i  Naples, liasse n° 1736, Mémoires de GranTelle, t. XXXI, fol. 119 4-131.)

N am ur, le 13 ju ille t 1581.

Per la leltera di V. S. 111“* de 4 di giugno riccvula ullim am ente, resto 
avvisata come a sua mano erano pervenute le mie de 16 et 19 di maggio, et 
che subito haveva falto passar’ avanti quelle per Sua Maestà et fallo reca- 
p itar il plico per l’A ldobrandino, et l’aUro per Samanicgo, di che ringratio 
V. S. Ill”*; la quale dice dispiacergli am aram ente in vedere la resolutione 
del Principe mio figliolo con non volersi accomodare alla voluntà di Sua 
Maestà; et ne sentô io tanta pena che maggior non puô essere per l’istesse 
cause et ragioni che V. S. Illma mi allega, et per quelle che ho scritto; et 
tanto più che delta resolutione sia causa di far dubilare à Sua Maestà et al 
mondo che fra detto mio figliolo et me sia concerto et accordo, perche esso 
resti nel governo et per altri fini.allegandom isi lo esemplo del Duca d’Alba 
et di Don Federich, cosa lontanissima dal vero, per che, quando io havessi 
havuto tal m ira , non mi saria partita di mia casa con tanlo scomodo et 
disagio et nella elà et poco sanilà come mi trovo : di dove mi mossi persua- 

T ome VIII. 46
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dendom i che di necessila fussi constretlo il Principe a ritirarsi dal governo 
del Paese, ne volsi ccrcar chiarezza alcuna di come cio dovessi seguire : ma 
senza pensar’ ad altro et solamenle per obbedire ct servire a Sua Maesta, 
postponendo ogni allra cosa, accellai di venir a scrvirla, come ho fatto, et 
di poi che qui mi son condulla non ho havulo altro risguardo che di acco- 
m odarm i al gusto et salisfaltione di Sua Maesta, come si ev islo  cliiaro che 
dal canto mio non e mancato ne m ancara, sendo stata come sono prontissim a 
a far quanto Sua Maesta com anda; ct perche lei venissi satisfatta o usata 
ogni industria con mio (igliolo accio si quietassi et accomodassi al voler 
della Maesta Sua et se si potessi m ostrar il tulto, si vedrebbe chiaram ente 
da ciascuno quanto e stato in me maggiore la m ira del servilio et satisfat- 
tione di Sua Maesta che il mio proprio particolare; ma e pur duro passo 
parlando con V. S. Illma confidentemenle non poter far’ appieno apparire le 
mie ragioni in quesla parte, senza incolpare, o agravar mio (igliolo che 
risolutam ente non ha voluto nevuole a modo alcuno il carico diviso, ne in 
m ia com pagnia: ct se al mondo cio sara difficile a credere, non saprei che 
f a rm i: pu r non sara il prim o (igliolo che falto huomo et di eta di tren la- 
sette anni, come e il P rincipe, non voglia piu starsene ai consigli et persua- 
sioni della m adre, o padre, i quali se havessero havulo la forza che dove- 
vono ct io con (Id a va non harebbe Sua Maesta hora causa di scntir disgusto, 
ma secondo il suo com andam ento sarebbe stato servito et io non reslerei 
ingannata dalla fede che tenevo di poter piu di quello che posso in mio 
(igliolo et di haverlo possulo persuadere ad acceltarmi per compagna, poi 
che Sua Maesta Io com m andava; il che non mi e slalo possibile, et pu r e 
vero, di che sono restala confusissima et molto m alcontenla, et mi accresce 
la confusione, ct il dispiacere intendendo per la Iellera di V. S. Ill"1* che 
Sua Maesta non solo pigliera in mala parte la conlradilione che Ii fa il 
P rincipe, ma si dara anco a me la colpa, a tal che veniro a palire per voler 
piu il servitio di Sua Maesta che qual si voglia cosa, che e quello che piu 
sento et mi duolc.

Io ho scrilto a Sua Maesta et a V. S. IIlm* con mie leltere de 16, 19 
et 21 di maggio, puram ente et sinceram ente il falto, come e passato et 
che cro pronta a pigliare il governo nella forma che Sua Maesla com an- 
dava, et lo dichiarai al consiglio di stato, perche havessi notilia della 
mia volunla poiche il Principe persisteva nella sua resolulione; et se
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ho scrilto per prim a che il governo diviso non conveniva al servilio di 
Sua Maesla : e slato perche cosi mi pare sia in eflello, ct ne ho addulte le 
ragioni, et sc bene andavo com prendendo qualche segno della inclinatione 
di mio figliolo, non pero potevo accomodarmi a credere che egli havessi 
falto una simil resolutione, et mi persuadevo che il tempo et l’occasione 
potessino partorire altro effelto di quello che si e visto. Circa il d ire che 
Sua Maesla ha mal preso et piu di quello che mostra che dal principio non 
si sia seguito la sua determ inalione, mi dispiace et lo sento sino all’ anim a; 
im pero quando si consideri bene le cause della dilalione che di mano in 
mano si sono presentate et allegate, mi assicuro che Sua Maesta et V. S. Illraa 
resteranno di me satisfalli, non potendo ragionevolmente essere allrim enli, 
atteso che prim a di pigliar io il governo conveniva lassar com plire li sei 
mesi che Sua Maesla liaveva com mandalo che mio fid io lo  conlinuassi inc;
esso governo, et anco si come feci era necessario che avvisassi et facessi 
sapere alia Macsla Sua lo stato delle cose di qua, che crano nei pericoli et 
mali term ini che rivedendosi le mie leltere si conoscera chiaram ente, et la 
molta ragione che io havevo di rim ostrar, prim a di ingerirm i in esso, ogni 
inconveniente a Sua Maesta; et se V. S. Illma fussi stala qui presente, mi 
persuado che havercbbe giudicato et consigliatomi a far quel che ho fatto 
per mio scarico et per il debilo et obbligo della mia servitu verso Sua 
Maesta et anco qualche replica davanlaggio; et percio sendo venula la ris- 
posta nel mese di dicembrc passato et non prim a, dello spaccio mandato et 
commissione porlata l’AIdobrandino sopra questi affari, mi parse replicare 
presupponendo tale essere il servilio di Sua Maesta; ma poi che a detla 
replica venne l'ullim a deliberalione della Maesla Sua io mi risolvei a quie- 
tarm i et ad obbedire et cosi Io scrissi et nolificai al P rincipe, mio figliolo, 
pregandolo a satisfarsi di quel che Sua Maesla era scrvita com mandare et 
accetlare quello che Ii veniva incaricato : al che mi rispose esser intiera- 
mente determ inato di non pigliare il carico diviso, con quel di piu che alii 
16 di maggio scrissi, el che pero poteva Sua Maesla scusare il com mandarlo 
di nuovo, et cio feci perche non si perdessi altro tempo in dom ande el ris- 
posle, non com porlandolo il servilio di Sua Maesla, ne lampoco lo stare in 
quesla m anicra. Doinandai sim ilm ente licenlia di rilornarm ene a casa, non 
per altro che per parerm i esser qui inutile et di spesa a Sua Maesla, rim et- 

.tendom i pero in qucsto et nel resto a quanto la Maesla Sua comandava,
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come di nuovo mi rim elto, sendo risolutissim a di obbedire et servir Sua 
Maestà in quanlo potrô, montre mi durera la vita. Hora se per obbedire à 
Sua Maestà et per haverli rim ostro conforme al mio obbligo sinceramente 
quanto conviene al suo real servitio ,nedebbo esser biasimata et patire^ lasso 
considerare à V. S. lllina in clie pena et travaglio mi ritrovo, benche confido 
in Dio benedetto clie farà conoscere à Sua Maestà et à tutto il mondo la 
mia retta intentione et buon zelo con che ho proceduto et procedo, pospo- 
nendo ogni mio aflelto proprio et qualsi voglia cosa che mi tocchi come di 
sopra dico, che di ragione doverrà essere conosciuto; prego dunque V. S. 
IIIma ponderar molto bene quanlo è passato et quello che li ho scrilto che è 
la pura verità, et poi me dia quella sentenlia che il giusto ricerca, che al 
suo prudente giudilio mi rim cllo : et se trova che io habbia ragione, si come 
effettualmentc la tengo, abbracci la protettione délia mia causa et faccia 
capace Sua Maestà délia verità et délia mia buona mente etdesiderio , acciô 
risolva et con prestezza quello li sarà più scrvitio et gusto, con che debbo
io conformarmi sem pre, sendoli tanto vera hum ile et devola serva: che per 
molli et diversi rispetti sono pu r meritevole délia sua real gratia et favore. 
Tutto questo discorso ho fatlo per esserne stata provocata dalla suddetta Jet
tera di Y. S. Ill"1“ et ancora per sfogarmi in parte con lei, sapendo poterlo 
fare liberam ente et confidenlem ente : ma assai più et diverse cose haverei 
da dirli quando lo polessi fare presentialm ente, che non sono da commet- 
tere ne alla penna ne a persona alcuna; polrebbe essere che un giorno me 
sene presenlassi la comodilà, che per me sarebbe d’incredibile consolalione 
et contento; intanto aspellerô la resolutione di Sua Maestà et risposta di 
V. S. Illma, a cui concéda Iddio la prosperità et contentezza che desidero.

CXIX.

T R A D U C T I O N .

P a r  la lettre de Votre Illustrissime Seigneurie, du 4 ju in , reçue tout dernièrem ent, 
j ’ai été avisée que mes lettres des 16 et 19 mai étaient bien parvenues à Votre Sei
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gneurie. Votre Seigneurie avait fait passer tout de suite au Roi mes lettres à Lui adres
sées et rem ettre ma correspondance pour Aldobrandino et celle pour Samaniego. J ’en 
remercie Votre Illustrissim e Seigneurie.

Votre Seigneurie dit qu ’il lui déplaît singulièrem ent de voir la résolution du Prince, 
mon fils, qui ne veut pas se plier à la volonté de £a Majesté. P ou r moi, j ’en éprouve 
un extrêm e chagrin, pour les raisons mêmes que Votre Seigneurie expose et pour celles 
que j ’ai développées par écrit. Je  suis d 'autant plus désolée de cette résolution, que Sa 
Majesté et le monde ne sont pas éloignés de croire à un concert, à un accord entre 
mon fils et moi pour lui conserver le gouvernem ent, et pour autre chose encore. On 
me cite l’exemple du duc d ’Albe et de Don F rédéric; mais il n ’y a rien de vrai dans 
tout cela. Si telles avaient été mes vues, je  n ’aurais pas quitté mon foyer, au prix de tant 
d’ennuis et de fatigues, à l’âge et avec le peu de santé que j ’ai. Je suis partie dans la 
persuasion que le Prince devait nécessairem ent abandonner Je gouvernement du pays. 
Je  n’ai pas cherché à pressentir ce qui allait s’ensuivre, je  n ’ai songé qu’à obéir au Roi 
et à le servir avant tout —  ce que j ’ai fait. Depuis mon arrivée ici, je  n ’ai eu en vue que 
de satisfaire Sa Majesté, comme on l’a vu clairem ent. Pour ma part, je  n ’ai jamais 
m anqué et je  ne manquerai pas de faire prom ptem ent tout ce que Sa Majesté com
m ande. Pour lui donner satisfaction, j ’ai employé toute mon habileté auprès de mon 
fils, afin de l’apaiser et de l’am ener à se soum ettre aux volontés de Sa Majesté. Si je  
pouvais tout dire, chacun verrait clairem ent combien j ’ai eu plus en vue le service et la 
satisfaction du Roi que mon propre intérêt. Mais il est du r pour moi, je le dis confiden
tiellem ent à Votre Illustrissim e Seigneurie, de ne pouvoir en cette affaire exposer com
plètem ent mes raisons, sans incrim iner ou charger mon fils qui, de propos délibéré, n’a 
pas voulu et ne veut en aucune façon d’un pouvoir partagé môme avec moi. Que le 
monde ait de la peine à le croire, que voulez-vous que j ’y fasse. Ce ne sera pas le p re
m ier fils qui, devenu homme cl parvenu à l’âge de trente-sept ans comme le Prince, ne 
veuille plus écouter les conseils de sa mère ou de son père. Si ceux-ci avaient toujours 
eu la fermeté voulue, Sa Majesté, j ’en conviens, n ’aurait pas lieu d’être mécontente, 
mais ses ordres auraient été exécutés. Et l’on ne m ’attribuerait pas à tort un plus grand 
pouvoir que je n’en possède su r mon fils ; on ne prétendrait pas que je  pouvais faire 
accepter ma coopération à mon fils puisque tel était l'o rdre de Sa Majesté. Non, cela 
n’a pas été possible. J ’en ai été toute confuse et mécontente, et ma confusion, mon 
déplaisir ont augm enté quand j ’ai vu, par la lettre de Votre Illustrissime Seigneurie, que 
Sa Majesté, non seulem ent prenait de mauvaise part l’opposition de mon fils, mais m ’en 
imputait la faute. J ’en viendrai donc à pâlir pour avoir préféré à tout le service de Sa 
Majesté. Voilà ce qui m ’affecte et me désole le plus.

Dans mes lettres des 16, 19 et 21 mai, j ’ai exposé à Sa Majesté et à Votre Illustris
sime Seigneurie le fait simplement et sincèrem ent; j ’ai dit ce qui s’élait passé et que
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j ’étais prête à prendre le gouvernem ent dans les termes de l'ordre du Roi. E t je  l’ai 
déclaré au Conseil d ’É tat pour qu’il prit note de ma volonté, puisque le Prince persis
tait dans la sienne. Si j ’ai écrit tout d ’abord que le partage du pouvoir n ’était pas de l’in
térêt du service de Sa Majesté, ç’a été parce que, à mon avis, il en est effectivement 
ainsi, et j ’ai donné les motifs de mon opinion. Si j ’ai rem arqué quelque chose des dis
positions de mon fils, je  ne pouvais néanmoins pas aller jusqu'à croire qu’il avait pris 
une sem blable décision. Puis je  me persuadais que le temps et les circonstances pou
vaient am ener un autre résultat.

Sa Majesté a été plus mécontente qu’elle ne le témoigne, de voir ses ordres inexé
cutés. Ce que m’en dit Votre Illustrissime Seigneurie me cause un profond déplaisir, 
mais,si l’on examine bien les causes de toutes ces tergiversations des uns et des autres, 
je  suis convaincue que Sa Majesté et Votre Illustrissim e Seigneurie resteront satisfaites 
de moi. Et il n ’en peut être autrem ent ; car avant de prendre le gouvernem ent, je  devais 
laisser s’écouler le terme de six mois que mon fils avait à continuer ses fonctions par 
l’ordre de Sa Majesté. E t, comme je  l’ai fait, j ’avais à faire connaître à Sa Majesté la 
situation em barrassée et dangereuse des Pays-Bas. Il n ’y a qu’à relire mes lettres pour 
voir clairem ent combien j ’avais raison, avant de m ’ingérer dans cette affaire du gouver
nement, de représenter au Roi les inconvénients de cette ingérence. Si Votre Illustris
sime Seigneurie s’était trouvée ici, je  suis sûre qu’Elle m ’aurait conseillé de faire ce que 
j'a i fait et même de faire davantage pour ma décharge, par acquit de conscience et pour 
rem plir mes obligations envers Sa Majesté. C’est pourquoi ayant reçu, à cet égard, au 
mois de décem bre dernier et non avant, la réponse à ma dépêche et à la mission dont 
j ’avais chargé Aldobrandino, je  crus de mon devoir d ’envoyer une réplique dans l’intérêt 
même de Sa Majesté. Mais, lorsqu’après cette réplique, je  fus informée de la décision 
définitive du Roi, je  pris la résolution de me calmer et d’obéir. Et cette résolution je  la 
notifiai par écrit au Prince, mon fils, le priant de satisfaire aux ordres de Sa Majesté et 
d ’accepter les fonctions dont le Roi le chargeait. Il me répondit qu’il était absolument 
décidé à ne pas adm ettre le partage du gouvernement. Au surplus, j ’écrivis le 16; Sa 
Majesté avait donc un motif pour ré itérer son ordre. J ’ai fait cela pour qu’on ne perdit 
plus de temps en demandes et en réponses ; le service de Sa Majesté ne comporte ni 
toutes ces longueurs ni ce statu quo. J ’ai demandé en même temps de pouvoir m’en 
retourner, par la seule raison que je  trouvais mon séjour ici inutile et coûteux pour Sa 
Majesté. Je  m’en remis d ’ailleurs et m ’en rem ets, comme pour tout le reste, aux ordres 
de Sa Majesté. Car je  suis résolue à obéir et à servir Sa Majesté de mon mieux, tant que 
je  vivrai. A ujourd'hui si, pour obéir à Sa Majesté et lui avoir rem ontré sincèrement, 
comme c’était mon devoir, quel était son véritable intérêt, je  dois encourir et supporter 
le m épris, je  laisse à penser à Votre Illustrissim e Seigneurie quel est mon em barras, 
mon tourment. Mais j ’espère que Dieu fera connaître à Sa Majesté et au monde mes
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intentions honnêtes e t le zèle avec lequel j ’ai procédé et procède. J ’ai sacrifié tous mes 
sentiments particuliers et mes intérêts privés, comme je  l’ai dit plus haut, et cela doit 
être connu. Je prie donc Votre Illustrissim e Seigneurie de bien considérer tout ce qui 
s’est passé et tout ce que j ’ai écrit, c’est-à-dire l’exacte vérité. Votre Seigneurie me 
jugera alors comme je le m érite ; je  m ’en remets à sa sagesse. Et, si Votre Seigneurie 
trouve que j'a i raison, ce dont je  ne doute pas, Elle prendra ma cause sous sa protec
tion ; elle fera connaître au Roi la vérité, c’est-à-dire mes bonnes intentions et mon 
em pressem ent à le servir, à le satisfaire, en hum ble et dévouée servante qui, à plusieurs 
et divers égards, m érite la bienveillance et la faveur royale.

Toutes ces considérations que j ’ai émises ici, ont, je  dois le dire, été provoquées par 
la susdite lettre de V otre Illustrissim e Seigneurie. Et encore l’ai-je fait pour soulager 
mon cœ ur auprès de Votre Seigneurie, sachant que je  pouvais lui écrire librem ent et 
confidentiellement. Mais j'aurais à apprendre à Votre Illustrissime Seigneurie bien 
d ’autres choses, si je  pouvais les lui com m uniquer personnellem ent, car elles ne sont à 
confier ni au papier, ni à personne. P eut-être un jo u r aurai-je l’occasion de l’en entre
tenir de vive voix ; ce serait pour moi une grande consolation et un grand conten
tement.

CXX.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésienoes & Naples, liasse n* 1736; Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 183,184.)

Nam ur, le i l  ju ille t 1581.

Q uattro lettere di V. S. IUma hô ricevute delli 14, IS, 25 di maggio, 4 di 
giugno con il dupplicato di quella de 14 di maggio: tu tte mi sono state oltra 
modo care, poi che per esse mi è venuta nuova della salute di V. S. Illma, che 
è quello che indnitam ente desideravo intendere, che di ciô ho sentito la 
contenlezza che devo, come sentirô sempre che simil nuove mi venghino; 
si compiaccia V. S. Illma farmene havere con tutte le occasioni. Di me li 
posso dire che di sanilà sto assai bene, ma dell’ anirno molto confuso per 
le cause che V. S. lll“a vedrà per un altra mia lettera che va con questa, 
nella quale li rispondo et tratto  quanto mi occorre et conviene sopra il
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parlicolare di questo governo, replicandoli che sto et starô con anxia gran- 
dissiraa sino ad havere la totale et ultima resolutione da Sua Maesta, non 
convenendo al suo servitio, ne tampoco a me, stare di questa maniera, 
corne V. S. lllm* con la sua molta prudentia puo considerare. Delli affari di 
qua mene rim etlo al solito à quanto deve scrivere il Principe mio figliolo; 
ben mi rallcgro con lei grandem ente delli buoni successi che sono seguiti 
in Frisia li giorni passali, et dell’ acquisto che si è (alto del castello et villa 
di B reda, che veram ente si conosce tener Iddio benedelto cura délia sua 
causa, nella cui bontà confido, e che seguiranno m igliori progressi, et nelo 
prego conlinuam ente. Il Duca di Alanson s’intende persistore tuttavia in 
voler soccorrer Cambrai, non ostante li molli ulïitii che il Re suo fratello 
mostra fare per im pedirlo; voglio sperare, che havendo più diflîcultà di 
quello si persuade, stante massime il gran mancamento di denari che tiene, 
et quando pure il Re di Francia dissim ulalam ente et sottomano voglia aiu- 
tarlo et assisterlo, corne alcuni vanno discorrendo, concorro nell’ oppenione 
di V. S. lllraa che sia bene parlare chiaro, et far la conveniente diversione, 
che lo tengo per il meglio rim edio di tutti. Reslo avvisata come Sua Maesta 
era risolula passar à Lisbona, dove di poi doverrà essere arrivato ; piaccia 
a Dio che con brevità metta affetlo et buon ordine aile cose di quel Regno 
et corne conviene al suo real servitio acciô con quielo animo sene possa 
rito rnare in Casliglia, et attendere al li altri negotii, et particolarm ente à 
quello di questi suoi stati che tanto li im portano, come è notorio et che più 
voile hô scrilto.

Di Don Antonio qua si parla variam ente, et alcuni vanno dicendo che sia 
arrivato in Francia: in quai si voglia modo che sia starebbe meglio in potere 
di Sua Maesla. Dio perdoni à chi è stato causa che egli sia scappato. Benis- 
simo hà falto Sua Maesla in honorare il Duca di Braganza et Duca di 
Medina Sidonia dell’ ordine del Toson d ’oro, come fara a darlo alli altri 
che disegnava, perche non puô porlar senon salisfallione et contento à 
ciascuno.

Circa alli affari di Borgogna et particolarm ente delli buoni personaggi, 
di che V. S. llln’a mi discorre con la sua de 18 di maggio, ho vislo il desi- 
derio che tiene che Monsr Bellafontana sia intromesso, et li dico che per 
quanto a me tocca ne farô ogni olïitio tenendo tu lle le persone et affari rac- 
comandatemi da V. S. lllma nel medesimo grado che li miei stessi. Detto
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Bellafontana si trova di presente qui venulo di Liegi,dove è slato à pigliar 
l’acqua di Spa, come egli doverrà scriverii. Con un dispaccio de x del pre
sente, che pur va con questa, mando à Sua Maesta copia di lutte le scrilture 
et rim oslranze ehe mi furono presentate al mio passare per la conlea di 
Borgogna, et giuntam ente il summario di esse et il mio parere, come à 
V. S. Ill”8 scrivo con altra mia lettera, ehe p u r và qui allegata: et mi sarà 
di sommo contento in tender da lei se in questo negolio havero satisfatto a 
Sua Maesta, alla quale ho proposto il dottor Froissart per residere in Corte, 
parendom i mollo approposito, et che meglio suggelto non si possi trovare 
per servitio di Sua Maesta et benefitio et quiete del Paese, in conformité al 
parere di V. S. IIIma, ehe prudentem ente hà fatto et farà in ricordare à Sua 
Maesta I’assicuram ento delle successione deli’ Im perio, atteso ehe qua si va 
dicendo ehe l’Im peratore non possa guarire délia inferm ità ehe tiene, et 
sopra di cio si fanno varii discorsi, ciascuno secondo la sua passione et 
capriccio; et è da dubitare ehe molli proccureranno ehe eschi dalla casa 
d’Austria, et perô si harebbe à haver p iù  cura, et usar più diligentia in 
questo negotio tanlo im portante di quello mi par si facci ; et è pur una cosa 
ehe non si doverria negligere. Torni V. S. IIlm* la prego à far quelli ulTitii 
ehe più Ii pareranno approposito intorno à quesla materia, et se l’im bas- 
sator Don Giovanni de Borgia hà da partir da quella Corte con la Im péra
trice, saria bene ehe vi si mandasse un successore, et persona pratica et 
intelligente, à tratlare con quelli umori ledeschi. La Im pératrice non si 
intende ehe sia ancor messa in camino per Genova, et se è risoluta la sua 
partita, doverrà esser in breve : ben resto con maraviglia che lei habbia 
preso denari in presto dalli Vinitiani, si come V. S. Ill"1“ mi hà scritto: alla 
quale rendo gralie per il favore ehe hà fatto à Papirio Piccedi nella sua 
spedilione per conto della conguira del Cqnte Claudio Landi, et mi assicuro 
ehe per sua bonlà conlinuerà di lener la mano, che caso lanto brullo  non 
resti im punilo, et ne faccia Sua Maesta quel risenlim enlo et dim ostratione 
che si ricerca, et ehe il Signor Duca mio resti satisfatlo, et seli mantenga la 
sua ju rid iltione conforme alla raggione, et al giusto. L’assenso per vendere 
Sua Ecct llenza le terre ehe tiene nel Regno di Napoli credo ehe mediante
il favore di V. S. Ill"’“ sarà spedito, et come si desidera, di ehe ne aspetto 
avviso. II nuovo vescovo di Liegi fece la sua enlrata et prese il possesso 
mollo sunluosam enle, Dio voglia ehe si accomodi in questo suo carico, et 

T ome VIII. 47
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si porti di m aniera che possiamo contentarcene : ma in ciô tengo il mede- 
simo dubbio  che V. S. Illma mi appunta. Ho detto et dico di nuovoparerm i 
che l’accordo con Monsr d ’Andalot non puô portare a lei senon contentezza 
et quiete, et perciô hô desiderato che segua; et hô inteso quanto lei mi 
scrive intorno alla richiesta del conte Carlo Mansfelt, et creda pure che in 
questo et in ogni altra cosa non desidero senon la sua satisfattione et sia 
certa che tu lle le volte che li scrivo di materie perlinenti à suoi particolari, 
lo fô persuadendom i farli piacere et servitio, onde si contentera pigliarlo 
sempre da me in buon grado. Non voglio lassar di ricordar à V. S. 111"** che 
andando il Duca di Ossunna vice Re à Napoli, proccuri che Sua Maesta li 
com andi tener particolar conto et cura di Donna Giovanna d’Austria, perche 
non seli m anchi di quanto conviene, et che sia tenuta in quella stima che 
si ricerca à figliola di tal’ padre, et à m eriti di lei stessa, che sono grandis- 
sim i.Con una mia lettera apparte hô scritto à V. S. lllma pregandola a favo- 
rire  il conte di Berlamont perche sia provisto della piazza di consigliero di 
Stato vacata per m orte del conte di Reux, et perche lo desidero molto, di 
nuovo la torno à pregare resti servita à favorirlo.

Sommamente ringratio  V. S. Ill”* per li avvisi che si è compiaciuto darmi 
con le suddette sue leltere, et neli resto con obbligo, et con m andare à 
V. S. IIIma il dupplicato di quanto li scrissi alli 7 del passato, fô fine, p re- 
gandoli da Dio quanto lei stessa desidera.

Di Namur, addi 14 di Iuglio 4S81.
Aucorche io tenga per fermo che per ogni rispetto non lassera V. S. IIIma 

favorire pielro A ldobrandino in tutto quello li occorrerà, non dimeno la 
.prego strettam ente haverlo in sua prosetione, e lo favorisca in ogni occa- 
sione, che lo desidero molto et a lei ne resterô con grandissim o obligo.
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La Duchesse a reçu de Sa T rès Illustre Seigneurie quatre lettres des 14, 15, 25 mai 
et 4 ju in , avec le duplicata de celle du 14 m ai. Toutes lui ont fait plaisir, parce qu’elles 
lui ont apporté les m eilleures nouvelles de la santé du Cardinal. Q uant à elle, elle se 
porte assez bien physiquem ent, mais elle a l’esprit troublé ; et elle explique la cause de 
ce trouble moral dans une au tre  lettre ci-joinle, où elle répond à Son Ém inence relati
vem ent à la question du gouvernement des Pays-Bas. Elle attend avec anxiété la déci
sion royale dans l’espèce. Les choses ne peuvent rester en l'état, ni pour le Roi, ni pour 
elle-m êm e; Sa Seigneurie le com prendra.

Pour les affaires courantes des pays de par deçà, elle s’en rem et comme d'habitude 
au rapport du Prince, son fils. Elle se réjouit avec lui des succès obtenus en F rise , 
ces jours derniers, et de la protection divine à laquelle on doit le château et la ville de 
Breda.

Le duc d’AIençon persiste à vouloir secourir Cambrai, m algré tout ce qu’on voit faire 
par le Roi, son frère, pour l’en empêcher. Elle espère que le Duc rencontrera plus d’ob
stacles qu’il ne le présum e, d 'autant plus qu’il manque d’argent. Touchant l’assistance 
secrète que lui prêterait Henri III, elle est de l’avis du Cardinal, qu’il faut faire 
entendre au Roi de France un langage catégorique et tenter la diversion convenue. 
C’est le m eilleur moyen d ’arrêter les intrigues françaises.

Elle suppose que le Roi d’Espagne est arrivé à Lisbonne et qu’il aura mis ordre aux 
affaires du Portugal. Elle espère que Sa Majesté pourra bientôt retourner en Castille et 
donner son temps et son attention à d’autres affaires, surtout à celles des Pays-Bas. Le 
b ru it court ici que Don Antonio s’est réfugié en F rance . Sa Majesté a bien fait de con
férer l’ordre de la Toison d’or aux ducs de Bragance et de Medina Sidonia.

A propos des affaires de Bourgogne et des hommes dévoués dont Sa Seigneurie l’en 
tretient dans sa lettre du 18 mai, elle approuve le Cardinal de vouloir introduire à la 
cour M onsieur de Bellefontaine. Il est en ce moment à N am ur, de retour d’un voyage 
à Liège, après avoir pris pris les eaux de Spa; il écrira au reste à Son Ém inence. P a r 
son courrier du 10 de ce mois, qu ’elle expédie avec le présent, elle envoie à Sa Majesté 
copie de toutes les requêtes e t rem ontrances qu’on lui a remises en Bourgogne ; elle y 
ajoute un sommaire de ces pièces et son avis sur leur contenu, ainsi qu’elle l’écrit au 
Cardinal dans une autre lettre ci-joinle. Elle serait charm ée d’apprendre de Son É m i-
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ncnce si le Roi a été satisfait de sa conduite dans toute cette affaire. Elle a proposé à Sa 
Majesté d’appeler le docteur F roissait à la cour. Le Roi ne saurait trouver un plus 
fidèle serviteur ni la comté un ami plus dévoué à ses intérêts et à la paix publique, de 
l’avis même de Sa Seigneurie.

Le Cardinal a bien fait e t fera bien de rappeler à Sa Majesté combien il importe 
d ’assurer la succession à l’Em pire. Car on dit que l’Em pereur ne peut guérir de sa 
maladie. Et chacun en parle à sa m anière et suivant ses désirs. Beaucoup voudraient 
que la succession échut à la maison d’Autriche. Aussi la Duchesse trouve qu’on devrait 
s’occuper davantage de cette éventualité. Elle supplie le Cardinal de prendre l’affaire à 
cœur. Si l’am bassadeur Don Giovanni de Borgia doit accompagner l'im pératrice en 
Espagne, il convient de le rem placer par un diplomate expérimenté qui sache traiter 
avec les Allemands. Au reste elle n’a pas appris que l’im pératrice se soit déjà mise en 
route par Gènes. Si le voyage est résolu, il aura heu sous peu. La Duchesse s’étonne 
seulement que l'im pératrice ait fait un em prunt à Venise, d'après ce que le Cardinal 
lui a écrit.

Elle remercie Sa Seigneurie d’avoir favorisé la mission de Papirio Piccedi concernant 
le complot du comte Claudio Landi. Elle est persuadée que le Cardinal continuera à 
faire tout son possible pour que l’attentat ne reste pas impuni et que Sa Majesté donne 
satisfaction au duc de Parm e en l’aidant à maintenir sa juste autorité.

Elle espère aussi que, grâce aux bons offices de Sa Seigneurie, le Duc recevra bientôt 
l’autorisation sollicitée de vendre les biens qu’il possède dans le royaume de Naples.

Le nouvel évêque de Liège a fait son entrée dans la capitale de sa principauté et pris 
solennellement possession de son siège. Plaise à Dieu qu'il s’acquitte bien de ses fonc
tions et les remplisse « à notre satisfaction. » Mais elle en doute tout autant que Granvelle.

Elle a dit et répète que l’accord fait avec Monsieur d’Andelot ne peut que réjouir et 
tranquilliser Sa Seigneurie. Aussi désire-t-elle qu’il persiste.

Elle aura égard à la recom m andation que le Cardinal lui fait en faveur du comte 
Charles de Mansfelt.

Elle rappelle à Son Eminence combien elle désirerait que Sa Majesté enjoignit au 
duc d ’Osuna , vice-Roi de Naples, d ’avoir soin de la princesse Jeanne d’Autriche, fille 
naturelle du feu prince Don Juan .

Elle recommande de nouveau à Sa Seigneurie le comte de Berlaimont pour la charge 
de conseiller d 'É lat, en rem placem ent du comte de Rœulx, décédé.

Elle rem ercie le Cardinal des conseils qu’il a daigné lui donner dans ses lettres pré- 
rappelées, et lui envoie un duplicata de sa lettre du 7 dernier.

La Duchesse recommande aussi et de nouveau Aldobrandino à la toute bienveillante 
protection de Son Illustrissime Seigneurie.
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CXXI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT MORILLON.

(Lettres de Morillon au cardinal de Graovelle, t. VIII, fol. 192 v°, 193.)

M adrid, le 20  ju ille t 1881.

J ’ay respondu à touttes vos le ttres, et vous escripviz par le dernier 
ordinaire. Tout est assez jisr le monde aux mesmes termes. Le Roy est à 
Lisbonne, où il at esté fort bien receu, comme vous aurez entendu, et le 
voyent ceulx de la cité, selon les-de*monstrations qu ’ilz font, volontiers. Je 
me doubte qu ’il y fera quelque long séjour; et s’il est ainsi, je  crains qu'il 
m ’y fauldra aller : et à vous dire la vérité, je  ne voyaige pas volontiers, et 
mesmes pour porter avec moy ce peu que me reste de mesnage, et mesmes 
n’ayant par deçà maison mienne où je  le puisse laisser. Je faictz ce que je 
puis pour destourner ce coup; mais s’il fault qu’il soit, je procureray de, 
avec l’ayde de Dieu, faire le voyaige le plus commodément et allègrement 
q u ’il me sera possible.

Monsr Fonch m’escrit merveilles du contentem ent qu ’il a du lieu et de 
l’a ir ;  le mesme m’escript Antonio del Rio; mais j ’aimeroye mieulx le repoz, 
si ce n ’estoit pour retourner à Rome.

J ’ay faict continuellem ent tous les offices que j ’ay peu, et doibz long
temps pou r vostre advancem ent; et ledict Sieur Fonch m’escript m ainte
nan t du xe de ce mois, ces propres mots : « E t touchant la provision de 
» Tornay, le Prince de Parm e ne dict aultre chose à I’endroict de notre 
» amy Morillon, sinon que celuy de Cambray a dénommé Morillon, 
» Andrieu Francart, son suflragant, et Matthieu Recuvius, doyen audict 
» Cam bray; et que celluy de Sainct-Omer avoit nomm é le docteur Ven- 
» deville, se préparant à l’ordre ecclésiasticque; mais que celluy d ’Arras 
» n’avoit encores envoyé sa rescription, tellement qu’il la fauldra attendre, 
» craignant que Sa Majesté ne vouldra changer sa prem ière résolution 
» à l’endroict de Malines, puisqu’il ne peult ignorer ce que vous avez res- 
» pété, ce que vous et moy luy en avons cy-devant escript; néantmoingz
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» feray mon mieulx pour vous servir à vostre goust, en cas qu’il me 
» sera possible. » 11 ne faict sam blant de Pamele que je  sçay at esté 
nom m é; mais il ne le goutte pour évesque.

Je luy ay respondu que je  ne sçay ce que les lettres françoises peulvent 
contenir pour non les avoir veues; mais que en Espaignol je  vous louhe 
beaulcoup, et que quan t nous parlions de Malines, Tornay ne vacquoit,
que à vous et à ............v iendroit plus à propoz Tornay pour beaulcoup de
raisons, et que à Malines pourroit servir ung aultre, fust le doien de 
Saincte-Goule que y a servi soubz vous, ou aultre que se pourro it trouver 
à propoz.

J ’en ay aussi escript au Roy ; mais je  crains fort que l’expérience que 
l’on a jà  faict de vous, et tant d’années que moy continuellem ent l’ay déféré 
et sollicité, prrestera là le Roy, et j ’espère qu ’elle sera bonne et honorable, 
et pour par mille moyens obliger le maistre et qui sera gouverneur; et pour 
advancer les parentz, il fault attendre la résolution et cependant faire tous 
offices pour l’aultre, et sinon accepter ceste icy. Je  n’obmectz rien de ce 
que je puis.

L’on nous escrit de Lisbonne que aulcuns m ariniers afferment que le 
bastard Don Antonio est eschappé par mer et arrivé à Calais, pour passer 
en Angleterre.

Si nous nous gouvernons si povrem ent que de, en tan t de temps, ne 
l’avoir peu trouver dedans le royaulm e, il me samble qu ’il est mieulx pour 
nous dehors que dedans, et qu ’il fauldra s’attacher vivement à ceulx qui, 
de parole ou de faict, se m onstreront de son costel. Cela luy fera tost 
perdre crédit, pour non se vouloir perdre pour un tel galant, qui peult peu 
ou rien au royaulm e, jà doibz aujourd’huy; et ne portant ny joyaux  d’im
portance ny argent, il en sera comme du Conte de Vimioso. Car comme 
l’on l’a veu en France, sans argent, crédit, ny moyen, il dem eure à Tours 
d isant ses paternostres. Des joyaux que portoient Don Antonio et ses com
plices, partie s’est recouverte, partie luy ont robbé nos propres gens. Et 
pourtan t ne se trouvoit, pour non descouvrir la m eschanceté; et m’esba- 
his qu ’ilz ne l’ont tué et enterré, afin que jam ais il ne die mot. Car il pour
ro it parler au préjudice de quelc’un. L’on m’escrit m aintenant que l’on 
commence besongner à former la justice en Portugal, la police et ce que 
convient pour le gouvernem ent, et à fortifier les advenues de la rivière et
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port, et aux endroits des m arines que pourraien t donner commodité d ’en
trée. Il y  a plus de sept mois que je  I’ay ram enteu et sollicité.

L’on envoye soubz Don Lope de Figueroa ' de deux à trois mille bons 
soldatz pour renforcer ceux que auparavant l’on avoit envoyé aux Isles de 
los A zores , mesmes à la Tercera, que tient pou r Don Antonio, où le cor
saire Drach pensoit aller accompaigné d’Anglois et de François; et si lève 
gens le Duc de Médina Sidonia pour s’em barquer, estant pour m aintenant 
rom pu son voyage d ’Italie; et l’on pourveoit à ce de Milan pour ce pendant, 
comme il convient. Aussi se mectent gens de guerre su r noz galères, qui 
sont en Italie, et se pourveoit de telle sorte que j ’espère Sa Majesté se trou
vera prévenue pour deffendre et assaillir s’il sera besoing, et pour encores, 
si l’on trouve qu’il convienne, allant le Duc d’Alançon ou aultres François 
contre les Pays d’Enbas, pouvoir faire une bonne diversion; estant plus à 
noslre advantage guerre ouverte que couverte : qui ne movra, nous ne 
movrons. Ayans les François, soit Alençon ou aultre sollicité et peult estre 
aussi Oranges, que le T urc envoya armée, ilz ont faict courir b ru it que ne 
vouloit le T urc rom pre la suspension d’armes, ne se trouvant aussi encores 
desvelloppé du Sophy ; que Luchali debvoit partir en my-may avec 
60 galères, et que les corsaires se jo indraien t avec luy et quelques navires, 
pour m ectre le nouveau Roy à Fez, oyres que l’on l’escripve de Constanti- 
nople et que les Vénitiens m onslrent de le croire. Nous sommes jà au 
xxe de ju ille t, et jusques oyres n’y at nouvelles que ledict Luchali soit 
parti, et le voyage est long, et pourra it trouver à qui parler. L ’on verra que 
s’en sera : cela nous estonne peu.

Plusieurs Ilollandois sont venuz à Lisbonne, quoy que l’on die que le 
Prince d ’Oranges leur eust commandé qu’ilz ne passassent Brouaige. L’on 
les a fort bien et am iablem ent traicté. L’on verra s’il sortira, et j ’espère, 
quelque chose de bon du coustel de Frize.

Je crois que vous aurez là tost A ldobrandino. Si G omicourt ne fust venu, 
l’on eust jà  par-delà la déclaration de la volonté du Roy, qu’estoit devant 
sa venue résolue, tan t avois-je sollicité, et ad mon advis eut esté au conten
tem ent de tous. Je  ne sçay si m aintenant elle sera telle. Ledict de Gomicourt 
ne partira si tost. Don Francisco est en Bourgongne et m’at escript. Je n’y

1 Don Lope ou Lopez de Figueroa, souvent cité dans notre tome VII.
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respondz, pour n’y veoir encores le cheangemenl que je  vouldroye. Son 
frère vad encores bon chem in. C’est assez pour ce coup.

CXXII.

LE  CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n* 1735.)

M adrid, le 29 ju ille t 4581.

Madame, Je  n ’escripvis lundy dernier par l’ord inaire , pour ce que 
j ’actendois A ldobrandino, que en fin est arrivé, et se part pour aller 
trouver Vostre Alfèze, avec la charge qu’icelle entendra de luy. A quoy 
je  me rem eclray, tenant pour certain que Vostredite Allèze et Monsigneur 
le Prince s’accomoderont à ce que Sa Majesté désire, la quelle ne prétend 
à la desréputation dud it S igneur Prince, mais à luy accroistre honneur et 
réputation, comme véritablem ent il m érite; estans ses prudentes et vale- 
reuses actions telles, que je  ne cesse jam ais de les louher jusques au ciel, 
comme le pourra bien tesm oingner ledit A ldobrandino, que je  m’assheure 
en aura en court entendu quelque chose; et pour ce qu ’il vad bien informé 
de tout ce que passe pardeçà, je  luy feroie tort, et fascheroie Vostredite 
Altèze, luy répétant le mesme.

CXXIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Mémoires de Granvelle, t. XXXI, fol. 185.)

M adrid, le 29 ju ille t 1581.

Madame, A ldobrandino est enfin arrivé, et se part pour aller trouver 
Vostre Altèze, avec la charge qu’icelle entendra de luy , à quoy je  me



rem ectroy, tenans pour certain que Vostre Altèze et Monseigr le Prince 
s’accomoderons à ce que Sa Majesté désire, laquelle ne prétend à la des- 
réputalion dudict Seigneur Prince, mais à luy accroistre honneur et répu
tation comme véritablem ent il mérite, estans ses prudentes et valeureuses 
actions telles que je ne cesse jam ais de les louher jusques au ciel, comme 
le pourra bien tesm oigner ledict A ldobrandino, que je  m’asseure en aurat 
en court entendu quelque chose. E t pour ce qu ’il va bien informé de tout 
ce que passe pardeçà, je  luy  feroye tort et fascheroie Vostre Altèze, luy 
répétant le mesme '.
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CXXIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1735.)

M ad rid , le 31 ju illet -1581.

Madame, Ceux de la Hazienda, pour une misère, on t icy entretenu 
A ldobrandino une couple de jours. Sur ma foy, c’est une grande honte, 
que le maistre d’eulx soit si mal servy. Ledit A ldobrandino en pourra faire 
le compte à Vostre Altèze. Je  sçay qu’il luy ha grevé d ’entreprandre le 
voiaige, non pour la penne et dangé, que n ’est petit en ceste saison, ou 
qu’il n’enlendit fort bien combien il em porte au service de Sa Majesté, 
celluy de Vostre Altèze et de Monsigneur le Prince, qu ’il fit le voiaige 
plustost, que de le commectre à ung aultre pour la confiance, mais pour 
luy avoir Vostre Altèze si expressément commandé de ne retourner, sans 
com m andem ent exprès d’icelle. Mais je  sçay que Sa Majesté l’a si expressé
m ent voulu qu’il fit le voiaige, qu’il n ’a peu laisser d ’obéir. Ce que j ’espère 
Vostredite Altèze prandra bien, et dont je  la supplie bien humblement.

1 Cette lettre  est la même que la précédente, mais en term es tan t soit peu différents.
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